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Avant-propos 

A la suite de la reunion d'etape du 18 mars 2000 au Salon du livre a Paris, et en prepa-

ration du « Forum pour une Europe du livre » qui aura lieu les 29 et 30 septembre pro-

chains a Strasbourg, il semble important de faire le point sur les differents systemes de 

prix du livre en France et en Europe. 

Ce dossier se propose : 

• dans un premier temps, de retracer un historique de la loi Lang ; 

• puis d'etudier la loi elle-meme ; 

• ainsi que ses consequences ; 

• pour, enfin, mettre ces donnees en relation avec les differents systemes de prix du 

livre en Europe, en portant principalement Taccent sur la Grande-Bretagne, la Bel-

gique, PAutriche et PAllemagne. 

En fin de dossier, des bibliographies relatives a chacun de ces aspects du prix unique 

du livre sont proposees, et renvoient pour la plupart aux articles rassembles dans un 

dossier documentaire depose a la DLL. 

3 



1- Historique de la loi sur le prix unique du livre 

1-1-Avant 1981... 

Avant 1981, date de l'instauration de la loi sur le prix unique, le livre etait soumis au 

meme titre que les autres biens de consommation aux lois de la concurrence. Cepen-

dant, jusqu'a la fin des annees soixante-dix, le regime du prix du livre etait par tradition 

celui du « prix conseille ». L'editeur indiquait, soit par catalogue, soit sur le livre lui-

meme, le prix de vente de ses ouvrages dans le grand public. Le detaillant restait libre, 

en dernier lieu, de vendre tel ou tel ouvrage au prix qu'il estimait juste. De fait, le prix 

conseille etait la plupart du temps applique, car a la difference d'autres commerces, la 

librairie se caracterise par la necessite d'avoir une gamme etendue de produits, et par 

consequent le plus souvent certains livres a 1'unite. Dans ce contexte, si la vente de 

certains ouvrages a des prix concurrentiels est possible ponctuellement, des remises 

systematiques ne sont pas envisageables chez la plupart des detaillants, qui ne les 

pratiquent que dans 1'objectif d'une fidelisation de la clientele et dans des limites rai-

sonnables, a savoir 10% de rabais au maximum. Ainsi d'une certaine fagon, le com-

merce de la librairie, en France, fonctionnait sur les modalites d'un prix unique, comme 

c'etait le cas a l'epoque dans d'autres pays d'Europe. Le systeme reposait, par exem-

ple, aux Pays-Bas et en Italie, sur un accord interprofessionnel entre les editeurs et les 

detaillants. 

1 -2- Le contexte d'elaboration de la loi 

Ce systeme du « prix conseille » est remis en cause en France au debut des annees 

soixante-dix avec Touverture de grandes surfaces qui proposent au grand public des 

livres systematiquement discountes. 

En 1974, l'ouverture par la FNAC d'un magasin rue de Rennes amorce le debut de la 

crise. Ce magasin est tres vite pergu comme une vaste librairie en self-service propo-

sant une remise de 20% sur tous les livres, au cceur meme d'un quartier repute pour 

ses librairies. D'une part, nombreux furent les libraires parisiens a voir leurs clients peu 

a peu prendre le chemin de la FNAC. D'autre part, les grandes surfaces classiques 

commencerent a creer des rayons librairie ou si 1'offre restait limitee, les remises y 

etaient neanmoins encore plus attractives (40%) pour le grand public. 
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Des 1975, les libraires frangais et leur syndicat representatif, la Federation Frangaise 

des Syndicats de Libraires (FFSL), soutenus par quelques editeurs, et notamment Je-

rome Lindon, directeur des Editions de Minuit, entreprennent une vaste campagne tant 

aupres de Vopinion qu'aupres des pouvoirs publics, pour denoncer les dangers du dis-

count. Les risques denonces lors de cette campagne sont essentiellement de deux 

ordres : 

• D'une part, en remisant fortement les ouvrages dits « de vente facile » tels que les 

dictionnaires, les guides et les best-sellers, les grandes surfaces allaient enlever 

aux libraires le chiffre d'affaires qui leur permettait de prendre des risques sur des 

ouvrages plus difficiles, d'ou a terme la disparition des petites librairies, en depit de 

leur qualite. 

• D'autre part, la puissance de vente des grandes surfaces allait entraTner un nou-

veau rapport de force avec les editeurs mettant en peril la richesse culturelle de 

Tedition. 

Dans ce contexte, le prix conseille ne sert plus que de reference aux discounteurs, les 

droits d'auteurs qui sont generalement calcules par contrat sur le prix de catalogue 

sont sans rapport avec les prix affiches, et les remises de detaillants ne signifient plus 

rien, toutes les fois que ceux-ci sont accules a faire une guerre de remise. 

La campagne entreprise par les libraires est entendue par les pouvoirs publics en aout 

1976, date a laquelle le President de la Republique, Valery Giscard d'Estaing, de-

mande au Premier ministre de Pepoque, Jacques Chirac, d'organiser une concertation 

entre les professionnels et les administrations competentes. Conscient que 

« le livre n'est pas un produit comme les autres [et que] nombreuses sont les librairies qui 
constituent des lieux privilegies de rayonnement intellectuel », 

Valery Giscard d'Estaing est convaincu qu'il 

« appartient aux pouvoirs publics d'aider les professions a degager les solutions les 
mieux adaptees aux structures economiques et aux besoins culturels de notre societe [et 
que] le cas echeant, il peut y avoir lieu d'amenager la reglementation des prix pour traiter 
ce probleme ». 

De septembre a decembre 1976, une table ronde sur « les problemes de distribution 

du livre » permet d'auditionner les differentes forces en presence : le syndicat national 

de Pedition, la federation des syndicats de libraires, le syndicat des entreprises de 

vente par correspondance, Punion federale de la cooperation commerciale (librairies 

« L »), la Societe Des Gens de Lettres, la FNAC, les grandes surfaces, le syndicat des 

ecrivains de langue frangaise, Passociation des traducteurs litteraires de France, le 

syndicat des libraires de litterature generale et des organisations de consommateurs. 
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Pour les editeurs, le remede est de chercher soit du cote du prix unique, comme dans 

la plupart des pays europeens, soit vers un regime mixte qui allierait la liberte des prix 

pour les ouvrages au-dessous d'un certain prix et le prix impose, avec des variations 

de faible amplitude (10% par exemple) pour les autres. 

La FFSL milite plus en faveur d'un systeme de prix net, c'est-a-dire d'un prix de ces-

sion de fediteur au detaillant ignore par le public qui permettrait au detaillant de choisir 

le prix de vente qu'il propose a sa clientele. Le debat est tranche en fevrier 1979, par 

un arrete1 qui interdit le prix conseille et qui oblige donc les libraires a fixer eux-memes 

leurs prix sans faire reference a un prix public. 

Ce systeme devait permettre a la fois de supprimer 1'argument de vente parfois abusif 

de la remise et permettre ainsi aux detaillants de disposer des memes armes que les 

grandes surfaces, et en meme temps de maintenir la concurrence par les prix dans le 

droit fil d'une politique generale de liberation des prix des produits industriels promise 

par le gouvernement de Raymond Barre. Loin de regler le probleme, le systeme du 

« prix net » se revele illusoire : les grandes surfaces gardent tous leurs atouts au de-

triment des libraires, et 1'absence d'un prix de reference freine les acheteurs potentiels. 

Les editeurs et les libraires militent alors pour 1'instauration d'un systeme de « prix uni-

que ». Cette idee sera reprise dans les propositions des deux candidats a la presi-

dence de la Republique. Elu, le candidat socialiste Frangois Mitterrand charge alors 

son ministre de la Culture, Jack Lang, d'elaborer un projet de loi allant dans ce sens. 

Lors de la preparation du projet de loi a soumettre a 1'Assemblee, le probleme principal 

fut celui de la «fourchette » de variation de prix a autoriser par rapport au « prix uni-

que » indique par 1'editeur: la solution retenue par le legislateur sera de -5%, alors 

que les editeurs avaient propose un peu plus de souplesse : -10%, pour ne pas frustrer 

de leur ristourne traditionnelle les enseignants et les etudiants, +5% pour aider certains 

libraires, notamment loin de Paris, a maintenir le stock des ouvrages de vente lente. 

Cette question sera largement reprise lors des debats parlementaires et notamment du 

point de vue des remises accordees aux collectivites2. 

La loi sur le prix unique du livre est ainsi votee le 10 aout 1981 a 1'unanimite de 

l'Assemblee Nationale. 

1 Dit arrete « Monory » du nom du Ministre de l'Economie de Tepoque. 
2 Tels les comites d'entreprise, les bibliotheques, ... Ce point sera developpe plus loin dans le dossier. 

c 



2- La loi 

2-1- La loi : les textes de reference 

Communement appelee « Loi Lang », le texte essentiel a ete vote, a Tunanimite des 

deux chambres, le 10 aout 1981. II est complete par d'autres textes legislatifs. II fait 

reference a d'autres dispositions. 

• loi n°81-766 du 10 aout 1981 relative au prix du livre modifiee par: 

o la loi n°85-500 du 13 mai 1985 

• decret d'application n°81-1068 du 3 decembre 1981 portant modification du re-

gime de depot legal modifie par: 

o le decret n°90-73 du 10 janvier 1990 

o la loi n°92-546 du 20 juin 199 

o le decret n°93-1429 du 31 decembre 1993 

• circulaire du 30 decembre 1981 relative au prix du iivre 

• decret n°82-1176 du 29 decembre 1982 instaurant les sanctions penales en cas 

dlnfraction : la legalite de ce decret est confirme le 8 fevrier 1985 par le Conseil 

d'Etat 

• circulaire du 26 fevrier 1985 relative au prix des livres edites dans les autres 

Etats de la CEE et proposes a la vente en France 

• decret n°85-556 du 29 mai 1985 relatif aux infractions a la loi n°81-766 du 10 aout 

1981 modifiee relative au prix du livre 

• decret n°85-862 du 8 aout 1985 pris pour 1'application de la loi du 10 aout 1981 

modifiee relative au prix du livre en ce qui concerne les livres scolaires 

• arretes du 12 janvier 1995 fixant les mentions obligatoires figurant sur les declara-

tions accompagnant le depot legal des documents imprimes, graphiques et photo-

graphiques, progiciels, bases de donnees, systemes experts, videogrammes, do-

cuments multimedia 

• arretes du 12 janvier 1995 fixant les mentions obligatoires devant figurer sur les 

documents imprimes, graphiques et photographiques progiciels, bases de don-



nees, systemes experts, phonogrammes, videogrammes, documents multimedia 

soumis au depot legal 

et: 

• article 278 septies du Code general des impots, fixant la TVA a 5,5% pour les livres 

• instruction de la Direction generale des impots 3C-14-71 donnant la definition fis-

cale et seule definition legale du livre 

• article 48 du Code de la propriete litteraire qui definit Tediteur 

• decret d'application du 8 aout 1985, precisant la definition d'un livre scolaire 

• ordonnance modifiee n° 451483 du 30 juin 1945 relative aux prix 

• loi du 2 juillet 1963, interdisant la revente a perte 

• loi du 27 decembre 1973, article 44 relatif a la publicite mensongere 

• circulaire du 4 mars 1978 concernant l'application de l'arrete n°77-105/P du 2 sep-

tembre 1977, relatif a la publicite des prix 

• loi n°85-1408 du 30 decembre 1985, concernant les conditions de la concurrence 

• article 85 (81 ancienne numerotation) du traite consacre a la concurrence 

• loi n°51-356 du 20 mars 1951 modifiee 

• loi n°73-1193 du 27 decembre 1973 modifiee 

• ordonnance n°86-1243 du 1er decembre 1986 (article 29) 

• decret n°86-1309 du 29 decembre 1986 (article 23) 

2-2- La loi: ses objectifs 

La loi sur le prix unique du livre du 10 aout 1981 : 

• permet de soutenir la diversite de la creation litteraire ; cet objectif culturel prend 

appui sur Peconomie ; 

• veut etre un cadre reglementaire efficace de preservation du reseau de librairies 

traditionnelles tout en preservant la libre concurrence ; 

• souhaite favoriser la mise a disposition du patrimoine ecrit au public, maintenir et 

developper un reseau dense de librairies traditionnelles ainsi que Pexistence de li-

brairies specialisees. Elle affirme une volonte de ne pas creuser les ecarts culturels 

a travers le territoire ; 

• substitue a la concurrence sur les prix une concurrence sur les services ; 
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• assure une duree de vie minimale a tout livre ; 

• cadre le marche de la diffusion du livre. 

2-3- La loi : les points essentiels 

Etendue de l'application 

• La loi concerne tout livre vendu sur le territoire frangais (cf. la definition fiscale : 

Instruction de la Direction generale des impots 3C-14-71). 

• Permanence de la loi: la loi s'applique a tout moment, en toutes circonstances. Les 

salons ou manifestations n'y derogent pas. Les DOM ont eu des modalites 

d'application specifiques jusqu'a cette annee : le projet de loi de reorientation 

Queyranne, dans son titre IV concernant les biens culturels propose comme objec-

tif l'alignement du prix du livre au 1er janvier 2000. 

• La loi precise 1'engagement possible des actions en cessation ou reparation en cas 

d'infraction. 

Les types de livres 

• La loi distingue livre scolaire et livre non scolaire selon certaines modalites. 

• Livres importes : il importe de souligner que la maniere de fixer le prix de vente au 

public differe. Lorsque celui-ci a ete fixe, les rabais ne sont pas autorises. 

o livres edites dans un pays de l'Union europeenne : le prix du livre est libre 

mais ne peut etre inferieur au prix de vente fixe ou conseille par 1'editeur 

dans le pays d'origine, sauf si l'importateur a obtenu des avantages dans le 

pays d'origine 

o livres edites hors de l'Union europeenne : le premier importateur fixe le prix 

de vente au public. Les suivants doivent respecter le prix fixe par le premier 

importateur 

Les acteurs 

• editeur: toute personne physique ou morale qui publie, qu'elle soit editeur 

occasionnel ou professionnel, doit determiner un prix pour chacun des ouvrages 

• detaillant: toute personne qui vend un ouvrage. Lui-meme est acheteur: les condi-

tions de vente aux detaillants prennent en compte des criteres quantitatifs et quali-

tatifs 
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• clubs et entreprises de vente par courtage ou correspondance : ils sont assimiles a 

des editeurs et detaillants et sont donc soumis aux dispositions relatives a ces 

deux categories. 

• soldeurs : ils sont assimiles a des grossistes et detaillants. 

Les prix3 

• La loi vise a etablir 1'unicite du prix du livre. 

• Le prix de vente au public doit etre fixe par 1'editeur ou 1'importateur. 

• Le prix doit etre porte a la connaissance du public sur 1'ouvrage. L'identification du 

livre doit etre possible sans ambiguite. Neanmoins, plusieurs types de prix sont 

possibles, suivant le type de livre et le canal de vente. Mais tout livre doit etre as-

sure d'une duree de vie minimale. 

o prix de lancement: 1'editeur peut determiner un prix de lancement, valable 

pour une periode determinee. II fixe alors deux prix de vente au public. 

o prix de souscription ; 1'editeur peut proceder a une vente par souscription, li-

mitee dans le temps et imperativement avant la sortie du livre en librairie 

o soldes: un detaillant peut solder des ouvrages, c'est-a-dire effectuer un ra-

bais superieur a 5 %, sur un livre edite ou importe depuis plus de deux ans 

et dont le dernier approvisionnement remonte a plus de six mois. Les 

«defraichis» ne beneficient pas d'un regime derogatoire. Les livres 

d'occasion n'entrent pas dans le cadre de la loi. Les soldes d'editeurs sont 

consideres differemment selon qu'il s'agit d'un solde total ou partiel. 

o prix pratiques par les clubs et entreprises de vente par courtage ou corres-

pondance : la loi permet donc de republier et vendre a un prix inferieur en 

respectant un delai de 9 mois apres la publication initiale. 

• Marquage : le marquage du prix est obligatoire, en francs frangais, TVA comprise. 

Sur les livres appartenant a une collection (type Livre de poche, Folio...), ce mar-

quage n'est pas obligatoire, si un code est imprime et si une correspondance code-

prix est affichee dans le lieu de vente. 

• La publicite est distinguee en deux categories : sur le lieu de vente (le catalogue 

est considere comme un lieu de vente), et hors le lieu de vente. 

3 On distingue la remise, qui correspond a la reduction qu'effectue le grossiste ou 1'editeur au detaillant du 
rabais, qui est la reduction, autorisee par la loi dans la limite de 5%, que peut effectuer le detaillant envers 
1'acheteur. 
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Rabais et majorations 

• Rabais: il peut etre de 5 % par rapport au prix de vente TTC fixe par 1'editeur ou 

l'importateur. Toute majoration est strictement interdite. Ce rabais maximum peut 

prendre la forme d'un escompte, une carte de fidelite, un nouveau prix marque sur 

l'ouvrage. Ce rabais peut etre categoriel. 

• Des rabais peuvent etre consentis soit par type d'ouvrages soit par types de per-

sonne morale : 

o rabais superieur a 5% a certaines personnes morales, pour leurs besoins 

propres : Etat, collectivites locales, etablissements d'enseignement, de for-

mation ou de recherche, syndicats representatifs, comites d'entreprise, bi-

bliotheques y compris celles des associations regies par la loi 1901. 

o associations : elles peuvent acquerir des livres scolaires avec une rabais 

superieur a 5 % et repercuter le rabais a leurs membres. Elles peuvent ac-

querir des livres non scolaires dans la limite d'un rabais de 5%. 

• Les ventes a primes et cadeaux sont reglementes. 

• Frais ou remunerations : le detaillant peut ajouter au prix public des frais corres-

pondant a une prestation supplementaire. Le cout doit etre precise par avance et 

etre 1'objet d'un document contractuel. 

• Tout libraire doit offrir un service gratuit de commande a 1'unite. 

2-4- La loi: bilan positif et negatif 

Positif 

La majorite des professionnels - libraires et editeurs - trouve positive la loi Lang, et 

plus personne ne conteste son efficacite pour la preservation d'un reseau de librairies 

traditionnelles de qualite et le soutien a la creation litteraire. En 1983,1'USFL (Union du 

Syndicat Frangais des Libraires) enquete aupres de 663 libraires ; pour 92% d'entre 

eux la loi est positive et 86% pensent que la loi a modifie le comportement des ache-

teurs. 

• La loi a favorise une certaine amelioration de la qualite de 1'offre de la grande 

distribution. 

• La loi permet le maintien d'un equilibre - certes fragile - entre les producteurs et 

diffuseurs du livre en empechant une concurrence sur le prix au profit d'une 

concurrence sur la qualite de services. 

• Un statu quo est assez largement souhaite par tous les professionnels. 
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Negatif 

• La loi sur le prix unique du livre n'est pas assez connue du public et des 

professionnels - bibliothecaires, documentalistes - a cause d'une communication 

insuffisante. 

• llne partie des diffuseurs reproche a la loi de permettre un rabais, fut-il de 5%. Ces 

rabais donnent quelquefois lieu a des abus difficilement verifiables et sanctionna-

bles. 

• La loi aurait du stipuler les taux de rabais maximum pouvant etre accordes aux 

collectivites ou associations. L'absence de ce point entraine une competition entre 

diffuseurs sur les taux de rabais, la librairie traditionnelle et locale se trouvant ainsi 

souvent defavorisee lors des passations de marche des collectivites locales. 

2-5- La loi: quelles menaces pesent sur le prix unique ? 

• De nouvelles librairies, fondees sur les principes de la grande diffusion et de la 

concentration, menacent tres serieusement la loi: les librairies electroniques. Parmi 

celles-ci, seules les librairies electroniques francophones installees hors frontieres 

posent probleme, jouant avec les notions dlmportation et d'exportation des ouvra-

ges. Rien, juridiquement, ne prouve que la loi Lang ne peut s'appliquer aux librai-

ries en ligne, mais un mecanisme repressif semble difficile a mettre en oeuvre. 

• Dans plusieurs pays europeens, les professionnels souhaitent etendre les syste-

mes nationaux du prix unique a plusieurs pays d'une meme aire linguistique par 

des accords transfrontaliers. En se fondant sur l'article 85 du Traite consacre aux 

ententes, la Commission considere que ces accords transnationaux sont incompa-

tibles avec les regles de la concurrence. 

2-6- La loi: quel avenir ? 

En 1985, la conformite de la loi avec le traite de Rome a ete reconnue par la Cour de 

justice des communautes europeennes, moyennant une modification concernant le prix 

des livres importes. 

Neanmoins, le contexte europeen et les menaces sur le prix unique du livre provoquent 

une demande d'extension du regime du prix unique au niveau europeen. 

-> il sembie urgent d'uniformiser sur ie plan europeen /e systeme du prix unique 

Mais qui dit directive europeenne dit volonte politique. 
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• Le modele americain est-il un modele culturel enviable pour 1'Europe ? 

Amazon.com doit arriver en France (3®me libraire aux Etats-Unis et 12 

millions d'acheteurs enregistres) alors que Proxis.com realise 5% de 

son chiffre d'affaires dans THexagone (nov. 99). 

II faut une loi adaptee non seulement au contexte nouveau des librairies en 

ligne, a celui du livre numerique, mais aussi a la construction europeenne elle-

meme. 

L'uniformisation sur le plan europeen du systeme du prix unique semble re-

aliste. Trois arguments plaident en sa faveur alors que le gouvernement a reaf-

firme sa volonte politique : 

• le soutien a la creation editoriale ; 

• la preservation du reseau de librairies ; 

• la souplesse du prix unique (et non fixe). 

Le maintien de la loi sur le prix unique du livre et son extension aux librairies en ligne 

est un grand enjeu culturel pour la France si elle ne veut pas d'une edition affaiblie a la 

solde de Ia distribution. 
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3- Consequences de la loi 
La loi du 10 aout 1981 a instaure le prix unique du livre, en vue de preserver de la 

concurrence les librairies, dont la situation economique s'avere precaire, et de mainte-

nir, sur Tensemble du territoire national, leur presence comme lieu privilegie de fourni-

ture du livre, gage d'un acces democratique a la culture, y compris pour les publics les 

plus isoles. 

A priori cette mesure, portee par une si louable intention, semblait devoir satisfaire tout 

le monde, tant le lecteur que les professionnels du livre. Toutefois, comme le revelent 

de nombreux articles, parus notamment dans Livres Hebdo ainsi que dans La voix des 

Libraires et dans Les Cahiers de 1'Economie du Livre ces dix dernieres annees, 

l'application de ce texte legislatif qui fait du livre un objet d'exception sur le marche, a 

suscite force remous. 

Nous examinerons successivement les conflits suscites par cette loi Lang, puis les di-

verses reactions des libraires et des editeurs, et enfin les positions respectives des 

bibliotheques et de la Direction du Livre et de la Lecture. 

3-1- La loi et les questionnements qu'elle souleve 

Cadre legal: /e problematique article 3 

La loi du 10 aout 1981 ne limite pas le prix du livre vendu aux collectivites : en effet, 

l'article 3 dispense expressement certaines d'entre elles du regime du prix unique : 

« Les dispositions du quatrieme alinea de 1'article 1 ne sont pas applicables aux associa-
tions facilitant l'acquisition des livres scolaires pour leurs membres. 
Elles ne sont pas non plus applicables au prix de vente des livres factures pour leurs be-
soins propres, excluant la revente, a 1'Etat, aux collectivites locales, aux etablissements 
d'enseignement, de formation professionnelle ou de recherche, aux syndicats represen-
tatifs, aux comites d'entreprise, aux bibliotheques accueillant du public pour la lecture ou 
pour le pret notamment celles des associations regies par la loi du 1/07/1901. » 

Par ailleurs, il faut distinguer la remise4 consentie aux libraires par les editeurs sur le 

prix du livre et le rabais consenti par les libraires aux collectivites-acheteuses. 

De ce fait, si globalement, la loi sur le prix unique satisfait l'ensemble des profession-

nels du livre (editeurs, grossistes, librairies importantes et bibliotheques), l'article 3 a, 

quant a lui, fait l'objet de revendications de la part des libraires locaux. Les taux de 

rabais importants consentis aux collectivites locales et donc aux bibliotheques publi-
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ques par les grossistes et les grarids fournisseurs d'envergure nationale5, ne permet-

tent pas aux libraires locaux de pouvoir obtenir les marches publics sans mettre en 

peril leur marge beneficiaire. Et cette dependance fragilise leur bonne sante, voire re-

met leur existence en question, en cas de perte des marches publics. 

Scandales locaux 

La loi sur le prix unique a, phenomene assez paradoxal pour une loi, entrame un cer-

tain nombre de faits divers ayant defraye les chroniques locales. 

Les rabais accordes aux collectivites, superieurs aux 5 % autorises pour la vente au 

detail, conformement a 1'article 3 de la loi, ont provoque des scandales locaux a 

1'occasion de 1'attribution de marches publics a des grossistes, d'avantage susceptibles 

de proposer des reductions importantes. 

Ce fut le cas a Paris, en 19956. 

Ce fut egalement le cas a Marseille, en 1990 et en 19997. 

Derives et proces 

Le meme article 3, qui s'applique egalement aux associations d'etudiants et de parents 

d'eleves ainsi qu'aux comites d'entreprise, a donne lieu a des derives et a des proces. 

• Ainsi certaines associations d'etudiants et de parents revendent-elles, en toute 

legalite, des ouvrages scolaires a leurs adherents a des prix defiant toute concur-

rence. Cest ainsi que le prefet du Cantal a ete saisi par les libraires de la region 

pour une operation de revente de ce type : apres consultation de la Direction Re-

gionale de la Concurrence, de la Consommation et de la Repression des Fraudes, 

la prefecture n'a pas donne suite a 1'affaire8. 

• Ainsi une entreprise a-t-elle obtenu une remise pour ses presents de fin d'annee : 

ceci a valu a 1'editeur une condamnation par le Tribunal de Grande Instance de Pa-

ris, dans la mesure ou la loi, s'il est vrai qu'elle autorise les rabais de plus de 5% en 

faveur des comites d'entreprise, ne prevoit pas que ces rabais s'appliquent egale-

ment aux entreprises elles-memes.9 

• Ainsi la societe Esso a-t-elle ete condamnee, sur plainte des editions Dargaud, par 

la Cour d'appel de Versailles, pour avoir offert, a ses clients, a 1'occasion d'un plein 

4 La remise est variable en fonction de l'importance des commerces et du mode d'acquisitions des livres 
par les libraires soit en office pour les petits, soit a compte ferme pour les gros. 

Les chaTnes FNAC, Virgin ou les grandes surfaces. 
6 Voir Livres Hebdo du 27 janvier 95. 
7 Voir Livres Hebdo du 30 avril 99. 
8 Voir La Voix des Libraires, mars 97. 
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d'essence, moyennant la modique somme de six francs, une bande dessinee, ce-

pendant que le Code de la Consommation autorise ce genre de promotion, dite 

« prime auto payante »10. 

3-2-Reactions des libraires et des editeurs 

Les libraires defendent leurs interets 

En reaction a ce type d'effets pervers entraines par la loi Lang, les libraires se mobili-

sent. Quelques chiffres, confirmes par la DLL, expliquent leur inquietude : 

• la remise moyenne qu'un editeur consent a un libraire est de Vordre de 36%, 

• la moyenne des charges en personnel, pour la librairie independante, s'eleve a 

18%, 

• le loyer represente 4% 

• les autres charges avoisinent les 10%. 

Ils s'organisent en associations de defense. Par exemple, le marche des livres pour 

le reseau de la bibliotheque municipale de Marseille etait depuis longtemps attribue 

aux libraires locaux, qui octroyaient a la ville des taux de rabais compris entre 20 et 22 

%. En 1990, 2 lots furent attribues a des grossistes parisiens qui avaient consenti 25 et 

28 % de rabais. Les libraires marseillais creerent 1'association Libraires a Marseiiie, afin 

d'agir de concert aupres de la municipalite. Huit ans plus tard, cette association donne 

naissance a une entite nouvelle : une federation des librairies de la region PACA". 

Ils menacent les collectivites trop enclines a leur preferer des grossistes de se 

retirer des animations locales liees au livre. Ainsi les libraires marseillais ont-ils ob-

tenu de la mairie qu'elle organise, pour avril 2000, un nouvel appel d'offres, rappelant 

que la participation aux manifestations culturelles faisait explicitement partie des crite-

res de selection definis pour le precedent appel d'offres, alors que le marche a ete em-

porte par un grossiste qui n'offrait pas ce service12. 

Ils reclament aux editeurs la reconnaissance d'un « label Qualite », susceptible de 

les privilegier comme « mieux disant » par rapport au « moins disant » que represen-

tent les grossistes. Un groupe de reflexion, reuni a la demande de la Federation des 

9 Voir Livres Hebdo, decembre 99. 
10 Voir Livres Hebdo du 14 janvier 2000. 
11 Voir Livres Hebdo du 16 janvier 98. 
12 Voir Livres Hebdo du 15 octobre 99. 
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Syndicats de Libraires, a tente, des la fin des annees 80, de definir la notion de qualite 

en librairie, constatant que celle-ci, bien qu'inscrite dans 1'article 2 de la loi Lang, qui 

prevoit la possibilite de « remises qualitatives pour services en faveur de la diffusion du 

livre », etait souvent dedaignee, faute de definition rigoureuse, au profit du seul critere 

quantitatif; les services retenus comme gages de qualite furent les suivants ; entretien 

et suivi du stock, renseignements bibliographiques gratuits, commande a Punite, pro-

motion et valorisation du stock (vitrines, mailing, tracts publicitaires...), participations 

aux manifestations culturelles organisees par les collectivites, relations interprofes-

sionnelles, nouveautes editoriales 13. 

Ils appellent de tous leurs voeux une modification de la loi allant dans le sens 

d'un plafonnement des remises autorisees par Tarticle 3. La mesure viserait ainsi: 

• a donner une marge de manceuvre aux libraires et donc a permettre les initiatives 

locales, 

• a faire ressortir les meilleurs services, une fois la librairie economiquement renfor-

cee, 

• a faire emerger, dans le cas des marches, d'autres criteres de choix que le strict 

interet financier. 

Pour cela, ils envisagent, a en juger par les propositions du SLF, a la fois le recours 

legislatif et la solution contractuelle. 

La voie legislative supposerait: 

• le plafonnement des rabais (taux a debattre); 

• Pinterdiction de la vente directe aux particuliers ou aux collectivites par les editeurs, 

les distributeurs, les grossistes, ou Pinterdiction de la vente avec rabais ; 

• Pobligation qui pourrait etre faite aux bibliotheques de consacrer un quota de leur 

budget d'acquisition aux libraires locaux (70%), sachant que cette disposition cons-

tituerait une entrave a la concurrence et au code des marches publics. 

La voie contractuelle supposerait: 

• L'elaboration d'un code de bonne conduite interprofessionnel; 

• la reunion des responsables des collectivites publiques de France pour elaborer 

une charte culturelle des usages avec les libraires. 

Enfin, ils suggerent 1'introduction du pret payant dans les bibliotheques, comme 

compensation a ce surcroTt des depenses d'acquisitions que provoquerait, pour ces 

13 Voir Les Cahiers de l'Economie du Livre, mai 1989. 
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dernieres, un tel plafonnement, se declarant, par ailleurs, disposes a participer au fi-

nancement de ce droit de pret14. 

Les editeurs partages entre deontologie et commerce 

Les editeurs oscillent entre une solidarite de principe avec ces confreres privilegies que 

sont les libraires et des interets commerciaux qui les poussent a flirter parfois avec les 

grossistes. 

Un consensus existe entre editeurs et libraires sur le principe du prix unique du livre 

ainsi que sur la necessaire modification de l'article 3 de la loi Lang en vue du plafon-

nement des rabais aux collectivites. Le Syndicat National de TEdition fait echo, sur ce 

point, aux revendications des organisations representatives de la librairie15. 

De meme certains editeurs sont-ils d'accord pour defendre la librairie independante, 

non seulement contre les grossistes, mais encore contre le pret gratuit en bibliothe-

ques, arguant du fait qu'elle seule constitue la garantie d'une offre de qualite. Ainsi 

Jerome Lindon, ex-PDG des Editions de Minuit, rappelant 1'existence de l'ADELC (As-

sociation pour le Developpement des Librairies de Creation), structure nee, en 1988, 

de llnitiative de quelques editeurs, avec la participation du ministere de la Culture, lie-t-

il, dans un meme combat pour la survie des libraires locaux, c'est a dire contre la 

concentration de la distribution du livre sous le controle de quelques grands groupes, la 

necessite de limiter les rabais aux collectivites et Hntroduction du pret payant dans les 

bibliotheques et mediatheques16. 

Ce front commun des editeurs et des libraires contre la grande distribution a, du reste, 

fait 1'objet de certaines attaques denongant un lobbying en faveur de structures obso-

letes et elitistes. C'est le point de vue, par exemple, de Patrick Eveno, maTtre de confe-

rences a Paris 1, specialiste de Thistoire economique et directeur de collection, qui voit 

dans la disparition de la petite librairie face a la grande distribution une evolution, non 

seulement inevitable economiquement, mais encore favorable a la fois au lecteur indi-

viduel, aux bibliotheques et a la lecture en general17. Cette position, semble-t-il assez 

marginale, a suscite de vives reactions de la part de Frangois Geze, PDG des Editions 

La Decouverte, qui insiste sur le fait que le livre, en sa qualite d'objet culturel, ne sau-

rait etre assimile a un bien marchand pur et simple18. 

14 Voir Livres Hebdo du 11 Juin 1993 et du 30 avril 1999. 
15 Voir Le Monde du 24 mars 2000. 
16 Voir Le Monde du 21 septembre 1999. 
17 Voir Le Monde du 18 mars 2000. 
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En depit de cette entente entre libraires et editeurs sur la question des principes, ces 

derniers sautorisent, dans la pratique, quelques entorses a la deontologie. 

• Les editions d'ouvrages scolaires redoutent une chute des commandes de manuels 

par les etablissements en cas de plafonnement19. Ainsi divers dispositifs mis en 

place par certains Conseils Regionaux, pour favoriser l'achat de manuels par les 

lyceens, ont-ils remis en cause 1'activite des libraires locaux, sans porter atteinte, 

au contraire, aux editeurs : dans la region Centre, par exemple, un budget est al-

loue aux lycees pour acquisitions d'ouvrages scolaires, ce qui prive les libraires de 

leur clientele lyceenne, sans, pour autant, que ce prejudice soit compense par la 

vente globale et massive aux etablissements, du fait des rabais exiges par ceux-ci, 

voire du recours au grossiste ou a la commande directe a 1'editeur20; de meme, en 

region PACA, un fonds regional pour l'acquisition de manuels vient d'etre cree, qui, 

dote de 56 millions de francs (a raison de 1050 francs par eleve dans les etablis-

sements de l'enseignement general et technologique et 700 francs dans les lycees 

professionnels), doit permettre de fournir gratuitement, aux lyceens de seconde 

dans un premier temps, leurs livres, cependant qu'en 2003 un nouveau budget 

sera affecte au renouvellement de ces ouvrages21. 

• Par ailleurs, les remises consenties aux grossistes par les editeurs sont, en regle 

generale, plus importantes que celles accordees aux libraires22. 

• La loi Lang presente, du reste, llnconvenient majeur, pour le libraire, de laisser 

Pediteur seul maltre du prix et des remises a ses distributeurs, meme si l'article 2, 

peu respecte, insiste sur la notion de « remise qualitative pour service rendu en fa-

veur de la diffusion du livre »23. 

3-3- La position des bibliotheques et de la DLL 

Les bibliothecaires divises 

De meme, bien qu'elles affirment une preference culturelle pour la librairie tradition-

nelle, dont les services, paralleles a la simple fourniture de documents, constituent une 

18 Voir Le Monde du 23 mars 2000. 
19 Voir Livres Hebdo du 11 juin 1996. 
20 Voir Livres Hebdo du 24 mars 2000. 
21 Voir La Lettre du cadre territorial du 15 avril 2000. 
22 Voir Livres Hebdo du 10 fevrier 1995. 
23 Voir Les Cahiers de l'Economie du Livre, mai 1989. 
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valeur ajoutee, les bibliotheques sont souvent amenees, sous la pression de la legisla-

tion sur les marches publics et de la baisse de leurs budgets, a choisir le grossiste24. 

La profession est tres partagee sur la question. Si les bibliothecaires ne sont pas majo-

ritairement opposes au plafonnement des rabais, certains les soupgonnent d'accepter 

le plafonnement contre 1'abandon du droit de pret payant, les deux mesures pouvant 

avoir comme consequence la reduction de leur capacite d'achat. 

II serait necessaire de degager une priorite en matiere de livre : faut-il « socialiser » la 

distribution du livre ou sa production ? 

« En France, la bibliotheque est un choix de socialiser partiellement la distribution du livre 
hors du pouvoir d'achat des individus (pret gratuit), hors du temps (conservation). 
La socialisation de la production du livre (droit de pret) l'emporterait sur la socialisation de 

25 sa distribution. » 

Certaines bibliotheques se disent favorables au plafonnement: 

• les bibliotheques de villes de moins de 10 000 habitants sont plus demandeuses 

des services du libraire local, pour la proximite, la livraison rapide, les offices et les 

informations diverses dont ils disposent de fait. La librairie locale est donc la neces-

saire et suffisante. 

• Les bibliotheques moyennes et grandes ont generalement le souci de soutenir 

Peconomie locale du livre dans leur commune ou leur entourage geographique, et 

militent aux cotes des libraires, aux depends de leurs propres interets economi-

ques. 

Les motifs du refus du plafonnement sont de deux ordres : 

• dans un contexte de baisse des budgets d'acquisitions, surtout depuis 1993, le pla-

fonnement risque de faire diminuer le nombre de titres achetes. En effet, sachant 

que les achats de livres par les bibliotheques representent 920 millions de francs 

par an, un plafonnement des rabais a 10% equivaudrait a une perte de 60 millions. 

• Les grandes et les tres grandes bibliotheques ne sont pas demandeuses de servi-

ces de base mais de services specialises, qui supposent un recours aux grossistes, 

a savoir: 

. > des achats de gros volumes de livres, avec obtention de grosses remises ; 

> des informations bibliographiques, rendant compte de la production de petits 

editeurs specialises ; 

Voir Livres Hehdo du 27 mars 1998. 
25 GAY, Henri. La reaction des bibliotheques publiques face a un eventuel plafonnement des remises et 
son impact surles fournisseurs de livres. Villeurbanne : ENSSIB, 1995. 
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> l'obtention de livres difficiles, rares ou epuises ; 

> des services specialises pour les collectivites (facturation rapide, delais de 

livraison, reprises des livres defectueux, suivi des commandes...). 

Le plafonnement est une fagon d'aider la librairie, mais les collectivites ne representent 

que 6% du marche du livre. Par consequent, les bibliotheques ne peuvent pas, a elles 

seules, sauver la librairie de detail: elles ont, neanmoins, une action incitative aupres 

de leurs usagers, les pratiques culturelles etant generalement cumulatives. II serait 

donc plus judicieux de tenter de solutionner les problemes qui se posent en amont de 

la production et de la distribution du livre (remise des editeurs aux libraires, prix fixe par 

l'editeur...) et de reflechir aussi au marche des autres produits culturels (CD, cede-

roms...): en effet, alors que les bibliotheques ont su s'adapter en se transformant en 

mediatheques, les libraires locaux restent bien souvent cantonnes a leurs pratiques 

traditionnelles. II s'ensuit une remise en cause de la qualite des services a valeur 

ajoutee, ainsi que le recours a des grossistes ou a de grands commerces multimedias. 

L'ambivalence des bibliotheques est assez nette. Les resultats de 1'enquete menee par 

Henri Gay26 aupres d'une soixantaine de bibliotheques publiques (BDP et BM) ont mis 

en evidence quelques contradictions emanant des bibliothecaires : 

• Les bibliotheques utilisent souvent la librairie locale pour la fourniture de titres 

difficiles a trouver, pour des services de recherche bibliographique, et pour des 

commandes a 1'unite ; pourtant, une bibliotheque sur quatre retient, parmi ses crite-

res de choix des fournisseurs, a la fois 1'importance de la remise et la volonte de 

soutenir la presence locale du livre. 

• Les bibliotheques pensent que, dans 1'eventualite d'un plafonnement des rabais, 

leurs criteres de choix des fournisseurs ainsi que la repartition du budget seront 

modifies : les grands perdants seront les grossistes et les editeurs, les gagnants 

seront les libraires locaux, a condition que ces derniers mettent en place des servi-

ces de qualite. L'on assisterait donc effectivement a un transfert des marches pu-

blics vers le « mieux disant » et non plus le « moins disant ». 

Les chiffres suivants illustrent bien cette contradiction : 

• 37% des bibliotheques recourent aux grossistes ; 

• 95% a la librairie de detail; 

26 Idem. 
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• 29% des grossistes sont choisis dans le cadre de marches publics ; 

• 71% des grossistes sont choisis hors marches ; 

• 37% des budgets d'acquisitions des bibliotheques vont aux grossistes et 47% a la 

librairie de detail; 

• le rabais moyen consenti par les grossistes aux bibliotheques est de 26% contre 

18% pour les libraires locaux. 

La question centrale, au cceur de la problematique liee aux relations entre bibliothe-

ques et librairies, est celle des marches publics. Actuellement, tout se passe comme si 

la loi Lang regissait uniquement la vente du livre aux particuliers, laissant au code des 

marches publics la gestion des ventes aux collectivites. Rappelons, a ce propos quel-

ques chiffres : 

• de 300 000 a 700 000 francs la pratique legale est celle du marche negocie, qui 

oblige les collectivites a justifier le choix de leurs fournisseurs, 

• au dela de 700 000 francs Pappel d'offre public est obligatoire au niveau national, 

• au dela de 900 000 francs l'appel est europeen. 

La pratique de 1'appel d'offres est de plus en plus utilisee du fait de 1'augmentation, des 

les annees 80, des budgets des bibliotheques, lesquelles, dans le meme temps, sont 

devenues mediatheques et centres de la vie culturelle locale. Elle a remplace 

1'adjudication, qui consistait a attribuer le marche systematiquement au « moins di-

sant». Avec l'appel d'offres, les criteres de choix sont a la fois, en theorie sinon en 

pratique, quantitatifs et qualitatifs 

Le seuil des marches publics etant relativement bas, certains libraires reclament la 

reforme du code des marches publics mais 1'epoque s'y prete mal: 

• moralement, d'une part, elle paraTt peu opportune (controle des dossiers publics 

contre le favoritisme) et a contresens d'une application de plus en plus stricte du 

code ; 

• d'autre part, bien que le service du « mieux disant » et non du « moins disant» 

puisse figurer dans les cahiers des charges, les elus locaux demeurent plus sou-

vent attentifs a 1'offre la moins chere. 

Le debat sur les marches publics n'en finit pas de mobiliser a la fois libraires et biblio-

thecaires27. 

27 Voir Livres Hebdo du 23 avril 1999. 
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Une recente enquete sur les attentes des uns et des autres sur ce sujet a ete lancee 

par les DRAC dans dix regions de France metropolitaine, faisant apparaltre un ecart 

entre 1'attachement au principe du « mieux disant » et le triomphe, dans la pratique, du 

« moins disant »28. 

La DLL et le ministere de la Culture 

Enfin, la Direction du Livre et de la Lecture, semble, au fil du temps, comme le revele 

l'ordre chronologique des articles mentionnant ses interventions dans la melee susci-

tee par la loi Lang, avoir renonce a une intervention legislative. Plusieurs raisons expli-

quent sa resignation : 1'absence de soutien des ministeres autres que celui de la 

Culture, la complexite juridique de 1'exception representee par la loi Lang par rapport 

au code des marches publics, mais aussi des problematiques nouvelles liees a 

1'Europe et au livre numerique. 

En 1984, elle dresse un bilan positif des trois annees d'application de la loi sur le prix 

unique : 

• celui-ci a augmente moins vite que sous le regime precedent de prix fixes par les 

detaillants ; 

• la production editoriale a connu une vitalite accrue ; 

• le nombre de livres achetes a progresse sur la totalite des canaux de distribution. 

Elle defend, en 1995, quand Jacques Toubon est ministre de la Culture, une proposi-

tion de modification legislative limitant a 10% les remises aux collectivites : cette pro-

position sera refusee en reunion interministerielle29. De fait, il n'y a pas de consensus 

interministeriel sur le principe du plafonnement des rabais : 

• le Ministere de la Culture soutient un tel projet, 

• en revanche, le Ministere de l'Education Nationale et de PEnseignement superieur, 

gros acheteur de livres scolaires et universitaires, le desapprouve. 

• Le Ministere de Plnterieur defend Pinteret des collectivites publiques, pour lesquel-

les le plafonnement des rabais representerait une baisse de pouvoir d'achat de li-

vres. Par consequent, il desapprouve egalement. 

28 Voir BBF, janvier 2000. 
OQ 

Voir La Voix des Libraires, mars 1996. 
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Elle se contente, plus modestement, deux ans plus tard, de coediter avec 1'Agence 

Rhone-Alpes pour le Livre et la Documentation, un Code de bons usages entre librai-

res et collectivites, presente sur le stand du ministere de la Culture au Salon du Livre30. 

Par ailleurs, alors que le prix unique est remis en cause a la fois par certains pays 

membres de PEurope et par Internet, la DLL n'a pas obtenu la constitution d'un axe 

franco-allemand en faveur d'une extension du systeme frangais31. 

De plus, le livre numerique, non soumis a la loi Lang en depit des recommandations de 

la Commission de reflexion mise en place par Catherine Trautmann, ministre de ia 

Culture, semble annoncer la victoire du commerce international via le web sur 

Pexception frangaise32. 

Si la ministere de la Culture entend defendre le systeme du prix unique en Europe, le 

projet de loi sur les bibliotheques, annoncee pour 2001, devrait meler droit de pret et 

plafonnement des remises, ce qui revient a ceder a la pression europeenne sur le 

premier point, dans 1'espoir de faire passer le second33. 

Dernierement, ayant apparemment renonce a toute vehemence reformatrice a Pegard 

de cette loi, la DLL en rappelle la lettre et Pesprit, en reaction a une analyse 

d'Emmanuel Pierrat, avocat au barreau de Paris et chroniqueur juridique a Livres 

Hebdo34, qui met en cause certains effets pervers de Particle 3. 

Ce renoncement a la solution legislative n'empeche pas le ministere de la Culture de 

rappeler aux collectivites la necessite d'integrer des considerations qualitatives dans la 

redaction des cahiers des charges des appels d'offres : c'est donc sur la base de la 

qualite que le libraire local lui semble pouvoir Pemporter sur le grossiste 35. 

30 Voir Livres Hebdo du 14 fevrier 97. 
31 Voir Le Monde du 11 aout 1999. 
32 Voir SVM, septembre 1999. 
33 Voir Livres Hebdo, octobre 1999. 
34 Voir Livres Hebdo du 4 fevrier 2000. 
35 Voir Lettre du cadre territorial du 15 avril 2000. 
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4- L'Europe : legislations dans les divers etats-membres 
La bataille europeenne du prix unique du livre 

Les 2/3 des pays europeens de 1'Union Europeenne appliquent un systeme de prix fixe 

resultant soit d'une loi (cas de la France, de la Grece, de 1'Espagne et du Portugal), 

soit d'un accord interprofessionnel entre editeurs, diffuseurs et libraires (cas de 

l'Autriche, du Danemark et des Pays-Bas). 

Les problemes de la protection du prix du livre au-dela des frontieres se presentent 

essentiellement dans la zone linguistique francophone (France et Belgique), neerlan-

dophone (Pays-Bas et Belgique), anglaise (Irlande et Grande-Bretagne), allemande 

(Autriche et Allemagne).Ces zones veulent proteger leur culture commune par un sys-

teme de maintien du prix du livre applicable a toute la zone linguistique. Mais ces ac-

cords transfrontaliers sont dans le collimateur de la Commission Europeenne. En 1998, 

Karel Van Miert, commissaire europeen a la concurrence, leur avait declare sa pro-

fonde hostilite au motif qu'ils contrevenaient aux regles de la concurrence (article 85 du 

Traite de Rome). Mais dans le meme temps, le Conseil des Ministres de PEurope avait 

reaffirme son attachement au systeme du prix fixe. En decembre 1999, le Parlement 

europeen adoptait une resolution demandant a la commission de 

« les mesures nationales et regionales » 

et preconisait 

« d'harmoniser les regles [...] sur la base du droit frangais par le biais tfune directive ». 

Une bataille fait donc rage actuellement au niveau europeen sur le prix du livre, entre 

les partisans de la libre concurrence et ceux de reglementations specifiques. Le livre 

est-il une marchandise ? Un bien culturel ? 

Les partisans europeens du prix unique du livre entendent contrecarrer la politique de 

deregulation conduite par la Commission Europeenne sous la houlette de Mario Monti, 

nouveau commissaire a la concurrence. Ils passent a Toffensive sur les deux dossiers 

suivants : 

• 1'importation de livres : faire appliquer la reglementation en vigueur dans le pays de 

consommation, meme lorsque les livres sont importes, re-importes ou vendus en li-

gne (exemple de la librairie Proxis installee en Belgique contre laquelle une proce-

dure judiciaire vient d'etre engagee par le Syndicat National de 1'Edition ou SNE.) 

• les accords interprofessionnels : en raison de leur fragilite et parfois de leur non-

respect, les faire transformer en lois dans les pays qui le souhaitent. 
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La mobilisation au niveau europeen a debute grace a 1'initiative d'un syndicat profes-

sionnel neerlandais qui a reuni le 3 mars dernier des experts europeens sur cette 

question. Elle s'est poursuivie par une reunion qui s'est deroulee lors du Salon du Livre 

de Paris le 18 mars a l'instigation des professionnels et du Ministere de la Culture fran-

gais. Puis, dans le cadre de la presidence de l'Union Europeenne, le gouvernement 

frangais organise un Forum pour une Europe du Livre les 29 et 30 septembre a Stras-

bourg. 

Malgre une tendance au repli sur les marches nationaux (a chaque pays son disposi-

tif), a 1'approche de la mise en service d'une monnaie commune, la notion de marche 

interieur communautaire doit etre entendue. 

Legislations sur le prix du livre dans les pays de L'Union Europeenne (mars 2000): 

PRIX LIBRE PRIX FIXE SYSTEME MIXTE 
Suede depuis 1970 
Finlande depuis 1971 
Danemark accord interprofession-

nel depuis plus de 150 
ans ; restriction : 1 an 
apres la date de paru-
tion 

Pays-Bas depuis 1923; mais li-
berte 2 ans apres la 
date de parution 

Belgique oui 

Luxembourg accord interprofession-
nel 

Allemagne accord interprofession-
nel 

Autriche accord interprofession-
nel 

France loi du 10.8. 81 
Royaume-Uni depuis 1995 
Irlande depuis 1989 
Italie accord interprofes-

sionnel peu respecte 
Grece loi de 1997 
Portugal loi du 21.11.1996 sauf 

sur les livres scolaires 
Espagne loi depuis 1974 mais 

pratique de « vente 
preferentielle » 
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4-1- Legislation sur le prix du livre en Belgique 

Historique 

Contexte 

La Belgique comprend : 4,5 millions d'habitants francophones et 5,5 millions de fla-

mands. 

En partie francophone, 70% de la production editoriale est importes de France. II en 

est de meme dans la partie flamande ou la plupart des livres sont importes des Pays-

Bas. 

En Flandre 

Depuis 1929, un reglement regit le commerce des livres. II est fonde sur le respect des 

prix fixes par les editeurs et les importateurs de livres hollandais. Cest un systeme de 

prix impose. 

La meme annee est creee I'Association pourla promotion du iivre flamand: la VBVB. 

En 1949, un accord est conclu entre la VBVB et la VBBB (Association neerlandaise 

pour la defense des interets de la librairie) pour la zone linguistique neerlandophone. II 

prevoit un systeme de prix unique s'appliquant aux livres hollandais en Flandre et aux 

livres flamands aux Pays-Bas. 

Plusieurs libraires vont denoncer cet accord en refusant de s'y soumettre : ils refusent 

de vendre des livres a prix unique. Ainsi, en 1979, les chaTnes de librairies CLUB et 

INNO assignent devant la justice 7 editeurs flamands pour refus de livraison. Les me-

mes motifs sont retenus en 1982, a deux reprises, par La FNAC contre 14 editeurs 

flamands. Le juge dans chacune de ces affaires demande a la Commission Euro-

peenne de se prononcer. 

En 1977, la Commission Europeenne, en vertu de Particle 85 du Traite de Rome, en-

tame une procedure a Pencontre de cette convention. Elle rend un avis negatif en no-

vembre 1981 ; les deux associations font appel. Et la Cour de Justice de Luxembourg, 

par un arret du 17.1.1984, confirme Pavis de 1981. Elle decide que Paccord entre la 

Flandre et les Pays-Bas doit etre interdit comme entrave aux echanges commerciaux 

entre Etats membres. Le droit europeen prevaut sur le droit belge. 

En consequence, chacun est autorise a vendre des livres importes a un prix de vente 

public inferieur a celui determine par Pediteur ou Pimportateur. Chacun est autorise a 

exporter des livres au prix qu'il entend fixer. 
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On envisagerait une solution : instaurer un prix unique minimum du livre applique a 

toute la zone linguistique neerlandophone. 

En Wallonie et a Bruxelles 

On y pratique le principe du prix du livre conseille ; la liberte des prix regne donc. 

En 1975, Peconomie est fondee sur 1'existence de la tabelle, specialite belge. Elle a 

officiellement disparue en 1988 en raison de la legislation europeenne. Cetait un taux 

de change fixe utilise par les professionnels du livre fixe a 6,8% alors que le cours du 

franc frangais etait de 5,81 I Par exemple, lorsqu'un libraire achetait un libre frangais, il 

pouvait facheter soit a un distributeur belge soit a un libraire belge soit a un editeur 

frangais. La pratique de la tabelle permettait de recueillir la difference entre le montant 

du taux de change fixe et celui du cours du change. Ce systeme etait soutenu par les 

distributeurs et les grands libraires mais il fut rejete par les libraires independants. 

En 1982-1983, YAssociation des libraires francophones de Belgique, prenant modele 

de la loi Lang depose sur le bureau du Ministre des Affaires Economiques un dossier 

favorable a 1'instauration d'un systeme de prix unique du livre ; mais sans resultat. 

En 1991, le Ministre francophone de la Culture met en place un Conseil du Livre. Ce 

dernier reclame 1'instauration d'un regime de prix unique. 

Etude sur la consequence de Vabsence de prix unique en Flandre (1991) 

Consequences pour les libraires 

• Baisse du nombre de librairies. Entre 1970 et 1988, dans certaines villes on ob-

serve une baisse de pres de 60% du nombre de librairies. 

• Evolution des autres canaux de distribution (marchands de journaux, super et hy-

per marches, grands magasins) ou le rayon librairie diminue. 

• Baisse de la qualite des prestations de service comme 1'assortiment, la commande, 

les informations bibliographiques et la disparition de services gratuits aux consom-

mateurs xourrier, telephone, livraisons franco de port, catalogues, emballages ca-

deaux. 

• Developpement des assortiments complementaires. 

• Diminution de la part de marche de la librairie. 

• Absence de librairies specialisees. 

Consequences pour les editeurs 

• Evolution des prix : le prix du livre est de 7% au-dessus du cout de la vie. 
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• Baisse de la production des genres dits difficiles (sciences exactes, langues, 

philosophie, religion etc.) 

Consequences pour Vinterprofession 

La VBVB (Association pour la promotion du livre flamand) connait des regains de ten-

sion sur la question du prix du livre. 

Consequences pour le consommateur 

Le livre devient inaccessible par: 

• reduction du nombre de points de vente, 

• allongement des delais de commande, 

• hausse des prix et incertitude sur les prix, 

• baisse de la qualite du service. 

Conclusion : la pratique du discount a provoque le deplacement du marche mais non 

son elargissement. 

Situation legislative actuelle en Belgique 

En Flandre 

Des accords devraient etre conclus avec la Pays-Bas. Le prix du livre devrait etre 

semblable dans les deux pays avec un effort commercial consenti par les editeurs hol-

landais. Le marche flamand represente, en effet, 25 % de 1'edition hollandaise et la 

majorite des editeurs flamands sont des filiales d'editeurs hollandais. 

En Wallonie et a Bruxelles 

En mars 2000, le Ministre de PEconomie Rudy Delmotte, a la demande des libraires 

belges francophones, examine un projet de loi sur le prix unique du livre vraisembla-

blement fortement inspire par la loi Lang. 

4-2- Allemagne et Autriche 

1887 : le respect du prix fixe par Pediteur est une obligation inscrite dans les statuts du 

Borsenverein (Syndicat des editeurs et des libraires allemands). 

29 



Revu a differentes reprises, il a abouti en 1964 : au Sammelrevers = contrat collectif de 

droit prive qui lie individuellement chaque libraire a Tensemble des editeurs qui ont 

choisi de pratiquer le prix fixe : 

1- le detaillant est tenu de respecter le prix a la consommation fixe par 1'editeur 

2- un livre exporte puis reimporte en RFA demeure soumis au prix fixe. 

Ce systeme du prix impose est facultatif, 1'editeur n'est pas oblige d'y souscrire. 

L'editeur qui decide d'appliquer le systeme du prix impose doit 1'appliquer a tous ses 

acheteurs qui s'engagent de leur cote, a le respecter. Les intermediaires sont egale-

ment tenus de transmettre cette obligation a leurs propres acheteurs. 

Ce contrat collectif doit etre signe par tous les professionnels concernes et prevoit des 

sanctions en cas d'infraction (le non-respect de ce prix fixe est considere comme une 

rupture de contrat). 

1974 : le maintien de ce systeme est autorise lors de l'abolition legale des prix fixes 

pour les produits de marque. 

1986 : il y a une derogation a 1'interdiction generale du prix impose et un circuit specia-

lise d'invendus, avec des rabais pouvant aller jusqu'a 40%. 

1990 : on se retrouve face a deux systemes : 

1- gebundener Ladenpreis (systeme de prix unique du livre); 

2- GWB : Gesetz gegen Wettbewerbsbeschrankungen (loi anti-trust qui vise a 

limiter les rachats d'entreprises sur le marche interieur pour empecher la crea-

tion de monopoles), remise de 10 % aux bibliotheques publiques et de 5 % aux 

bibliotheques d'etudes et de recherche. 

Par ailleurs, lorsqu'ils sont achetes par des collectivites publiques, les livres scolaires 

beneficient d'une remise de 10 a 15 % selon les regions. 

1.10.1993 : dans la zone linguistique germanique (= Allemagne, Autriche, Suisse), un 

accord fixe les prix du livre dans leurs devises respectives. 

8.1994 : la DG IV (IV6me Direction Generale de la Concurrence) autorise une deroga-

tion et un prix de vente identique Allemagne / Autriche (hors TVA). 
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I.1.1995 : adhesion de TAutriche a i'UE. Son systeme de prix du livre est identique au 

systeme allemand. 

1997 : a 1'initiative de 1'Autriche, une etude est demandee a la Commission euro-

peenne sur les adaptations necessaires aux regles de la concurrence pour rendre les 

accords transfrontaliers compatibles avec la reglementation europeenne. 

Une derogation a 1'article 85 du traite de Rome (contestee au sein de l'UE) permet au 

prix fixe de s'appliquer aux livres importes dans la zone linguistique germanique. 

16.1.1998 : envoi par la DG IV d'une « communication des griefs » aux editeurs et li-

braires allemands et autrichiens precisant que Taccord interprofessionnel entre les 

deux pays fixant les prix a la consommation pour la vente de livres dans l'espace lin-

guistique germanophone depuis 1993 « n'est pas conforme aux regles de concurrence 

europeenne ». Cet accord ne repond a aucun 4 des criteres fixes par la Commission 

pouvant justifier une exemption a la regle de la concurrence : 

1- une amelioration de la production ou de la distribution des ouvrages, 

2- un avantage pour les consommateurs, 

3- le caractere indispensable des restrictions, 

4- la non-elimination de la concurrence dans le secteur. 

L'abandon de cet accord serait desastreux pour 1'Autriche qui importe 80% des livres 

d'Allemagne et limiterait donc le champ d'action du prix unique a un symbolique 20% 

de la production. 

10.1998 : audition d'experts allemands et autrichiens. 

II.1998 : statu quo pour les systemes nationaux. 

L'Allemagne et PAutriche doivent adapter certaines dispositions de leurs accords 

contractuels pour les rendre acceptables par rapport aux regles europeennes. 

15.6.1999 : Le Borsenverein craint la suppression de 25 000 emplois et la mise en 

danger de 40% des librairies s'il y a suppression du prix unique du livre en Allemagne 

par la commission europeenne. 
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L'union des ecrivains allemands (Verband Deutscher Schriftsteller) demande au gou-

vernement de proteger par une loi le prix fixe du livre en Allemagne, si l'accord trans-

frontalier sur le prix du livre entre 1'Allemagne, 1'Autriche et la Suisse etait interdit. 

7.99 : Karel von Miert, commissaire europeen charge de la concurrence, reporte la 

decision dlnterdire le systeme de prix unique du livre dans les zones linguistiques ho-

mogenes. 

9.1.2000 : Mario Monti, successeur de Karel von Miert, 

• demande a 1'Allemagne et a 1'Autriche de mettre fin, d'ici fin juin 2000, a leur sys-

teme transfrontalier de prix unique du livre ; 

• suggere de faire des propositions pour la mise en place d'un nouveau dispositif 

d'ici au 31.3.2000 ; 

• estime que « le systeme actuel comporte des pratiques contraires a une economie 

de marche ». 

17.1.2000 : propositions transmises a Mario Monti par les editeurs et libraires alle-

mands et autrichiens qui consistent essentiellement a remplacer le systeme transna-

tional existant par 2 systemes nationaux de fixation du prix des livres : 

• Allemagne : le systeme reste inchange (le prix fixe prevaut dans le cadre d'un ac-

cord interprofessionnel) 

• Autriche : loi calquee sur la loi Lang (projet decide avant la mise en place du nou-

veau gouvernement, donc aucune certitude quant a son maintien). 

8.2.2000 : la commission europeenne reconnalt que le prix fixe du livre en Allemagne 

est fonde en raison du Reverssystem (accord interprofessionnel) et il ne sera plus re-

mis en cause par la CE. 

« L'accord interprofessionnel allemand permettrait le maintien de prix fixes pour les pu-
blications allemandes mais plus pour les livres importes d'Autriche; bien entendu, les 
reimportations ne doivent pas avoir pour but de contourner le systeme de fixation des 
prix. » 
« Une loi du type de la loi Lang permettrait la determination de prix fixes au niveau des 
editeurs mais egalement des importateurs. » 

La commission demande quelques amenagements aux propositions qui lui ont ete fai-

tes. 
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« II doit etre clair que les editeurs autrichiens ne participeront pas au systeme allemand, 
et l'accord signe entre les editeurs et les libraires devra specifier que tout ce qui fait 
1'objet d'un commerce transfrontalier n'est plus soumis a un prix fixe. » 
« Les reimportations (qui, selon la jurisprudence europeenne, sont licites) devront etre 
interpretees de fagon restrictive et ne pas servir a contourner le systeme, sinon la Com-
mission devra rouvrir le cas. » 

Les 2 Etats ont jusqu'au 31 mars pour presenter a la Commission leurs projets revises. 

Mario Monti declare : 

« Le delai du 30 juin (pour la suppression des accords transnationaux existant entre les 
editeurs et les libraires allemands et autrichiens) ne sera pas prolonge. » 

L'actuelle commissaire a la culture, Viviane Rending, se felicite : 

« d'avoir trouve une solution conforme au droit communautaire, qui laisse aux Etats 
concernes la responsabilite d'avoir ou non un regime de prix fixes et qui tient compte a la 
fois de Fimportance du livre et du respect du droit communautaire. » 

LTXutriche envisage une solution sur le modele de la loi Lang. 

• les prix des livres importes d'Allemagne devraient etre fixes par les importateurs 

autrichiens 

• les livres germanophones dans les 3 pays (Allemagne, Autriche, Suisse) sont a des 

prix fixes, en Allemagne et en Suisse, en raison des accords interprofessionnels et 

en Autriche, en raison d'une loi qui devrait entrer en vigueur avant le 30 juin 2000 

(a cette date, le systeme d'accord interprofessionnel autrichien expire selon la vo-

lonte de la CE). 

22.3.2000 : TAutriche depose un projet de loi au Parlement. Franz Morak, secretaire 

d'Etat a l'art dit; 

« Seule une loi peut garantir la librairie de qualite a 1'interieur du pays. » 

La loi serait limitee a 5 ans. 

Les prix sont fixes par 1'importateur ou l'editeur. Les exemplaires restent au prix fixe au 

moins 2 ans apres leur parution plus 6 mois pendant lequel le libraire n'a pas ete reap-

provisionne. A partir de ce moment seulement, son prix est libre, 

Le Hauptverband des osterreichischen Buchhandels s'est felicite de cette initiative.36 

36 - Borsenverein des deutschen Buchhandels = syndicat du commerce allemand du livre (syndicat des 
editeurs et libraires allemands), Francfort, edite le Borsenblatt fur den deutschen Buchhandel (equivalent 
de Livres Hebdo). 
- Hauptverband des osterreichischen Buchhandels = organisation interprofessionnelle des editeurs et 
libraires autrichiens 
- Buchpreisbindung = prix fixe du livre = fester Ladenpreis fur Bucher 
- grenzuberschreitende Preisbindung = accords transfrontaliers 
- Wettbewerbskommissar = commissaire a la concurrence 
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4-3- Grande-Bretagne 

Depuis 1986, le marche du livre connaissait un double systeme : 

• le systeme de prix impose pour la plupart des categories d'ouvrages, 

• et le systeme de prix libre pour les ouvrages scolaires, religieux et les ouvrages de 

grande diffusion , ce qui representait environ 25% du marche total. 

En outre, les libraires etaient autorises a vendre avec une marge reduite, pendant une 

semaine de soldes annuelles, des ouvrages invendus mis en vente un an plus tot que 

fediteur avait refuses de reprendre au prix auquel il les avait vendus. 

Les librairies pouvaient accorder un rabais maximal de 10% aux bibliotheques et col-

lectivites. 

Ce systeme etait le resultat d'un accord interprofessionnel connu sous le terme de Net 

Book Agreement (NBA). II etait 1'equivalent anglais de la loi Lang. Mais il fut demantele 

par le retrait progressif des grands groupes editoriaux et des chaines de librairies et 

par le non-respect des clauses, notamment celles portant sur le taux de rabais. II 

connut aussi 1'hostilite de la commission de la concurrence europeenne, 1'opposition de 

la presse et Capathie du monde politique. 

En septembre 1995, le NBA fut abandonne. 

La Grande-Bretagne peut donc a juste titre etre consideree comme un laboratoire 

d'etude sur le prix du livre puisqu'elle a connu successivement un systeme base sur le 

prix unique ; puis, depuis bientot cinq ans, un systeme de prix libre. 

La comparaison entre les deux systemes et ses consequences sur chacun des mail-

lons de la chaine du livre peut constituer une reference pour tous ceux qui se sentent 

menaces par une offensive europeenne contre le prix unique du livre. 

Consequences de 1'abandon du NBA : 

Prix en hausse 

La suppression du prix unique laissait penser que la concurrence beneficierait aux 

consommateurs ; mais il n'en a rien ete. Le prix de vente public moyen des livres a 

subi une hausse de 16% entre 1995 et 1998 ; alors que pendant la meme periode 

1'indice general des prix de 1'ensemble des produits du commerce de detail a augmente 

de 9%. 

L'acheteur de livres est donc la premiere victime de 1'abandon du NBA, a moins qu'il se 

contente d'acheter des best-sellers discountes. Le discount n'est pratique que sur 1% 

des nouveaux titres, soit 1 000 titres chaque annee. 
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Poids des chaines de librairies 

La suppression du NBA a bouleverse le paysage de la librairie en accelerant le rachat 

et la fusion de librairies. De grandes chaines de librairies et des supermarches du livre 

ont pu voir le jour. 

Attiree par un marche qui ne connalt plus le prix unique, la chaine americaine Borders 

inaugure en 1998 en plein centre de Londres une librairie de 3 600 m2 et ouvre tres vite 

d'autres succursales. 

Pour les editeurs, ce developpement sans precedent des surfaces de vente joue un 

role majeur dans l'essor du marche du livre. 

Les principales chaines : Chiffre d'Affaires en 1998dZ: 
• Waterstone's 187 succursales 350 M£ 
• WH Smith 559 succursales 559 M£ 
• Blackwell 559 succursales n.c. 
• Ottakars 64 succursales 57,3 M£ 
• Borders 27 succursales 40 M£ 

De telles chaTnes font pression sur les editeurs et imposent des marches pouvant aller 

jusqu'a 60% de remises. 

Affaiblissement des librairies independantes 

Face aux chaTnes de librairies, les librairies independantes resistent mal: 31% d'entre 

elles ont annonce une baisse de rentabilite. Mais, la chute de la librairie tant redoutee 
38 par les defenseurs du NBA n'aurait pas eu lieu. Frank Fishwick estime que 

l'augmentation de 1'informatisation et le recours frequent aux grossistes auraient atte-

nue l'impact de la disparition du prix unique. 

Les libraires independants obliges de pratiquer des discounts de 10 a 30% sur les 

best-sellers annulent ainsi leurs marges et esperent se rattraper sur les ventes du 

fonds. 

Evolution du marche de 1'edition 

La production editoriale connait depuis 1995 un marche a 2 vitesses : 

• le secteur des best-sellers caracterise par une augmentation des ventes et une 

baisse des prix de vente. On peut parler de culture du best-seller avec ses listes de 

meilleures ventes. 

37 Estimations Source : The Bookseller 
38 FISHWICK, Francis, FITZSIMONS, Sharon. Report in the effects on the abandonment of the Net Book 
Agreement. Book Trust. 
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Le travail editorial consiste en negociations autour des remises et des quantites a 

mettre en place... avec le risque que le livre congu pour devenir un best-seller ne le 

devienne pas. 

Les editeurs avouent etre amenes a reduire la remuneration des auteurs par une 

baisse de leur pourcentage sur les ventes 

• le secteur « normal »caracterise par un tirage limite ou le succes est rarement au 

rendez-vous ; il mise sur le soutien des librairies independantes et les critiques de 

la presse. Certains editeurs avouent meme renoncer a publier certains titres. 

Meme si la production en titres a fortement augmente entre 1995 et 1998, on peut 

1'interpreter comme une fuite en avant. 

Pressions des bibliotheques. Avec le NBA, les librairies specialisees dans les services 

aux bibliotheques et collectivites ne pouvaient pas leur accorder un rabais superieur a 

10%. Avec la disparition du prix unique du livre, un rapport ministeriel incite les biblio-

thecaires a obtenir de meilleures conditions de vente avec des rabais pouvant aller 

jusqu'a 30%. Ce qui reduirait ainsi le budget actuel des acquisitions... mais aurait un 

impact negatif en mettant en difficultes financieres les fournisseurs des bibliotheques. 

Les editeurs et les libraires aujourd'hui ne croient nullement a une restauration du prix 

fixe ; ils esperent une reglementation minimum face a 1'internationalisation du marche 

du livre anglophone et le developpement du commerce du livre electronique. 
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1. Historique de la loi 



Paris le 2 aout 197 6 

Honsieur le Premier Ministre-, 

Mon attention a ete recemmant appelee sur 1'evo-
lution de la distribution du livre et sur les effets 
qu'elle peut avoir dans le domaine de la litterature 
et de la pensee, 

Le livre n'est pas un produit comme les autres ? 
il est un bien culturel, et nombreuses sont les librai-
ries qui constituent ues lieux privilegies de ravonne-
ment intellectuel. Or, leur situation est parfois 
fragile. : 

Cest pourquoi il parait indispensable a la vie 
culturelle de notre pays que soient assurees des condi-
tions propices au deveioppement de la librairie et de -
JL iuion, 

II appartient aux pouvoirs publics d'aider les 
professions a degager les solutions les mieux adaptees. 
aux structures economiques et aux besoins culturels 
de notre societe; le cas echear.t, il peut y a-/oir 
lieu d1amenager la reglementation des prix pour traite: 
ce probleme, qui n'est au demeurant pas propre a la 
F r a n c e .  •  . . . . . .  

A cet effet, je vous demande de faire en scrte 
que, dans les prochaines semaines, une concertation 
soit organisee par les administrations competentes ave< 
les milieux et les professions- interesses, afin que 
soient arretees les mesures de nature a mieux assurer 
.1'avenir de la librairie , et par suite de 1'edition e-
de la creati.cn litteraire. . 

Veuillez agreer,. Monsieur le Preinier Ministre, 
11 expression de ir.es sentiments les meilleurs, ; . i • 

Monsieur Jacques CHIRAC 
Premier Ministre 
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Les incessants combats menes ces deux dernierds ann^es, h des fins largement 
publicitaires, par certains adversaires de la loi sur le prix unique du livre (loi Lang), 
ont quelque peu dissimul^ 1'exacte dimension du probldme et ses enjeux. Les 6vi-
dentes particularites de la production du livre, et donc de sa distribution, interdi-
sent d'assimiler cette question d celle des produits courants de grande consomma-
tion, comme ont trop souvent pretendu le faire ceux qui avaient int^ret h r^duire 
ainsi le probldme et h en appeler h la pulsion la plus el^mentaire du consommateur 
(« acheter moins cher »). Pour situer le debat, il est n6cessaire d'exposer 1'histoire 
r6cente des r^gimes de prix de vente du livre en France, puisque notre pays est le 
seul ou les diff^rents syst£mes possibles ont 6te successivement en vigueur ces 
dernieres annees. 

DU PRIX CONSEILLE AU PRIX UNIQUE, 
EN PASSANT PAR LE PRIX NET: UN PARCOURS FRANCAIS 

La crise du « prix conseilte », dans les ann6es 70 
Traditionnellement, le r6gime du prix du livre en France 6tait celui du «prix 
conseiM », I Sditeur faisant connaltre, soit par catalogue, soit sur le livre meme, le 
prix auquel il estimait que 1'ouvrage devait etre vendu par les d^taillants. Et de fait, 
les detaillants respectaient ce prix conseill^, bien qu'ils n'eussent aucune obligation 
de le faire, et limitaient la pratique du discount h une remise de 10 % accord6e par 
certains au corps enseignant, aux ^tudiants ou h d'autres clients fiddles. Car l'6co-
nomie gen6rale d'une librairie ne rend gudre tentant de rechercher un accroisse-
ment du chiffre d'affaires par une diminution du prix de vente: & la diff6rence 
d autres commerces, la librairie se caracterise par l'obligation d'avoir un stock 
itendu de « produits » qui sont tous differents et donc, pour une trds grande part, 
h 1 unit6. Si une promotion par baisse de prix sur certains ouvrages est possible 
ponctuellement, un discount large, voire gineral, est rendu impossible par la lour-
deur du stock et 1'etroitesse consecutive des marges. 
Un prix conseille respecte fonctionne, on le voit, comme un prix unique, et la 
France 6tait alors, de facto, dans la meme situation que les pays europeens ou 
existaient des systdmes de prix unique, soit par accord interprofessionnel entre 
iditeurs et ditaillants (Italie, Pays-Bas, Portugal), soit par des dispcsitions legisla-
tives (Espagne), soit par des accords interprofessionnels reconnus comme justifies 
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par les tribunaux chargis des questions de concurrence (Royaume-Uni) ou 
express6ment exclus des lois sur la libre concurrence (Allemagne F6d6rale). 
Cest au d6but des ann6es 1970 que commencent d'apparaitre en France, dans 
quelques grandes surfaces, des livres syst^matiquement discount6s. Mais c'est en 
1974, avec 1'ouverture par la FNAC du magasin de la rue de Rennes h Paris, que le 
fonctionnement du prix conseilli frangais connait une mise en cause d£cisive: 
voilA que s'installait rive gauche, c'est4 dire au coeur de la plus forte concentration 
gdographique de grands acheteurs de livres, une tr6s vaste librairie en self-service 
pratiquant un discount syst6matique de 20% sur tous les livres, selon une formule 
inaugurle avec beaucoup de succds dans les ann£es soixante pour l'61ectro-
m^nager, les 6lectrophones et t6l6viseurs, les articles de sport, etc. Trds vite, le 
bassin de chalandise de la FNAC-rue de Rennes s'6tendait non seulement h 
toute l'agglom6ration parisienne, mais mdme h certaines villes de province, comme 
Orl6ans, Amiens, etc. Pour un fort acheteur de livres, c'est-6-dire le plus souvent 
un membre des professions intellectuelles, un discount de 20% est d'une extraor-
dinaire s^duction : les libraires parisiens ont les premiers h le constater, qui 
voyaient des clients de plus en plus nombreux les abandonner purement et sim-
plement, soit, plus cruellement, venir choisir et consulter chez eux des livres, 
noter les r£f£rences et partir les acheter h la FNAC. 
Le discount de type FNAC ne menagait sans doute pas toutes les librairies fran-
caises. Mais d'une part le succds de l'op6ration-rue de Rennes ne pouvait qu'en-
tralner la FNAC h itendre le systdme, et, d'autre part, vers la fin de la d^cennie, 
les grandes surfaces de type classique, avant tout vouies aux produits de grande 
consommation, commencaient en plus grand nombre h ouvrir des rayons de livres 
discountis: h la difference de la FNAC, qui stockait des dizaines de milliers de 
titres, ces hypermarch£s ou supermarcMs ne proposaient h 1'acheteur que quel-
ques centaines d'ouvrages au mieux (littSrature de grande diffusion, bandes dessi-
nees, dictionnaires usuels, etc.) pour des discounts promotionnels pouvant attein-
dre 40 %. 
Des 1975, hs libraires franqais et leur syndicat repr^sentatif, la F6d6ration Fran-
caise des Syndicats de Librairies (FFSL), commencent h r6clamer, contre la 
concurrence par les prix du discount, le remdde du prix net; les 6diteurs pour leur 
part, s'ils ne peuvent que saluer la riussite commerciale de la FNAC et observer 
avec int^ret TarrivSe de certains livres dans les grandes surfaces non sp4cialis6es, 
partagent n£anmoins l'inqui6tude des libraires, car ils connaissent Vimportance 
vitale de ce r£seau pour la grande majorit6 de la production 6ditoriale. Mais pour 
eux, le remdde est de chercher soit du c6t6 d'un prix unique, comme dans la 
plupart des pays europSens, soit vers un systdme de double secteur, lequel pose 
cependant de redoutables probldmes. Le ministre des Finances va interrompre ce 
debat en 1979, en instituant le prix net. 

L'expdrience du prix net: 1980-1981 
Si 1'instauration d'un systdme de prix net r6pond, h l'6poque, aux vceux de la 
FFSL, elle slnscrit egalement dans la politique g6nirale de lib^ration des prix des 
produits industriels promise par le gouvernement Barre et le ministre de 1'Econo-
mie M. Monory. Mais Vexp^rience va se r6v61er d6sastreuse, et la meme FFSL se 
declarera, d6s la fin 1980, en faveur du prix unique. Que s'6tait-il pass6 ? 
La pierre angulaire du systSme du prix net est 1'interdiction faite au producteur, 
Fediteur, de faire connaitre tout prix de r£f6rence permettant par difMrence 1'affi-
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chage d'un discount, Le prix net, proprement dit, est le prix de cession de T6diteur 
au d^taillant, connu d'eux seuls, chaque d<§taillant choisissant le prix de vente qu'il 
propose d sa clientdle. A elle daccepter ou non le prix propos6, ou d'en chercher 
ailleurs un meiileur. La logique de ce systdme, pour les libraires en compdtition 
avec les grandes surfaces, est de vendre h marge r^duite les ouvrages «de vente 
faciie », pour attirer la clientdle, cornme le faisaient les discounteurs et d'accroitre 
la marge sur les ouvrages de vente lente. 

Congu comme une parade contre la d6perdition de client&e des librairies au profit 
des discounteurs, le systSme sest r<§v61<§ illusoire : les acheteurs savaient bien que 
ia hNAC et les grandes surfaces 6taient seules * meme de pratiquer les marges les 
plus reduites, et les habitudes Staient prises. Loin d'att£nuer |a concurrence sur les 
prix, le prix net la g6n6ralise, et les grandes surfaces y gardent tous leurs atouts: 
les unes (supermarch^s) parce que le livre n'y est qu'un produit tr6s minoritaire 
autorisant les marges les plus r6duites, les autres (FNAC) parce que le volume des 
ventes autorise h r^ductjon des marges et qu'au demeurant, dans l'6conomie 
generale du systeme hNAC, les prix s£duisants sur les livres drainent unp rprtainp 
client^le vers les rayons de disques, d'£!ectro-m6nagers, etc. 
A cet effet nul s'ajoutaient des effets pervers : 1'absence de tout prix de r6Mrence, 
hors des points de vente, se r^velait particulidrement 6garante pour la clientdle • le* 
prix d'un livre est une information essentielle sur le contenu m§me d'un ouvrage 
qu'on a souvent besoin de connaitre avant toute d^marche dachat. Qui voit dans 
un catalogue ou dans la presse mentionner un ouvrage de 200 pages sur « Les 
Temples grecs » sait, si le livre vaut 60 F, ou si le livre vaut 200 F qu'il ne s'agit pas 
du meme « produit ^ditorial». Faute de cette information, de'nombreuses pri-
demarches d'achat ne peuvent senclencher. Et l'on se souvient sans doute que les 
journalistes des rubriques «livres», pour leurs comptes rendus d'ouvrages, 
s'etaient vite vus contraints d'indiquer un « autour de X francs » (en se renseignant 
eux-memes aupr^s des points de vente) afin de guider leurs lecteurs. En outre un 
syst6me qui par sa difinition mSme, introduit dans 1'esprit de l'acheteur Yidie que 
le pnx qu affiche tel d^taillant se trouve peut-etre diff6rent d'Un tel autre et en tout 
etat de cause meilleur & la FNAC, ou pour certains chez Leclerc, tend h freiner 
1'achat d'impulsion si important pour tous les produits culturels. 
Si les perturbations que le systdme du prix net a introduit sur b marrhp du liurp pn 
France en 1980-1981 ont 6t6 6videntes k tous, elles ne sont cependant pas ais£-
ment mesurables en termes ^conomiques prdcis. Le tableau 2 de la page 105 mon-
tre que les grands indicateurs de l'economie 6ditoriale en 1980-1981, ne sont pas 
favorables, mais il est difficile de rapporter cette d£gradation au r6gime du prix de 
vente. Cette question sera reprise infra, dans 1'analyse des cons^quences du prix 
unique. 

Depuis 1982, le systdme du prix unique 

La mise en place, l^gislative, d'un systeme de prix unique pour la vente des livres 
faisait partie des 101 engagements du candidat socialiste ^ Ja presidence de la 
H^publique en 1981, et apparaissait aux libraires et editeurs comme la seule solu-
tion au probl£me pos6, apres la desastreuse exp6rience du prix net Lors de la 
prSparation du projet de loi h soumettre a l'AssembI6e, le probldme principal fut 
celui de la «fourchette » de variation de prix h autoriser par rapport au prix « uni-
que » indiqu6 par l'6diteur : la solution retenue par le legislateur sera de — 5 %, 
alors que les iditeurs avaient propose un peu plus de souplesse : 10 %, pour ne 
pas frustrer de leur ristourne traditionnelle les enseignants ou 6tudiants, + 5 % 

Revue Fran^aise du Marketing • n° 106 - 1986-1 99 



Franas Esmenard 

pour aider certains Kbraires» notamment loin de Paris, & maintenir le stock des 
ouvrages de vente lente, 
Si la loi du 10 aoGt a i t6 vot ie k I'unanimit6 de l'Assembl6e Nationale, son applica-
tion a 6t6 vivement contest^e, dans les faits, par les Centres Leclerc dds le d6but 
de 1982, par dautres grandes surfaces 6pisodiquement, et par la FNAC lors de 
I'op6ration «livres b prix europ^en» de juin 1984, A 1'appui de ce maintien, 
pourtant illicite, du discount des arguments de droit europ6en (supSrieur au droit 
national) selon lesquels le r6gime du prix unique contreviendrait aux rSgles essen-
tielies du Trait6 de Rome, Un arret tr£s attendu de la cour de justice des Commu-
nautes Europ6ennes de Luxembourg, le lOjanvier 1985, a apport^ les indispensa-
bles clarifications juridiques suivantes : 

• - L'ediction, par un 6tat membre de la C.E.E., d'une Mgislation comme celle de la 
loi du 10 aout 1981 en France, ne peut 6tre interdite au nom des articles 3f, 5 et 
85 du Trait6, sur le libre jeu de la concurrence, comme le pr6tendaient les 
Centres Lecierc. 

• Sur la conformit^ de la loi avec 1'article 30 du TraM (condamnant les mesures 
deffet equivalent b des restrictions quantitatives S 1'importation), la Cour de 
Luxembourg a jug6 que le prix de vente en France des livres provenant d'un 
autre £tat de la C.E.E., ne pouvait 6tre fix£ comme le pr£voyait la loi du 10 aout 
1981, par le seul importateur principal du livre, et s'imposer ainsi aux autres 
importateurs. Cependant la Cour exclut explicitement du b6n6fice du recours b 
cet article 30 le cas des livres export6s aux seules fins de leur r6importation 
dans le but de tourner la 16gislation, c'est-d-dire la m^thode des exportations 
artificielles utilis^e par la FNAC en juin 1984, pendant trois semaines, jusqu'A ce 
que le juge des r6f6r6s, saisi par les 6diteurs, lui ait interdit de poursuivre cette 
pratique, jugement confirm^ ult6rieurement en appel. 

La situation est d&ormais la suivante : le principe central de la loi, un prix unique 
pour les livres frangais sur le rrsarcM frangais, est maintenant assurd de ne pas 
etre en contradiction avec le Trait6 de Rome. Mais VarrSt de la Cour de Luxem-
bourg autorise tout importateur direct h fixer le prix de vente qu'il veut pour des 
ouvrages import6s de l'6tranger: depuis cet arret, la FNAC et certaines grandes 
surfaces discountent des ouvrages etrangers, et avant tout des bandes dessin6es 
belges, ce qui ne manque pas de poser des probldmes h des ^diteurs frangais 
publiant des ouvrages concurrents. La solution d cette difficult^ pourrait venir des 
Ministres Europ6ens de la Culture et de la Commission des Communaut6s qui 
reflechissent actuellement et la possibilit6 d'une « directive europ6enne » permettant 
une certaine coordination des r6gimes nationaux de prix unique, qui int£resse tout 
particulidrement les pays d'un meme bassin linguistique. 

LES CONS6QUENCES DU PRIX UNIQUE 

A propos de la concurrence 
Parce qu'elle interdit la guerre des prix, la loi du 10 aotit 1981 trahirait la rdgle 
fondamentale de la modernite 6conomique : le libre jeu de la concurrence. II n'est 
pas sans interet de regarder comment ce debat frangais contemporain a 6t6 tran-
che aussi bien en Angleterre qu'en Allemagne il y a plus de vingt ans. 
Quand a ete vot6, en 1956, au Royaume-Uni, la « Restriction Trade Practices Act », 
interdisant tout accord vertical qui restreindrait la concurrence, une cour de jus-
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tice fut sp^cialement charg6e d'instruire les demandes des professions qui souhai-
teraient obtenir une d^rogation, le seul argument plaidable 6tant celui de «1'int^rSt 
du public », Aprds des annles d'instruction, en 1962, la Cour donnait gain de cause 
au Net Book Agreement qui organise en Angleterre le prix unique pour les livres, 
en reconnaissant que la disparition des prix impos£s entrainerait « une combinai-
son asym£trique de l£gers avantages financiers pour les consommateurs et d'une 
maladie dramatique pour le commerce des livres ». Parmi les dangers tenus pour 
d^cisifs : la rdduction de 1'assortiment des points de vente (et donc de la produc-
tion); la hausse du prix des livres sp6cialis6s ; l'accroissement des risques pour les 
libraires. 
En Allemagne F6derale, en 1958, la loi interdisant tout accord sur les prix prlvoyait 
une exception pour les produits de l'edition, au nom de la « signification sociale du 
livre » ainsi explicit^e : rendre accessible h tous les productions litt6raires, les pro-
gres de la science, la discussion des nouveaux modes de pens^e. Pour le I6gisla-
teur allemand, le prix unique est justiM pour le livre, parce que celui qui 1'achdte 
est en droit de compter payer le meme prix, que ce soit dans le centre d'une 
grande ville ou dans un village, quel que soit le chiffre daffaires et les frais du 
point de vente. On sait que le raisonnement suivi est le meme que celui par lequel, 
dans tous les pays, les produits de la Presse sont vendus h un prix unique, et sans 
que ce systdme ait jamais 6te mis en cause: la Iibert6 de la Presse ne se congoit 
que dans cette 6galit6. 
Pour lclairer ces enjeux, il vaut la peine de dresser le sc6nario de ce qui se passe-
rait si, par le jeu de la guerre des prix, la g^ographie des trois quarts du march6 du 
livre par points de vente devenait la suivante : 
— dans chaque chef-lieu, une FNAC, ou une entreprise de meme conception, 
c'est-^ dire une grande librairie en libre-service coexistant avec d'autres rayons de 
produits culturels; 
— dans un grand nombre d'hyper et de supermarchis, des rayons de livres de 
grande diffusion. 

Deux dangers 6vidents apparaissent: ceux de la concentration geographique, ceux 
de la concentration des centrales d'achat. 
Concentration g6ographique : produit culturel multiforme, le livre a besoin d'inscrire 
sa pr6sence dans le plus grand nombre possible de trajets quotidiens, comme la 
Presse, ce que lui apporte la librairie de quartier, condamn^e dans un tel sc6nario. 
Autant il est trds favorable que certaines grandes surfaces aient cr^e des rayons 
de livres, meme dampleur limit^e (car nul ne songe h nier qu'il y passe une clien-
t£le qui a besoin de cette proximitd 1A), et que les FNAC aient choisi de s'int6res-
ser au livre, autant il serait n^faste qu'il n'y ait plus quelles. 
En outre, la librairie (depuis la grande librairie universitaire jusqu'& la maison de la 
Presse) se caract^rise toujours par une vitrine consacrde aux livres, dont la fonc-
tion d'information et de promotion est essentielle. 
En revanche, une disparition des librairies au profit des seules grandes surfaces et 
FNAC rendrait la promotion des livres tributaire de la seule publicite, avec les effets 
rdducteurs que l'on devine sur la production. 
Second danger, plus grave encore, la concentration des centrales d'achat. Le sc6-
nario implique que la FNAC et les trois ou quatre principales chaines de grandes 
surfaces, cr6ent (c'est la loi economique), des centrales dachat. Or cinq centrales 
d'achat, gouvernant une part majoritaire de la vente de livres au detail, ne peuvent 
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(c'est une autre loi icoriomique), que r6guler la production ^ditoriale dans le sens 
d'une diminution de Sa diversit^ des ouvrages. Pense-t on vraiment qu'elles accep-
teraient dacheter chaque ann£e 8 500 titres de Litt^rature g6n6rale, 5 000 titres 
pour la Jeunesse» 3 800 titres de Sciences Humaines, etc., etc. 
La logique de la concurrence par les prix dans la distribution, c'est la limitation du 
nombre des concurrents (entreprises et produits) dans la production. Si cette logi-
que est celle de la rationalitd ^conomique moderne pour les produits de grande 
consommation, elle op^rerait h contre-sens dans le cas des livres : ce qu'une 
societe moderne doit attendre de sa production 6ditoriale, c'est sa plus grande 
diversite possible (tant il y a, et doit y avoir, de niveaux de lecture, de curiosit^, de 
plaisirs difterents), voire sa prolif6ration : au demeurant, 1'actuelle production de 
titres pour 1 000 habitants en France (0,5) est interieure a ce qu'elle est en Grande-
Bretagne ou en Allemagne F£d6rale (autour de 0,8). 
La disparit^ des points de vente relevant actuellement du terme g£n6rique de 
librairie, heurte peut-etre certains esprits qui confondent rationalit^ £conomique et 
concentration ou 1'assimilent h la simple ripetition de structures identiques. Pour-
tant, cette disparit£ est adaptee aux produits 6ditoriaux parce que les modes d'ac-
cds au livre sont tr6s differents selon les niveaux socio-culturels et les besoins des 
individus, Un membre d'une profession intellectuelle ne pourrait qu'Stre attir£ par 
1'existence, dans chaque chef-lieu, d'une FNAC proposant des dizaines de milliers 
de titres en libre-service, h des prix riduits: la d£marche d'un acheteur de la 
FNAC (dont la clientdle est sociologiquement trds determin^e) est celle d'un 
virtuose de I'achat de livres, pour qui la prolifdration d'ouvrages sur les tables et les 
rayons est vecue comme stimulante. Mais pour tant d'autres moyens lecteurs, 
cette meme profusion est effarante, et le lieu proprement inutilisable. Pour eux, la 
librairie de quartier, qui permet le cas 6ch6ant une conversation avec le libraire, 
est, outre 1'avantage de sa proximit£, un instrument h leur mesure ; pour dautres 
enfin, la Maison de la Presse, avec son choix limitd de best-sellers et de livres au 
format de poche, est le lieu fonctionnel ou l'achat quotidien de la presse peut 
s'accompagner, de temps en temps, d'un achat de livres, et ou 1'embarras du 
choix, qui peut etre un frein culturel extreme, est limit£. Et si les rayons douvrages 
«faciles » des grandes surfaces ont eu le succis que l'on sait, c'est finalement 
moins a cause du discount (puisque le volume des ventes a continui de progresser 
sous le r6gime du prix unique) que parce que, pour certains, l'6tendue limitee du 
rayon et le libre-service favorisent le d^clenchement du choix et de 1'achat. 
Enfin, les apprentis-sorciers de la concurrence par les prix, obnubil£s par leurs 
interets immediats et une courte ideologie de la modernit^, veulent oublier que si la 
production de livres en Europe a jou6 le rdle que l'on sait, tissant v^ritablement 
toute l'histoire de cette modernite, et d'abord celle du lib£ralisme, c'est parce 
qu'aucune puissance, malgr£ certaines tentatives des Etats, n'a r6ussi h contrdler 
1'edition. Et voilci que cette catastrophe historique serait au bout des vertus de la 
concurrence par les prix. Et voild qu'une puissance, la grande distribution 
moderne, armee de ses reussites dans la lessive, les petits pois ou l'61ectro-
menager, serait a meme de disposer d'un pouvoir que seuls les Etats despotiques 
modernes ont pu sarroger. 

La situation americaine 
Et les £tats-Unis, dira-t-on ? Pas de prix unique dans ce berceau de 1'economie 
moderne. Pas de prix unique sans doute, mais un prix conseille, favorisant le dis-
count comme cela a 6t6 le cas en France dans les annees pr^cedentes et qui n'est 
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pas sans poscr probldme : les chalnes d discount s^tendent, l'une des plus impor-
tantes, PiCkwick and Crown, utilise ce slogan agressif; « Now you'll never have to 
pay full pnce agam », et I on se bat i coup de campagnes publicitaires A qui fera la 
meilleure rem.se sur les best-sellers. L'«motion est grande S 1'Association des 
Libraines Amencaines, dont certains membres, comme en France S la fin des 
ann^es so.xante-dix voudraient chercher le salut dans 1'instauration du prix net 
dont d autres cependant dinoncent 1'illusion. 
Ma,S.-Lfa"t 5ien sau°ir en ,but f,at de cause> y a une dimension proprement 
ameiicame du probleme, qui n est pas celle des pays europ6ens. Le r£seau des 
Iibraines n a pas aux £fats-Ums le meme rnaillage quen France, et les grandes 
chames se sont souvent d<§velopp<§es non pas contre la librairie» mais sur son 
absence ; dans une v.IIe comme Philadclphie (2 millions d'hab.tants), il y a vingt 
ans .1 nexistait aucune vraie hbrairie, en dehors du bookstore de !'UniversiM et de 
«lu, du musee. Et l'echdle du march<5 change (out : vendre un tirage de 
SOOOexempIairessur un marche quasi continental de 230 millions d'habitants ou le 
reseau des biblioth^ques publiques est trds important, n'est pas le meme probldme 
que sur notre hexagone de 54 millions d'habitants. Pour un marchd comme le leur 
les £tats-Unis peuvent se contenter de ne pas produire plus de livres que la R<spu-
bhque F&Mrale Allemande : toutes les questions de seuil jouent en leur faveur 

Le prix unique est-il inflationniste ? 

Certains pr6tendent que la derive du prix du livre a 616 plus forte sous le rigime 
du pr,x un.que soit depu.s 1982, que sous le r6gime du prix net, en 1980 et 1981 
Observons le tableau 1, ci-apres. 

Tableau 1. L^volution de Hndice des prix d la consommation des livres 
1979 - 1985 

MESURE DES INDICES MESURE DES MOYENNES 
DE GLISSEMENT ANNUELLES 

Taux de 
variation 
annuelle 

1979 + 8,6% 

R^gime du prix net 
1980 + 16,5 % 

1981 + 16,7 % 

"1982 + 12,3 % 

R£gime du prix unique 
1983 + 11,7% 

1984 + 5,7% 
_1985 + 5,1% 

DifMrentiel 
avec Findice 

g^n^ral 
des prix 

— 3,2 
+ 2,9 

+ 2,7 

+ 2,6 
+ 2,0 

- 1,0 
+ 0,4 

Taux de 
variation 
annuelle 

+ 8,7 

+ 12,2 

+ 16,7 

+ 16,9 
+ 10,8 
+ 7,1 
+ 5,3 

Difflrentiel 
avec Findice 

giniral 
des prix 

-2,1 

+ 1,4 

+ 3,3 

+ 5,1 
+ 1,2 

-0,3 
-0,5 

La premidre cotonne donne comme indices annuels 1'indice de glissement de 
decembre d decembre, selon I usage le plus communement admis pour la mesure 

qUG '6S ^eux annees de prix net "ZcidenTavec 
orte et bruta,e mflatlon du pnx du livre; que les deux premidres ann^es du 

d,!1XHm'qU!-TrefStrer?' Une certaine baisse de 1'inflation absolue, mais que celle 
d,fferem,el esl '=96re ; et que 1984 seule connait a la fois une neUe ba"se 
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de I inflalion^ absolue (5,7 %), un retour h un diffirentiel n^gatif, qui est dans la 
tradition de l'£dition et se poursuivait encore en 1979. 
La seconde colonne mesure 1'inflation par les moyennes annuelles. Elle conduit h 
observer une mSme forte d^rive en 1980 et 1981 (ann£es du prix net), mais plus 
progressive que dans le mode de mesure pr£c£dent; h la difference de la premidre 
colonne, celle-ci indique en 1982 une augmentation de 1'inflation (cette m£thode 
amplifiant les effets m£caniques de la suppression du discount pour les premiers 
mois de 1982). Mais pour 1983. la tendance de la baisse absolue, et le passage en 
1984 en dessous de I'inflation g£nerale, sont du meme ordre que dans la premi^re 
m£thode. 

A la lecture de cette double mesure, il apparait donc clairement que ceux qui 
veulent (d tout prix !) lire dans 1'^volution de 1'inflation la cons6quence directe du 
r^gime des prix devraient 6tre oblig^s dadmettre que c'est le prix net qui est 
mflationniste... 

En r6alit6, il y a d'autres causes h la forte et soudaine derive du prix des livres qui 
apparait h partir de 1980, aprds deux d^cennies d'inflation interieure h celle de 
I indice g6n6ral: les premiers tassements du marche, h la fin des anndes soixante-
dix, apr^s vingt ans de croissance continue et souvent trds forte, ont oblig6 les 
^diteurs h amorcer une diminution des tirages moyens, laquelle a des effets mal-
heureusement m^caniques sur les prix. A quoi est venue s'ajouter 1'incidence d'une 
forte inflation g6n£rale, en particulier en matidre de charges salariales, et l'6dition, 
on le sait, emploie proportionnellement beaucoup plus de cadres que d'autres 
secteurs. 

Ceci dit, pour en revenir aux deux regimes de prix, et observer les mdcanismes 
£conomiques « naturels » qu'ils sont susceptibles de g6n6rer, on peut penser : 
• que le prix net est plutdt de nature h induire des comportements inflationnistes 
chez les iibraires, pour les ouvrages de vente lente, et aussi chez ceux des 6diteurs 
dont les ouvrages sont 1'objet d'une large vente dans les magasins h marge r£duite : 
c est une grande tentation que d'augmenter un peu plus que n^cessaire le prix de 
cession de base h des ditaillants qui font un prix h marge rSduite au client final. 
Car la logique du systdme, pour le client final, d6place 1'accent du prix absolu au 
prix relatif. En termes plus pr6cis, quand un livre de 50 F (au prix conseill6) serait 
vendu par l'6diteur 30 F (remise de 40%) h un discounter qui le vendrait 40 F 
(discount de 20 %) au client final, en revanche, dans le systdme du prix net, il est 
tentant de Ie vendre 32 F h un d6taillant h marge r̂ duite, lequel le vendra 42 F h 
43 F a un client final qui sera encore certain d'avoir fait une bonne affaire ; 
• dans le prix unique en revanche, la pression du marchd sexerce directement 
sur l'£diteur producteur: h lui de fixer le juste prix accept6 par le marchi, h lui 
d etre directement confront6 au difficile probldme des seuils de prix. II n'est donc 
pas £tonnant que, pass6s les effets perturbateurs, et m^caniquement inflation-
nistes, des baisses de tirages moyens (de 80 h 83 inclus) l'6dition se soit retrouv^e 
en 1984 et (en 1985) avec une inflation inf^rieure h celle de 1'indice g6n8ral, sous la 
pression d un marche tassi par les difficult^s du pouvoir d'achat des cadres. 

Enfin, il est sur qu un effet inflationniste, h la production, ne pourrait qu'apparaitre 
dans un systeme de concurrence par les prix, h la suite de la disparition progres-
sive d une part importante du reseau des librairies, et notamment de celles qui 
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pratiquent 1'office (1). Car la premiere consequence de cette situation serait inevi-
fablement, du cdt6 des £diteurs. une baisse des tirages initiaux, dont les effets sur 
les prix sont evidents : ainsi par un livre nouveau de Litt£rature G6n6rale de 
256 pages, quand le tirage initial baisse de 6 000 h 4 000, le cout unitaire de fabrica-
tion augmente de 24% (et le taux d*augmentation est encore plus fort dans les 
zones inf^rieures de tirages), Le consommateur que l'on voudrait appater aujour-
d'hui par des discounts y trouverait-il son compte, au bout de quelques annees ? 

D*une crise de l*£dition par la faute du prix unique 

Le tableau 2 « Principaux indicateurs de 1'economie ^ditoriale » montre que depuis 
1980, 1'edifion frangaise est entrde dans une zone de turbulence ^conomique (le 
terme de crise serait evidemment exagere), apres vingt ann£es de croissance 
continue (et particulierement forte entre 1960 et 1972). 

Tableau 2. Principaux indicateurs de l'£conomie Iditoriale 
1979 - 1984 

Chiffre daf fa i res  en francs courants 
Chiffre daffaires en francs constants 

Production en titres 
e Dont nouveautfe 

Production en exemplaires 
e Dont nouveautfe 

1979 1980 1981 1982 1983 1984 
+ 10,7 
4- 2,7 

+ 14,2 
+ 1,8 

+ 8,8 
- 5,5 

+ 13,9 
+ 2 

+ 8,3 
— 3 

+ 8,1 
+ 2 

+ 0,4 
+ 2,1 

- 2,6 
- 2 

- 0,6 
- 2,1 

+ 2,9 
+ 2,1 

+ 3,8 
-0,5 

+ 7,3 
+ 4,5 

+ 1,6 
+ 0,3 

- 0,06 
+ 3,5 

- 8,7 
- 11,4 

+ 4,6 
+ 2,4 

+ 0,9 
— 1,1 

+ 2,7 
-1,6 

Relier cette situation au regime du prix unique, comme le voudraient certains, 
n'est evidemment pas serieux : d'une part, on constate que c'est en 1980, sous le 
regime du prix net, que les clignotants negatifs pour la production en titres s'allu-
ment, et que c'est en 1981 que le chiffre d'affaires en francs constants amorce une 
premiere plongee, II serait egalement peu raisonnable d'accuser le «prix net », 
parce qu il est mis en place en 1980 jusqu'a fin 1981, d'etre la cause directe de ces 
resultats. Les changements de regime de prix ne sont pas des experiences in uitro 
d ou I on puisse aisement deduire les effets des causes, Pour comprendre quelle 
phase traverse actuellement l'6dition, on preferera s'en remettre a F^volution 6co-
nomique gen£rale, d celle du pouvoir d'achat, d celle des charges des entreprises, 
et observer la courbe de 1'expansion editoriale moderne : celle-ci d^colle h partir de 
1960, avec des taux de croissance annuelle du chiffre d'affaires en francs constants 

^ L°Jf'Ce 6SJ Ce syst,6me Pr_0Pre ^ 'a diffusion (et h  la promotion) de livres nouveaux par lequel 
editeur adresse doffice a des libraires (qui Pont accepte par contrat) un ou plusieurs exem-

plaires d un ouvrage qui vient de paraitre (avec faculte de retour). La FNAC a des contrats 
d oifice mais pas les grandes surfaces, qui trouvent plus rentables (on les comprend) de ne 
presenter a leur public que des livres dont les capacites de succes sont dejA pour Pessentiel 
assurees. 
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de 8,6 % jusqu'A la fin de la d^cennie; dans les ann6es 1970, la croissance se 
mod^re i des taux moyens annuels qui sont encore de 3,5 %. Les causes porteuses 
de cette forte croissance sont, interactivement» la croissance ^conomique, celle de 
la population scolaire et universitaire (les effectifs de Tenseignement sup^rieur ont 
plus que tripl£ entre^ 1960 et 1980!), la croissance de 1'urbanisation. Aucune de ces 
courbes porteuses n'a dans la d^cennie 80,1'orientation de la decennie 60, ni meme 
celle de la decennie 70. 

C est dire h quel point la d£stabilisation introduite par le discount et la guerre des 
prix a 6te arretee h temps. Sans doute les grands acheteurs de livres ont-ils £t£, 
cians un premier temps, decus de ne plus trouver h la FNAC leur discount habi-
tuel, et leurs achats en ont-ils ete particulidrement freines en 1982. Mais l'on croit 
savoir que les ventes des FNAC se sont redress^es depuis, et celles des super-
marches, on la dit, ont poursuivi leur croissance en volume (2). Sans doute cer-
tains ^diteurs trouveraient-ils utile pour certains produits, trds adapt£s aux modes 
d achat de la client^le des grandes surfaces, qu'un discount op^rSt, qui laisse h la 
charge de la distribution la tenue du prix le plus bas. Mais si le surcout qu'entraine 
interdiction du discount sur 20 % environ du march^ du livre est le prix h payer 

pour maintenir a I economie generale de la production de livres un riseau diversifie 
de points de vente indispensable h. la nature meme de produits aussi difMrents, 
avec les enjeux sociaux, politiques, historiques que l'on sait, aucun esprit respon-
sable ne saurait juger ce prix excessif. 

(2) Croissance en volume, c'est-4-dire une fois d^duite, pour le calcul comparatif, la marge sup-
plementaire issue de la fin du discount. 
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NOTE pour le MINI5TRE 

• -Oblet : le pr ix unigue du l ivre. 

I) HISTORIOUE SOMMAIRE : 

Jusqu'en 19/9, les editeurs affichaient pour leurs 
livres un "prix conseilie". 

_L'existence de ce prix affiche a permls a la FNAC, a 
paitir de 19 74, puis aux granaes surf&ces slimentaires, ae prendre-
une position tres concurrentieiie en pratiquant des rabai s -^vstfe-
matiques de 20 % ou plus. 

Les editeurs et les libraires s'en sont 6mus et en 
1919, le Gouvernement prit un arrete (arret^ "-Monory" du 23 fe~ 
vrier 19 79, applicabie a compter du ler juiilet 1979 ) interdisant 
aes prix conseill6s et obligea.nt donc les libraires a fixer eux-
m§met> leurs prix ( "pnx net") sans faire ref6rence a un prix 
public. 

Ce syst^me devait permettre & la fois de supprimer un 
argument de vente parfois abusif (que signifie le "prix public" 
lorsqu on trouve aisement le livre en question nettement moins 
cher i) et en meme temps de malntenir une concurrence par les 
prix. 
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La progression de ia FNAC et des grandes surfaces se 
poursuivant , les ^diteurs et iibraires ont demand^ ia mise en 
place d'un regime de prix impose (prix public affich§, avec iimi-
tation des rabais possibles ~h 5 % penaant 2 ans ou plus si ia 
vente du livre se poursuit rfeguiierement) effectivement retenu P&r 
la loi dite "Loi Lang" du 10 aoflt 1981, applicable 6, compter du 
ler janvier 1982. (cf Annexe 1). 

II) BILAK DP REGIME DU PRIX UNIQCJE : 

1 }  l e s  o b j e c t i f s  d & f i n i s  s o n t  r e s p e c t a b l . e s  

L'objectif global avance par les libraires et les 
Sditeurs, et fait sien par ie Gouvernement en 1981, etait double : 

- promouvoir la creation et la diffusion de livres 
reputes difficiles et constituant la veritable production intel-
lectuelie du pays. 

- assurer 1'acc£s ais6 de tous a 1'achat de tels li-
vres . 

Au niveau de la seule distribution, il en resultait un 
objectif particulier qui s'6nongait tres simplement : 

- maintenir un reseau dense de libraires spfecialises 
seul susceptible de fournir a tous le fonds de creation litt6-
raire et scientifique en question. 

Au niveau de la majorit6 des intervenants, ce maintien 
est apparu passer par ia suppression d'une concurrence excessive 
sur les prix des ouvrages les plus faciles (les best-sellers), 
d'ou le prix unique. 

2 )  L e  m o y e n  u t i . 2 i s 6  e s t  b e a u c c v p  p l u s  c o n  i e s  t  a b i e  

a) une m e s u r e  p e u t - e t r e  inappropriSe : 

a.l - Lorsqu'on essaie d'analyser ie comportement des 
acheteurs, la formule du prix unique parait avoir une certaine 
efficacit6 dans le soutien des petites librairies de quartier . 

Elle offre en effet un grand confort d 1'acheteur : 
+ ies livres & succes sont disponibles dans ces 

librairies au meme prix qu'ailleurs 
+ pour les livres plus difficiles, 1'organisation 

traditibnnelle du circuit de distribution avec ses marges moyennes / 
61evees, permet d'offrir un service qu'on peut quaiifier de lu-
xueux, sans surprix : le livre est en effet pratiquement 
distribue comme les m6dicaments, et en passant commande, on peut 
obtenir ie livre desir6 dans un d61ai extremement rapide ( 1 ou 2 
jours & Paris). 

. . . .  /  . . .  
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L'acheteur qui sait ce qu'11 veut n'a donc que des 
avantages a utiliser ia librairie de quartier, 

On ne saurait cependant en deduire que la diffusion des 
livres "difficiles" s ' en trouve encouragee, En effet, la promotion 
de ce type de livres n'est pas, ou pas teilement, le fait des 
petites librairies, qui n'ont gu£re de fonds. C''est plutdt celui 
des grandes iibrairies sp6cialis6es, et notamment de la'FNAC, qui 
offrent a 1'6talage un nombre de titres beaucoup plus important. 

a.2 - La loi de 19 81 favorise certains concurrents des 
libraires. En effet , d'une part elle n'est pas applicable aux 
associations , d'autre part eile laisse ies clubs et les entrepri™ 
ses de vente par correspondance libres de pratiquer des rabais par 
rapport aux prix de ia premiere edition.apres un delai de 9 mois 
seulement au lieu de 2 ans. 

Cet argument, avance par ies grandes surfaces, doit 
etre relativis6 : contrairement aux apparences, les clubs et 
entreprises de vente par correspondance n'ont gen^ralement pas une 
politique tarifaire extr§mement agressive. Ils ont cependant le 
droit de mener une telle politique. 

En tout cas, ils sont tout a fait satisfaits du r£gime 
du prix unique et ont continu^ apres 1981 d'accroltre leur part du 
marche (23 ,7 % en 1981 , 24,4 % en 19 85) . 

Par ailleurs, en imposant des marges minimales impor-
9 tantes, la loi procure une rente aux granaes iibrairies dyna-
miques, ce qui risque de rfeorienter ces entreprises vers la voie 
d'une croissance externe (rachat de iibrairies existantes) si 
elles ne peuvent plus progresser par voie Interne. 

a 3 - Les chlffres de parts de marchfe des divers re-
seaux de commerciaiisation du livre (cf Annexe 2) montrent malgre 
tcut que la loi a eu un certain effet. 

Alors qu'avant 1981 on observait une forte croissance 
des grandes surfaces et de ia FNAC et une baisse non moins forte 
des librairies classiques, on constate sur les 4 dernieres ann.6es 
une stabilisation de la part de march6 des libraires ; la FNAC, 
pour sa part, remonte apr£s 1983 mais reste a un niveau inf<§rieur 
a celui de 1981 ; quant aux grandes surfaces elles recommencent a 
progresser des 1983, mais c'est au detriment des maisons de la 
presse et des librairies-papeteries . 

Mals les parts de marche ne sont pas tout. 

II reste 4 apprecier quelle a 6te 1'6volution du marche 
lui-m§me . Celle-ci est beaucoup moins favorable, pour 1'ensemble 
des volumes vendus et davantage encore pour les ventes de nouveau-
t£s : 

/ 
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I Volume 1 Evolution en % | Volume | 
I 
1 

1979 | 1980 
i 

1981 | 1982 
1 

1983 1984 | 
! 1 

1984 | 
1 

roduction en j 1 1 I i 
>mbre d' exem- | 1 1 1 1 
.aires 1 

I 
381.000 1-0,1 1 

| 
-8,7 %]+4,6 % 

1 
+0,9 % +1,9 %! 

j 
372.000| 

| 1 
>nt : nou- | 

I 
! 

1 
i 

t 
1 

i 
i 

?aut6s j 
1 
173.000 1+3,5 1 

1 
-11,4%|+2,4 1 

1 
-1,1 % -2,5 %i 

1 
156.000! 

1 

C NB : 11 est probabie que la brutalit<§ apparente des 
varlations de 1981 et 1982 (- 8,7 % en 1981 , + 4,6 % en 1982) 
est en grande partie artificielle. Les chiffres Indiques ne sont 
pas ceux de la consonunation de livres, mais de la production. 
Sans doute les editeurs ont-ils retard6 leurs pubiications a la 
fin de 1981 pour attendre 1'entree en vigueur de la loi. J 

Les 6diteurs font valoir, a juste titre, que bien 
d'autres causes que le r6gime des prix peuvent expliquer cette 
r^gression du iivre : la conjoncture 6conomique globale, le 
pouvoir d ' achat, la concurrence des autres m6dias, etc. . 

Ils ajoutent que, si le nombre d'exemplaires vendus a 
diminue, cela tient a une baisse du tirage moyen de chaque 
ouvrage, le norobre de titres 6dit6s donc ia cr6ation editoriaie 
continuant par contre a progresser ( + 8,6 % de 1979 a 1984 , 
mais avec seulement - 1 % pour les nouveaut^s). 

II est effectivement bien difficile de porter un juge~ 
ment objectif sur 1'effet de loi Lang en mati&re de production et 
de consommation ae livres. On constate en tout cas qu'il existe 
peu d'616ments permettant d'asseoir un iugement positif. Pour 
1' instant, ies chiffres ne permettent gu«=re que de conforter une 
observation de bon sens, qui veut qu'on achete moins de livres 
quand ieurs prix augmentent. 

b) u n e  m e s u r e  ori&reuse :  

Un des rares points sur lesquels il n'y a pas de con-
testation possible, c'est que le r6gime du prix unique a rench6ri 
roecaniquement le prix moyen du livre, par la suppression (ou le 
passage a 5 %) des 20 I de rabais pratiques par 20 % de la 
dlstribution-, soit environ 3 4 4 % sur 1'indice des prix . Les 
partisans de la loi Lang font valoir que cet effet ne s'est 
produit qu'une seule fois et ne se rep^te plus ensuite. Ils se 
trompent sur ce point : c'est chaque ann6e que les consommateurs 
paient leur livre 4 % de plus. 

/ 
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Ce qui est effectivement plus discutable en revanche, 
c'est 1 'attribut.ion a Is loi d'un effet "inflationniste" perma-
nent consistant en ce que le clissement annuel des prix du iivre 
,excede chaque annee le taux qui serait ie sxen sans ia loi, 

Les chiffres doivent §tre utilis<§s avec precaution pour 
6clairer le d6bat sur ce point, comme il est normal lorsqu'on 
veut mesurer un effet forcement marginal sur une p^riode r6dui-
te, et tia-ns une conjoncture troubl6e (modification des regimes de 
prix, succession de periodes d' encadreraent et de liberte des 
prix, baisse des tirages moyens}. Le tableau Annexe 3 retrace 
l'6volution des prix rfeeis du iivre depuis janvier 1976 (indj.ce 
mensuel ces prix des livres non scolaires, base 100 en 1970, 
d6flate par i'inaice d'ensemble des prix a la consommation). 

Avec ies reserves mentionnees ci-dessus, on proposera 
le commentaire suivant , qui laisse de c6te 1'incidence de l'6vo-
lution des couts de production : 

De 1976 A juillet 1979, le prix reel du livre baisse a 
un rythme a peu pres ccnstant de 1,5 a 2 % par an. 

Avec 1'instauration du prix net, le rythme de baisse 
s'accroit d'abord , mais ie prix du livre remonte ensuite a 
partir de fevrier 1980 . 

Au moment du vote de la loi Lanq (Aofit 1981), le prix 
reel du livre a pratiquement retrouv£ le niveau qu'il avait juste 
avant la suppression du prix conseille. 

II peut y avoir h ce ph£nomene une explication tenant a 
la mise en iiberte des prix de 1'6dition a compter au second 
semestre 1978 : les 6diteurs ont sans doute vouiu 4 cette epuque 
reconstituer leurs marges (ce qui s'est traduit dans le prix ce 
d6ta.il avec un certain a£caiage plus important qu' auparavant 
compte tenu du nouveau r«§gime de prix net), d' autant plus qu'ils 
commangaient d6ja a etre con£ront£s d. une baisse des tirages 
moyens. 

11 peut aussi se faire , contrairement k 1'opinion qui 
6tait cell.e du D6partement A 1' epoque, que le r6gime du prix net 
soit effectivement moins concurrentiel, dans ce secteur particu-
lier, que le r6gime du prix conseill^ . Les consommateurs fran-
gais sont toujours sensibies a 1'attrait des rabais par rapport 
a un prix affiche. 

Si c'est effectivement le cas, on pourrait faire valoir 
aux libraires que le retour aux prix nets, regime qu'ils avaient 
eux m§mes envisage plutdt favorablement avant 1'arretfr Monory, 
ne devrait pas avoir de consequences defavorables pour eux. 

/ 
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- A partir du vote de la loi Lang, et avant m§me que 
celle-ci soit entr^e en application , on constate une hausse 
importante dans 1'indice ( + 5,9 % en termes rdels entre Aotit 
1981 et avril 1982) correspondant d'une part £ la suppression des 
rabais (+ 4,4 % entre decembre 1981 et avril 82 ), d'autre part a 
une anticipation des hausses des editeurs au titre de 198 2. 
effectuee & la fin de 1981 (les pouvoirs publics leur avaient 
eux-m&mes demand6 d"6taler les hausses autour de la date de mise 
,en application de la loi). 

- Apres mai 1982, et inalgre des variations erratiques 
(dues pour partie aux contraintes de 1'encadrement des prix) on 
constate une stabilisation en moyenne du prix reel des livres, 
dont on peut penser que , par rapport a la situation de baisse 
tendancielle de la fin des annees 1970 , elle refl£te en partie 
une situation de moindre concurrence au niveau de la distribution 
(les libraires pra "C I CT12 CI I) t des rabais voient leur progression 
ralentie). 

c) une mesure anti-concurrentielle p a r  n a t u r e  :  

Quelles que soient les justi£ications avancees pour 
traiter 1e livre de manifere specifique, il est 6vident que la loi 
Lang perturbe le jeu normal de la concurrence. 

Outre la protection du reseau de libraires en place, 
qui 1'apparente a la loi d'orientation de commerce de 1973 (Loi 
Rover) , et qui nuit 5. la necessaire adaptation de la distribu-
tion, elle remplit une fonction sur laquelle les ^diteurs ne se 
sont gufere ^tendus,mais qui a une importance primordiale & leurs 
yeux ; elle empeche les grandes entreprises de distribution (FNAC 
et grandes surfaces) d'acqu^rir une puissance d'achat telle 
qu'elle renverse les rapports de force habituels entre libraires 
et 6diteurs. 

La loi Lang a bien eu pour effet de renforcer la 
position dominante aes editeurs dans la fixation des prix et 
conditions de vente, sans d'ailleurs que les petits libraires 
puissent gu&re en profiter : ces derniers se sont plaints, et se 
plaignent toujours, d 'une r^duction des marges aont ils ne sont 
plus maltres. 

Cette nature anticoncurrentielle ae la loi perrnet 
fevidemment aux grandes surfaces et c. la FNAC de la. • mettre publi-
quement en question. Ils sont appuyes en cette matidre par 
1'action de la Commission de Bruxelles , qui a toujours 6mis des 
reserves et qui vient encore d' aaresser un avis motiv^ CL la 
France malgre les amenagements apportes d. la loi sur le plan du 
traitement des livres importes (cf Annexe 4). 

/ 



Quol qu' en disent les 6<3iteurs, qui pretendent qu' il 
suffirait d'une action resolue des pouvoirs publics pour faire 
appliguer la loi, 1'incertitude sur sa validitS juridigue 
demeure, et permet 4 certains distributeurs de se mettre en 
infraction sans encourir, dans de nombreux cas, la sanction des 
tribunaux, 

La persistance d'un tel etat de fait consti tuerai t 6 
elle seule une condamnation tie la loi. 

III) L'AVENIR DE LA LOI : 

l ' a  P o s j t i o n  d e s  d i v e r s  . i n t e r v e n a n  t s  e s t ,  p o u r  1  ' e s ~  
s e n t i e l  c la i r e m e n t  a f f i r m e e  

Si les grandes surfaces et la FNAC continuent de recla-
rner la suppression de la loi (et le retour au prix conseille de 
preference au prix net), les editeurs et les libraires souhai-
tent sa conservation integrale et une application stricte? ils 
font vaioir que toute r6forme provoguerait a nouveau un boulever-
s e m e n t  d ' i m p o r t a n c e  d a n s  u n e  p r o f e s s i o n  q u i ,  e n  8  a n s  ,  a d e i a  
conrru 3 r<=gimes de prix differents. Aux raisons de fond gu'ils 
exposent pour le refus du prix conseille et meme d6u prix net, i 3 s 
ajoutent, en ce gui concerne ce dernier, 1'incommodit6 : les 
•Sditeurs ne peuvent plus, en rfegime de prix net, faire connal tre 
au pubiic le prix de 1'ouvrage, les libraires eux-memes ne peu-
vent fixer leurs prix de vente gu'apres avoir regu la facture de 
1'ouvrage, et les auteurs n'ont plus de base precise pour ia 
fixation de leur r^muneration, 

La position des associations de consommateurs sans 
parler des consommateurs eux-m§mes, est pjus diversifiee : i*UFC 
est contre la loi Lang, mais 3 es autres associations s'inter-
rogent. 

Enfin le Ministere de la culture et de 2a communica-
tion, gui consulte actuellement les divers operateurs ( le Depar-
tement participe rnaintenant a ces reunions) , a d' ores et dcja 
indigu6 gu'il etait favorable au maintien de la loi. 

2 )  L e s  m o d i f i c a t i o n s  p o s s i b i e s  :  

a) la suppression de la ioi n'est gu£re envisageable 
gu'en s'appuyant sur ies principes generaux d'une poiitigue de 
der6glementation visant 6. liberer les mecanismes de march6, a 
1'exclusion de justifications trop techniques gui peuvent toutes 
etre discutees. Dans cette optique de liberalisation, il ne 
devrait pas y avoir de choix a effectuer par le Gouvernement 
entre un r§gime de prix net et un regime de prix conseille : 
ceux-ci ne devraient plus etre interdits, chaque editeur etant 
libre de se determiner en faveur de 1'un ou de 1'autre rdgime. 

/ 
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Le prix des livres baisserait certainement (de 1'ordre 
de 4 % pour les livres non scolaires, soit 0,014 point d'indice 
global) raais les reactions seraient certainement tr6s vives. 

b) La rtiise en place d'un double secteur avait en son 
temps 6te envisagee : 

Un protocole d'accord des professionnels du livxe 
(Syntiicat national de 1 '6dition et Fed6ration frangaise des 
Syndicats ae libraires) avait propos^ en 19 7 8 un syterne qui 
permettait a tout' 6tiiteur de placer les ouvrages de son choix 
dans le r egirne du prix impose pour -un an au moins, les autres 
ouvrages etant distribues au prix net, 

Un tel systerne existe en Grande-Bretagne, mais c' est 
semole-t-il le prix impose qui est presque uniquement utili.se , 

Les risques de confiit des 6diteurs avec les formes 
raodernes de d j stri bution 61a.nt plus eleves en France, il est 
probable que cette solution recueille encore un consensu: 

c) Des amenagements de 1a loi existante devraient par 
contre §tre possibles 

Puisqu'il s 'agit essentiel1ernent d'avoir un prlx unlque 
(et fort ) des nouveautes a qrand tirage pour permettre la 
diffusion de iivres de fond, II paralt souhaitable tie se limiter 
4 cet objectif et de supprimer une contralnte sc!6rosante de ia 
ioi Lang, qui consiste a interdire ies rabals sur les livres, 
6dit6s depuis plus de 2 ans, mais r6guli^rement approvis1onnes et 
vendus ensulte (art 5 de la loi) . 

La reduction a 1 an du delai impose pour le prix uniaue 
pourrait sans doute etre egalement envisagee sans que ceia appa-
ralsse comme une remise en cause de la 2oi. 

Enfin 1 'augmentation a 10 % du rabais maximum autori.se 
perrnettrait de rabaisser sensiblement Ie cout moyen du livre et 
pourralt etre justif I6e par la n6cesssit6> d' assouplir la. loi . 
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LES PR3NCIPALES DISPOSITIONE DE: LA LOI 

du 10 acut 1981 

er.tree er. vigueur le ler janvier 1982 

L'article ler de la loi vise a etablir 1'unicite du prix 

du 3 ivre, quel que soit le point de vente : l'editeur cu 1'importateur 

'fixe le prix public du livre et les detaillants se conforment a ce prix 

sous reserve d 'un r abai.s rr.aximuir. de 5%. Dans le cas excepi.ionnel ou 

1 'imcortation concerne des livres edites er. France qvi auraient ete 

expcrtes, le prix de vente au public fixe par 11 impcrtateur est au 

moins egal a celui qui a ete fixe psr 1 'editeur. Cette ir.esur e permet 

d'eviter que deux prix soient determines pcur uri merne; ouvrage. 

La loi prevoit une serie d 'exceptions a.u systen=e de 

prix uni.que en ce qui. cor.cerne un certain notrtre de collectivites 

ou organismes rarplissant ur.e mission de service puk-lic, au pretnier 

rang desquels 3es bibliotheques accueillant. du public pc-ur la lec-

ture et pour le piet, les etab] issements d 'en£eignerr=ent et ae recher-

che. L 'ensemble des derogataires vises a 1' article 2 de la loi peu-

ver.t dor.c acquerir les cuvrages necessaires a leur fonctionnement 

avec des rabais superieurs a 5 %. 

Les entreprises specialisees dans la vente directe 

(ccurtage, vente per ccrresporjdance, club de livres) , qui vendent 

esser.tiellement des ouvrages a succes, ont la pcssibilite de re-

publier ces ouvrages et de les vendre, a des prix inferieurs a 

ceux pratiques par les detaillar.ts, msis elles doivent. respec-ter 

un delai. de neuf mois suivant la publication initiale de ces li-

vres, delai sans lequel la vente en librairie de ces ouvrages serait 

ccirprorr.ise (article 4 de la loi). 
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D?ns 2e rrerr:e souci , les ventes £ prime sont autorise.es, 

a 11 initiat.ive de 1 'editevr, si elles sont propcsees scit d&ns les 

ir.err,€:s corditions a l*ensemble des detaillants, soit au putlic dans 

le cas de vente par courtage, atcr.neme r.t ou correspc ncance. 

Le prix fixe par 1'editeur ne s1 impose plus au detail-

lant pour des ouvrages pvklies depuis au rroins deux an-s et pour les-

quels il n 'aura ps,s passe de commetnde depuis plus de six mois. Ces 

de^ux conditions reur.ies, le detaillant pcurra, s 1 il le desire, prati-

quer- des prix de solde. Merne cans ce cas, la puklicite anncr-gant. des 

rafcais sur les prix de vente au public est prohibee hors des lieux 

de vente. 

L'article 8 ce la loi institue un systerr.e de sanctions 

civiles pc-ur assurer le respect de la loi. En ccmplerr.ent de ce dispc-

sitif ont ete instaurees ptx le decret n° 82-1176 du 29 decerrbre 1982 

des sanctions penales en CES D' infractions- a la loi (peines cl'amendes 

de deuxierr.e ciasse de contraventions). 

Enfin, 1' article 9 me.intient expresserrent le livre dans 

le cadre de 1'ordonnance mcdifiee nc 45-1483 du 30 juin 1945 relative 

c-uxp-rix, ce qui permet le cas ec±'eant au Couvernerr.er.t d' intervenir par 

la voie de blocage des prix. 

Le- decret n° 81-1068 cu 3 decerrtre 1981 et la circulaire 

du 20 decemt-re 1981 ont precise un certain ncrl-re de disposi tions. pra-

t.iques relatives au ncuveau regime de prix : 

- le champ d'application de cette legislation corres-

pond aux seules publications ayant le stat.ut fiscal de livre Cest-

a-dire be'ne'ficiant du taux reduit de T.V.A. (actuellemer.t 7 %) ; 



- le myrquage d.u prix sur le J ivre dc-it etre fait par 

1' editeur (ou 11 imfortateui) selor. la tecbr.ique de 1 'impression ou c"e 

1' etiquetage,. Toutefois, dans le cas ou les ouvrages sont. excl.usive-

ment reserves a la vente par ccurtage, psr abonr.eire.-rt ou par corres-

pc-ndance, il sv.ffit que le prix de vente soit indique' sur les dccu-

ments de vente cu cetalogues perrr.ettant la ccfrjr«ande. 

De rreir.e , il est tolere que le piix ne soit pas porte 

directement. sur le livre lui-meme mais sur l'@r=ballage ou le film 

plastique trar.spai er.t eventuellemer.t utilise pour sa presentation ; 

Enfin, les ccllectior.s a prix uiique (au format de 

poche cu non) peuver.t etre disper.sees de 1 'obligation de rr.arquage 

du prix pessnt sur le producteur a condition que- celui-ci fouinisse 

e son reseau de ver.te des ecriteaux ou affichettes destines 5 etre 

pl aces en evidence a proximite immediate des rayons ccr.cerr.es ; 

- lorsque 1'editeur mcdifie son tarif, le ncuveau 

p.rjx en vigueur est porte sui le livre p-ai le detaillant ainsi que 

la date d' er.tree er. vigueur de ce nouveau prix. 

- Les mentions obligatoires afferentes au depot legal 

ont ete egalement mcxiifiees. 

Depuis le ler janvier 1982, sui tous les exemplai.res 

d 'une mense oeuvre scumise au depot legal doi.vent figurer les indica-

tions suivantes : 

- le r.om et. le domi.cile de 1' imprimeur, 

- le pays de production en css d1 impression a 1' etrangei', 

- le mois et 1'arnee de creat.ion cu c 'edition, 

- le£ mots "depot legal" suvis du mciset de l'arnee cu le depdt est 

effectue, 

- le nurr.ero international normalise' dv livre (ISEN) et celui des pv-

blicetions en serie ainsi que le numeio d' orore dans ] a seri.e d.es 

travaux de 1'imprimeur. 

Les ncuveaux tirages dcivent porter er. plus des mentions 

ci-dessus, celle d.e 1 'anree ou ils sont effectues et celle du cepot legal 

initial. 
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* f/e des Grands Travaux et du Bicentenaire v/ / 
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rection du Livre et de la Lecture 

iir» suHe mr • Cordebard 

:e : 

Note a 1'attention ds 
Monsi eur Bubert Giraud, 
Conseiller Tectinxciue 

LA LOI LANG A DIX ANS 
19 FEV. 1931 

P r o p o s i t i o n s  pour une celebrat ion 

Un mcssaffs cosmlejce, 

II- B ssit ds rsppeier qvisls etaient ies motifs de le loi": 
a-- premier cner, maa.ntenir les conditions d'une creation 
1itteraire riche et plurielle, dans un contexte culturel, 
technolosique et entreprenarial en mutation. 

Cette exieence implique notaniment 1 'entretien d"un paysage 
ea11orial sui:x isamme nt. diversitie , en ce cmi concerne aussi. 
oien les identites editori&les que les identites 
capitaliatiques des entreprises. 

Sur ces deux points, les capacites d"action directe du 
ministere sont evidemment tres limitees. Les aides que le CNL 
apporte reeulierement a 1'edition d'ouvrases difficiles ou 
celles de la DLL au developpement des petites maisons 
d edition attenuent, certes, mais dans une faible mesure, les 
contraintes de la competition economique des entreprises. La 
tendance mondiale a la concentration des entreprises 
nationales, dans le cadre plus larse de mouvements de 
diversification et d"internationalisation n'a pas epargne le 
secteur de 1'edition. II faut toutefois noter, en France, une 
bonne resistance des entreprises movennes et la persistance 
d'une natalite encouraeeante. La politique menee depuis dix 
ans par le ministere n'v est sans doute pas pour rien. 
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Cette politique s'est tres Mrgement appuyee sur le pari 
fait sur la librairie qualifiee. La librairie est a la fois le 
dernier et le premier maillon de la chalne du livre. Son role 
dans le deolenchement des succes n'est plus a demontrer. Son 
role de selection, d'ordonnancement, de conseil est primordial 
face a une production editoriale consideree parfois comme 
plethorique, compte-term de 1 'etat de la lecture en France. En 
bref, son role de mediation culturelle est aussi important Que 
sa fonction distributive. 

Ce role, la librairie ne peut le .iouer que si elle n'est 
pas elle-meme massivement entrainee dans une losique de 
concentrat ion ET de rnarketine. S' i 1 faut bien QU elle adapte 
ses techniaues aux evolutions du marche, la librairie doit 
aussi conserver une forte capacite de proposition et de 
prescription. 

La loi sur le prix unioue du livre, par ses effets de 
reeulation du marche, rend possible ce delicat exercice 
d'equilibre entre la gestion de i'entreprise et la fonction 
eulturelle. La loi elarsxt la distriDut ion des parts du marctie 
a un plus erand nombre d'entrepr ises. Protegeant le niveau de 
remuneration de 1'activite, elle abaisse, en chiffre 
d'affaires, ie seuii de viabilite economiaue. f Certaines 
librairies peuvent encore survivre avec 1 million de CA 
annuel; a 5 millions, une librairie bien seree a de bonnes 
ciiance de poursuivre son activite et son developpement. ) 

Bien que difficil.e a etablir avec precision, ie biian de 
la loi est tres satisfaisant. Le solde des ouvertures de 
comptes chez les editeurs est larsement positif. L*observation 
directe du paysage montre un processus' d'e mutation, plutot 
qu'un processus d'appauvr issement. Cest comme une foret dont 
les vieux arbres nveurent. L>' important est la Quaiite du 
reboisement: qxVil soit suf f isant et suf f isarnment diversifie. 
Les FNAC. les ¥IRCIN(?), c'est tres bien, mains ca ne suffit 
pas, pas plus aue le sapin ne suffit a reboiser nos forets... 

Pour ce messaffe. des destinataires multivles. 

Cette loi n'est pas seulement affaire de .iuristes. Son 
bilan concerne tous les partenaires du livre. 

II convient de trouver les formulations et les supports 
destines aussi bien aux ecrivains, qu'aux editeurs, aux 
libraires, aux responsables administratifs. aux professionnels 
des etablissements culturels, aux elus nationaux et locaux, au 
grand public. 
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Un scenario de commvmication a pliisievtrs entrees. 

II s'agit de mettre eri place et combiner un ensemble 
d'evenements et d'actions de communication, dont voici 
1 'essentiel: 

19 mars 1991. Conference de presse de Jack Lana. 

22 mars 1991. Interview de Jack Lana dans Livres 
Hebdo. 

22-27 mars 1991. au Salon du livre de Paris, 

- affichase permanent: panneaux, calicots, 
ob.iets dedies, . . 

- distribution de documents imprimes: dix ans: 
dix sloaans: dix idees fortes: dix araumentaires... 

- .iournal du salon 
- remise au ministre et diffusion d'une 

plaq-uette- souvenir: "Une loi qui fait fureur! " f titre 
provisoire. Cf infra) 

- un eveneiaent-spectacle. le 26 ciars „ en 
noeturne (Cf infra) 

0 10 aoilt 1991. Edition d'un petit livre, diffusee en 
librairie au Pi^emier office de septembre, presentant un bilan 
Eipprofondi de la loi, sous 1 'ansle economique. culfurel, du • 
role dans la ville, etc. , . et faisant une large place aux 
perspectives europeennes. 
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IA PUOUKTTE-SOUraiR. 

Recueil de dix photographies commandees a 1'artiate 
photoeraphe Gllles Waluslnski, consacrees a dix librairies 
francaise movennes, choisies avec un souci d'equilibre 
geoeraphique parmi les librairies movennes et independantes, 
qui reussissent fliste ci-apres). 

Les photos seront precedees d'un texte de Jean Rouault, 
prix Goncourt 1990, consacre a son periple de sifinataire... 

Une preface du ministre est souhaitee. 

Les travaux cie maquette et ae preparation editoriale 
seront pris en charge par Gallimard. La diffusion sera assuree 
par le Seuil. 

Les librairies: 

a Paris: La Terrasse de Gutenberg f!2e) 

Tschann f 8e) 

e n b a n 1 i e u e : M i 11 e P a se s f V i n c e n n e s ) 

en province: Osibres Blanches (Toulouse) 

. L'Harm.itiere f Rouen) 

Coiffard fMantes) 

Satirramps fMontpellier) 

Ge ron imo f M e t z) 

Doub le Pa,ee f N i o r t) 

Les Passeura de textea fTroyes) 
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U loi sur le pn* unique du liwe du 10 aout 1981 a 
empichi la fermeture de nombreuses librairies et un 

r6seau relativement dense de librames de qualit# 
continue dlmguer le terntoire national. Certains 
m6camsmes tonomtques jouent cependant dans un 
sens diffirent. 

Pourtant, si le llvre est bien une marchandise il 
1 R'est pas une marchandlse comroe le$ mtrm, car 
il est aussi un vecteur indispensable de la m intel-
lectuelle et d6mocratique du pays. 

Dans la politique globale de la ville comme dans la 
recherche d un am6nagement culturel du territqto, 
tes collectivit& ne peuvent se dfcinteresser du soit 
du commerce du livre, pas plus que de l'avenir du 
d*veloppement de la lecture. 

Or l ensemble des collectivit6s publiques m pri#es, 
ces derni6res d&ennies, sont devenues, avec fessor 
importint des biblioth6ques, une part non n6gli-
geable de la clientSle des librairies. 

Mais 1'Etat, les communes, les d6partements, les 
comit6s d'entreprises, les hdpitaux, les 6tablisse-
ments scolaires ainsi que diverses associations sont 
des clients favoris6s : tous peuvent pr6tendre, au 
contraire des acheteurs individuels, & des r6ductions 
sur le prix des livres au-deti de 5 %, d6s lors qull 
s'agit d'acqu6rir des livres pour leurs besoins 
propres, excluant la revente, sans qu'un plafond soit 
aujourd'hui fix6 par la loi. Cette circonstance. s ajou-
tant 41'importance globale des achats des collectivi-
tts aupr6s des librairies, nest pas sans incidence sur 
I activit6 de ces derni6res. 

POUR UN 

CODE DE 

BONS USAGES 
EMTRE 

LIBRAIRIES 
ET 

COLLECTIVITES 

ELEMENTS DE BEFUEXIO* 

mars 1997 

1 
Dinclkxi r^ooale 
des affms cufturelles 
tkmm-Mm 

Agtm F$Moe-<We$ 
pour le IVT» it ta 
documenttHcm 

Cest pourquoi une bonne information r6ciproque 
semble n6cessaire. 



Cortracler supposc au priaiat* m bonne infofmatkxi rtopcooue sor 
rwtre perwuke et $ur le contexte fllnlral d'un accord relatf I la four-
wture de (tameiJ. 

tehmtmmW 
el 

AIKSI ! 

U relaw de tee envsagit c est cefle 
dare HQuefle vne eofleetmt* cherche entre 
aytres 1 acoutnr, dan$ les meiieures condi-
tions. des Hvres ou autr# docurnents pour 
$es 6eso«s propres. destmte i un publc 
prtos et ou la ti&rame. qui propose I ia 
vente un assortiment constitui pour une 
dienttfe composte liafoisde parteuhers 
et de cotoct/vrtfc. est prtte i offnr aux 
etf tetiwtte une gamme de semees 
ptrsonnaisis. 

Ces mformations et fecommandations 
$oot destoSes de fa$on pmnKgite, d'une 
pwt i rensemble des colledrviite et des 
StaWissements Quefles gtrent. airei ouaux 
assocatons, et d'autre part aux libraines 

Elles apporteront des SMments de ritocMxi 
tant aux ibrares qu aux tfus, membres des 
mnmns dattnbution de marcte. et 
d'une manlre ginirate aux responsabks 
des dteisions d'acquisitiore de documents. 

Un code de bons usages suppose que trois 
directions soient exptortes: 

Situer les 6cha»ges daits leur i 
lerMlpe (en particulier, la loi du 10 aout 
1981 et les textes dapplication, le code des 
march#s publics...) et fceewlpe (renta-
bilii6 du commerce du livre, cadre budg*-
taire des collectivit6s,...). 

Confronter de fagon positive les besoles, 
moyees, attentes et contralntes des librai-
ries et des collectivit6s. 

Metlre en valeur la e*pl#ae*tarlti ies 
r8les et les lnttrtts ceemens qui umssent 
les acteurs de ces retitions. 

Concretement. les collectwitis impliquies 
dans ces tchanys g*re« ie {*« sovvent 
des b*bothfch«s cw cwwes de doc«men-
tatxxt ew $o<w m sanwwes ancts des 
hbww. 

a u k u marm ir m mm m wm; 

— u wux uwoue ou uv* : 

LakxdulO aoOt 1981 mstaure un prtx eatpe <• iwe peer to mte * 

1. 

Article 1er: 
"Toute personne phynque ou meraie qui idite «i importe des Ivres est 
tenue de fixer, pour 1« Wvres quelle tdite ou importi, un prtx de vente au 
publc" 
les dtoiflams dowent pratiquer un pnx effetS de vente au pubfc 
comprisentre95Xel 100 %dupnxfix*parrtditeurourimportateur* 

Mais 1'artide 3 de la toi prtcise que la vente i certaines coHecthntts pevt 
s effectuer avec une remise a»ant au-dett de 5 %. II $'ag«: 
des assocations lacitont facquisition de Iwes scsiaires pour leurs 
membres, 
* 1'Etat. des collectMtts locales, des MtaMs d'enseignement. 
4es com(t6s d antreonse des bibtiothAoues fv comors assomtfves) 
accueillant du pubfic, d*s lors que leurs acquaibons sont pour teurs 
besoins pcopres, «8*«* la revente. 

S'agtssant du prenww pornt, qui conceme essentieflement les assoca-
tions de parents (Tittves, le d*cret du8ao« 1985 pr6cse ce quon doit 
entendre pr Iwes scolaires: les manuels * caltiOT d'exeraces r6guli*-
rement utilis*s dans le cadre de ienseignement de queique niveau que ce 
so« et conp» pour rtpondre 4 un programme du Minisiire de 
1'Education natkxale. Li dasse ou le niveau d'enseignement dott 8tre 
imprimi sur 1'ouvrage. 
La vente i des associations pratiquant la rmete, de dietkmnaires, das-
siques de la littfrature et auVes ouvrages non strictemerrt scolaires au 
sens de la r6glementation, est donc Rtffaie. Elle nuK, de plus, aux mtt-
rits de la libraine et doit Stre bannie. 

— CARACTtRISTIOUES OUNE UBRAIRK : 

te 3tme aiinta de rarticie 1er de la loi sur le prix du livre met l'accent sur 
un autre point:« Tout dttaillant doit oflrir le service gratuit de eommaede 
I r«lt6 ». Cette dtsposibon, qui porte sur la base m6me de la comp6-
tence protessionnete du libraire, devrait inciter tout ciient I e'acheter des 
Owes que dans m conroerce pratlquant rtellement ce servtee, le 3* ali-
nti de 1'article 1 de la loi garantit aux collectivit6s la possibilitt d'acqu6nr 
des outrages, quelle que soit la composition du stock de telle ou telte librai-
rie. Cela devrait 6viter le recours i la foumiture directe aupr6s des 6d«eurs, 
m#me dans le cas oii ceux-ci le proposent. 

Par ailleurs, on peut distinguer, parmi les points de vente du livre, des 
fibrairies qui sont particuSi6rement en mesure d'entretemr des relations 
avec les colledivit6s : ce sont celles aboeeies 1 des blblloeraphles 
ceeraetes. recevant des nouveaut6s i l'office et disposant d'un slock 
courant de 5 OOOi 10 000 r616rences minimum. 

— tf CODI DES MARCHtS PUBI.ICS : 

les coliectivTt6s achetant des livres et autres documents - le plus souvent 
pour les besoins de leurs bibliotiilque - sont r6put*es passer avec ies 
lourmsseurs des contrats d achat et de vente appeMs wreMs. 

En ce qui conceme les cotiectivit*s putiiiques. ees transactioris sont 
r6g«s par le Code des march*s (en particulier dans son trtre III). qui a 
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P0W M d W#fW lt ptl 3« It MflttffWI lt r*pitl<lnehs#eei6i$ 
tntrapmm iort # to p««ton m nwtf* puMa. 

** ?£CC&&UNtyiTjO*$ 

Les SW (WfinMts ttton » moMam tfts «cMs. Sont m# 
* "•ontantt TTC tftt acMt sur una «wie ov* mg 
unt coHteiJwt#. n (aut nottr w. stton um «WHWon Mtimm 
rrnmmm m $«wc« m la estomtl tst ewami; m ICMI dtt 
arehwtt inouttm am» i ceu* 8e la b«bf»eih*oue, <tarn » cas rune 
conwnpw «i d*w eMpawment. 

1. SiliS tnnsactxxtsportertsorunmonlantnexcAtint pasMOOOOF * 
"Y * P« U'ofcIipt»n de marcftt fcnt. C'est un HRM iepilpi. 
On est clans # ea$ des tintpiw KJwtj m hclm, cettes-o ttam 
considiftes romme les pikces d'un contrat Le foumisstur tst efio«s 
Ubremem par ia conectrvrti Ceti permet, en partjcuher. oe risew 
rexcloswit# des achats aux libraires rendant le meilkyr semce. 

1 Si les transactions ponent $ur m montant suplrieur i 300 000 f at qui 
«"«Ide pas 700 000 F. < y i oOfcgatton de cenciwe on marcM. Mats 
i peut sagir d'un nrtU e*gecM avec ou sans mise en concurrence. 
ta coSectivrtt engapant les consultations auprts de Hbraires de son 
cho« et attribuanl le marcht au toraire retenu par elie. Oans cette 
pfoctture, les factures ou mimotres tiennent tgalement iieu de p^ces 
tfucorrtra. 

I. S les transactions som suptneures i 700 000 F. la prortdure du wcM 
#e#*stleeQiidMeaiel6prappf ftffceteslobfigateire. 
Oans le marcM par ad|e#csttoe de moins en moins us«M„ on retient 
automaiqueffwt rentrtprise i **e»es-disaiite* c'est-i-dire celle 
propMant te prtx tes i*@ bas, sans cons*Mration d'autres cnttres. 
Au cootrairt. H matiK par tpl ftfliw est dttlM I dAermiiw la 
FOposibon la "Hini AIHII". c'est-i-dire la plus avantageuse globa-
Hment. salon une p»ural«i de cr*« parmi lesquels le prix» mais aussi 
* wiilms» *mi*s tecfwqoes inteiviennent quisoottrls impor-
tantes pour les collectivrtfs (voir point 2 : le ehoix des partenains, 
« Prtasr les prestabons »). On peut dire quK s agit de choisir le 
meilleur rapport quaWprix. 

Un appel d'oftres peut Itre «rrsrt, c'est-i-dire autons* i toutes les 
entreprises, ou rnMM, c'est-i-dire adress* aux seules entreprises 
$6lectionn6es par la collectiviti st donc admises i concourir (sur la 
base, par exemple, de leur comp6tence av6r4e ou des services queiles 
peuvent rendre). 

Un appel d offres peut donner lieu i une rfpartition en lets (corres-
pondant I divers types de documents : livres pour enfants, bandes 
dessrtes, non-livres...) qui permet 6ventuellement de contracter avec 
plusieurs libraires. 

«. L appel public I concurrence est fait sur ta base d'un cahier des 
charges. qui prtcise les conditions de recevabiiiti des offres. le cahier 
des charges comprend, outre des piices I caracWe purement admi-
nistratif (cahier des clauses administratives ginirales, cahier des 
clauses techroques gfo6raies, cahier des clauses admimstratives 
pancuiitres) destindes i fixer les engagements contractueis du titu-
taire du march#, un document essentiel. It eakiar ies ciaeses ttcfc* 
•'Mt* iwtleslllres (CCTf). qui dtcrit pr6cis6ment les prestations i 
rlaliser. 

1 ll «t touiours possibie i une coiiecthntt de conserver une partie du 
0«Jf«t d acqutsitron pour <es tctots hors mrcM fcrtt motiv^s par 
Ses besotns non satisfarts 

i. La passalOA dt wd* offrt naturtlienwnt d'exceilentes prant« sur 
la rtgutantt des transactions. II faut savor. ctptndant. qw les maitiA 
ont pour etfet f eocerber ia concurranc» tmrt foumssews «t condmm 
mrtm i une surencMrt iur tes rtmses pouvam mtttrt trt dangtr r«nt-
ttnct mlme dts ibraims. II faut donc soigneusemtnt tppriclm i*ll M 
»tll« #y reewfc, chaqw Mt «m I» M w rttfpi pas. 

*- Etant donnt la compWxiti des tnjeux 66s aux acfxats de iivres et la ntces-
srti pour tes colectivTtls de mafthttr unt ptoralil dt wWes pour optt-
miser le " drcuit du Irom * (c'est-i-dirt It cftalnt (foptrabons afiam dt 
facnat au foumsseur ilamsei dbpoybon du Hdtur IW). tot ewtMt 
«firflrattea tt l« rigiait 4m «olM-dhMt m* I Mtw Mmi. 
Ce r<g,me. bast uniquement sur le pnx le plus bas et dom on peut ptn-
ser qul est contrairt i fespnt dt la W sur ft prix du «vre, d*tavonse le 
commerce kxaleties vraes Wraines, au profit de grossstes dom parfois 
riloignemem est un obstadt i un vtntable partenarat culturel et peut 
aussi nuire i la fiabliti des servicts rendus. 

I. Is CCTP devra. <fune man*rt girairaie, 4tre rMfi m fWff|w*f 
•** it blbilotMcaire M It <mnMtl«. lis sont en «flet its seuls i 
itre 1 mlme le dftaMtr tes crW* tecfmiques qui optmtsent les rtt-
fions entre cotoctMtfs et librairws. Llntervention fm protesskwntl du 
iiwepemMMtraifenraAirlecwitewAî wdMdwgwaubWtades 
coitectlvitis clfentes et des ttrarw convenaWement «MMet. 

4 0 une manirn ginindt, I tst souhaitablt que le (tglemem dt «jnsute-
tton tfas ntrtprists pswr H nwefti Nw» r«*• «t pifafM suivam. 
danslescrillresdesiieetleniiesaffrss :rhimtMrtseMQuedespre$-
tations; T le pifi des prestations (rats*). 

«. Sans enfreindre le code des marchfe, 1 n'est pss possible de rompre 
rigaliti des candidats 1 la foumiturt de Ivrts pour favorisar les llbrairies 
tocates. Mait * tst tout i fait possWt et souhartaWt. pour que soit prs en 
compte 1'ensemt* des variables en cause pour les coflectrvrt6s, dlnti-
r» dans le OTF les pthrts sar tapMt lt commerce local apporte 
tes sanrkes upiiiaait ou une plus grande rapiditt de prestation, et qui 
amiliorem la qualitt du partenariat entre les coflectivitfe et les librairies 
(mSme si la rtfirence explicite i la proximit# est i bannir, car elle est de 
nature i invalider le marcM.). 
Iieaiple: certains appels d'offres pr6voient que le titulaire du marchS (le 
libraire) devra effectuer, i titre gratuit ou on6reux, une ou plusieurs des 
prestations suivantes: 

* pr6sentation rigulilre d'un choix de nouveaut6s dans l'6tablissement 
(biblioth^que, centre de documentation, tole...), 

• consultation sur place de livres chez le libraire, avec paiement 4 la charge 
de celui-ci des frais de transport et d'h#bergement du personnel de l'eta-
blissement. procfdant i cette consultation, 

• invitations d'auteurs i organiser dans i'6tablissemem. 
• participation i une flte du livre. 

«. Vattention des libraires doit Itre appelie sur l*int6rlt qulls ont, concou-
rant i un appel d'offres, i: 

• s intormer sur les pratiques dt travail dt l'6tabiissement (systlme infor-
matique, mode d'organisation, pnontis...), 

* s'assurer de fadntissibiliti de leur candidature et en particulier de ce qu"ils 
ont bien foumi toutes les pices demandies. 

• apporter des r6ponses sur tous les pomts 6voqu6s dans les pteces du 
marchi, et en particulwr dans le CCTP 

i • w» m am m mes US*GFS trraE UWWS ET EOUTCTMTTS, iitmm m Mjmxrn 



• itenftawma; 

— tammmum 
1« lle»lfs#ei tm w*m *i iam*w: 

t* BfiWt n'm PJ3 Ifert M u marp ; 
liiiwpbrwsitewi.<te»ii«)fi*iato$uiWproiufi*iwi$ulwi, 
M axiona me.»iww que *ttoiri n#gooe «vec chaqye tdileur. 

C«ai wp, gu M etue #wi 30 « 40 % «n Irtttrature. 25 i 31.5 % 
Poor m M« tcotarts. 20*34% pour les Ifvres universnaires el lach-
"•Ques. sufft en gtn*ni i peme i renuMser i"Ktwti de rentreprise. 

La nwp *WI*I lla ta h MMTAI M MaM et, par afleurs. tes 
•ctfM» *t |tmMi «t les swttcss eempllwwitalrM assures tris 
soow* p«r le «xan. 

CM MVKII anWwwes M un coflt tfont i eonvwrt de tow 
tins raaonj gtotaf p»4 etitrt le fcbrari et une «teSviM, 

acoMI 9« oompwid. tntrt aitrw Itonents. le rabas eonswi pv le 
fttair*. 

Travaifcr avec les coUectivrtAs permet au libraire daccroftre son chrttre 
raftares, m*s si ta part dt ce eftrffre rtalsi avec les colteftrttM est 
«rop «nportantt (le seui est partoo fixl 115 % tfu total). la diminution 
«dwtt de #1 rorp brute (provoqiMe par un rabas supirieur 15%) 
P*ut mettre en danger nquilibrt financwr de 1'entreprise. La viatnlit* 
iu COTnwi» «npose si effet que la marp brote annuefle sort sup#-
riwre I rensemtt» ites Omges. ( 

La> Sbares «Wvtnt donc ttn pnrfents, maiww la crwsance tfe la 
part d« cofcctwitts au sewi P leur dienUle et apprtoer les effets 
fconomiques de la varution <k cette part 

2. La ^BWHM M raMe: 

LM collectMtfc attendent du fourmsseur de tiWeer de rabais sup*-
neurs i 5 %0r ces ratsais «i»pirte«t flrectement la marp da Ubraire. 

A tttre d'exemple. le tableau ci-dessous indique fincidence des rabais 
sur la marp. c'est-i-dire sur la r6muniration du libraire : 

m* M uvac m wrtmm etatuu 
m PfllX DE VEWTE PU8LIC OE 100 F HT 

MMB 
ucum 

tUJttt 
mm 

Mtixttam 
mt i i'(ann* 

KMGf 
KTTF 

% MMGt 
LiBliE W ttlHT 

5% 35 65 30 14,29% 
10% 35 65 25 28,57 % 
15% 35 65 20 42,86% 
20% 35 65 15 57,14 % 
25% 35 65 10 71,14% 

mmmmmsmMMW mmtsmm *u PRIX DE /Eirt PUBIIC oeiOOf HT 

•MN 
MCUIT 

MMMS 
HRI 

rmmm 
mi i i'tam* 

mum. 
•TTL 

% MM6f 
usete m ajan 

5% 31.5 685 26.5 15,87 % 

10% 31.5 68.5 21.5 31,74 % 

15% 31,5 61.5 16.5 47 61 % 

20% 31,5 68.5 11.5 63.49% 

25% 31,5 68.5 6.5 79.36% 

— 8U0GH 0'ACMAT x uvnts ots CQUKTivrTfs : 

Si le nombre des WieWeies et tovr bodget ont consiMraMK 
ment aufliwntf CM wigt *mires ann6es, ces teMfesemei» 
tto«vent fairt face auiourd hui, avec dM masions «arges, 1 des 
contraintM budgAaires r#elles, qui som souvem M simplt reflet de 
cete qui slmposent aux co«ectivit6$ dont «fcs dipefWrt. 
Ainsi. les dipenses d acquisition dM brt)tioth*quM mumcipalM 
ne reprtsemaient en 1» que 14,6 % de levr budpt au lieu de 
15,8 % tn 1994 et 18% en 1993 (Sewee: Wrtctton dulivnitdt 
la lecture). 
D'autres types de b*6oth*ques. comme celles des comrtis rtn-
treprise, ont vu leurs ressources diminuer forttment it nt peuvent 
woflcsr d'elles-mimes i demander au librairt des rabais qw » 
toi autorise. 
Par ailleurs, une estimation d'ensemble effectuM par le Syndicat 
national de rtdibon au dltart de$ annles 1990 faisait ressortir 
que les achats des ttaWissemerrts scolaires. hors approvtsonne-
ment de leurs WtoWquM et centtes de documentatm. sont 
majoritaires parim les achats des coHectivitts et reprSsenteirt 
emnron 60% de caux-d. Or. des consid#rations prinopalement 
6conomiques puvent prtsider icttype d'achats, effectuM sans 
ta mldiation de bibliotfWaires ou de documentatotM. 

• atai m mmnmm: 

La collectivrtd est amen6e i prfeiser ses contraintes, ivaluer ses 
besoins. ses demandes. En particulier, elle doit: 

• dlterminer le budget annuel d'acquisition, 
• fixtr les modaitte d'W}tiBitoi frythme dM Mmmandes, durte 

: mauomum du ciicui du fivre jusqu'1 ia mise i la disposition des 
tecteurs,...). 

, Le librairi, de son cdtl, doit «atsorer te catalogue des semoss 
i diversifiis quil propose aux dents-coflectivitM et te tarifs adap-

!6s, qui modulent ta remise accor<Me en fonction des prestations 
! offertes. 

BBIWt BC IWBWTtl EXama K ttWBltS 
rm m cautcnvirt pmm m mmm 

Acheter le plus possible • Prtserver la marp mmimum 
de documents avec un ntcessaire i 1'tquilibre 

budget donnt. financier de rentreprise, 
en assurant un rtsultat net 
indispensable i la continuitt 
du projet commercial. 

Privfligier les exigences — Faire apprtcier i leur juste 
techmques iies i la valeur la qualitt des services 

foumiture des documents. rendus i ses clients pnviltgits 

Demander i binlficier d'un *• D#velopper des services 
choix de nouveautts sptcrfiques pour les 

(nouveautfe de rtdition collectivitts en tenant compte 
confites en consultation avant de leurs besoins. 

commande tventueile). 

Souharter que les foumisseurs — Dtcider. au-deli P l action 
de documents soient aussi des commerciale, de jouer un rdle 

partenaires cuiturete. dans * vie culturelle locaie. 

Dans les ntgociations. ta collectrvrtt sappulera sur les crrttres de 
stlection dttermmes en fonction de ses besoins et la librnr* dtft-
rtira ses propositions en fonction du cout des prestations assuries 
(qu'il sera bon ae ctiiffrer) et des rabais ermsagts. 

«• P®m *COK3t KMS ys*«s ETTKt IW**S CT COllKWTtS £U*W*S St MHEnOW 



IIB fwsiira»: 

itflnm 
ntAMuenMrt R U I  

(Tfftaits 
utnuKimfl 

imBttBiBm 
M U I  

B« pwwn «wwwwe 
iwi« psme #es pemts 

swvww' 

• Ri»«W de 8vm$oo 
»fte*p»ct des dMn dt 

Iwaaon. 
• UWMOU « rttours * * 

cfwgi du lounweur. 
rt tfn- ni. if^ •• — inpi .n f ^ i*a It i irf • — ^ UwKwoniWIWll SOHi m 

Xtipti 
* Caf«wl de M Iwai-

$«i 1 ta comminde. 
• Uww» giobalt. et non 

Mieionnfeou. au 
aWMi,lw3toite 
teatments aufuretl 
mtsuni de ta* armie 

• FaMtt des fttmnses w 
OS de noo-fournrture. 

• fowmture de documens 
I diffusion rwtrwitti. 

• IMWions eomratreiilts 
entretenues pat le «xaira 

awsc »«s ie$ idnaurs, 
pemwttant un fort ttux de 

commaodes sabstailes. 
• Foumiture de doaiimnts 

tonprs. 
• PossWW# dacquAnr 
d'autres supporte que 
le ime ehez le mlme 

foumisseur. 
• Reprise des documents 

dileclueux sans renvoi 
sur des tiers. 

• Capacit6s de stockage, 
en particulier quand des 
livraisons globales sont 

souhait6es. 
• Possibiliti daccis 

frtquent 4 la pr6sentation 
d"une collection de livres 

pouvant ttre achet6s 
immidiatement (i la 

iibrairie ou i la 
bibiiotheque) 

• Capaciti i fournir des 
commandes ponctuelles 

urgentes. 

H 
pmtmitl* 

Efles pewem nciure 

• imporunca de rassortiment 
$w|*aca. 

. formatm et experwxe 
pro«e$s*yvtefles des 
pefsxinels empfoyis. 

. H®e de conseil et de 

• Capaat* I mener i txen des 
mch«Ns b*liogaph)ques. 

• £Ms<gi«tioo d un interlocu-
tour charg< du suw de 
efettto. 

- CapacS i traiter une 
cwwiande comptexe 

« Capaott 4 girer pour le 
compte dss dwnis-coll«ti-
wtts les reiatiofls avec les 
Wsurs et distnbuteurs 
(m particulier les relances). 

• Capacitt i recevoir tes 
bid#oth*aires ou docu-
«wntalistes, notammert 
pour le choi* d"«wrages 
sur piace 

• Infrastructure qut permette 
maKrielkment le choix sur 
ptee. 

• R6ponse faite i toute 
commande, soit en 
fournissant 1'ouvrage, soit 
en indiquant les raisons de 
ta non-foumiture 

- Horaires sptofiques 
r6serv6s aux bibliothiaires 
ou documentalistes dans la 
librairie, hors flux du public. 

Pratique *i cholx de «w-
•MBtis et*ta communi-
cation d'ouwagei sans 
oUlgatloi rachat 
(ou « office » consenti par 
la librairie i la bibiiofNque) 

Sur la base de certains 
types d ouvrages (romans. 
albums pour la jeunesse, 
80....) d6finis en commun 
par la bibtioth6que et la 
librairie, celle-ci met des 
nouveaut6s i la disposition 
des biblioth6caires ou 
documentalistes, qui ont 
un d*Ui Iimit6 pour les 
exammer. puis pour les 
retourner ou les garder 
en ies commandant 

irsa** 

LssactittMirsnstttuUonnsis 
fsmsrqusnl qut H proxinvt* dt 
iwis Ixmssews am#*er« » 
qualti du serw, en parttcu-

Str powr it swvi des 
eomwnde et des Kfats. En 

tenir comptt osrmi rautres 
crittres obftctifs tors du ctox 
du Ibraits nest pas contrad<-

tofeavec it wsp«3 de la 
concurren«. 

•: eepefidant, dans le cas de 
marchfa. i tsut (trs attentif au 

respect de la rjgfementabon 
(voir: 1. Ltconttxtsdts 

relabons: la riglementaton, 
le eode dts pubfics). 

Ssptete Imtslers 

• Pnx. i 
Une enquite effectule en 

Rh6ne-Ajpes montre que le 
taux de rabas pratiqui va de 

5127%. 
- Adaptatxm aux contrainte 
des marches pubtics et des 
procidures administratives. 

- Rapditi ginirale dt h 
iacturation. 

* Possibilit# ditaMr unt 
tatiuiatiefi ponctole i la 

demande. 
- Possibditi de fractiomw une 

facture, ou au contraire, de 
mettre sur une seule facture 
des documents commandis 

s6par6ment 
- R6f6rences des documents 
apparaissant en clair sur les 

factures (auteur, titre, 6diteur, 
collection, prix...) selon une 

orgamsation et avec les 
mentions souhait6es par la 

collecthriti. 
- Gestion rapide des avoirs. 

Participation mx actlMS 
«ritmltts tmits par la 

collectfvrtl 

Tenue de stands et participation 
4 ia programmation pour des 
actions de promotion du livre 

et 3e diveloppement de la 
lecture. 

Proxjmrti permettant une 
exicutioo aisle de eertaines 
clauses du contrat-

. le rabais est fooction du 
montant annuti global des 
acquisitions, du !ype d'ou-
vrages commandis, des presta-
tions compi6mentaires souhat-
titsetde la maip conwwtia-
le laissie au libraire par rtdh 
teur. On peut esbmer quau-deti 
de 15 %, elemet parfois «i 
oaf^sf m mmm ot m 
Hbratrie. silapsrtdu chtffre 
daflains Mi avec les coliec-
tivitis est importante 

• La quesbon dt ta iimite du 
rabais se pose en particulier 
pour les librairies qui offrent un 
maximum de serwces qualitatifs 

. Rapiditi de paiement. Au-deU 
d"un dilai de 35 jours pour les 
6tablissements dipendant de 
l'Etat et de 45 jours pour les 
collectivit6s territoriates, il faut 
pr6voir le versement au fournis-
seur d'int6rlts moratoires. de 
fa?on 4 ne pas fragiliser la situa-
tion financire de l'entreprise. 

Pirtenariat aiitoer de 
1'actlw culturelle 

. Vente de livres dans le cadre 
de manrtestations publiques 
de promotion de la lecture. 

. Participation 4 l'6laboratioB de 
programmes d"animation. 

. Relais pour les relations avec 
te 6diteurs et les auteurs. 

. Invrtatwns d'auteurs 

. Organisation logistique 
(tors d une fite du livre. par 
exempte). 

* • pm m eoct oc tom «$*«$ orr* uwws n cemewits tumms * ntnixew 
-Wii>y- V , 



de ti ameht lommm dt fcrw aux coflectwtis. c« seel 
hi alaH s&jmx, stftmnts at ittsmml®®**, pl atinnt Mfeni* 
*• * Whetga* <$• ie cM. ou eiles oni de ?art un r6le com-

mt %ww * #wkwpemeflt KMf. 

u *«w»ewr r™ 

W» otiieaif g*o* rti commun aux iibraires et bibliotMcaires 
w h ies («ctwfi (32 % des fnnpis n acftetent 
™ fl"WfWurW« tucun kvte fayts un sondjge SOFRES en 1994) 
• *** * tiwtser r*x*$ rn tous iu trvre et i la lecture 

Oa m fittm de yue, acfui et emprurt de iivres sorn iplemert 
povr rjpproorobon tfe i cuiture de l'*cnt et pour i'6pa-

nou«s*mm «di¥Kfvei aax c6t<s fles Wrarnes, les bibliotMques 
«t ie$ WylMflues scotiures coocourem 1 rtpondre aux 

tW0ins * tormawi irvhaie et ctxrtmue. d inlormatjon, de toisirs, 
* »«»• «*ntrf<lue. tecftmque. Ntttraire et artistigue de ren-' 
s«ml* des publics, par des offres diversifiees. 

0 une maruift 9*n<raie. on Sra gue la coliectmti peut souharter 
FM6s« * conwwce tocal et donc ies libratnes proches dans un 
KWi rseAnpeeet de tarrtMn Elte pourra ainsi s oriemef vers 
un P>rtenarut plus nche et exigeant que celui M i la seule fourro-

de documents. Une potoque cultureile coocertte dans le 
AWMW* du liwe doit certes s appuyer sur une collatxxation etrorte 
** Fofesswmels du Uvre (auteurs. tdrteurs. Ilbraires, WWto- , i 
Mamm) mats aus» avec les autrts partenaires mdispensables gue 
»n* ias «seigomts, ies Wucateurs. les personneis des centres 
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Le cho« de d*vek>pper ses retitxxts (commerciales mais aussi 
culturefles) avec les collectivitte correspond pour le libraire 4 une 
approcfw dynamique et intentgente du march* et se fonde sur te 
souhait de veir ses competences appr6c*es par les collectivitis. 

Coocrttement, la cooptration etrtre librairies et bibliolMgues. gui 
p§ne i sltorgir 4 d'aotres acteurs culturels et sociaux travaillant 4 
proximiti. permet un impact pius fort des actions en faveur du dtve-
loppement de la lecture ; elle donne aussi la possibilrti d'une 
meilteure synergie des efforts r6alis6s par les diff6rents partenaires: 
par exempie, des auteurs invit6s par une librairie peuvent se rendre 
dans une icole, un centre social,... 
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ie moyens corwewDks, i proxmWM, non seuhnwit rw constrtue pas 
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mmm du Ivre* (Mimstire dt to cufturt, 1995) n'a pas ptrrras. tn effet, 
* COfr6ler hauss* de remprunt des livres en OiWwtMques avec la 
batsse de rachat en hbrairie 

Le d6veioppemeni 6conomique et sooal esf lui aussi facteur, comme le 
d6vetoppement culturel, d'un 6Urgissemtm des pratiques li6es 4 la 
tecture, auguel concourt une action cufturtUe communt de$ hbrawes et 
tfes b«blioth6caire$ : ite sont, en effet. les imerlocuteurs naturefs des 
toeurs, actoels «t futurs. 

la synthtse de l'6tude crt6e plus haut a mis en valeur iTepertaeea <n 
wtatlsw pi BoisseBt les libfairies et ies collectfvltis : efle fait 
ressortir en particulier que tt moyenne des acqusAons effectu6es par 
tes bibliotMques mumcipales dans les #braine$ de teur commune dlm-
plantatton et dans un ctfde dt 75 km$ autour d'efles est de 60 X en 
wfcur (et pmae motns de 50 %). 1'avantage de ca recoors 4 1'offre 
locate r6sxie, d*aprl$ les DiMotMques. dans la quM du semce offert 
riMfa' h cwisWfration exdu$we duprtxttdeb rtmse peut avw 

des effets n6gatlfs sur refflaott du travai tte mmces ftm WMo-
IWque ou d'un cwttre de documentatkm et, par wwt de cons6qtsenee 
nuire 4 la quatitt des serwas offerts au public. Par a*ur$, wm tefle 
omntition coitrtwe i frapser ie commert» de d6tail et iwt mtem 
participer 4 sa disparition. 

De m#me, n6gliger, pour une «xaine, le travaii avec las cotoctivitts, 
risque de provoquer le resserrement de son ac#v«, alors que It cfxxx 
de d6velopper sas mtetiore avec les eollecivttls an««« swvw« sa 
srtuation g6n6rale, ce qui peut b6n6f«er i 1'ensembie de ses (wftics. 

L"amiioration des 6changes emre cotiectiviM et Hbrairie passe par une 
meilleure connaissance des r(Hes et des awtraintes de chacun. qui 
n6cessite de prendre le temps de 1'inlormation, de ta formation. comme 
de la rencontre et du dialogue. Car un bon partenariat, dans ce domaine, 
fond6 sur une connaissance r6ciproque approfondie. favonse la sant6 
economique des r6gions, le d6veloppemem des politiques cultureiies et le 
rayonnement delavie intellectuelie sur 1'ensemble du terrrtoire 

eonKlManMnl ocs efliEs mm 
II OivaOPFEMEMT ^CONOMIQUE ET SOOM. : 

:n ,ermes 6conomiques, bibhotheques et librairies sont solidaires 
lux differents niveaux de la vie du liwe : 

.es lendanees lourdes que sont les processus de concentration de 
Idition. la chasse aux livres 4 robtion lertte, la focalisation sur les 
•est-sellers du moment nuisent a la qualitf et 4 la diversrtfi des choix 
«erts aux lecteurs Du point de vue de la production 6ditoriale elle-
*me, raitstaeca raaa iditieo de eristiee et da savolr d6pend 
"w rtseau dt libraines ind6pendantes et de bibliotheques qui en 
ont dts ciwnts proil6gi6s 

" nt¥fau loc*<- collectivit6 peut porter une attention parteuBre 
, p*rwelt* * co—tfca et i l attractioa <a caatra-vfila aa 
M 3om ia hbrairie est i"un des pdles d'actmt6 : le d6ve-
fpement de i empioi de proximit6 favonse la sante 6conomique et 
Kti* du lemtotrt. 

: Nous remrcmm k tomiti soenirfigue it 
: ks psrflopwts «ix rwctwtfes nationate 

de l» Wrairie i Sawt-Etienne, iins que les 
i assocations it spWicats de ibmres *t tk 
; bibliothtairis consultte, de leurs 
: concourj t rtabonhon 3e c* kcument 

rtetwttlti mtm-Upm *m llwi 
IWW m rAgence fttdne-Alpes 
pour HIOT» tt h aoctimeittatw 
1, m J«an-Jaurls, i«X» tenecy 
ttl 04 50 51 64 53 
tax 04 50 51 82 OS 
Msidwt • Oaudl Burgelm 
Oireetrct m wMcatx» 
5nwK« Oaibin 

VARALD est une assoc.atton fmam* 
9ar la Rlgicw Rhfine-Aloes et le Umottre 
* <a Culture, ORAC Rh6ne-A*«s I 

I 
I 

l-W»!!»» K*S USAStS BfT* UWWES FT MUlOwnS IKWITS X Hlltm 



P y.V 

<4 j. estimatiofl 
25% 13% 22% 
34% 
12 % 
16% 
13% 

38,7% 
5,7% 
22% 
7% 

35% 
11 % 
20% 
12 % 

i du livre en France 

Chapitre 2 

La loi Lang et le prix unique du livre 

airie traditionnelle est 
iu foumi de points de 
i territoire national fut 
il. ont votd la loi sur le 

Le commerce du livre demeure aujourd'hui totalement libre en 
France, h la diffdrence d'autres pays europdens. Ainsi la librairie en 
Sudde rdpond-t-elle k une ddfmition institutionnelle fondde sur la prise en 
compte de critdres de compdtence16. La Idgislation allemande est pour sa 
part plus souple, puisque chacun peut s'improviser Iibraire. En 
Allemagne, seule 1'adhdsion au Borsenverein, le syndicat de la librairie, 
ndcessite de poss6der le Brevet de Libraire" 

N'importe qui peut en France se dgclarer libraire, m6me si les 
banques ne soutiennent aujourd'hui en gdndral que des projets de 
crdation de personnes ayant une expdrience dans ce domaine ou ayant 
suivi une formation spdcifique. L'ADELC, organisme de cautionnement 
mutuel t\6 de 1'initiative de certains dditeurs dont 1'action sera ddtaillde 
plus loin, en fait, quant & elle, un prdalable au soutien de tout projet de 
crdation. 

Si la libert6 d'installation est reconnue, la libertd des prix n'est 
plus de mise depuis le vote de la loi sur le prix unique du livre 
(commun6ment appelde Loi Lang, du nom du ministre de la Culture de 
l'dpoque) le 10 aoflt 1981. 

Avant d'aborder la gen6se de cette loi et d'en ddtailler les 
principales modalit6s, il convient de se pencher sur le prix du livre en 
France afin de connaitre les agents que ritribue tout acheteur de livre. 
Nous nous intdresserons ensuite k la gendse de cette loi qui fut imposde h 
la profession par le politique, avant de devenir un rempart face aux 
progrfcs de la grande distribution. Cette loi, gdndreuse, a g6n6r6 certains 
effets pervers et on peut se demander si certains amdnagements ne 
seraient pas ndcessaires pour permettre une ddfense plus efficace d'un 
certain type de livres et d'un certain type de librairies, puisque celle-ci 
n'a pas permis le contrdle de 1'appareil de distribution. 

56. "Comparaison France-SuMc de l'6conomie du secteur du livre", Catuers de 
l'6conomie du Livre, n° 2, octobre 1989. Ces critferes sont : la prdsence d'un stock de plus 
de 4 000 titres de litKrature gindrale, un service de commande & l'unitd, le respect de 
certains horaires d'ouverture, une taille minimale de local ouvert au public, une 
compitence professionnelle reconnue. L'obtention du label "Librairie" est conditionnie 
par la viabilitd 6conomique du point de vente. 

57. "La distribution du livre en RFA", Cahiers de 1'tconomie du LJvre, n° 3. 
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Constitution du prix du livre 

Lors de l'achat d'un livre, le client rdtribue les diffdrents agents 
qui sont intervenus dans la production et la commercialisation de ce 
produit, ainsi que les services de l'Etat par I'interm6diaire de la TVA. Le 
croisement de diverses donndes permet de construire le tableau suivant : 

Fourchette Taux moyen 
Auteor dcrivain, illustrateur, traducteur 8/12 % 10 % 
Editeur lecture, correction, fabrication, maquette 6/12 % 8 % 
Impression impression, fasonnage 14/25 % 17 % 
Editeur promotion 5/10 % 7 % 
Diffusion reprdsentants 4/8 % 6 % 
Distribution stockage, manutention, facturation 10/14 % 12 % 

distributeur, grossiste 10/15 % 12 % 
point de vente, ddtaillant" 20/42 % 28 % 
Base HT 100 100 
TVA 5,5 % 
Prix publicTTC (PPTTC) 105.5 

Tableau IV. La constitution du prix du livre 

Les fonctions de cr6ation reprdsentent en moyenne 10 % du Prix 
Public Hors-Taxes (PPHT), les fonctions de production (ddition et 
impression) 35 % et les activit6s de distribution et de diffusion, 55 % du 
PPHT. L'essentiel du prix du livre est donc constitud par la rdtribution 
des activitds de mise & disposition physique de 1'ouvrage et de sa 
promotion. 

De par sa fonction, le libraire assume la double fonction de 
diffuseur et de distributeur: diffusion dans son role de mSdiateur, 
d'information des clientfcles, d'animation, de recherches bibliographiques 
et de commandes personnalisdes ; distribution, puisqu'i! stocke et vend 
les ouvrages au ddtail. Cette double fonction justifie la prise en compte de 
critferes quantitatifs (chiffre d'affaires, taux de retours) et qualitatifs 
(animation, vitrines, suivi des campagnes dditoriales de promotion...) dans 
la fixation de la marge et des ddlais de paiement accordds par l'6diteur ou 
son diffuseur au d6taillant. La rentabiiitd financifere d'une librairie est 
d'ailleurs en grande partie command£e par la qualitd du travail du 
libraire. 

58. La marge du d&aillani varie beaucoup en fonction du mode d'approvisionnement 
(selon qu'il utilise ou non les services d'un grossiste). La remise moyenne d*usage aupris 
d'un distributeur exclusif est de 33,33 %. 
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La genese de la loi sur le prix unique du livre 

Le detaillant qui souhaite faire profiter son client d'un rabais ne 
peut donc intervenir que sur sa marge. Ce fut la politique suivie par la 
FNAC depuis 1974. annde de l'ouverture de sa premi£re librairie dans 
son magasin de la rue de Rennes a Paris. ou elle proposait un vaste 
assortiment vendu de 10 a 20 % moins cher qu'en librairie. La l6gislation 
de l'6poque reposait sur le systdme du prix conseil!6, fixd par l"6diteur, 
mais dont la ddtermination dtait laissde au ddtaillant. 

En 1979, le systdme du prix libre fut instaurd, au grand bonheur 
de la grande distribution sp6cialis6e (h l'dpoque, la FNAC dtait la seule 
chalne) et de la grande distribution non spdcialisde (certains centres 
Leclerc commercialisaient des livres depuis 1973). La profession y 
trouvait le moyen d'asseoir ses marges en fixant un prix intdgrant ses 
charges, mais l'6moi s'enflait face & la mont6e de la concurrence de ces 
nouveaux acteurs. Oe nombreuses librairies fermkrent et d'autres se 
trouvaient menacdes. La profession, reprdsent6e alors par la F6d6ration 
Frangaise des Syndicats de Libraires (FFSL) dont il sera plus longuement 
question plus loin, demeurait divisde face au probteme. La FFSL dtait 
tenue par les dirigeants des grandes librairies de Paris et surtout de 
province, qui voyaient dans le maintien du prix libre le moyen d'6tendre 
leur h6g6monie locale par la disparition des plus petits et pensaient 
pouvoir lutter h armes egales face h cette nouvelle concurrence. 

Ce sont les politiques qui s'empar6rent du d6bat. et le candidat 
socialiste aux elections pr6sidentielles de 1981. Frangois Mitterrand, 
s'engagea en faveur du prix unique. Une fois 61u, son ministre de la 
Culture, Jack Lang, proposa une loi qui fut votde k l'unanimit6 des deux 
chambres le 10 aout 1981. trois mois apr6s l'6lection du nouveau 
pr6sident. Cette loi etait destinde b maintenir la densitd du rdseau de 
commercialisation du livre sur 1'ensemble du territoire en assurant une 
rentabilit6 minimum des librairies face aux assauts de la grande 
distribution. 

La l6gislation sur le prix du livre en France ne constitue pas une 
exception sur le continent europden, et de nombreux precddents 
existaient dtfji. Aujourd'hui, pres de la moitid des pays europdens 
disposent d'un tel arsenal I6gislatif. 

Si 1'application d'un taux special de TVA fait partie de 1'arsenal 
reglementaire dans presque tous les pays de 1'Union Europ6enne (sauf 
Suede et Danemark), le prix unique du livre est appliqu6 dans les pays de 
langues germaniques et dans trois pays latins (France, Italie et Espagne). 

Le probl£me se pose 6galement & l'6chelle europ6enne puisque la 
legislation n'est pas unifiee au coeur de certains bassins linguistiques, tel 
le bassin francophone europeen. La grande distribution ne s'y est pas 
t rompee et  prof i te  souvent  de ce d i fKrent ie l  I6gis lat i f  pour discoitnier 
dans ses magasins. Deux centres distributeurs Leclerc de l'agglomeration 
nantaise ont ainsi et6 condamn6s en septembre 1995 pour avoir vendu 
des bandes dessindes avec un rabais de 20 & 40 % leur ddfense 
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Pays Prlx unique Prlx libre Taux de TVA spMal 
Allemagne oui ou 
Autriche oui - ou 
Belgique - oui ou 
Danemark oui - non 
Espagne oui - ou 
Finlande - oui ou 
France oui - ou 
Gitce - oui ou 
Iriande - oui ou 
Italie oui - ou 
Luxembourg .<te OUi - ou 
Pays-Bas oui - ou 
Portugal . oui ou 
Royaume-Uni . •60 OUI ou 
Su6de - oui non 

Tableau V. La Ugislation des diffirents pays europiens en matiire de prix du livrtr" 

reposant sur la non-connaissance du prix public", la Idgislaiion belge 

59. Le prix impos£ ne s'applique pas sur les ouvrages imponds au Luxembourg. 
60. Le Net Book Agreement qui imposait le prix unique au Royaume-Uni depuis le dlbut 

du sifccle a 6t6 abrog< depuis 28 septembre 1995. II ne s'agis$ait pas ici d'une loi, mais 
d'un accord au sein de 1'interprofession. Au cours des deux anndcs pr6c<dentes, plusieurs 
grands groupes dditoriaux et chafnes de librairies dtaient sortis de ce systtme soui la 
pression de leurs actionnaires impatients de dividendes immddiats. De 1'autre c6t< de la 
Manche, (Kfenseurs et dAracteurs de la loi Lang fourbissent leurs armes en attendant les 
premiers rfsultats de cette ddrdglementation. J6r6me Lindon, P.-D.G. des 6ditions de 
Minuit prfvoit la disparition des librairies inddpendantes petites et moyennes. Voir 
Livres-Hebdo, n° 175, 06/10/1995. 
Un an plus tard, commc on pouvait le prfvoir, l'interprofession britannique a constat< le 
(Kveloppement des chaines que l'on pouvait attendre d'une telle mesure et l'6rosion de la 
part de marchd de la librairie inddpendante. les plus petits points de vente, les plus 
concurrcncds « les plus menacds, ayant vu leur chiffre d'affaires diminuer de 21 % en un 
an. Mais dans le mdme temps, cette ddrtglementation a eu une consdquence beaucoup plus 
inattendue. La concurreoce portant sur les best-sellers a provoqud la baisse globale du prix 
de ce segment de la production 6ditoriale, mais aussi la hausse du prix des ouvrages de 
fonds et de ceux de vente moyenne, les livres scolaires, techniqucs et scientifiques ayant 
par exemple augmentd de 9 %. Cette mesure de libdralisation des prix n'a donc pas relancd 
le marchd du livre mais a par contre provoqud une hausse globale du prix du livre. Livres-
Hebdo, n° 218, 27/09/1996. 

61. D'aprfcs: Ministire de la Culture et de la Francophonie, Prix du livre mode d'emploi, 
Paris, Direction du Livre et de la lecture, 1995, 76 p. et donndes actualisdes. 

62. Poursuivis en justice par deux libraires spdcialisds en BD de la ville, Leclerc et ses 
ddfenseurs ont mis en avant que la Idgislation bclge n'oblige pas 1'dditeur i mentionner le 
prix de vente au public sur 1'ouvrage et sur les factures, et qu'ils n'avaient donc pas eu 
connaissance du prix de vente sur le marchd fran^ais. Les centres ont dtd condamnds 6 
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rfimposarit pas k VSditeur de porter le prix public de vente sur les 
factures. Durant l'6td 1996, I'hypermarch6 G6ant de Fenouillet, en 
banlieue toulousaine, vendait les ouvrages de la collection Aslerix chez 
Dargaud (6diteur belge) avec une remise de 40 % sur le prix public. 

Selon une 6tude du minist6re de la Culture, le prix libre en 
Belgique a provoqu6 la fermeture de 60 % des librairies flamandes entre 
1970 et 1988. et ce pays manque aujourd'hui de librairies sp6cialis6es. 
De son cot6, Frangois Rouet a estim6 que tout abandon du prix unique en 
France se traduirait par une baisse de 1'assortiment propos6 au public, 
baisse provoqu6e par la hausse des coflts pour les libraires puisqu'ils ne 
disposeraient plus d'une marge garantie et par une soumission des 
6diteurs k un march6 hyper-concentr661. Nous verrons au fil de ce travail 
que le march6 6voIue lentement vers un tel sc6nario, meme si la loi Lang 
et ses dispositions ralentissent consid6rablement le processus. 

La lol du 10 aoflt 1981 relative au prix du livre 

La loi, dont le texte figure en annexe & la fin de ce travail, pr6voit 
les dispositions suivantes : 

• L'6diteur ou l'importateur d'un livre doit en fixer le prix de 
vente au public et ce prix doit figurer sur 1'ouvrage. Le prix des collec-
tions h prix homogfcne (les collections de poche) peut ne pas figurer sur 
1'ouvrage, mais doit obligatoirement Stre visiblement affich6 dans le 
rayon (art. 1"). 

L'ambition du 16gislateur 6tait ici de mettre fin au ligime du prix 
libre ou du prix conseill6. Le prix de 1'ouvrage, d6termin6 en amont, doit 
clairement figurer sur le livre, afin d'afficher l'unicit6 du prix. 
Cependant, l'usage s'est peu k peu perdu du fait de l'6volution du prix 
du livre. Un problfcme mat6riel de marquage se posait en effet lors de 
1'augmentation des prix qui a Iieu en g6n6ral le ler mars de chaque 
ann6e, imposant au libraire de masquer le prix imprim6 sur la couverture 
de 1'ouvrage, au risque de contestations de la part de la clientfcle qui 
pouvait ainsi constater une diff6rence parfois importante entre le prix 
actualis6 et le prix imprim6 h la date d'impression d'un meme ouvrage. 

• Le d6taillant ne peut accorder une remise sup6rieure i 5 % lors 
de la vente d'un livre (art. 1"). Cette interdiction ne s'applique pas aux 
associations facilitant 1'acquisition de livres scolaires pour leurs membres, 
ni k 1'Etat, aux collectivit6s locales, 6tablissements scolaires, comit6s 
d'entreprises et bibliothfeques (art. 3). Toute publicit6 pour des prix de 
vente inf6rieurs S ceux fix6s par l'6diteur est interdite hors du lieu de 
vente (art. 7). 

verser 100 000 francs & chacun des deux libraires, ainsi que 10 000 francs k 1'Association 
de^Libraires de Bandes Dessinies et & l'Union des Libraires Frangais qui s'6taient portds 
partie civile. Livres-Hebdo, ne 175. 06/10/1995 

63. ROUET Frangois, Le tivre, mutations d'une industrie culturelle, Paris, La 
Documentation Frangaise, 1993, 272 p. 
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Le detaillant ne peut solder des ouvrages que si ceux-ci sorit edites 
depuis au moiris deux ans et qu'ils se trouvent en stock depuis au moins 
six mois (art. 5). Les ventes h primes (concours...) ne sont possibles que si 
elles sont organisees par 1'editeur ou l'importateur lui-meme (art. 6). 

La volontf! de mettre fin au (liscount g6n6ralis6 ou utilisd comme 
appel par le nouveau commerce est ici clairement affichee. Le prix du 
Uvre est le meme partout en France. quel que soit le lieu ou le tvpe de 
point de vente dans lequel il est present. Le detaillant ne peut accorder 
une remise sup^rieure h 5 % et le prix de reference doit clairement 
figurer. Les operations de fidelisation sont possibles, mais le rabais ne 
doit pas excdder 5 9c du prix du livre. Les remises catdgorielles sont elles 
aussi prohiWes. II est de plus interdit de majorer le prix du livre. 

Dc meme, le cliscount ne peut s'appliquer sous forme de concours 
qui sont rdserves aux seuls editeurs ou importateurs. Un libraire ne peut 
donc transformer une remise sous forme de concours ou d offre 
promotionnelle (I livre gratuit pour 3 achetes par exemple). Tout 
(liscount devient alors une operation financierement risqude puisqu*il ne 
peut s'appliquer qu'^ des livres 6dit6s ou importes depuis au moins deux 
ans. et que le ddtaillant doit les acheter six mois avant de pouvoir les 
commercialiser moins cher que leur prix de vente. Le ddlai impos6 
amputant largement la marge et donc la trdsorerie du detaillant. ces rabais 
sont tres rares et le livre est peu utilise comme produit d'appel. 

L'intention du l<?gislateur etait ici de ddplacer le champ de la 
concurrence du domaine ^conomique vers le domaine de la comp^tence 
en redonnant aux libraires les moyens de se battre. Imposer le meme prix 
partout, c'6tait donner aux entreprises une garantie de stabilitd de leur 
marge bdndficiaire et leur proposer d'autres champs de concurrence :: la 
taille et le confort du magasin, la qualification du personnel et la quahte 
de 1'accueil, la largeur et la profondeur de l'assortiment. 

* Le d^taillant doit offrir un service gratuit de commande a 
|'unitd. II ne peut faire payer ce service que dans le cas d'une prestation 
exceptionnelle (art. V). Les conditions de vente des editeurs doivent 
comporter une partie quantitative, mais aussi un volet qualitatif dont le 
montant doit etre superieur au prdcddent (art. 3). 

Ces deux articles balisent en quelque sorte le champ de la compe-
tence dans lequel s*exerce le travail du detaillant. Le reseau doit satisfaire 
h un minimum de services en chacun de ses points, et la competence 
apport6e doit etre rdmundrde par une amelioration de la marge. Les 
conditions de vente des dditeurs et distributeurs tiennent compte d un 
certain nombre de criteres pour la determination de la remise dite 
"qualitative"M. 

64. Les criteres qualitatifs pris en compie soffl : _ ........ 
• suivi el mise cn venie dcs nouvtaut^s (acccptation dc I ottice. dtcnt plus lomi, 
• prdsentation d'un vaste assortiment: 
• ouverture du point de vente ii tout public: 
• une ou plusieurs vitrines sur rue: 
• formation sp«?cialis6e d'au moins un tiers du personnel. 
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* La puhlicalion d'un livre par un club de courtage ou de vente 
par correspondance a un prix inferieur a son prix d'edition ne peut se 
faire que neuf mois apres sa premiere publication (art. 4), 

Dans le courant des annees 1970. une nouvelle forme de 
commercialisation. la vente par club ou par correspondance, connaissait 
une foudroyante expansion et les libraires y voyaient une concurrence 
deloyale inacceptable, Le principal accuse tfiait France-Loisirs dont il sera 
question plus loin. Cet article 6tait donc destine a interdire toute 
commercialisation par ces reseaux d'un ouvrage recent et a 6viter que ces 
rt'seaux specifiques ne puissent vendre les memes ouvrages h des prix 
inferieurs. L'objectif etait ici d'ussurer a n'importe quel livre, et 
notamment aux best-sellers. une duree de vie minimale. Son auteur, son 
editeur et les librairies se trouvaient ainsi proteges. 

Un decret du 29 decembre 1982 qui( prevoyait des sanctions 
penales pour infraciion vint completer cette loi"\ 

Cetie loi avait donc une double ambition : corriger les effets 
pervers economiques. sociaux et culturels de 1'economie de marchd en 
lentant de maintenir la densite du reseau de commercialisation du livre, et 
inciter a la modernisation de ce reseau en transferant la concurrence du 
domaine economique vers celui de la competence. 

L*insuffisance des moyens d'accompagnement 

Votei une loi imposant im controle des prix ne suffit pas a main-
tenir vivant un secteur economique et encore moins a proteger un reseau 
de distribution de la concurrence d'autres formes de commerce ou 
d autres produits. Celle-ci fut vot£e quelques mois avant les lois de 
decentralisation de Gasion Defferre. qui prevoyaient notamment la 
creation des Fonds Regionaux d'Acquisiiion des Bibliotheques et des 
Bibliotheques Centrales de Pret"1, le renforcement du role des Direclions 
Regionalcs a l'Action Culturelle (DRAC) et la nomination de 22 
:onseillers pour le livre et la lecture. L'acieur principal demeurait 
:ependant le Minisiere par le biais de la Direction du Livre et de la 

* reveption des representunis; 
* p.inieipuiwn JUX eampugnes U"unimutii«n prnposees par 1'editeur; 
* eiMiiniande unituire a la demunde du client; 
* inlurmatitin de lu clientele et recherchc bihlicigruphique; 
* xenio de Inre* dunx tine /nne de luihle densite de pvpuluiinn. 

.e nomhre et I uppieciution de ces criteres \arient selon les editeurs et sont negocies entre 
»>n lepiesentuiit et le detuillunt 

o.s. Li lunsprudence montre que ics sanctions s'ele\ent de WXt a 1 3(KI Iruncs pur 
nh.iclion coiistutee 
()h. Si '•< des villes tk1 plus de 10 (XX) huhitunts sont uujourd'hui equipees d'une 

iihliotheL|tie. les Bihliothequc Centrule des Prets. gerees pur les Conseils Generuux. 
iseni u pcrmeitre I ucces au Ihre uux 27 millions de Franvuis qui resident dans l'une des 
•5 178 communcs de moins de 10 (XX) huhiiunis. 
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Lecture (DLL) dont 1'action est multiforme et embrasse 1'ensemble de la 
chame du livre : aide k la creation. aides directes aux entreprises 
d'6dition, commandes publiques pour la rdddition d'ouvrages 
introuvables" et, dbs 1982, des aides directes aux librairies. Ces aides sont 
alors obtenues par 1'intermddiaire des DRAC", consistant essentiellement 
en subventions pour 1'achat d'un stock k faible rotation : fonds thdatre, 
podsie... 

Mais la principale et presque unique structure sfable de soutien i 
la librairie dmane des dditeurs eux-memes, conscients que cette loi 
constituait une chance pour ce commerce et, partant, pour l'6coulement 
de leur production, et qu'il convenait d'accompagner cette chance. 
L'ADELC est ainsi cr66e en 1988 k I'initiative des Editions de Minuit, 
Gallimard, Le Seuil, La Ddcouverte et France-Loisirs et elle compte 22 
membres en 1994*" La DLL apporte son soutien & cette initiative. France-
Loisirs trouve ici le moyen d*affirmer haut et fort que son rdseau de 
points de vente est compldmentaire et non concurrent du rdseau 
traditionnel, ce que les libraires commencent & admettre, et les quatre 
dditeurs fondateurs souhaitent soutenir la librairie de crdation qui 
constitue le moyen d'dcoulement d'une partie de leur stock. Sa trdsorerie 
est assurde par la rdversion d'une partie du chiffre d'affaires des dditeurs 
adhdrents. 

L'ADELC dtudie donc tout projet de ddveloppement de librairie 
gdndrale inddpendante, de taille moyenne, dont la viabilitd est assurde, 
mais dont 1'expansion ndcessite le recours i des capitaux extdrieurs. De 
plus en plus, elle soutient dgalement des projets de crdation, mais cette 
politique est rdcente puisque 13 crdations avaient 6t6 aiddes sur la pdriode 
1988/1994, sur un ensemble de 114 rdalisations. 

L'intervention de 1'ADELC consistc en gdndral en un pret de 
250 000 & 500 000 francs sous forme d'un compte courant & rembourser 
et en une prise de participation minoritaire dans le capital de la socidtd 
aidde. En 1994, 1'ADELC avait donc aidd 114 librairies en France (et 2 
en Belgique), dont 20 k Paris, 7 en Ile-de-France et 85 en province. Au-
del& d'une simple aide financifcre, le soutien de I'ADELC constitue 
dgalement pour le libraire bdndficiaire une caution culturelle et 
intellectuelle auprfcs de ses foumisseurs. 

Les autres structures de soutien sont plus disparates. Le CNL 
intervient directement dans le soutien au commerce du livre ou par 
rintermddiaire des DRAC : promotion du livre et de la lecture par 
l'animation "Le Temps des Livres" (ancienne "Fureur de lire"), mais aussi 

67. Le principal organc d'attribution de ces aidcs est le Centre National des Lettres 
(CNL) dont 50 % des crddits sont consacrds 6 1'acquisition d ouvrages pour les 
bibliothiqucs, prisons, hfipitaux. Les aides ! la crdation se font par des prets ou 
subventions pour 1'ddition 4 rotation lente, les aides aux revues, des garanties de prets par 
rintermddiaire de socidtds de caution mutuelles aux dditeurs obligds de se restructurer. 

68. 276 librairies ont ainsi dtd aiddes entre 1981 et 1991, soit une subvention globale 
de 18 millions de francs et 42.800 francs par projet en moyenne. 

69. "L'ADELC en vedette au Salon du Livre", Livres-Hebdo, n° 108, 18/03/94. 
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subventions pour 1'informatisation des librairies7". 
Les collectivitds locales demeurent pour le moment prudentes 

dans ce domaine. Parmi les ouvertures et extensions de Iibrairies 
inddpendantes en centre-ville prdsentdes dans Livres-Hebdo durant 
1'annde 1995 et le premier semestre 1996, la moitid environ a 6t6 aidde 
par 1'ADELC. Les DRAC ont apportd un soutien financier dans environ 
un tiers des cas, notammerit en rdgion Ile-de-France et Provence-Cdte 
d Azur. Le CNL est intervenu dans deux cas. Une chambre consulaire est 
intervenue dans un seul cas71. 

Les aides municipales sont, quant & elles, plus rares et demeurent 
conjoncturelles. Le seul cas citd est celui de Eric Hardin, libraire k 
Elancourt (Yvelines). Alors que sa librairie des Sept-Mares connaissait 
une baisse de frdquentation suite & 1'ouverture d'un centre Leclerc, la 
municipalitd souhaitait restructurer le centre-ville et utiliser une salle de 
danse d6saffect6e dans un centre culturel, salle dans laquelle le libraire 
s"est installd *. Mais il s'agit li d'une aide matdrielle et non fmancifcre. 

Cependant, un vide juridique demeure concernant les aides que 
peuvent apporter Ies collectivitds locales au commerce de livrc, et on a pu 
constater leur diversM" 

Le role des pouvolrs publics depuis 1981 

Tous les partis politiques en France74 et tous les gouvernements 
qui se sont succ6d6 depuis 1981 ont d6fendu le principe du prix unique 

70. En 1994. le Comii< imerminisiiricl d'Am<nagement du Tcrritoire (CIAT) a ddbloqu< 
une aide dc 609 000 francs ayant permis d'aider 11 librairics. soit 55 000 francs cn 
moyenne (aides de 20 000 I 110 000 francs). Ces projets dtaient cofinanc6s par lc fonds 
interministdriel d'amdnagement du territoire et le ministfere de la Culturc et de la 
Francophonie. Lcs libraires concernis sont implantis dans les rdgions : Alsace. 
Bourgogne, Centre. Champagne-Ardenne, Franchc-Comt<, Haute-Normandie, Midi-
Pyrtntes et Rh6ne-Alpes. Lettres, n° 56, mai 1995, Ministdre de la Culture et de la 
Francophonie. 

71. Pour l'ouvcrture dc la librairie "Le temps des cerises" 6 Clermont-Ferrand, dans un 
local de 150 m!, la libraire a obtenu 550 000 francs de subventions et aides de 1'ADELC, la 
DRAC, le CNL, la Chambre de Commerce ct d'lndustric et 1'ANTC au titre de retour I 
l'emploi, pour un invcstisscment de I 280 000 francs. Livres-Hebdo, n° 177, 
20/10/1995. 

72. La salle a 6t6 remodelfe et ouverte sur la rue. Le librairc a contractd les emprunts 
n6cessaires et a obtenu un bail emphytfotique dc 30 ans le mettant 6 |'abri de la 
spdculation foncifcre. ainsi qu'une exondration de loyer d'une durfc de 8 ans. Livres-
Hebdo, n° 6. 07/02/1992. 

73. Malgrd les demandes de la profession, la loi Sueur qui autorise les collectivitds 
locales i subventionner les salles de cindma n'a pas 6td 6tendue aux autres produits 
culturels. Depuis 1992, les collectivit6s sont associ6es aux aides aux librairies par la 
signature de contrats de d6veloppement culturel entre l'£tai et le d6partement ou la 
commune. 

74. "Demandcz le programme", Livres-Hebdo, n° 62, 05/03/93. 
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du livre. Cependant, 1'esprit de la politique tracee s'est peu £t peu devoyd. 
Si cette loi s'inscrivait dans un programme de developpement du livre et 
de la lecture, en 1993, Jacques Toubon, alors ministre de la Culture, 
parlait au salon du Livre de Francfort. de defense de I"ecrit. Ce glissement 
semantique est rdvelateur d'une perte de sens de la politique suivie et 
entretient le mythe du livre unique vecteur du savoir, de la connaissance 
et de l'ecrit. herite de plusieurs siikles d'hegemonie culturelle. Or le livre 
n'est plus aujourd'hui, nous 1'avons dit, qu'un des instruments de 
diffusion des savoirs, aux cotes de multiples supports audiovisuels. L'ecrit 
n'est pas a defendre, puisqu'il est aujourd'hui prouvd que les Frangais 
lisent de plus en plus, mais grace 5 divers medias. Quant au livre. force est 
de constater que la production est aujourd'hui trop vaste et trop diverse 
pour etre engloMe dans un meme vocable et constituer un ensemble 
monolithique qu"il faudrait defendre en bloc. Tous les livres n'ont pas 
aujourd'hui besoin d'etre defendus au nom de 1'exception culturelle. de 
meme que tous les pdles du reseau de vente de livres en France ne sont 
pas menaces de disparition. 

En matidre de promotion. Vaction des pouvoirs publics et 
notamment de la Direction du Livre et de la Lecture demeure souvent 
trop globale, trop dmiettde dans son application. et la transformation de la 
"Fureur de Lire", initide par Jack Lang, operation de promotion breve sur 
un week-end, en operation "Le Temps des Livres", trop dilude dans le 
temps (du 12 au 27 octobre en 1995) n'offre plus aucun impact ni 
aucune lisibilitd auprds du public. 

Aucun projet d'ampleur de soutien i la filidre n*a abouti depuis 
la loi Lang. En avril 1995, les ministres Jacques Toubon (culture) et Alain 
Madelin (entreprises et ddveloppement dconomique) avaient signd une 
convention devant ddboucher sur une loi et proposant de prelever 300 
millions de francs sur la taxe sur les grandes surfaces pour les rdpartir 
sous forme de subventions". Ce projet est depuis rest<§ lettre morte. Sa 
volontd de maintenir un commerce de proximitd et de freiner Ie gigan-
tisme commerciai pdriphdrique rejoignait cependant 1'esprit de la 
nouvelle loi sur le commerce votde le 22 juin 1996'" 

En octobre 1995. le nouveau ministre de la Culture, Philippe 
Douste-Blazy a presentd i l'interprofession son Plan d'action ponr le 
livre et la lecture, qui rdaffirme le principe d'unicite du prix du livre 
(Point n°18), mais ne presente aucune mesure innovante en dehors de 

75, Cetie convention destinde au soutien du commerce culturel de proximitd prdvoyait 
d'accorder une subvention plalonnde a 700 000 francs aux magasins de livres ou disques de 
moins de 400 m;. presentant un assortiment de plus de 10 000 liires et employant un 
personnel spdcialisd. Ces subventions devaient representer au maximum 20 des 
depenses d'amenagement ou 50 % du loyer. Livres-Hebilo n° 158, 28/04/1995 et Lihre-
Service Actualites, n° 1442, 27/04/1995. 

76. Cette rtMorme de la loi Royer impose une autorisation administrative pour toute 
ouverture d'un point de vente de plus de 300 m\ autorisation non ndcessaire pour une 
extension par regroupement de surtaces si le total n'excede pas I 000 irr et que le 
commerce exercd n'est pas i dominante alimentaire. Lirres-Hebtlo. n° 212. 05/07/1996. 
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1'ouvenure de fonds de garantie pour la librairie (Point n° 17)", ce qui ne 
fait qu'enteriner le travail accompli par 1'ADELC depuis 8 ans. En 
application de cette mesure, 1'IFCIC (Institut pour le Financement du 
Cinema et des Industries Culturelles) est devenu en 1996 etablissement de 
cr6dit et peut aujourd'hui aider au financement de projets de libraires7*. 
La profession semble regretter l'absence de plafonnement des remises 
accord6es par les libraires aux collectivitds (Point n° 49) dont les achats 
reprdsentent entre 4 et 8 % du chiffre d'affaires de la librairie selon les 
estimations. 

Vers un amenagement des conditions de vente aux collectivites ? 

Les collectivit^s publiques sont en effet actrices h plus d'un titre 
du paysage de la librairie en France. Les lois de ddcentralisation de 1982 
et les dispositions du plan "Lecture pour Tous" ont en effet renforcd le 
r&le culturel des communes en favorisant 1'ouverture. la modernisation et 
1'agrandissement des bibliotheques municipales, confiant aux 
departements la gestion des bibliotheques centrales de pret, alors que les 
bibliothbques et centres de documentation des ecoles, colldges et lycees se 
sont vus largement subventionn£s et dotes par leurs nouvelles autoritds de 
tutelle. La mise en place des plans de Developpement Social de Quartier 
et le travail d*associations comme ATD-Quart-Monde ont permis au livre 
d'acceder a de nouveaux publics. L'application du plan Lecture deja 
mentionni a 6galement permis de ddvelopper le fonds des bibliothdques 
universitaires et developpd les pratiques de lecture dans les comites 
d'entreprises et hdpitaux. Les collectivites publiques jouent donc un role 
essentiel dans l'amenagement culturel du territoire. dans la politique 
globale de la v i l le ,  mais aussi  dans le  maint ien ou le developpement d 'un 
tissu culturel et commercial en centre-ville ou dans les quartiers. 

Les effets induits dans le commerce du livre sont tout aussi 
importants. L'effort d'equipement de Vensemble du territoire initid par 
le ministre Jack Lang au cours des anntfes 1980 et relaye au niveau local 
par des collectivites aux pouvoirs etendus a en effet constitue et constitue 
encore aujourd"hui un marche non ndgligeahle pour le commerce de 
detail du livre. Mais en vertu de la loi sur le prix unique du livre, toutes 
ces collectivites, publiques ou privees peuvent pretendre b des r6ductions 
de plus de 5 ck sur le prix de vente des livres non destines a la revenie, 
sans qu'aucun plafond n'ait dtt1 fixe a ce jour. Ces dispositions legales, 
s'ajoutant a l'importance globale des achats des collectivites aupres des 
detaillants, ne sont pas sans incidences sur la rentabilite des librairies. 

Nous avons dit plus haut que les ventes aux collectivitds represen-
tent entre 4 et 8 ck du marchd. mais il n'est pas rare que certains libraires 
rdalisenl 15. 20. voire 30 cIc ou pius de leur chiffre d'affaires en ventes a 

77. Lhrrs-Hfbdo, n° 177. 20/10/1995. 
78. Livres-Hebdo. n° 217, 20/09/1996. 
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terme aux collectivitds en leur accordant des remises substantielles. Les 
avantages immddiats que peut en retirer le ddtaillant sont loin d'etre 
ndgligeables : ddsaisonnalisation de 1'activitd, augmentation du chiffre 
d'affaires permettant de ndgocier de meilleures conditions d'achat auprfes 
des foumisseurs, gonflement des commandes de rentrde de livres scolaires 
ouvrant droit k une facultd partielle de retour, augmentation de l'activitd 
et de la marge nette. Aussi assiste-t-on souvent k une surenchdre des 
libraires pour la rdalisation de marchds publics qui se ndgocient parfois k 
perte7v au risque de mettre en pdril la pdrennitd de leur entreprise '. Or les 
attentes et besoins des libraires et collectivitds ont durant longtemps 6t6 
pens6s de manifere contradictoire, et non en termes de compI6mentarit6 
des rdles et des int6rets. 

Depuis plusieurs ann6es, un d6bat s'est donc engag6 entre 
libraires et co!lectivit6s publiques pour d6gager les besoins, attentes et 
contraintes de chacun des acteurs afin de d6finir de nouvelles relations 
devant aboutir <1 la r6daction d'un Code des botis usages entre librairies 
et collectivites. La r6flexion engag6e i Saint-Etienne a d6jh permis de 
d6finir un certain nombre de principes qui devraient permettre un assai-
nissement des relations entre libraires et collectivit6s. Les voici : 

• la fourniture aupr&s de v6ritables librairies d6finies comme des 
entreprises assurant r6ellement un service de commandes k I'unit6 
qu'impose la loi Lang, abonn6es it des bibliographies courantes, recevant 
des nouveaut6s k 1'office et disposant d'un stock courant de 5 000 & 
10 000 titres au minimum ; 

• l'examen de l'opportunit6 d'un recours aux march6s n6goci6s, 
par adjudication ou appel d'offres qui ont pour effet d'exacerber la 
concurrence, ou d'un recours k de simples achats sur facture (march6 de 
gr6 k gr6), lorsque les dispositions 16gales le permettent, ceci afin de 
pr6$erver la rentabilitd des entreprises de librairie ; 

• la r6daction commune par le biblioth6caire ou le documentaliste 
et le libraire du cahier des clauses techniques particulteres, destin6 k fixer 
les 6l6ments contractuels et les prestations attendues ; 

• le bannissement des march6s par adjudication priviI6giant les 
entreprises les moins-disantes au proftt des march6s par appel d'offres 

79. Unc cnquitc personnclle montrait au dibut dcs annics 1990 quc lcs marchis publics 
de foumiture d'ouvragcs scolaires et autres en rigion Limousin se ndgociaient avec des 
remiscs variant dc 5 % & 27,5 %, et une 6tude de L'Agencc Rhdne-Alpes pour le Livre et 
la Documentation fait apparaitrc que le taux pratiqui dans la rigion varie de 5 % i 27 % 
cn 1996. D'apris Pour un code de bons usages tmrt librairies et collectivites. Elements de 
reftexion, DRAC de Rhdne-Alpes/ARALD, tiri 4 part, 6 pagcs, mars 1997. Un grand 
libraire dc Bordeaux proposc quant 6 lui 27 % dc remisc aux colliges du Tam-et-Garonne. 

80. A titre d'exemple, un libraire qui accorde 4 son client institutionnel une remise de 
20 % sur un livre de littirature ginirale laissc 57 % de sa marge 4 son client (dans 
1'hypoihtse d'unc remise foumisseur de 35 %) et 63,49 % de sa marge dans le cas d'un 
manuel scolaire obtenu avec une marge de 31,50%, La chaine "A la Sorbonne", 
implantic dans lc Sud-Est rialisc ainsi 15 4 18 % de son chiffre d'affaires avec les 
collectivitis, mais doit renoncer 4 certains marchis que les libraires concurrents 
obtiennent avec des remises allant dc 25 4 28 %. Livres-Hebdo, n° 230, 03/01/1997. 
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privi!6giant le service rendu par le fournisseur". 
Au-del^ de la seule gestion de leurs budgets et de leur ro e cultu-

rel, les collectivit6s locales doivent donc prendre conscience de leur role 
dconomique dans le maintien d'un r6seau national dense de points de 
vente de qualitS et dans la pdrennitd du commerce local et de 1 attract on 
du centre-ville ou des quartiers dont la l.braine est un P,° nu 11ure" fe 
De plus, comme le montre une enquete du mmist6re de la ^;u!'"re * 
recours h 1'offre locale permet aux bibliothfcques de b6n6ficier d un 
meilleur service. Les libraires doivent quant h eux prendre en compte la 
totalW de leurs charges visibles et invisibles dans leurs r£ponses aux 
march6s publics et op6rer une v6ritable r6volution culturelle 
proposer "mieux" en proposant "moins' et ne pas se livrer 

surenchfere )eur f.je dans i'am6nagement culturel du territoire et dans 
l*am6nagement local, mais aussi par le volume de leurs achats les collec-
tivit6s publiques jouent donc un role majeur dans le march6 du livre^ne 

d6finition 16gislative (plafonnement des remises accord6es) ou s«mp 
ment contractuelle, sous la forme d'un code des bons usages des relations 
entre les librairies et les collectivitds. devrait donc etre le prolongement de 
la loi sur le prix unique. 

Uapplication de cette loi a profond6ment modifi6 les relations 
entre les 6diteurs et les d6taillants qui ont vu les chances de p^renmte de SS enlreprises augmen.er mais s= som ,r=u«6s s=um,s =u, cond« ons 
commerciales impos6es par leurs fournisseurs devenus de fait maitres du 
jeu dans la fixation des prix et des marges de la hbraine. 

81. Cependant. selon une tHude Synd.cat National * J^^hoTs 
rtalisds par les collectivitds publiques le sont par les 6tablissement , 
.pp „tsio,n=m,m de l«»rs bibl,o,hiq„„ =, cemr» d, do,™=mm» II = 
nigociation de ce type de marcW porte essent.ellement sur des cntfcres financ.ers qut 
les aspects qualitatifs et de services demeurent secondaires^ 

82. Les bibtiolheques. acteurs de i economie du hvre. 
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ANNEXE 

LOI n° 81-766 du 10 aoGt 1981 relative au prix du livre , 

L'Assemblde nationale et le Sdnat ont adoptd, 
Le Prdsident de la Rdpublique promulgue la loi dont la teneur suit: 
Art. ler. - Toute personne physique ou morale qui 6dite ou importe des livres est 
tenue de fixer, pour les livres qu'elle ddite ou importe, un prix de vente au public. 
Ce prix est portd I la connaissance du public. Un ddcret prdcisera, notamment, les 
conditions dans lesquelles il sera indiqud sur le livre et cMterminera dgalement les 
obligations de 1'dditeur ou de 1'importateur en ce qui conceme les mentions 
pcrmettant 1'identification du livre et le calcul dcs ddlais prdvus par la prdsente loi. 
Tout ddtaillant doit offrir le service graiuit de commande 1 1'unitd. Toutefois, et dans 
ce seul cas, le ddtaillant peut ajouter au prix effectif de vente au public qu'il pratique 
les frais ou rdmundrations conrespondant k des prestations suppldmentaires 
exceptionnelles expressdment ndclamdes par 1'acheteur et dont le cout a fait I'objet 
d'un accord pr6alable. 
Les ditaillants doivent pratiquer un prix effectif de vente au public compris entre 95 
% et 100 % du prix fixd par l'6diteur ou I'importateur. 
Dans le cas ou l'importation concerne des livres dditds en France, le prix de vente au 
public fixd par 1'importateur est au moins 6gal & celui qui a dtd fixd par 1'dditeur. 
Art. 2. - Par ddrogation aux dispositions de 1'article 37 (1°) de la loi n° 73-1193 du 
27 ddcembre 1973 modifi6e, les conditions de vente dtablies par l'6diteur ou 
1'importateur, en appliquant un baitme d'6cart sur le prix de vente au public hors 
taxes, prennent en compte la qualiti des services rendus par les ddtaillants en faveur 
de la diffusion du livre. Les remises correspondantes doivent 6tre supdrieures h celles 
rdsultant de l'importance des quantilds acquises par les ddtaillants. 
Art. 3. - Les dispositions du quatrifcme alinda de 1'article 1° ci-dessus ne sont pas 
applicables aux associations facilitant 1'acquisition des livres scolaires pour leurs 
membres. 
Elles ne sont pas non plus applicables au prix de vente dcs livres facturds pour leurs 
besoins propres, excluant la revente, k 1'Etat, aux collectivitds locales, aux 
dtablissements d'enseignement, de formation professionnelle ou de recherche, aux 
syndicats reprdsentatifs, aux comitds dentreprise, aux bibIioth6ques accucillant du 
public pour la lecture ou pour le prfit, notamment celles dcs associations rdgics par la 
loi du ler juillet 1901. 
Art. 4. - Toute personne qui publie un livre en vue de sa diffusion par courtage, 
abonnement ou par correspondance moins de neuf mois aprfcs la mise en vente de la 
premi&re ddition fixe, pour ce livre, un prix de vente au public au moins dgal & celui 
de cette premifcre ddition. 
Art. 5. - Les ddtaillants pcuvent pratiquer dcs prix infdrieurs au prix de vente au 
public mentionnd & 1'article lcr sur les livres dditds ou importds depuis plus de deux 
ans, et dont le dernier approvisionnement remonte & plus de six mois. 
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Art. 6. - Les ventes S prime ne sont auiorisdes, sous rdserve des dispositions de la loi 
n° 51-356 du 20 mars 1951 modifide et de la loi n° 73-1193 du 27 ddcembre 1973 
modifide, que si elles sont proposdes, par 1'dditeur ou 1'importateur, simultandment et 
dans les memes conditions a 1'ensemble dcs ddlaillants ou si elles portent sur des 
livres faisant 1'objet d'une ddition exclusivement rdservde i la vente par courtage, par 
abonnement ou par correspondance. 
Art. 7. - Toute publicitd annonqant des prix infdrieurs au prix de vente au public 
mcntionnd i 1'article ler (alinda ler) est interdite hors des lieux de vente. 
Art. 8. - En cas d'infraction aux dispositions de la prdsente loi, les actions en 
cessation ou en rdparation peuvent fitre cngagdes, notamment par tout concurrent. 
association agrdde de ddfense des consommateurs ou syndicat des professionnels db 
I'ddition ou de la diffusion de livres ainsi que par 1'auteur ou toute organisation db 
ddfense des auteurs. 
Art. 9. - Les dispositions de la prdsente loi ne font pas obstacle h 1'application, lc cas 
dchdant, de 1'ordonnance n° 45-1483 du 30 juin 1945 modifide relative aux prix, h 
1'exception toutefois des premier et deuxidme alindas du 4° de 1'article 37 de ladite 
ordonnance. 
Art. 10. - Un ddcret ddtermine les modalitds dapplication de la prdsente loi aux 
ddpartements d'outre-mer compte tenu des sujdtions dues k l'dloignement de ces 
ddpartements. 
Art. II. - La prdsente loi cntrera en vigueur & la date du ler janvier 1982, y compris 
pour 1'ensemble des livrcs dditds ou imponds antdricurcment & cette date. 
Le Gouvemement prdsentera au Parlement, avant le ler juin 1983, un rapport sur 
1'application de la loi ainsi que sur les mesures prises en faveur du livre et de la 
iecture publique. 
La prdsente loi sera exdcutde comme loi de 1'Etat. 

Fait k Paris, le 10 aoOt 1981. 
FRANCOIS MITTERRAND. 
Par le Prdsident de la Rdpublique : 

Le Premier ministre, PIERRE MAUROY. 
Le Garde des Sceaux, ministre de la Justice, ROBERT BADINTER. 
Le ministre de 1'Economie et des Finances, JACOUES DELORS. 
Le ministre du Commerce et de 1'Artisanat, ANDRfi DELELIS. 
Le ministre de la Culture, JACK LANG. 
Le ministre de la Consommation, CATHERINE LALUMltiRE. 
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20000 visiteurs 
nt arpente, cette 
nrtie encore, les 
mloirs du Salon 
i livre et de la 
esse qui vient 

• se tenir dans 
capitale 
mande. Dans 
• coulisses, ks 
ofessionnels 
rfitaient du 
t detre reunis 
urebaucher 
i plans de 
rense face & la 
me annoncee 
la Fnac et 
lamer un prix 
que du livre. u 

Uncnouvdkfbi$,kSa-
' lon inttrnationil du 

Kvre « dc la pressc dt 
e.crtiilya treizeans, 
mposi comme le plus 
Wnementculture) suis-
l quayant eu lieu du 14 
vril, quinze jours avant 
es des  ann<es  p r t c t -

et donc sans la journti 
u I™ mai.Ia manifesta-
s"est dirouMe sur le site 
tpo» pris de l'a<roport, 
>as moins affich< des 
e fr<quentation dignes 
grands salons de la vil-
ime celui de l'auto-

int comme i son habi-
ec plusieurs autres 
multimcdia, musique, 
ts, mus#es ainsi 
Europ'Art, il aurait 
'$ records d'affluence. 
»premieres estima-
s de 120000 visiteurs 
19000 en 1998) l'au-
-• De fait, ie flechisse-
iregistre vendrcdi 
u rapport i la meme 
e l'an passe, qui tom-
" t" mai, a tie largt-
pens* par les perfor-
u samedi et surtout 
Jie. 

« 19* - UVRES MMXS n» 33« 

n estplusneutre 
annrfes (dautant plus remar- TuV k platctmm?^ i"l,« $«8^P*de200exem- Carac.frisiparsadensite.avec 
quable i ce niveau que la popu- ventes ont an«i Mt a P a,res de ses l'vres, dont une prts de 120 points de vente affi-
iationgenevoisene MJmpMque vxxis, cZ4^ ZoiL^ PO"r'e dernier paru. liti 1 l'Associa,ion des libraires 
300000 habitants), Pierre-Mar- chiffres avancti nar h nl „ i - a *  '  "  Mn romandset1000 autres en inte-
cd Favre.son organisateur voit desdditeurs A 1'AtrpH'lL"^ e lleur Bernard Campiche grant les commerces du type 

visitcurs. Et lc confirmc dans Frochaur narU A  * i «s,tout cn r6i$sissant k  H),ccqui rcpr&cntcun mailla-
rimeretqui/,rdt"fie,,« 8eq«»»sid«,foisplusimpo, 

thimes de rencontres sur un port 4 l'an dernier; chez Zoe LTophonT ̂  ^Rhdnc fUi t 

Z2Z SZS&ZSZS 
Lesalon a de nouvtau accueilli, plus, avec pris de 150 exem Efm" "H ™ qU'"" * ven!edclWt̂ -le re" 
I c6t«f de 1'tnormt paltttt des plairts vtndus pour Le oain dt L ,C""C" rale sea" de librair.es romandes af-
fonds editoriaux, trois invites silence d'Adrien Pato!^!- n lns 8 0 a,ement stable. ficheunt fragtlitefinanciertdt 
d'honneurtrtsdifftrtnts-I Es- Z  cenufoe DOIr Z l ' 1  plustnpluspattntt... Memtsi 
pagne, le comitif international vapcur blanche au soleit de francs franc'8/ ™ ^ Pay01,la PremierechaIne*v« 
dt la Croix-Rougt t, lt canton Nicolas BouZ 1,7,' , 7 T, Z" (F,X dc VCntC environ 30 * du marchi du 
d'Argovie ainsi qut diverS L (tunts Frtn, nl Rn L .r  ̂"T*1" ̂  ,iv"tfl Sui«« """andc, avan-
expositions, parmi lesquclles chet fait etat d'une oroeresston lum"" ",p0ur !998,Fecroissancede 
1'auvregravedeMiroet sur- dt7% TLimZlt auxl.brames.RaPPort<es sonchiffredalairesde7%(i 
tout, 1'exposition Gallimard e, la vendus de TaUê TImltles ! SSn 61 M^^^MFFJ.profitam 
Suisse. Co-organiset par la mai- de c/rard Satm m a hab.tants. cts tn.rtautresdtrouverturereus-
son d'edition tt la Bibliothtqut Dominiqut lennvevalueautmJ onnee$ accredtlent 1'tdee sit dt son magasin sur la rive v 

nationale suisse,celle-ci retrace de 100000 francs le chiffre d'af- "mmunemtnl adm»se qu un gauche de Geneve. Nddure-
ITiistoire de Gallimard a travers faires realisi" nar « m ' • U,'"C ' °" tout moms groupement deplusieurspoints 
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supirieur de 20 % i la somme 
dt ceux de$ ancieraies librairies. 
•eyeeed •*#• <e pw 1« fsWte. 
A 1'inverse, la librairie-papete-
rie Reymond, qui connait de$ 
difficultes finaneitres depuis 
plusieurs annees, vieni juste 
d'<viter la faillite en obtenant 
1'adhesion de $es creanciers 1 
$on projet de concordat-divi-
dende. A ITieure actueUe.si l'oo 
en croit un comrauniqu# <ma-
nant de la direction, ta firme ne 
lera pas vendue 4 des tiers mais 
restera bel et bien aux mains «k 
la famffle fondatrice» tandis que 
l'activit< sera concentrie sur 
deux succursales» Neuchltel et 
Lausanne. en taisant porter f ef-
fort sur l'amflioration des bou-
tiques. 

Mais surtout, la renue 
annonc<e de la Fnac sur k ter-
ritoire leWtique.et en premier 
lieu I Gentve oii elle privoit 
1'ouverture de deux point* de 
vente d'ici 1 2000-1001 (1), 
menace le fragile <quilibre 
trouv< par 1'ensemble de la 
profession. 

L1 encore» les libraires se 
trouvent itre les plus expos& 
Contraints d'appliquer des 
majonuions urifaires (tabdks) 
sur ks prix de vente dcs livres 
fran^ais qu"fls adittent non pas 
directement en France mais en 
Suisse, 1 des ronditions finan-
citres moins avantageuses. ib 
risquent fort, dans un systime 

ou les prLx des livres peuvent 
itre fixes librement. d'#tre 
insuffisamment competitits 
face au geant fran^ais... pour 
peu que celui-ci s'approvisioo-
ne en France et pratique une 
politique de prix agressive. 

Mais, les diffuseurs/distribu-
teurs et mime les editeurs 
suisses se sentent eux aussi lar-
gement concernes 
par la venue de la 
Fnac, car une 
detlrioration du 
rtieau de librairies 
aurait des riper-
cussions sur leurs 
activit<$. Ainsi 
Francine Bouchet 
(presidente de 
FAssociation suis-
se des tiiteurs de 
langue fran^aise, 
Aself) rdafftrme 
que lVdition a 
besoin du soutien 
de la librairie pour 
conserver son 
autonomie et res-
ter libre de ses choix tiitoriaux 
sans subir de dikuts commer-
ciaux. 
PLM de M(MM •• ee««ee. 
Dans ce contexte.le salon gene-
vois a donc aussi servi d'anti-
chambre 1 Fensemble de la pro-
fession du livre en Suisse 
romande pour Aaucher des 
plans de defense communs. 

Parmi les axes de reflexion 

privilegies. I"mstauration d'une 
loi sur le prix unique du livre 
figure en bonne position. ayant 
m#me tait 1'objet d'un d<bat 
samedi 17 avril 1 Palexpo (lire 
encadre). 

De maniire plus severe, 
Claude Jaillon, directeur des 
librairies Payot, renvoie les res-
ponsabilites du cdte des edi-

teurs fran(ais, 
rappelant que les 
trois principaux 
diffuseuri/distri-
buteurs suisses 
(80 % du mardii 
du livre) soiu des 
<manation$ de 
groupes fran-
(ais : 1'0LF et 
Diffulivre evo-
luent dans Forbi-
te d'Hachette (le 
premier est filiale 
165 % d'HDS, et 
le second appar-
tient 1100 % 1 
Hachette Livre) 
tandis que Ser-

vidis est filiale 150-50 du SeuB 
et de Ftiiteur suisse Slatkine. 
Ramenant ainsi la situation 1 
ime bataile franco-fran<;aise, le 
Braire ne conqoit guire que les 
tiiteurs fran^ais maintiennent 
leurs niveaux de prix acturis. 
Toutefois, 1 plus long terme, 
certains estiment que le systfc» 
me de diffusion/distribution 
serait 1 reroir, avec, comme 

premier enjeu, la possibilite 
pour les libraires suisses de 
s'approvisionner directement 
en France, s'ils le souhaitent. 
De son cdtf, Patrice Fehtoiann, 
directeur general de V0LF, 
evoque la n<cessit< de faire 
evoluer le mitter de diffu-
seur/distributeur, en vue de 
permettre aux libraires de pra-
tiquer des baisses de prix de 
vente grice 1 la rtiuction prti-
lable de leurs charges (ceruins 
services de manutention. tels 
que toiquetage des livres, pou-
vant par exemple *tre assuri 
par le distributeur I des coOts 
avanugeux). 
OwtabeSwplwisbwweNwt 
Dans ce contexte motivant les 
plans d*aa»M,ceruins se veu-
lent toutefotnereins. estimant 
que k pirpest jamais ceriain. 
La politiquc de prix que mtne-
ra la Fnac peut se rMler rai-
sonnable. Dans ce cas, en d<pit 
de quelques pertes in<vitabks 
dans un premier temps, le re-
seau de Ibrairies parviendra 4 
assurer sa p<rennit<... surtout 
si, conune le note Fran<ois-Xa-
vier^audoin, represenunt de 
GaHimard en Suisse.k niveau 
moyen des tabelles devient plus 
raisonnable, et tombe en de<l 
de 10%, comme c'est kcasen 
Belgique oii la Fnac est imptan-
t<edepuis 1981. 

cuuHsst mommm 

Parce quls 
achetent les Bvres 
franpis a des 
ctndions 
fiiiancieres moins 
avantageuses, les 
Bbraires romands 
craignent, dans un 
systeme de prix 
Ibres, iTetre 
insuffisamment 
competitifs face a 
laFnac... 

Les professio nneis romands et alemani ques plebiscitent le prix unique 
Le dAat ne date pas 
d*aujourd"hui. II y a dix 
ans dql, ks profession-
nels du livre, en Suisse 
romande.avaient 
bauilk pour finsuura-
tion du prix unique des 
livres... Sans succis. 
AujourdTiui, la venue de 
la Fnac a fait rtippa-
raitre k sujet et remobi-
E$< ks esprits. L'Asso-
dation suisse des 
tiiteurs de bngue fran-
(aise (Aself) et k quoti-
dien U Tempt ont profi-
tedela tenue du salon 
pour organiser, samedi 
17 avriL une uble ronde 
rfunissant Yvette Jaggi 
(prisidente de Pro Hd-
vetia).Alain Grflnd 

(prtiident de Flhion 
intemational des <di-
leurs), Hans forg Tobier 
(<ditions Tobler Verlag), 
Damien Malfait (prdsi-
denl de FAssociation 
suisse des libraires de 
langue fran^aise), Fran-
cine Bouchet (pr&iden-
te de FAssodation suis-
se des tiiteurs de 
bngue fran^aise) et le 
Bdge |ean Vandevdd 
(pr#sident des tiitions 
Bruylant), tous favo-
rabks au prix unique 
pour des raisons 
dhrerses. Tandis 
qu'Alain Grtind expli-
quait que k prix unique 
est de nature 1 vivifier 
b coocurrence en main-

tenattt un large reseau 
de librairies, Hans Jorg 
Tobkr a rencheri en 
pienant Fexcmpk de la 
Suisse alemanique, en 
butte 1 la Commission 
dela concurrence de 
Beroe qui s'atUque au 
syslime d" enlente tari-
feire derdopp^ dans le 
domaine du livre avec 
ks professionnels alle-
mands. Si k prix unique 
venait 1 ftre supprim< 
en Suisse akmanique, 
c'cst prh du tiers des 
librairies qui ferme-
raient... sanspour 
autant que ks prix bais-
senL Sdon Ftiiteur, 
seuls 5 % des livres (en 
Foccurrence ks best-

selkrs) verraient kur 
prix diminuer, alors que 
k reste.en particulier 
ks ouvrages sp&ialisS, 
augmenterait, compte 
tenu de la ntossii< 
d*araortir les cotits de 
revknt sur des quantilti 
plus faibks du £aii de 
kur moindre repr<sen-
tatton dans ks points de 
vente. De son c6t <, Fran-
dne Bouchet a indiqu< 
qu'un marcM r<gi par 
les grandes chaines 
contraindrait ks edi-
teurs 1 se coocentrer sur 
1« vakurs sdres, appau-
vrissant de fait la cr#a-
tion litteraire. 
Dans ce cadre, b pr<si-
denie de FAsdf eniend 

bncer une pAitioii pour 
une politique du livre en 
Suisse romande. Alors 
mAne que les profes-
sionnds de Suisse ak-
manique pourraient <tre 
amen<s 1 se joindre au 
combat, cette moblisa-
tion Irouvcra peut-Are 
etifin un fcho du c6t< 
des politiques: une 
r<vision g<n<rak de b 
constitution f<d<rale 
vient dVtre v«<e. intro-
duisant pour b loule 
premiire fois un artick 
culturd propre 1 moti-
ver un enpgement des 
parkmenuires dans ce 
domaine donl ils <uient 
jusqualors exdus... 
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L'exception 
frangaise mise a mal 

Teieswleveiewajeu-
t*e enlfeee. 

prieimlque.*e*d,eii-
(COr :ie Swre ww*l9«e remet 
t0ui ee y*slto*. tA dbseclem 
|§ Ivre de $w wpper1 P°P*ef 

eflcMtrel. le iwiifive #*l 
4 w w ceitefn nembre 

, J»*reiic»$ dens te l*fl$ie-

tiontioiKeis«.~le«vrejKpfer 
cmttnu dWtei cn 

*s *#«*$ lejrreT. ceosiete 
unjuriste deM te ropporl de ki 
' Cemmtsskm de r*<leikw W le 

fi»n*rki«* re«* eo mel # 
Ce. leTroutmemi Irepport 

l.jUnsl.lelWeppece-
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te dbqoette <w l«*<*erg* 
iik. henee-
* '•.•miquer ce teu* pr*«*-
' utemdneMxdeleclMre 

w Rockel eBook De 
le lel le»f de 1SW1, qid 
de widre un Ivre pte 

$%e* de$$«$ eu en desseus 
iprtK fix4 por f4«Kew. iw cee-

pos encore $a wskm 
ie dewei -ele ? Et 

«*te r*$ • stet o« commerce 

*tectre«w|i«e nwi«8d f 1« loit 
le tommmton de r*«exle«i 
recem«ieiMle de remener le«s 
>es produMl de Itdrtion ou ioux 
r*dt* de TVA. Qww eu prli 
yokiueene prepese que le m*-
me conteiw eft tm prbt unique 
diH*reiit $«r choque suppert 
(numirique e« pepier). et que 
tette gerontle selt *te«dwe ou 
nHeoueurop*en. 
Aulre questlon: le pert de f ee-
tew. trodttioonellement entre 
10 et 1$ %, devretl-eDe *tre 
eugmentdepowleverskwiw-
m r̂ique du f ort que $<m *dHeur 
neprendpluioucunriiquede 
stockoge. de lobricotiori. de 
trensport oti de retew 1 

d Imi iiMiinv vvidenii*. piiisrjiic smilf-
llir k- rvv aii ilvs |M*lils iibr.tirrs visail 
$tirt«»m j ii.iraiiiir la dix vrxik"- d unv 
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fir l • 
gum;, 

11 rjinl (iiiellv 
'«•ujours su ])luic t*n 
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°OT CTU. Muis utijiuird hiii. qu.nid iin 

seul sitr Web jx-tii jKiicniii-llrinenl. 
relerciu vr L luulilc dcs livrrs rxis-
unis. nrv tmi . crstllciiivnl unrxsiblc 
«*< dillttM.r lv% tcmscils dcs meilleurs 
libruires. les «vis dvs < riliqucs. voire 
lciiflxitisidsnivdcslcclciin. lcproble-

lilc dn refvrvrisvnie-nl vt dv !a jiromo 
iii>ndc> li\ rc- diffit ilcsTnc va-t-il pu< 
clre rvMihi nnr l<ns jxnir Imilcs ? 

Jnsijtiu rviii< iirccn tausc lcslibrai-
riv< phv>i<|Uc~" Non. rcjxind lc P-dg 
<1 Xiiiu?un Kin, Jvll B< zns. avonililion 
qnc <. vllcs-tI vnnicnlrcnl sur re 

i|u tm maguMn pvnl oflrir dc mietix 

qnv n im|Kjrtv «jtielsitc Web: la |KJS-
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iithui duiis lv iiiuins d. 

siirlotii. le di\'vr!is-
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hruirivdu N irizm 
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C jtuiitps El\ -

se*cs. vllv rvslv 
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u lu IIHHIV IM liflt |K III itilivr I rmsvr 
di - ,irh*.t< < Iwyin II.HKIVI.. < vtlv th 
iin iiMiin d<* <lix•criissvmcnl u unssi 
luii lc Mii n-v d<*s libr.nrics Hurncs ii, 
Xnblc ,iu\ Liuis I nis. «jni Itircnl lcs 
pr< niivrvs u hclx fy< r r|< s b.trs ,i < ap 
pint mu.iti niilivtidvs ru\nii><!<• lillc 
rultnv Ir.iiK.iix* Idvul |xinr vth.mgci 
dvs mtprvssmns. I 'ne li*<nti hieii uji 
pnv- |ut luFn.it .<!<mi lc\plus rcicnis 
muguMiis abnh-ni vtix uusxi dcs cs-
pu< w dvdics unx nmirrn urcs du 
i nrps Vn yi rtmua^ins phxsiqitv* sonl 
dcs liviiv <lv rvw nnire et de dn mnvrtc. 
ct])h<pic N|.ira Zulimchv dc Fnac 

Dt r<*< i idoni dc|K-nd lc sitc Fnac.lr). 
( ,-sl un vwiriiimviiicnt liumoin qui csl 

»iect*»flirc<iM/ixrc "('iagcnrtM|tie.pour 

intier u lnnil lu "toinplvnienlarilc 

u\e< lc siic Iniernet. les Froc. romnie 

lcs juircs libruiries plivskjties. scruni 

de pliis cn pltis uiiienees * remplir cr 

rolc dc di vcri issement. 

Versleflndesstecks 
E» aiirndani. incmc pour les librai 
rics Inlemei. la virinalile a svs limi 
les. rhctirnjiicnicni. un vendcur dc 
livrcsljxipivr ien lignepourrail nege-
rcr auvun slut k ci ne passer tomnian-
de u un disirihuicvir quapres avoir ci-
fevt uctinc vvnie. Mats cnreahte. pour 
umelitirer la rupidiie<le leurs servkes 
de livraison. Ics mcilletires librairies 
on-lineiniegrent de plus en plus la 
lontiion dcdisi rihuteur/g rossisi e. En 
achctant rcccmmcnt la Socicie frun-
<,aisedu livrv el sa filiale cn ligne Ah-
balxxtk vom. tcsl te savoir-faire que 

r-mn<̂ s 
des 

d£darent n'avoir lu aucun Bvre 
lors des 12 derniers mois, selon une en-

qu6te sur les pratiques cultureQes r̂ alMe 
en 1997. En outre» les lecteurs assidus (plus 

de 2S titres par an) voient leur nombre 
diminuer r6gufi6rement L'e-book 

inversera-t-il la tendance ? 
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•  COMMERCE 6LECTRONIQUE 

;s libraires sinquietent pour la loi Lang 
azon.com pourrait 
allersa logistique 
:rance l'an prochain. 
iibraire belgevend 
livres avec un rabais 
erieuraux5%autorises. 

loi Lang passera-Velle !'an 
.000? Le texte-qui protege 
braires en nautorisant pas 
de 5% de remise sur le prix 
;nte fixe par ieciiteur- est sur 
Siette. Une table ronde orga-
> par ie rnagazine profession-
< Livres Hebdo» ia sernaine 
iere a Paris a en effet souli-
3 quei point ie tieveioppement 
intemet ie menace. On s'en 
:ait. Mais jarnais i ortensive 

•jj£n«'piuiique-

Pftom 

F NR -IJ 

t-- • ?* „StyR&yr_£L 
—- Stremblements Ameiie Noihomb 
m f|ilt mora. dans une entrecrise 4, i-jjaponaise. Dcscentd aux enfers, analyse —*ti,mp(roy3~ie d» ia msnuiite japonaise. des ses 

cooes et de son sens de 1'hcnneur. de la condition de !a femme, des reUtions maitre-esclave, plongee dans le monSe du travail... 
Autant de themes Qu'affectionne c 
pnme. 
prix F3F ?ri< Proxis: S4.95FRF Vocre 
.ivanoge: 2F=F (27%) 

Le site belge Proxis veut 
monter en puissance en France. 

ia redoutable librairie en iigne 
arnericaine Amazon doit en effet 
arriver en France. Tandis que son 
emuie belge. Proxis. que sa natio-

tables intentions d'Amazon. En 
revanche. les ambitions de Proxis 
(qui rSalise actuellement 5% de 
son chiffre daffaires dans l'Hexa-
gone) sont claires: il lancera « une 
campagne de promotion au debut 
de i'an 2000», a revele son direc-
teur general. Kurt Staelens. 
« Nous ne sommes pas dans 1'iile-
gaiite car nous livrons a partir de 
Belgique. On peut toujours es-
sayer d'imposer des prix fixes en 
Europe, mais les autorites euro-
peennes n'y sont pas favorabies.» 
Des arguments quaucun des par-
ticipants a ia tabie ronde n'a for-
meilementrefutes. 

La Fnac appeile 
a la mobiiisation 

de Fnac Direct, «la loi Lang ne 
sera en danger que si la profes-
sion et les pouvoirs publics le d6ci-
dent. Les editeurs, les syndicats 
de libraires et l'Administration de-
vront prendre des positions 
fortes pour la defendre ». Fabrice 
Cavaretta, directeur general de 
Bol France (le site des editeurs 
Havas et Bertelsmann), avoue 
pour sa part« regretter de temps 
en temps de ne pas pouvoir faire 
des coups promotionnels ». 
Quanta Patrice Magnard, presi-

cient d'Alapage (groupe France 
Telecom), sa societe a fourni i'es-
sentiel du fichier articles utiiise 
par Proxis. Aucun operateur fran-
cais ne sernbie preta ouvrir ia bol-
te de Pandore. Mais si un auei-
conque «envan 
chargeait. person 

sseur» 
le ne pr 
/r 6... 

OHvier Cost 

ffdl 
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rois nouv 
.spt hors de Paris. inaugui e 
979 et ameitore par touches 
essives, le magasin de ia 
-Dieu vient d'etre entiere-
t remodeie aftn de permettre 
revalorisation des points 

s de l'enseigne, Le cout de 
-ration repr6sente un inves-
iment de 7 millions de francs 
>6 M€) qui comprend 6gale-
it une extension de 300 m2 

asurface. 

atre espaces 
tre i'entr6e principale refaite 
'ond en comble, le magasin 
>ente une surface de vente 
:iculi§rementconfortable (les 
s de circulation ont 6t§ elar-

-2N0VEMBRE1999 

S,(S%JE JF «••TX, 5 
' 4 " /: \ . "•*»« 1$ I 

qies). i.es gonooies oni ece 
rehaussees ce 1.60 m a 2.40 m et 

60000 references. « Nous avons 
mis le magasin au carre avec une 
ailee centraie et une autre trans-
versale qui forment une croix et 
delimitent tres ciairementquatre 
espaces de vente bien distincts », 
explique FranckChateau, le direc-
teur du magasin. 
II espere ainsi augmenter le 

panier moyen, estime h 140F 
(21,34 €). Un faible montant 
compense par l'un des taux de 
fr6quentation les plus importants 
de la chatne. L'ann6e prochaine, ce 
sera au tour du magasin de Creteil 
et des trois §tages de 1'espace 
maison de celui de la rue de Rivoli 
d'etre entierement renoves. 

Jacques-Bernard Taste Q 
I t SflfcW-i 

f**>i if f f kt, .Mk!®# 

S i #1 
yn si 
£'% §'M Jl 



V:4 
contre 

tabte ronde; les ixaihes en ligne contre Ies librairies en vifle 16v 

ItantoB Couvenwur 
(Xeex): "le numinque et 
htemet sont «i train de 
chaTgerlemarche-Xerox 
propose u eire le catayseur. 

Proxis malmene la loi Lang 
ifl Belglqu#, It MfcM ifu Bvr« B'«$t pa* «strelnt i la M Lan|. Un vklt 
jurldlque dont Kurt Staelen*, prisident te to llbraIrie en llgne Proxl», proffie 

tort Stsdeos sswui 
<pffl n"A*it js» atlttxJu 
commf lf messit. A 
!'instar C!M homma 
politiques, aui 
questioosquionth»4 
3 n'« caai dt se cacfaer 
derrtine«jene ferai 
p*$ de rommcntairo » 
ouekpouiroir 
euiqAB «Mddera s. 
Le fondateur de Praxis, 
qui * fait k royige de 
Irajrikspwrocc»-
$*m, D* gute fait 
pwwedetrtnsj»-
retw» ne d6mbnt p«t 
dedtiiire$,etiwuas, 
dlffidkaw* et «prti 

Fassembye, qut c*est 
Aiapagt qui lui 
fournissait sa kase <k 
donirfes et qtffl a d#ji 
essay< de$ Mxwes 
avec ses distributeurs 
en Bdgiqoe qui araicnt 
subi des pressions des 
libraires bdges. 

Ah<pwti««te-

rakgaiit<?.,a 
tAafqae:«Nao,noa» 
ne somraes pas dans 

HustraBt sa pontion 
partroemAapheie: 
«C«taw»meun 
oonsommateur fran-
fakquiprendsa 
witureetachiteun 
livre dans une librairie 
bdgeobkprixfixe 
neiiste pas. Sur Inter-
net,parcontre»oniie 
doit pas prcndrt sa 
wtere.»Jeati-Marie 
Se*stre,prfsidentdu 
SJarftotqul.en 
pise «favtrtissement, 
que«laloiljngest 

modubbie»avant de 
pointtrdeddgtk 
niauviisSb* 
europtai, la Grande-
Bretagne 06 k prix du 
lm®e$tHwe<kpuis 

1995;« Le priz du Itvre 
a doublif. Mais au 
b<n#6ce de qui?» 
Sunout, il a r^pondu i 
hqwstiemqwse 
potaient depuis de 
nombreui mois les 
<i#«iateur$: 
pourquoi Proxis, qui 
pratiqut k discount, 
m#me minime, n*est-B 
pas pmiraihri?« La 
pr<sidence fran^aise 
dAute au premkr 
juflktZOOOetnous 
comptons dcssus pour 
que !cs pouvoirs 
publia agissent En 
r<tatactiMl,Proris 
tfestpastdkmaM 
attaquable.» 
Autrement dit, 
personne ne prend le 
risque d*un procis qui, 
flltaitpetdu, 
sonnerait k glas dc la 
loilang. 
Enannon^antk 
iancement promotion-

nel de Proiis dAut 
2000enFrance,la 
wcbrairie belge qui 
vcnd pour k moment 
1200 livres et disques 
parjourdmitlpeiM 
5 * en Franoe, a 
$usdt< la cokre -
rentr<e - de ses 
coocurrenu. A detni-
mot,ksdirigeantsde 
Bol et Fnac Direct ont 
fait comprendrt 1 k 
saie questks pouvoirs 
publics laissaient 
Praxis pratiquer k 
discount en France, ib 
seraient contraints 
d'en faire autanL (ean-
Qiristophe Hermann 
est mime alk plus loin 
en (kdarant: < Si la loi 
Langestmiseen 
danger,c*estqueb 
profession ou ks 
pouvoirs publia ont 
dicidi <k la mcttre en 
danger.» 

K*. 

Alkmagne, ks achats se riglent 
par virement bartcaire; aux 
Pays-Bas, i la rtception des 
commandest. Pourtant, ks ha-
bitudes sont difliciles i dflo-
ger. Fabrice Cavarretta parle 
« d'effet mouton de Panurge », 

ou « 4"effet dtner en vilk ». Un 
constat qu'il a fait lors de la 
montde en puissance brutale 
de la tdrfphonie mobile. Un ef-
fet de mode, en somme. 
« Avant, personne ne pariait de 
son fournisseur d'accis h Inter-

Jean-Christophe Hermam 
(Fnac Direct): "Le Swe est 
une beSe locomotive. Le 
dbque, hi, a toujoun it< 
es competitiofl." 

Iharies Kermarek 
(6rairie Diatogues, Brest): 
"Qu'en est-l des hres 
Bquides?" 

net. Maintenant, tout k monde 
s'y met, mime ks plus rifrac-
taires.» En revanche, k gratui-
ti des frais de port apparatt 
comme un dfl. II est vrai que 
« gratuit» reste le maltre mot 
pour 1'internaute, mais non 
pour le fournisseur. « Pour 
chaque wlume envoyi, k four-
nisseurpaye quinzefrancs i La 
poste », fait encore remarquer 
Fabrice Cavarretta (Bol Fran-
ce). Les librairies compensent 
en offrant les frais de port 4 
partir de 200 4 250 francs 
d'achat,« carotte » destinde 4 
accroitre le panier moyen. 

On semblait soudain loin du 
temps ou, au milieu des anndes 
quatre-vingt, Patrice Magnard, 
le tout nouveau multimillion-
naire qui vient de vendre ala-
page 4 France Tdldcom, mettait 
sur le trottoir un minitel 4 dis-
position des dients de la li-
brairie familiale. « Vidie 
d'amener la librairie chez les 
gens 24 h sur 24 h, 36S jours 
par an a fait mouche », eee 

8 VwxfrwS 3 dteembro i«W - Uv* HOdo 
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Le Monde, 29/02/2000 

Chaine du livre: adversaires ou partenaires ? 
par Jean-Marle Laclavetine 

CERTAINS <crlv.lm 
ont sccepci de slgncr 
unc ktlrc lype <k$tl-
n<c 1 ieur <dlteur 

*pour lui demander de fairt res-
pectet (ktirsl droits, faute 4e quoi 
(ib cmpecbcrootj que f&n cortti-
nuetkks rioier ». En claif, B s*iflt 
pour chaqoc eutcur d'lntcrdirc k 
pret crituit de set flvres cn WWk>-
tWque. Lci promotcur» «dlteurs» 
sociAis d'auteun) et ks signi* 
tiires de ceite diclsrstlon de 
gucrre nc sembknt pas percevotr 
ce quc kur Initiative pcut ivoir de 
maUdrort et de choquant 

De quci « vfol * s'*git-fl, et qul 
sont donc ces sutcurs dcmt k rap-
port Borzeix (1998) sipuk qu'ib 
cmt « rimpressim dc subventismner 
la lecture pubtique sans ftre payts 
de reiour » ? Sani doutc dcs gens 
suffisammcnt bien nd$ pour, cn-
fants ct adoicscents, n'avoir pas 
eu besoln d'unc bibliothtquc mu-
nkipak ou d'un bibliobus pour 
formcr kur goQt et susciter kur 
passkm dcs Ifvrcs. Sans doute dcs 
gcns qui, dis kur prcmicr ou-
vrage, ont connu k succds: ainsi 
ont-iis pu sc passcr du soutlcn 
quc k$ bfbik>(h*qu<r$ apponcnt & 
la piupart dcs autcurs marginaux, 
m<5connus ou (kbutants cn ache-
tant kurs oruvrcs (ce$ schats re-
pfiscntcnt parfois 20 % Ucs vcntcs 
totaics d'un titrc) e$ cn ks propo-
sant durabicmcnt aux kocurs, 4 
J'abri dcs va^ues bimensueiks qui 
ksiivcnt ks tabks des Ubrairks. 
Sans doute dcs gcns qui, contrai-
rcmcnt 1 !a prcsque totaiit# dc 
lcurs confrircs, vivcnt cntitrc-
mcnt dc kur piumc, ct ont donc 
dcs int<r#u vttaux i d^fcndre™ 

Commcnt expiiqucr, tinon, unc 
tcilc ingratitudc ? Par ia force dc 
pcnuasion du ilbdraiismc triom-
phant, scion kquci tout pcut itre 
vcndu ou acheti, et pour qui ii 
n'c$t pa$ d'cxccption culturclie 
qui vaiiic dan$ ie meiiicur des 
mondes marchands ? Par unc vi-
ston jtrictcmcnt corporatistc du 
mdtier d'6cr1vain, impliquant une 
d<fcn$c catdgorieilc d'int<r5t$ 
avant tout financkrs ? 

Cc scrait trop simpie, blcn sQr, 

ct trop d£scsp*rant U questkm 
de la grstulti du prft des Bvret se 
pose bel et bten, ct k texte dU 
plus haut Indique k qucl polnt 
d'cxa$|x?ratk*i en sorit venues les 
diffdrcntcs partks dam leur dia-
loguc sur ce su|et 

Dcu* prtndpcs s'affrontcnt, *p-
pafemmcnt hcoodUabks: k rcs-
pcct du drott d*auteur, <func part; 
k Hbre accts dc tous k la kcturt et 
I la cuhurc, «fautrt parL Ce qul 
me choque, dans la positkm des 
tenants du pret payant tcllc 
qu'cBc s'afflrroc auJourd*hui, c*est 
unc conception du drok d*autcur 
Hmltfe t sa dimenston p^cuniairc. 
Or k droit dc Tauteur, c'cst avant 
tout k droft d'6tre hi.ctla kcture 
publiquc a dcpuis kmgtcmps 6i-
montrd qu'cDc cst daru cettc pers-

dTlntcrdlrc k pret de kurs Uvres et 
d'en obtcnir ene r<mun<ratioti 
«quHabk. Qs oubttent que fcrtlck 
5-3 de cette Srective autorisc ks 
Euts membres k exontirr ks ti-
blloth^qucs du pakmcnt de ce 
droft. Ds oubJknt surtout de prt-
dscr sckm queSes modaStti sera 
organW k paiement do prft dcs 
Hvres ct corametn sera rtparti k 
pactok atesl obta*L 

Qulnxe mflk eutcurs, trols mBe 
<dhcurs, huk miie dnq cents bi-
bllothdques, des mlllions de 
llvrcs: la comptiblHK promet 
d*ftre dfvertimnte et de d£vorer 
une bonne part des ressources <k-
gagfcs. Qul profitcra, akxs, du re-
Bquat ? Avant tout ks « gros U-
rages», c'est-1-dlrt ccux qul cn 
ont k molns bcsoin - surtout dans 

j'ai trop conscience de ma dette pass6e et 
pr&ente envers les itablissements de lecture 
publique pour accepter de signer un texte 
interdisant le pret gratuit de mes livres 

pective une luxiliairc cffkacc ct 
bxiispcnsabk dc !a librairk. 

L'argumcnt dc basc udlitif par 
ks auteurs du tcxtc Incrimlnd cst 
dc mauvaisc foi: Ih <Habilsscnt un 
Ucn dircct cntrc faugrncntatlon 
dcs prfits cn bibllothiquc ct la 
baissc dcs vcntcs cn Ubrairk dc-
puis vlngt ans, alors qu'aucunc 
Audc sdrkusc n'a pcrmis dc <k-
montrcr unc corrtiation cntrc ks 
dcua faits. Chacun sait quc ks 
cmpruntcurs sont giniralemcnt 
aussi des achctcurs (dans unc pro-
portion falbii$$antc, c'c$t vrai. 
Mais faut-ti rappckr quc ccs vingt 
derniircs anndes, Justcmcnt, ont 
vu s'a;cro1lre lymitriquement k 
taux dc chdmagc ? La corrdiation 
nc scrait-cik pas piutdt i chcrchcr 
dc ce c6ti ?}. 

ils sc bascnt dgsiement sur unc 
interprdtation discutabie de ia di-
rcctivc curopdennc du 19 no-
vembrc 1992, qui rcconnatt aux 
auteart ic droit d'iutoriscr ou 

l*hyp<xtksc catjtstrophkjuc ot k 
cakui dcs droits vcrsds scrait basd 
sur lc nombre d'cmprunts par 
titre. 

Dans k cas od seraK adoptife ia 
suggestkm du rappoct Borzctx 6e 
sc bascr sur ks dtrcs achct£t par 
ks bibliothiqucs, ks gros vcn-
dcurs scrakm tout dc m£rae tris 
favoris^s, puisquc gfobakmcnt ks 
bibiiothiqucs ach^tcnt ccrw Coct-
ho pour un Savitzkaya (un cooscfl, 
aiors, aux autcurs « conrtdcn-
tkb »: pubtiei un Mvre tous ks stx 
mois I). 

Cc nc scrait, me dira-t-on, 
qu'unc justc prLtc cn comptc dc la 
rdaJitd. Certcs. Cc scrait surtout 
abdiqucr dc toutc votont^ dc pro-
mouvoir unc potitiquc ddmocra-
tique dc la kcturc, au bdn<fficc 
d'unc conccption prioritaircmcnt 
commcrciak. On nc manqucrah 
pas, alors, dc rvous prtscntcr unc 
tcik rtforme comrne un pas $up-
pidmcntairc vers ta modcmiU. 

Cest ainsi: toutcs ks dtfaltcs ln-
ffiedtrs pmr k Hberallsmc h fesprit 
de servke poblfc s'accompagnent 
de la fanfare vktorteuse des te-

.nants du progrfcs. )ean-Marie Bor-
tcix hil-memc, pourtant modAti 
et pcrspkace, n'annor^ait-0 pas 
(Lhrrs Hebdo rr 305) Pavenement 
du pret payant comme « une ma-
R#rt symbolique et forte de mor-
qutr que fla FranceJ cesse d'ttre 
une notion sous-divetoppte en mo-
titre de lecture pubtique »t 

1'insatlsfactkm, voire la cokre 
qui se cristaWsent sur la qucstton 
du prtt payant sont un symptdmc 
de la fcrte fnquktude des profcs-
tions du Bvre face I un avcnir in-
certain. Le rapport Borzcix, trH 
ouveit dans ses conciuslons, au-
ratt dfl scrvtr dc basc 1 unc dls-
cusslon scrcinc entrc ks acteurs 
conccrrks: auteurs, editeurs, U-
braires, bibtiothdcalrcs - sans ou-
biler ks kctcurs. 

Sl k dlalogtie n'a pas eu licu, 
c'est qu'un partcnalre csscntlel 
n*a pcut-etre pas sufflsammcnt 
joik soo rdie. L*Etat est k prlncl-
paf garant dc la r<ali$ation des 
missions dc scrvicc pubiic. Lul 
seul pcut Intcrvcnlr dd$ormai$ 
pour dvitcr quc lcs noms d'oi-
scaux continucnt dc vokr ct pour 
promouvoir des mcsurcs qul nc 
pdnaliscnt pas ks catdgorics dc 
kctcurs ks plus fragiics, qu'unc 
taxation suppkmcntairc risquc 
d'<loigncr dcs livrcs. Dans lcs 
pays pris en cxcmpk par ks d<*-
fcnscurs du pr<t payant (cxclusi-
vcmcnt dcs pays nordiqucs, no-
tons-k), c'est fEtat qui prend en 
chargc k pakment des droits, ct 
non k kctcur. 

Une chosc cst cn tout cas par-
faitcmcnt clairc pour mol: bien 
quc soucicux du rcspcct du droit 
dcs autcurs, j'ai trop conscicrvcc 
dc ma dcttc passic et prisente 
cnvers ks dtablisscmcnts dc kc-
turc pubiiquc pour acccptcr dc si-
g;>cr un tcxtc Interdisant k prit 
erituit dc mes livrcs. 

Jean-Marie LacUivetine eti tcrivain. 
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Madame, Monsieur, 

D y a bientdt vingt ans que le Mgislateur a refus6 de consid^rer le livre comme un produit 
marchand banalis^. La loi sur le prix unique du livre a joue son rdle de soutien k la creativiM 
Mitoriale, et le maintien et la modernisation d'un r^seau dense de librairies sur 1'ensemble de 
notre territoire a permis 1 chaque livre, quel qu'il soit, de b£n£ficier de conditions 
6quivalentes d'acc6s au public. 

II convient aujourd'hui d'oeuvrer au renforcement de ce reseau et de 1'aider k resister a tout ce 
qui peut 1'affaiblir, sauf a voir notre paysage litteraire se transformer de mani£re radicale. 

Or, la loi de 1981 autorise les acheteurs collectifs de livres, publics ou priv6s, k solliciter des 
rabais superieurs aux 5 % que chaque detaillant est autorise 1 pratiquer pour les ventes aux 
particuliers. 

Les collectivites, dont les achats en forte croissance depuis vingt ans representent environ le 
quart du chiffre d'affaires des librairies, obtierment aujourd'hui des rabais qui depassent 
20 % et qui, compte tenu de la pratique g£n£ralis£e du «moins disant», ne font 
qu'augmenter. 

L'augmentation reguliSre de ces rabais fragilise de plus en plus 1'economie de la librairie qui 
ne cesse de s'adapter aux nouvelles pratiques culturelles des Franqais. Pour beaucoup d'entre 
elles, perdre ce marche peut etre synonyme d'une mort annoncee. En effet, le temps n'est pas 
eloigne ou seuls les grossistes, et quelques librairies de grande taille specialistes de ces 
marches et capables d'assumer de tels rabais, profiteront de ces acquisitions. 



Cest pourquoi llteure est venue de modifier sur ce point la loi de 1981 en Stendant 
1'application du r£gime commun aux collectivit^s. L'enjeu est important, car contribuer & la 
sauvegarde de notre r&eau national de librairies, c'est nourrir la diversitf de la creation 
6ditoriale, c'est maintenir au coeur des villes ces relais indispensables de la culture, et c'est 
concourir de maniere active h 1'amenagement culturel du territoire. 

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, k 1'assurance de nos sentiments les 
meilleurs. 

Serg4 Eyrolles 
President du S.N.E. 

Antoine Galji«(ard 
Vke-Presidefitdu S.N.E. 

p.A 

Jean Legu6 
Pr&ident de la F.F.S.L. 

Jean-Marie Sevestre 
Pr£sident du S.L.F. 

Pi£ces Jointes; 
- Synthfese: Le plafonnement des rabais aux coliectivites, un objectif economique et culturel 
- Annexes: - Charges de la librairie 

- EMrives des march6s publics de livres. 



SYNTHESE 

Le plafonnement des rabais aux collectivitls un objectif 6conomique et culturel 

La France a introduit, par la loi du 10 aout 1981, dite "loi Lang", votee a l'unanimit£ par 
le Parlement, un prix unique pour la vente de livres aux particuliers. Elle a ainsi rejoint 
une large majorit£ des Etats membres de 1'Union europ^enne. 

Pourquoi un prix unique ? 

L objectif est avant tout culturel car il s'agit de maintenir la richesse et la diversit^ de la 
creation litteraire franqaise. II est egalement economique dans la mesure ou la diffusion 
de cette creation necessite un reseau de librairies dense et de qualitd. 

Comment le prix unique permet-il de repondre a ces deux exigences ? 

Les fondements du prix unique reposent sur le principe que "le livre n'est pas un produit 
comme les autres". Le nombre de r£ferences dans ce secteur - 400 000 titres disponibles 
en langue frangaise, plus de 30 000 nouveaut#s chaque ann6e - est sans commune 
mesure avec toute autre industrie. L'ecrasante majorite de ces livres sont sans 
equivalent: comment remplacer un roman par un autre roman, un recueil de poesie ou 
un essai par un autre ? Lexistence de chacun de ces livres doit par cons6quent etre 
assuree afin de contribuer a 1'enrichissement de notre culture. 

Mais la plupart des livres publies natteignent pas, au bout du compte, leur 6quilibre 
financier. De surcroit, le succ£s de ceux qui y parviennent est le plus souvent 
imprevisible. 

Deux consequences decoulent de ces donn£es : les Miteurs doivent pouvoir prendre des 
risques en compensant les pertes enregistr£es sur un grand nombre de leurs publications 
par les recettes engendrees par une minorite de titres; le maintien d'un important reseau 
de librairies sur notre territoire constitue le meilleur moyen de donner k chaque livre des 
chances egales de rencontrer son public tout en offrant au lecteur un acc£s S la crSation 
litteraire, qu'il s agisse des nouveautSs ou des livres de fonds. 

Or, sans prix unique, la grande distribution pratiquerait un "discount" sur les meilleures 
ventes. Les librairies ne pouvant suivre cette surench6re verraient leurs marges 
beneficiaires, dej& deux fois plus faibles aujourdTiui que dans le reste du commerce, 
diminuer fortement. Un grand nombre d entre elles seraient contraintes de fermer leurs 
portes, comme ont du le faire tant de disquaires independants qui ont disparu de nos 
centre-ville, ou ne survivraient qu'en sollicitant des aides publiques. La pression de la 
grande distribution sur les prix et la fermeture de nombreuses librairies rMuiraient les 
recettes des Miteurs et, par cons^quent, leur capacit6 k investir dans des ouvrages 
exigeants et necessaires a 1'enrichissement de notre culture. 

Pourquoi faut-il etendre aujourd'hui 1'application du prix unique du livre ? 

Le systeme de prix unique du livre constitue le mode de r£gulation le plus approprie 
pour un marche fragile et sp^cifique ou se conjuguent la culture et l'6conomie. Mais il 
n'est plus suffisant dans sa forme actuelle. 
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En effet, la loi Lang exclut de 1'application du prix unique les ventes de livres aux 
collectivites (bibliotheques de lecture publique, bibliotheques universitaires, 
bibliotheques de comites dentreprise, etablissements denseignement...). Cette 
disposition porte aujourd'hui gravement atteinte a la librairie fran^aise. Laccroissement 
des credits d acquisition des collectivites (doublement de ces credits en dix ans), 
notamment consecutifs au remarquable essor du reseau de lecture publique, 1'inflation 
des rabais consentis aux collectivites, principalement du fait de 1'arrivee en masse de 
grossistes sur ces marches, entralnent en effet un prejudice croissant pour les librairies. 

A titre dexemple, une enquete men6e par le ministere de la Culture et de- la 
Communication montre qu'en 1'espace de cinq ans la moyerme des rabais pratiqu^s pour 
la vente de livres aux bibliotheques est passee de 12 % a 17 %. Les rabais depassent 
meme les 20 % pour les marches les plus importants faisant 1'objet d appels d offres. 
Or, comme le demontrent les tableaux figurant en annexe, l'£crasante majorite des 
hbrairies ne peuvent se permettre de pratiquer de tels rabais sans remettre gravement en 
cause leur equilibre firiander . 

Les acteurs de la chatne du livre defendent le plafonnement des rabais aux 
collectivites 

Les libraires et les editeurs souhaitent attirer 1'attention des elus locaux et nationaux sur 
la necessite de plafonner les rabais aux collectivit6s. Ils proposent dmt^grer les ventes 
de livres aux collectivites dans le ligime rommun de la loi relative au prix du livre qui 
autorise un rabais maximum de 5 % sur le prix public. La plupart des bibliothecaires 
sont attaches au maintien de librairies implantees k proximiti de leur ^tablissement et h 
la p^rennite des relations entretenues par ces deux vecteurs essentiels de la diffusion du 
livre. Es denoncent la domination de la logique du "moins disant" dans les marcMs 
publics de livres qui les obligent a travailler avec des operateurs exterieurs au monde du 
livre et n offrant pas les memes services et les memes competences que les libraires. 

Le plafonnement des rabais aux collectivites permettra : 

* de maintenir en activite et de favoriser le d£veloppement de nombreuses librairies, 
notamment daris les villes moyennes et les bourgs oii leur viabilit£ economique est 
souvent conditionnee par lobtention des march6s publics; 

* de conserver un vecteur essentiel de 1'amenagement culturel du territoire et de 
l animation des centre-ville; 

* de concourir a la richesse et au dynamisme de la creation litt6raire. 

2 



ANNEXES 

I. LES DERIVES DES MARCHES PUBLICS DE LIVRES 

La loi du 10 aout 1981, £tablissant le prix uriique du livre fixe par 1'editeur ou 1'importateur, 
autorise egalement certaines derogations, ce qui genere aujourd'hui un facteur de trouble qui 
ebranle la chaine du livre en France. II s'agit de la presence, aupres de 1'acheteur ordinaire de 
livres, qui peut au mieux b£neficier d'un rabais de 5% de la part du detaillant, de plusieurs 
categories d'acqu6reurs publics, ou collectifs, auxquelles sont consenties des rabais non 
limites sur les prix. La loi enumere, dans son article 3, les personnes morales habilitees a 
revendiquer cette derogation au droit commun du prix unique instaure par la loi de 1981, ce 
sont: 

Les associations d'eleves, d'etudiants et de parents d'eleves « facilitant 1'acquisition de 
livres scolaires pour leurs membres » ; 
L'Etat; 
Les collectivites locales; 
Les etablissement d'enseignement et de formation professionnelle ou de recherche ; 
Les syndicats representatifs; 
Les comites d'entreprises; 
Les bibliotheques qui accueillent du public pour la lecture ou pour le pret. 

En d'autres termes, un immense marcM du livre a prix libre vit en relation permanente -
puisque les auteurs, les editeurs, les distributeurs sont les memes - avec celui du prix unique 
impose par la loi. II est difficile de mesurer 1'ampleur de ce marche hors-norme, du moins 
dans sa globalite pour laquelle les evaluations vont de 7 a plus de 10% du chiffre d'affaires 
total de 1'edition (13,8 milliards de francs en 1998). Le chiffre d'affaires du livre scolaire 
s'eleverait a 16% du total editions, dont 11% acquis par les collectivites et 5% par les 
particuliers. Si, pour certains secteurs comme le scolaire, le poids des bibliotheques est tres 
significatif, elles achetent globalement moins de 2% des livres mis en vente (hors retours et 
hors scolaires), mais leur impact est considerable en raison du caractere non-marchand et 
proliferant de leur activite. 

L'enquete menee en 1999 par la Direction du Livre et de la Lecture dans les regions 
Aquitaine, Rhdne-Alpes et Centre, montre que les librairies retirent un quart de leur chiffre 
d'affaires de leurs operations avec les collectivites, certaines de ces demiSres adressant de 50 
a 90% de leurs commandes aux grossistes. Dans ces regions, les librairies realisent la moitie 
de leur chiffre d'affaires collectivites avec les bibliotheques et le tiers avec des etablissements 
d'enseignement. 

Au-dela de la non-exhaustivite de 1'enquete, celle-ci permet de constater 1'ampleur du 
phenomtoe des rabais amputant d'autant la marge laissee au detaillant. Dans la region 
Rhone-Alpes, une etude menee en 1997 montrait que « le taux de rabais pratique (en faveur 
des collectivites) allait de 5 a 27%. L'enquete interregionale precitee distingue les diverses 
procedures de passation des marches : « le taux de rabais est de 14,1% en moyenne pour les 
commandes directes des institutions, de 16,6% pour les marches n#goci€s de gre a gr£ et de 
20% pour les appels d'offres ». Puis encore, a propos de la clientele des biblioth6ques : « le 
taux moyen de rabais obtenu aupres des libraires par les bibliotheques est de 16%. II 
avoisinait les 12% cinq ans auparavant, ce qui confirme une derive au niveau des conditions 
consenties par les libraires aux collectivites. Le taux moyen de rabais chez les grossistes est, 
pour sa part, de 26% en moyenne ». 

Dans la nigociation du marchi, quel est 1'initiateur du rabais « obtenu » au dela du prix 
unique fix# par l'6diteur selon 1'article g£neral de la loi de 1981 ? Est-ce la collectivit#, du fait 
de sa capacite d'achat, de son influence 6conomique et politique, qui impose au libraire un 
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rabais peu compatible avec 1'equilibre de sa gestiori ? Ou le libraire soucieux d'assurer un 
volume immediat approprie d'affaires, et evaluant 1'intervention de la concurrence, 
notamment celle de 1'offre d'un grossiste reconnu « detaillant » par un paradoxe de la loi de 
1981» qui va de lui-meme au devant des exigences de la collectiviti, au risque de rendre plus 
precaire 1'avenir de son etablissement ? II n'est pas toujours aise, pour le partenaire le plus 
faible, de resister, fut-ce au prix de 1'abandon d'un marche, aux pretentions de la partie la 
plus forte. II y faudrait un consensus interprofessiormel que d'autres regles, nationales ou 
europeennes, pourraient assimiler a des ententes condamnables. 

Or, il est reconnu que la pratique, de plus en plus repandue, de ces rabais «libres » meLen 
peril, au dela du sort specifique du libraire, la strategie editoriale meme de 1'edition fran^aise 
(diversite des titres : specialises, « pointus », grand public, etc.) et, par la suite, la richesse 
qualitative de la chaine du livre. En effet, pour la Direction du Livre, qui avait mene 
1'enquete aupres de 3 regions, « il est generalement admis que des rabais superieurs a 15% 
fragilisent 1'equilibre financier d'une librairie, des rabais de 20% etant, quant a eux, 
difficilement rentables, surtout si l'on ajoute les couts induits lies au service fourni par le 
libraire ». 

Les dangers inherents au non-plafonnement des rabais accordes a des collectivites 
privilegiees sont tellement evidents que, daris les pays europeens oii le prix unique du livre 
est de rigueur, ces rabais particuliers, quand ils sont toleres, sont toujours circonscrits par des 
accords interprofessionnels ou par des mesures legislatives : 

Allemagne : rabais maximum de 5% aux bibliotheques scientifiques, de 10% aux 
bibliotheques populaires, de 10 a 15% (selon les Lander) aux livres scolaires achetes par 
des collectivites publiques; 
Danemark : a partir de 4% de rabais selon les quantites pour les livres scolaires achet6s 
par les municipalites, 10% (zones rurales) a 15% (villes) pour les livres achetes par les 
ecoles secondaires et commerciales, 20% pour les livres danois et 10% pour les livres 
etrangers acquis par les bibliotheques; 
Espagne : 5 a 10% en faveur des bibliotheques et des ecoles ; une campagne de discount 
lancee en 1993 lors de 1'ouverture d'un grand magasin multimedia a 6te jugee contraire 
au decret relatif a la fixation du prix du livre; 
Pays-Bas : possibilites de rabais plafonnes a 5 a 10% pour les ecoles, les bibliotheques des 
entreprises et des administrations, ainsi que pour les ventes en quantites. 

En France, 1'absence de limites reglementaires mises a 1'octroi de rabais, 1'aggravation 
progressive de ceux-ci et 1'importance du marche concerne ont peu a peu constitue un 
facteur de destabilisation de 1'ensemble de la chaine du livre. Contraints de consentir des 
rabais devenus insupportables, les libraires n'en voient pas moins les collectivit£s s'adresser 
de plus en plus directement aux grossistes, qui, disposant de marges tres superieures a celles 
de la librairie (du fait de charges moindres essentiellement, notamment de charges de 
personnels moins qualifies et moins nombreux), se presentent sur le march£ avec 
dlrresistibles capacites concurrentielles. Les editeurs, de leur cdte, assistent avec inquietude 
a I'affaiblissement du reseau des Mbrairies, support essentiel de leur politique editoriale qui 
necessite un travail constant de mise en valeur, pour des ouvrages qui ne pourraient, sinon, 
trouver de public. L'option d'une augmentation generale des prix du livre, afin de permettre 
aux libraires de financer leur part de chiffre realise avec des collectivites (ou de s'en 
dispenser) grace a une vente au detail plus lucrative, serait contraire, par ailleurs, a la 
volonte de rendre le livre le plus accessible possible. 

Dans ce contexte, du a 1'absence, dans la loi de 1981, de plafonnement des rabais aux 
collectivites publiques, 1'alarme de la librairie traditionnelle s'est focalisee sur le cas des 
bibliotheques dont le poids dans la vie culturelle et sur le marche du livre s'est rapidement 
alourdi. Du « cabinet de lecture » du siecle des lumieres a la Bibliotheque nationale de 
France, de tels etablissements n'ont jamais cesse d'exister. Le fait nouveau est leur 
multiplication depuis la loi de 1981, la creation d'une bibliotheque paraissant devenir un 
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objectif primordial dans un programme d'amenagement municipal. Le principe de la 
gratuite de Ia consultation ou du pret du livre n'etant pas plus conteste que celui de la 
subvention publique qui la permet, le succes a ete foudroyant, mais aux depens du circuit 
marchand du livre : il y avait un livre emprunte pour dix achetes en 1970 puis pour cinq 
achetes a la veille du vote de la loi: ce rapport est passe a un livre emprunte pour deux 
achetes en 1997. Le Syndicat National de VEdition, qui reproduit ces chiffres, ne cache pas sa 
perplexite : « 1'idee fausse que l'acces a la lecture est gratuit a fait son chemin tout au long de 
cette periode, au risque de causer un grave prejudice aux auteurs et aux editeurs ». 

Pour le legislateur de 1981, les bibliotheques, encore peu nombreuses il y a vingt arts, 
destinees a un public etudiant ou aux moyens d'achat restreints, devenaient un precieux 
vecteur de diffusion de la lecture en France, notamment au sein de milieux sociaux 
defavorises. En revanche, rien ne justifie, lorsque ces etablissements se multiplient et 
accueillent un public souvent « aise » (45% des usagers selon une enquete officielle de 1995 : 
« Les bibliotheques, acteurs de 1'economie du livre »), la persistance, unique dans 1'Europe 
du prix fixe du livre, de rabais non-plafonnes dont les aspects pervers sont a la charge du 
libraire. 

II est clair que les librairies sont, comme les bibliotheques, d'importants relais culturels. 
Leurs actions d'animation, leur participation aux evenements locaux, notamment grace aux 
liens interprofessionnels qui permettent, par exemple, la visite d'auteurs, participent de 
1'amenagement culturel du territoire. C'est encore plus au quotidien que ce role de 
mediateur culturel est particulierement significatif, la librairie restant par excellence un 
espace social d'echange sur 1'ecrit, garant de 1'acces a la culture. 

La correction souhaitable n'est pas une refonte totale de la loi. Elle resulterait plutdt d'un 
texte legislatif complementaire pour effacer ce qui apparalt desormais, avec le temps, comme 
contraire aux objectifs qui avaient conduit le Parlement unanime en 1981 k instaurer le prix 
unique du livre, considere comme un fondement de la diffusion de la culture fran^aise. 
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II. LES CHARGES DE LA LIBRAIRIE 

Les tableaux qui suivent exposent 4 hypotheses selon la taille de la librairie ou sa 
specialisation. Chaque graphique met en parallele le taux de marge brute et les charges, en 
fonction du taux de rabais accorde, et considerant 20% de part de CA en verites aux 
collectivites pour les librairies generales, et 40% pour la sp&rialite jeunesse. 

A titre de reference, daris chaque graphique est rappele 1'equilibre resultarit de la seule vente 
au detail. 

De ces tableaux ressortent tres nettement les dangers que recelent les rabais importarits qui 
se generalisent. Pour autant, les librairies ne peuvent ignorer ce pan de leur activite, sauf a se 
priver de la possibilite d'entretenir certains fonds dans leurs rayons, et de partenariats locaux 
indispensables. 

Ces marches sont donc necessaires a 1'economie de nos entreprises, cependant, les 
contraintes sur les prix pesent a un point tel qu'elles grevent largement les capacites 
d'investissement, voire meme les rendent impossibles. 

4 



Librairie CA>10MF 

3EI|G 
:' - v 

Hmarge 
•DWS* 
Orabats au detai! 
Dmirge neHe 

20% de chiffre (faffaires r6alis6 avec les collectivitds supposent, pour que l'entreprise d6gage une 
marge nette voisine de 1%, de ne pas depasser un taux moyen de 10% de rabais. Cette 
possibilM n'est ouverte qu'aux librairies d6passant 10 millions de CA annuel 
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Avec les mSmes chiffres, une fibrairie qui r6alise de 3 6 10 millions de CA 6quilibre 6 peine 
(•0.3%) 6 10% de rabais en moyenne Sa marge nette est de 1,30% avec 5% de rabais aux 
collectivit6s 
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des clients "collectivitSs", Leur situatron est plus contrastde, mais leur marge ne peut exceder 
1% si elles offrent 10% de rabais. 
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J-ES LIBEAIRIES EN LIGNE 
ET LA MENACE SUR LE PRIX UNIQUE I ,, 

chi^>drl0PPement CSt aujourd'hui spectaculaire -
cmirre d affaires est estime a 120 millions de francs en 19 
(rappelons a cet egard que les 200 premieres librairies in 
pendantes franpaises representent 2,5 milliards de francs' 
Amazon, societe amencaine de Seattle, a ete la premi1 
hbrairie en hgne, referenpant pres de 5 millions de li^** 
ronq5nVetrVld6r etaugmentant son chiffre d'affaires d'en 
sSne libmiUS r rgmeStTrf *Amazon est aujourd'hui le t leme hbraire des Etats-Unis sans avoir jamais ouvert 
offieede°UtlHUe reClle' 11 3 cons'derablement diversifie s 
offre de produits, et ce numero un mondial des librairies, 
lf^il ên,t,U" geant du c°mmerce electronique avec s 

millions d acheteurs enregistres. Amazon vient de franeS 
dLntreUsVeaU C3P e" °UVrant Une galerie commerciale 

es . commerces peuvent vendre, moyennant uii« 

BA™E1TENPTAR ^ ̂  3URA ALORS ET  ̂entree la moins onereuse sans doute afin d'acce-
der au commerce electronique dans son ensemble. 
Le grand concurrent americain d'Amazon est Barnes & 

i !' s est, aIlie au groupe Bertelsmann et qui realise 
Plus de la moitie du chiffre d'affaires du livre. En proposant 
un nombre grandissant de produits, en attirant ainsi de 
nouveaux consommateurs, ces librairies en ligne fidelisent 

SLTNFTTO C'ICN,S: CEF CHA,MS D= ACCES™ 
cfmVAnH l u £anWre' concentration editoriale, C'est 
qu Andre Schiffrin souligne fort bien lorsqu'il ecrif «Ce sont Ilv,=s a p,us fort tirage qui sont misqen 

surWr S°n̂  'nV"eS 5 paycr de forres sommes en publicite 
. heux de vcntc (C°-°P advertising), s'ils veulent etre surs 

Noble^exicciit Cn place" Pratiquement, Barnes & 
avoir nn , . *Un dollar Par exemplaire pouf! 
JeWh? ? n m VUe dans le magasin, servicel 
ment » trad»«onnelles fournissent bien sur gratuite- j 

Dans ce contexte, les maisons d'edition petites et moven-
nes qu, assument des risques editoriaux importants ̂ oS- ̂ 
ont acceder aux exigences financieres de ces chames, et leurs 

aUr0nt peu de chances d'etre bien presentes. De meme, 

5. Andre Schiffrin, UEdition sans editeurs, op. cit,, p, 79, 
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-onsequences sur les libraines mdepenaantes sont-eiics 
-rtantes: celles-ci ferment les unes apres les autres et ne 
'sent plus qu'environ 17 % des ventes et ce chiffre dimi-
- chaque annee. 
lin France, la librairie en ligne se developpe. Parmi les plus 
.:nts, Bol (Havas/Bertelsmann), qui a ouvert son site au 
ut de 1'annee 1999, revendique deja plus de 400000 refe-
ces. Rappelons, a titre comparatif, qu'une belle librairie de 
artier propose environ 30000 titres et que la plus grande 
>fAC, celle des Halles, dispose de 150000 references. 
ibabook, lance en decembre 1998, a ete rachete par la 
;AC en juin 1999 (apres avoir ete convoite par Amazon). 
* ticket d'entree sur internet est estime aujourd'hui a 
„ millions de francs. II est justifie par la constitution de la 
ase de donnees de references, la resolution des questions de 
gistique et la necessaire politique de communication. 
Cependant, bon nombre de librairies en ligne (Planete 

jvre, Alapage, Galaxidion, Chapitre ou encore France 
usisirs) entrent sur le marche de fafon plus modeste. II faut 
dire que le concept est resolument fonctionnel: moteur 
de recherche sophistique, habillage personnalise, base de 
donnees actualisee, paiement en ligne securise. Les effets 
commerciaux de la concentration et les aspects particuliere-
ment pratiques du commerce electronique sont les argu-
ments principaux du developpement des librairies en ligne. 

C'est bien ce que soulignait Jean-Marie Escalas, president 
de la SFL (Societe frangaise de livres), lors du lancement 
d'Alibabook, en decembre 1998: «Sur Internet, tout le 
monde a encore sa chance, meme les petits. II est vrai qu on 
note un fort engouement pour le commerce electronique 
dans notre secteur, et qu'il y aura bientot des morts. Mais, 
desormais, 1'expansion de nos entreprises passe par le Net.» 
A n'en pas douter, le commerce electronique du livre se 

developpera, comme le souligne le rapport Cordier sur le 
livre numerique (mai 1999). Cinq caracteristiques du livre 
font de celui-ci un produit tres adapte au commerce electro-
Ihique: le grand choix possible pour le client, la non-standar-
disation du produit, la nature physique du produit, 1'adapta-
tion aux besoins exprimes et le rythme de la production 
elle-meme. 

La loi Lang sur le prix unique du livre est bien sur au 
centre de 1'avenir des librairies en France. Un indice recent 
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-v.. ocuuc uc ce prooieme nous est fourni par 1'activite de li 
societe belge Proxis, qui, basee dans un pays ou il n'y a pasd< 
legislation sur le prix du livrc, vend des ouvrages francais su 
1 mternet en contournant la loi Lang (avec des remisc-
pouvant aller jusqu'a 23 % du prix fixe par 1'editeur). Certes 
son volume d'activite en France demeure faible (5 % de sor 
chiffre d affaires realise en France), mais les menaces qu: 
pesent ainsi sur le prix unique sont bien reelles. Elles ont et< 

pointees lors d'un debat recent organise par Livrei 
Hebdo (25 novembre 1999) intitule «Libraires en ligne contre 
libraires en ville»: «Nous sommes obliges de regarder de tres 
pres ce que les professionnels et les pouvoirs publius vont 
prendre comme decision. Si la loi Lang est mise en danger 
par Proxis ou par d'autres, c'est que la profession a auccpte 
qu elle soit mise en danger. Le fait que personne n\,t,auue 
roxis est un signe. Nous ne sommes pas des discounicrs, ce 
n est Pas la FNAC qui cassera la loi Lang. Mais on rencira 
tres vite si la profession ne fait rien»6, explique Jean-Claude 
rlermann. 

II est vrai que le gouvernement frangais souhaite defcndre 
a loi Lang, notamment pendant la presidence franQ.mc de 
Union europeenne au second semestre 2000. L'enjeu estde 

taille et le danger reel, car la Commission europeenne laisse, 
elle, planer des menaces, au nom de la necessaire concur-
rence. 
La Commission a, par exemple, engage une procedure 

visant a mettre en cause 1'accord conclu entre professionnels 
du livre allemands et autrichiens et visant a instau. cr un 
regime de pnx unique commun sur leurs zones linguistiques 
communes. II faut donc une loi adaptee non seuSLent au 
contcxte nouveau des librairies en ligne, du livre numerique, 

telechargement des textes, mais aussi a la construction 
europeenne elle-meme, soit en etendant le regime de prix 
unique au mveau europeen, soit en uniformisant sur le plarif 
europeen le systeme du prix unique. Cette derniere hypoii 
these est sans doute la plus realiste, sans etre necessairement 
a plus facilement realisable. Trois arguments plaident en sa 
faveur: le soutien a la creation editoriale, la preservation du 
reseM de libraines et la souplesse du prix unique (et non 

I dlcemte™ld9e9?ermannj <<Intemet et le Prix ^9« du livre», Le Monde, 
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volonte politique du gouvernement a ete reamrmee par 
unistre de la Culture, Catherine Trautmann: «Le pnx 
ue du livre a pour but principal de remplir ces deux 

"-ces. Les editeurs peuvent, d'une part, viser une renta-
*' elobale de leur activite sans etre soumis a un objectit de 
"t titre par titre, ce qui condamnerait la plupart d entre 
En privilegiant une concurrence sur la qualite du service 

'offre fournie aux clients, le prix unique du livre favorise, 
utre part, le maintien d'un reseau dense de hbrames, au 
- pres des lecteurs. »7 
^'est la un grand enjeu culturel si la France ne veut pas 
une edition aifaiblie a la solde de la distribution. C'est aussi 
que Jean-Marie Bouvaist defendait: «Tous les efforts de la 
uonalisation economique des industriels de 1'ediuon 
„rtent sur 1'acceleration de la rotation des stocks ( un titre 
- -sse 1'autre") et sur 1'uniformisation des assortiments. Un 
iversifie eventuellement les themes, mais dans les etroites 
'-aites du meme consensus unificateur de marche. loute la 
ochnique du distributeur se concentre sur 1'imposition de 
standards de production et d'approvisionnement a 1 echelle 

Eii revanche, tout le talent du libraire est d'etablir au plus 
pres l'adequation entre son savoir sur l'offre editonale et la 
connaissance fine de ses clienteles, qu'il adapte chaque jour, 
tout en sachant prendre des distances raisonnables vis-a-v,s 
des modes passageres. La diversite des librames du premier 
niveau et la multiplicite des choix objectifs de chaque selec-
tionneur sont les seules garanties pour donner dans avemr 
une chance aux livres que les grands medias ne lancent pas, 
tous en meme temps, avec cette efficacite ephemere qui 
convient aux grosses machines a distribuer.» 
A cet egard, 1'exemple du disque est a mediter, avec la 

disparition des grands editeurs phonographiques frangais et 
, ia fermeture quasi totale du reseau des disquaires mdepen-
dants en moins d'une dizaine d annees. 

II s'agit donc bien aujourd'hui de definir au mveau euro-
peen de nouvelles regles qui organisent et instituent un 
regime de prix unique et une harmonisation de laTVA. 

17. «Pour une Europe du livre», Le Figaro, 10 novembre 1999. 
f 8. Tean-Marie Bouvaist, Crise et mutations dans VMtion franfmse, op. cit, p. 
f 388. 
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L'ALTERNANCE DE 1981 
ET LES POLITIQUES DU LIVRE 

Ualternance de 1981 peut en effet etre vue comme i.n 
moment charniere qui a contribue a cristalliser des elements 
divers des politiques du livre, pour leur donner des traits 
particuliers toujours en vigueur aujourd'hui. En simplifiant, 
on peut en effet considerer que le vote de la loi Lang, les 
propositions de la commission Pingaud-Barreau, ainsi que 
1'accroissement des capacites budgetaires ont dessine les axes 
principaux d'une politique qui se voit toujours comme une 
protection de l'edition contre le libre jeu du marche au motif 
que «le livre n'est pas un produit comme les autres». 

Cette legitimation progressive de la perception ideale qu 
certains editeurs ont d'eux-memes reste tres liee aux diverses 
mobilisations qui ont precede 1'alternance de 1981. 
Conscients des dangers potentiels de la «marchandisation 
progressive du secteur pour leur propre survie comme pour 
la permanence de la place particuliere du livre dans la societe 
fran?aise, de nombreux editeurs se mobiliserent en effet des 
les annees 1970 pour defendre l'idee d'une intervention d 
1'Etat justifiee par 1'idee que «le livre n'est pas un produi. 
comme les autres». Reprenant 1'analyse des editcurs , 
l'entre-deux-guerres, pour lesquels le maitre mot de 1 editio 
devait etre «la duree » selon l'expression de Bernard GrasQpr 
Jerdme Lindon, responsable des Editions de Minuit, jusufi 
ainsi, par exemple, son engagement constant contre la eriv 
commerciale du secteur en expliquant que «la carriere d 
livre sur plusieurs semaines ou plusieurs mois [...] impli. 
une tout autre conception de la creation, de la diffusion e 
la distribution»12. En particulier, la crainte de voir dispa." 
les relais traditionnels du livre qu'etaient les libraires, et, a 
eux, une conception particuliere du secteur, constitu" 
point de depart de la mobilisation de toute une frang. 
secteur editorial specialisee dans la litterature et les sci_ 
humaines. 

Apres avoir essuye plusieurs refus sous le gouverne 
Barre, notamment en fevrier 1979, lorsque les prix d» 
furent liberes, la frange du secteur favorable a une 
grande intervention de 1'Etat allait obtenir gain de caus 
suite de 1'alternance de 1981. Des le mois d aout 

L Etat, acteur ou spectateur ? 
entrait en effet en vigueur ce nni n'pfo,'«- • ,, 
centieme des cent .qm n etait )usque-la que la 
,, ,f Qes =ent dlx Propositions du candidat MitterranH 
m ?fn°,n dCS P™ dU s=™ abrogee," 1 pr"™m 

L™ ?etr,™n°n Pmier,dC 101 d=™ 1= Parl=mmu,ct 

t«e.tio„ de « -

-TirseurioiTmamhinS»ST "gu,ation P»tkul™e 
(pr=S=r»ati„n 21 k ™4o de la loi 
•SToSTl, "?• fgalite des cit°y™s devant le livre 
alors a ifnteSSh ^ Ung condut 

et de L lecmre Pn,tt veritable PoMque du livre 
une commission fijr ™ Un concenu a ces orientations, 
Pin„ ^ t confiee au cours de l'ete 1981 a Bernard 
Pingaud et Jean-Claude Barreau Les conHn!;. , 

EBS£ES~ 
confirmaient notamment la volonte de voir VFrnr f 

Qques traditionnelles en faveurde la toure8'53 ^ P°h" 

"tfrC, phenomene important, 1'arrivee de Jack Lane 
taire, a 8 pn accr°issement significatifdes moyens budge 
«.TSSTSE ,2™I,NTDL0N|8L0BA',E DU BUDG« DC '• CUITURE" 

mt*MP q 0/ „ , uc,ld taxe sur la reprogra-
"tZint Ur 'eS Ventcs d= ™atiri=l connut alors u„= 
?urs cl oni fCatlVf avcc 1,usage «oissant des photo-

Capadt& d'action du CNL. 
PnnClpes et la cr°issance des moyem 

jples de om e„ ™ ""T* * 
3 creatl0n» a la Production comme a la 

; du 10 aout 1981 er 1P«J J v c an^c 'es politiques. La loi 
volume 47, n° 2, avril 1997'p. 147-Y72' Reme/ranfaise de s"ence 

Journal Officiel, Assemblee nationale, 2« seance du 30 juillet 1981, 

SSfflussion PinpHnH-R arfflnn Z*1.'. 



Ou va le livre ? 

diffusion constituent aujourd'hui 1'essentiel des politiques du 
livre. Le budget de la Direction du livre et de la lecture, par 
exemple, s'est eleve a 136 millions de francs en 1999, dont 
65 millions relevent des credits deconcentres au profit desS 
directions regionales de 1'action culturelle (DRAC). L'essenS| 
tiel des fonds est consacre a differents mecanismes de soutien| 
structurel aux differents types d'entreprise du secteur, ce que 
Fran?ois Rouet et Xavier Dupin designent comme des 
«contributions exceptionnelles pour des operations de 
restructuration ou de developpement sous la forme de 
subventions ou de mise a disposition d'outils d'analyse 
economique et de prevision»16. Cette aide structurelle ponc-
tuelle s'exerce d'abord en faveur de maisons d'edition petites 
et moyennes, dont «la faiblesse des fonds propres [...] rend 
difficile Pinvestissement dans un catalogue de qualite dont la 
rentabilite a court terme est reduite»17, et qui correspondent 
a la perception ideale autour de laquelle s'est forgee 1'identite 
du secteur. Certaines librairies sont egalement parfois visees, 
notamment dans le cadre de subventions, qui doivent faciliter 
une creation, un developpement ou une restructuration. 
Souvent dependantes des editeurs par le biais de 1'office, les 
librairies sont en effet parfois considerees comme «le maillon 
faible de la chaine du livre»18. 

L'action de 1'Htat paraissant insuffisante a de nombreux 
professionnels, certains editeurs se sont mobilises pour cre 
de nouvelles formes d'intervention plus ou moins associees 
aux dispositifs publics. La plus importante d'entre elles a et< 
creee en 1989 a Vinitiative des editeurs le plus directemen 
touches par la disparition possible des librairies tradition-
nelles, les editeurs «litteraires» deja mobilises en faveur 
prix unique, comme La Decouverte, Gallimard, Minuit 
encore les editions du Seuil, sous la forme d'une Associatio 
pour le developpement de la librairie de creation (ADELC 
dont 1'objectif principal est de soutenir financierement 1 
librairies qui se rapprochent le plus du modele du 
libraire traditionnel, et de faciliter leur modernisation. Fir 
cee par une subvention forfaitaire des editeurs, qui repre 
1,5 % de leurs chiffres d'affaires, 1'ADELC profite egale 

, ' 
16. Xavier Dupin, Franfois Rouet, Le Soutien public aux tnaustms 
relles, La Documentation fran<paise, Paris, 1991, p. 81, 
17. Franfois Rouet, Le Livre, La Documentation fran?aise, 1992, 
p. 242. 
18. Patrice Cahart, Le Livre franfais a-t-il un avenir?, op. cit., p. 71-9 
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secteurs editoriaux, notamment les litteratures etrangeres, le 
theatre, la poesie ou encore la bande dessinee. Conforme-
ment aux principes etablis des les debuts du CNL, 1'affecta-
tion des credits profite essentiellement au processus de 
production, par le biais de prets sans interets avances aux;, 
editeurs (voire parfois des subventions), qui peuventt 
atteindre jusqu'a 50 % du cout etabli par un devis, et dont les 
remboursements s'effectuent selon des modalites qui vanent 
avec 1'importance des prets. 
Les beneficiaires des aides se situent pour la plupart dans 

une frange bien specifique du secteur editorial, ou l'on 
retrouve les editeurs «litteraires» deja cites, dont les plus 
connus ont pu etre qualifies de «grands moyens». De la 
meme fagon que la loi Lang visait plus ou moins explicite-
ment a sauvegarder une «certaine economie du livre», consi-
deree comme menacee par les evolutions economiques du 
secteur depuis les annees 1970, 1'action du CNL s oriente 
ainsi egalement vers la preservation de cette figure ldeale de 
l'editeur. Nombre d'editeurs reconnaissent d'ailleurs cette 
inflexion des politiques du livre, determinee par la consiitu-
tion progressive d'une clientele specifique, l'un d enite eux 
justifiant le role de 1'Etat par «la defense du petit [...]. t -e quc 
l'on veut proteger, c'est un symbole derriere le livre, vi l cst 
pourquoi on favorise une rupture avec le marche^et la pr.uec-
tion des petits editeurs a dominante culturelle» . Ceux-ci sf 
montrent des lors le plus souvent tres satisfaits de 1 etab IS-
sement public, qualifiant sa mission d'« assistance bien 
comprise, qui joue un rdle tout a fait essentiel dans 1 edition 
frangaiseun editeur notant par ailleurs que 1 action ' 
CNL peut relever parfois d'un «vrai travail d'edition» ^qui 
amene les editeurs a s'interroger sur leurs propres choix . 
De ce fait, 1'aide a la creation, qui constituait pourtant 1< 

ccEur de 1'action publique du CNL «premiere manicre», 
aujourd'hui relativement devalorisee. Les formules ont < 
recemment rationalisees, notamment a 1'occasion du 

21. Frarigois Rouet, Le livre, op. cit., p. 79. 
22. Entretien, 21 juillet 1993. 
23. Entretien, 28 octobre 1994. 
24. Entretien, 28 octobre 1994. ^ 
25. Un editeur de philosophie, dont 1'une des demandes avail ete re ^ 
riar le CNL reconnaissait avoir «repris sans la modifier une li .ului-ii 
datait de 1900. Je n'avais pas fait mon travail d'editeur a ^rt 

cornpris le refus du CNL a posterwn». Entretien, 24 septembre 1993, 
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les differentes formes d'exploitation de leure ceuvres, ainsi 
que pour la deflnition d'un droit de suite etendu. De la 
meme mamere, une loi du 20 juin 1992 a modifie le systeme 
de depot legal pour tenir compte des nouvelles techmques de 
diffusion de l'ecrit, et le code de la propriete mtellectuelle,} 
adopte le 1« juillet 1992, a complete 1'ensemble de ces dispo-
sitifs en les unifiant. , S 

Autre axe important de Vaction publique, de nombreux 
dispositifs de soutien a la diffusion des ouvrages et/ou des 
auteurs frangais a 1'etranger sont conduits par une plurahte 
d'acteurs politico-administratifs. Dans une etude effectueeen 
1993 par un groupe de travail preside par le directeur du 
livre, Jean-Sebastien Dupuit, les operations menees par les 
acteurs publics (aides diverses, subventions a 1'orgamsation 
de manifestations...) avaient ete evaluees a 200 milhons de 
francs pour un chiffre d'affaires de 1'edition a 1'exportation de 
1,3 milliard de francs pour cette meme annee, soit un pour-
centage de 15,4 %.27Trois grands ensembles de dispositifs se 
degagent, qui consistent tour a tour a soutenir la promotion 
du livre frangais a 1'etranger, a financer une partie du cout de 
transport et des autres charges liees a 1'exportaticn. nu 
encore a faciliter la commercialisation des livres frangais. 
On soulignera enfin que les politiques du livre reposent 

egalement sur des manifestations d'encouragement a 
lecture ou de promotion du livre, comme le Salon du Livi 
creees notamment apres 1'arrivee de Jack Lang au mmistere 
de la Culture.28 Parallelement, le role des acteurs pubhcs 
s'exerce par d'autres operations de promotion, en particulv* 
des campagnes d'affichage, parfois relayees par des spo:. 
publicitaires.29 Ces operations de communication ou < 
promotion restent cependant diversement appreciees par 
acteurs, qui y voient parfois 1'effet d'un activisme purem 
politique des acteurs politico-administratifs, bien eloigne, < 
preoccupations concretes et des enjeux valorises par 
acteurs du livre. Un editeur considerait par exemple 
de la Fureur de lire que le caractere «festif» de la manjjt. 

27. Presence du livre franfais dans le monde, mars 1994. .„ra 

28. Pour une vision plus exhaustive des politiques du liyre,, cf. Yves_ 
UEtat et le livre, op. cit., et, pour les politiques de ia lecture, cf. 
I^ssalle, Ulmpuissance publique. La pohttque de la lecture pubhque m 
(1945-1993), these pour le doctorat de science pohtique sous 
de Daniel Gaxie, Paris 1, 1996. 
29. Cf. les campagnes «Les livres, beaucoup, passionnement» et «hte 
livre ce soir?» 
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fondamentaux sont lies aujourd'hui a la reprographie et a la 
numerisation. Tout passe sur ecran. Ce marche de la numeri-
sation pese de plus en plus lourd, et cela rend difficile toute 
entreprise d'innovation ou de creation [...]. II faut empecher 
ce piratage a 1'echelon planetaire [...]. C'est un choix deg 
societe entre le court terme et le long terme.» La reprise de 
Vune des argumentations centrales des mobilisations ante-
rieures, la gestion de la duree comme caracteristique propre 
du travail d'cdition, s'articule ici a un nouveau probleme 
d'adaptation des structures et des modes de fonctionnement 
du secteur. De la incme fagon, c'est toujours le statut d ex-
ception du livrc, qui justifie 1'intervention de PEtat, 1'obli-
geant a endosser le role d'acteur et non plus de simple spec-
tateur des evolutions technologiques et structurelles en 
cours.32 
Ces nouvelles revendications (menees notamment par 

Jerome Lindon, Frangois Geze et Anne-Marie Metailie) ont 
deja donne lieu a certaines traductions dans Paction publi-
que. Ainsi, une loi du 3 janvier 1995 relative a la gestion 
collective obligatoire de la reproduction privee a usage collec-
tif a permis de reglementer le «photocopillage», expression 
employee par les editeurs pour denoncer le manque a gagner 
resultant de 1'augmentation des photocopies. Ce nouveau 
mecanisme de regulation a notamment introduit une remu-
neration complementaire au profit des auteurs et de 
editeurs, prelevee sur les photocopies realisees notammen 
dans les entreprises, les ecoles et les administrations. 
Par ailleurs, une Commission de reflexion sur le livrc 

numerique, dirigee parAlain Cordier, president du directo'' 
des editions Bayard Presse, a remis en mai 1999 a Cathe" 
Trautman, ministre de la Culture et de la Communicati 
un rapport de reflexions et de propositions sur les evolutio» 
rccentes." Constatant Pavenement d'une «revolution cul 
relle», le rapport propose ainsi quelques orientations po 
bles, souhaitant voir 1'Etat«etre volontariste et pas seulem. 
spectateur», meme s'il estime egalement que les solutions 
trouvent. sans doute plus surement a Pechelon internati 

31 Entretien par telephone, 14 mars 1995. 
32 Sur ce dernier point, on peut remarquer que les mouvements de 
et de recomposition de 1'edition continuent toujours autour de Ha~ 
Havas. ' 
33. Cf. http://www.culture.gouv.fr/culture/actualites/forum/livr6-
rique/rapport 
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Ou va le livre ? 

cace et permettre une apprehension globale des problemes 
du livre, rcste tres largement inachevee. Ainsi, la monopolisa-
tion envisagee des dispositifs de soutien de la creation et de la 
production au profit du Centre national du livre s'est recem-
ment confrontee a de fortes resistances sectorielles et poli-
tiques. En consequence, ce domaine de competence se 
partage encore tres largement entre une pluralite d'acteursi 
publics, essentiellement le ministere de la Culture, le minis-
tere des Affaires etrangeres ou le ministere de la Justice, ce 
qui pose parfois des problemes de coherence ou de concur-
rence entre institutions. 
Ces differents traits (reconnaissance du statut d'exception 

du livre consacre par 1'Etat, relative dispersion des disposi-
tifs...) semblent cependant a present reellement menaces par 
les bouleversements qui ont affecte recemment la forme 
meme de 1'ecrit avec la «revolution» du multimedia. Concur-
rences dans la maitrise du circuit de production et de diffu-
sion qui est la leur depuis le xixe siecle, les editeurs connais-
sent sans doute en effet actuellement des problemes 
structurels et identitaires beaucoup plus profonds que ceux 
qui ont justifie l'emergence des politiques du livre. De 
maniere symptomatique, le recent rapport Cordier, tout en 
essayant de decliner les modalites traditionnelles de 1'action 
etatique, hesite parfois a decliner les justifications habituelles 
des politiques du livre. En bouleversant les logiques de 
production, d edition comme de diflfusion et de distributio 
de 1 ecrit et/ou du livre, les nouvelles technologies paraissen 
des lors devoir remettre en cause les representations tradi-
tionnelles du milieu, heritage du xixe siecle, ainsi que lv 
caracteristiques d'une action publique specifiquemen 
contpue comme une compensation aux deficiences du march., 
tel qu'il etait alors apparu. En modifiant la nature de 1'ecri 
comme le statut du livre, la «revolution» du multimedi. 
semble des lors bien devoir transformer le secteur editoria 
et, avec lui, les traits caracteristiques des politiques du livr 

CHAPITRE XIII 
Un m°ndc sans auteurs ? 
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Le prix du livre en Europe 

18 mars 2000 - Salon du livre de Paris 

NOTE D'INTRODUCTION 

• I'application du prix unique du livre au sein de VUnion curopeennc 

Les deux tiers des Etats membres de l'Union europeenne appliquent aujourd'hui un 
prix unique du livre, certains depuis plus d'un siecle. Pour six d'entre eux, 
1'Allemagne, 1'Autriche, le Danemark, 1'Italie, le Luxembourg et les Pays Bas, le 
regime du prix unique repose sur les relations entre les editeurs, les distributeurs et 
Ies libraires. Quatre autres pays, 1'Espagne, la Grece. le Portugal et la France ont 
choisi la voie legislative. 

• les fondements du prix unique du livre 

En ces temps ou la regulation de 1'economie n'a pas forcement bonne prcssc et ou 
la valeur meme du livre semble depreciee par certains, il est utile de rappeler les 
raisons pour lesquelles une majorite de pays europeens estime que le livre se 
differencie des produits courants et que son economie justifie en cela des mesures 
de regulation. 

La premiere raison est d'ordre culturel puisque le livre reste et restera l'un des 
vecteurs essentiels de la pensee, des connaissances et de l'imagination. Defendre le 
livre, cest donc avant tout defendre la creation et, a travers elle, les auteurs mais 
egalement les lecteurs qui doivent disposer d'une offre variee et exigeante. 

La nature culturelle du livre ne saurait pour autant nous conduire a reclamer que ce 
produit echappe aux regles du marche et de la concurrence. Le livre est aussi une 
industrie mais une industrie specifique de par la nature de ses produits et de par les 
mecanisnies qui la gouvernent. 

Si 1'economie du livre est singulierc, c'est qu'elle compte un nombre de references 
- 400 000 titres disponibles en langue fran9ai.se, plusieurs millions dans 1'Union 
europeenne, plus de 30 000 nouveautes publiees en France chaque annce, pres de 
400 000 dans 1'Union europeenne ; - sans cornmune mesure avec toute autre 
industrie. Une tres large part de ces livres sont sans equivalent, d'ou la notion 
d'industrie de prototypes a propos du livre. Leur publication peut etre consideree 
comme necessaire a 1'enrichissement de notre culture. Mais, la plupart d'entre eux 
n'atteignent pas, au bout du compte, leur equilibre fmancier ; de surcrott, le succes 
de ceux qui y parviennent est, le plus souvent, imprevisible. Les editeurs doivent 
par consequcnt pouvoir prendre des risques en compensant les pertes enregistrees 
sur un grand nombre de leurs publications par les recettes engendrees par une 
minorite de titres. 
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De tres nombreuses etudes sur les comportements d'achats de livres montrent que 1'achat 
d impulsion, c'est a dire 1'achat qui se realise a la suite d'une rencontre fortuite avec un titre, 
generalement dans une Mbrairie, est une pratique repandue. Cest en partant de ce eonstat et 
de ce qu'il signifie en termes d'attentes de la part du lectorat qu'il paralt tres important que 
tout puisse etre mis en oeuvre afin que chaque livre puisse beneficier de conditions d'acces 
aux publics equivalentes. 

Le prix unique du livre permet de remplir ces deux exigences majeures : la perequation et la 
diffusion la plus large possible. Les editeurs peuvent. d'une part, viser unc rentabilite globale 
de leur activite sans etre soumis a un objectif de profit titre par titre, ce qui conduirait 
immanquablement a une rarefaction de 1'offre et fragiliserait ceux des editeurs qui ne s'y 
resoudraient pas. En privilegiant une concurrence sur la qualite du service et de 1'offre 
fournis aux clients, le prix unique du livre favorise, d'autre part, le maintien d'un reseau 
dense de librairies, au plus pres des lecteurs. 

Ces librairies peuvent elles-memes conserver et fmancer un fonds d'ouvrages de references 
grace aux ventes de nouveautes. En 1'absence d'un prix unique du livre, ces ventes 
echapperaient en large partie aux librairies, ce qui remettrait en cause 1'existence meme de 
nombre d'entre elles. 

Le prix unique du livre est donc avant tout un outil au service de la creation car il favorise le 
maintien d'une production diversifiee et exigeante et qu'il en consolide la diffusion. Loin de 
fausser ou de reduire la concurrence, il en est au contraire le plus sur garant. 

Qu'adviendrait-il en effet si les prix etaient fixes par le seul jeu du marche ? Nous 
assisterions, eomrne cela s'est deja produit en France avant 1982, a une politique de 
"discount" pratiquee par la grande distribution sur quelques produits d'appel. Les librairies ne 
pouvant suivre cette surenchere verraient leurs marges beneficiaires, deja deux fois plus 
faibles aujourd'hui que dans le reste du commerce, diminuer fortement, voire disparattre. Les 
plus fragiles d'entre elles fermeraient leurs portes, celles qui pourraient survivre seraient 
cantonnees dans des segments de marche difficiles et il y a fort a parier qu'elles deviendraient 
en grande partie dependantes des aides publiques. La pression croissante que la grande 
distribution ferait peser sur les editeurs en imposant les prix les plus bas ainsi que la 
diminution des recettes liecs aux ventes en librairie ruineraient les fondements economiques 
du metier d'editeur puisque les benefices des livres de bonne vente ne suffiraient plus a 
compenser les pertes subies lors de la publication de livres plus exigeants mais 
structurellement defieitaires. 

Si lon deroule encorc la chaine inexorable des consequenccs de la suppression du prix 
unique, on en arrive donc a une rcduction drastique de Foffre editoriale et a une 
augmentation des prix de revient sur les livres qui n'auraient pas les faveurs des grandes 
surfaces. II en resulterait une tendance a la hausse des prix pour la tres grande majorite des 
livres, a supposer qu'ils puissent encore etre edites, contrebalangant les prix bas pratiques par 
ces magasins sur une gamme limitee d'ouvrages. 

En outre, la "liberalisation" des prix ne constituerait nullement un avantage pour le 
consommateur puisque non seulement le prix des livres augmenterait globalement, mais 
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1'offre editoriale serait reduite tandis que le reseau des librairies s'appauvrirait entralnant des 
inegalites geographiques dans 1'acces au livre. 

• le prix unique du livre dans le contexte europeen 

Force est de constater que ces arguments, auxquels adhere une majorite d'Etats membres, ne 
sont toujours pas partages au niveau des instances europeennes. Les actions engagees contre 
les accords transfrontaliers sur le prix unique montrent que le caractere particulier de 
1'economic du livre tarde a se faire reconnaitre tandis que sa nature culturelle est consideree 
comme insuffisante pour justifier une derogation au droit europeen de la concurrcnce. Ces 
actions aboutissent a restreindre le champ d'application des regimes incrimines aux frontieres 
nationalcs. 

Ces positions sont contraires a la nature du marche du livre qui, par nature et dans 1'esprit 
meme du Traite europeen, ne se limite pas aux frontieres geographiques, ne serait-ce que 
dans le cas des bassins linguistiques communs a plusieurs Etats. Aujourd'hui, elles nous 
semblent representer un danger a court ou moyen terme pour les dispositifs nationaux eux-
memes dans la mesure ou le commerce electronique du livre abolit les frontieres et permet a 
des sites etablis dans des pays n'appliquant pas le prix unique de contourner les dispositifs 
nationaux. Restreindre 1'application du prix unique aux frontieres des Etats, c'est 
inevitablement le condamner dans un avenir proche. En effet, soit le commerce electronique 
videra peu a peu le prix unique de son sens en generalisant les contoumements des regimes 
nationaux, soit il conduira la Commission europeenne a revenir sur ses engagements actuels 
en decidant d'harmoniser les regles s'appliquant a un marche qui sera devenu de plus en plus 
desorganise. Bien entendu, il s'agira alors d'une harmonisation "vers le bas" qui ouvrira la 
voie a une deregulation generale du secteur du livre. 

Tout cela signifie que la restriction de 1'application du prix unique du livre aux frontieres des 
Etats noii seulement est en contradiction avec 1'evolution du marche du livre mais contient 
egalement les germes d'une remise en cause des systemes nationaux, qu'ils soient legislatifs 
ou contractuels. 

Cest la raison pour laquelle une mobilisation et une action concertee dc ceux qui sont 
attaches aux regimes de prix unique prix unique semble necessaire au niveau europeen. Elle 
a debute grace a 1'initiative du KVB, le syndicat professionnel neerlandais, qui a reuni le 3 
mars dernier des experts europeens sur cette question. Elle se poursuit par une reunion au 
Salon du livre de Paris le 18 mars organisee par les professionnels et le ministere de la 
culture frangais, puis par un Forum europeen sur 1'economie du livre, intitulc "pour une 
Europe du livre" qui se tiendra a Strasbourg les 29 et 30 septembre a 1'occasion de la 
Presidence frangaise de l'Union europeenne. 

• les pistes de travail 

La reflexion sur le prix unique en Europe nous parait dcvoir sc concentrer autour de deux 
impcratifs : autoriser les pays qui le souhaitent a appliquer un prix unique du livre au niveau 
national, mettre en place un dispositif qui evite que de tels systemes soient contournes ou 
vides de leur sens par le commerce electronique, les importations ou les reimportations. 
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Deux eeheances peuvent etre distinguees. La premiere, a court ternie, concerne le projet de 
directive europeenne sur le commerce electronique, la seconde, a moyen terme, est celle de 
1 • initiative europeenne qui pourrait etre proposee sur le prix du livre. 

Le projet de directive sur le commerce electronique fait actuellement 1'objet d'une deuxieme 
lecture par le Parlement europcen qui adoptera sa position dans le courant du mois d'avril. 
Plusieurs parlementaires europeens reflechissent actuellement a un amendement qui viserait 
a eviter que les regimes nationaux sur le prix du livre ne soient contournes par des operateurs 
installant leurs sites de vente de livres sur Internet dans des pays n'appliquant pas le prix 
unique. Cette demarche, rappelons le, n'a pas pour but de limiter le developpement du 
commerce electronique du livre mais a faire en sorte que celui-ci ne se realise pas au 
detriment dcs autres circuits de diffusion. 

Par dela ces dispositions souhaitables sur le commercc electronique, il convicnt d'engager 
une reflexion sur les positions que ceux qui sont convaincus de la necessite d'une regulation 
du marche du livre doivent adopter en commun afin de persuader les instances europeennes 
de 1'importance et de la legitimite d'un mode d'application du prix unique du livre qui ne soit 
pas limite aux seules frontieres nationales. 

Le Forum de Strasbourg a pour ambition de marquer une etape importante dans ce processus 
de reflexion et d'echanges d'experiences et d'opinions. II abordera avec des professionnels, 
des responsables gouvernementaux, des representants de la Commission europeenne et des 
universitaires les specificites de 1'economie du livre, les nouveaux defis engendres par l'essor 
du numerique et les modes de regulation du marche du livre. 

La rencontre du 18 mars au Salon du livre de Paris est destinee a recueillir le sentiment des 
professionnels et des representants des administrations de la culture sur ces orientations et a 
renforcer la mobilisation dans la perspective du Forum de Strasbourg et des initiatives 
concretes a prendre en faveur du prix unique et du developpement de 1'economie du livre en 
Europe. 

Jean-Sebastien DUPUIT 
Directeur du livre et de la lecture 
President du Centre national du livre 
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LES 6DITEURS vivent volontiers repli#s sur 
eux-mtmcs et alment bien r<gler leurs pro-
Wmes... entre eux. Dcpuis le ddbut de 1'annfe, 
pluskurs rtncontres ont eu lieu pour ddbattre de 
la question du prix unlque du ivre, qul n'a pas 
les faveurs de la Commlssion europ#enne et qul 
est menact par le commerce dlectronique. 11 
s'aglt de profiter de l'amv6e 4 la pr6sldence de 
VUnlon europ6enne de deux pays favorables k ce 
systime - le Portugal jusqu'en juln, puls la 
France jusqu'4 la fln de 1'annde - pour en assurer 
la pdnmniti. 

Le ministire de la culture et le Syndkat natlo-
nal de l'6ditlon ont organM, samedi 18 mars, au 
Salon du Mwe de Paris, une rencontre de profes-
sionnels de dix pays europdens disposant d'une 
rtglementation du prix du livre: l'Allemagne, 
VAutrkhe, le Danemark - qul 6tait absent 
1'ltaUe, le Luxembourg, les Pays-Bas, 1'Espagne, 
la Grtce, k Pbrtugal et la Rrance. La Beigique, 
qul veut 1 son tour instaurer une lol, Aait aussl 
reprfcsentde. 

Des rfunions ont eu lieu 4 Bruxcllci, Amster-
dam *, d'«utres sont prfvues avant k Forum pour 

une Europe du livre, organis< pour le mois de 
septembre par la France pendant sa prisidence 6 
Strasbourg, tandis que 1'Allemagne a prthrn une 
rencontre des ministres europteis de la culture 
sur le livre pendant la FOire de Francfort La rup-
ture 4 la demande de Bruxelles d'un accord entre 
VAutriche et 1'Allemagne a suscitd de nom-
breuses inquMtudes. D'autant que la situation 
est fragile dans de nombreux pays. Ivan Cec-
chini, dlrecteur de VAssociation des 6diteurs Ita-
liens, a rappeK que le rdgime du pdx unique 
avait dtd conslddrablcment «ffalbll par la direc-
tion 6 la concurrence. Dans plusieurs pays (Pays-
Bas, Danemark), ies organlsmes de concurrence 
veulent remettre en cause le prlx unique, qui cst 
fragik aussl en Espagne. 

PLAINTE CONTOE UNE UBRAIRIE 6LECTRONIQUE 
Les dditeurs et les rcprdsentants des gouveme-

mcnts ont Inslstd sur la ndcessltd de difendre le 
prix unlque de fa^on offcnsive, et non pas 
* comme si nous ttions assitgis », a plakM Jean 

. Sarzana, directeur gdndral du Syndicat national 
de VMition (SNE): * Le prixjixe e$t k meitleurga-

rant de la concurrence et non une exception d la 
concurrence.» La ddrdglementation en Grande-
Bretagne a provoqud une hausse des prix du 
livre. «II faut adopter une position commune en 
Europe, sur le prix du livre, mais avec des applica-
tions et des fonctionnements diffirents selon les 
Etats membres», a soulignd Harald Heker, du 
syndicat des dditcurs et libraires alleinands. 

La prindpale menace vient d'lntemet. Un 
amendement 4 la directive europdenne sur le 
commerce dlectronlque devrait fitre ddposd au 
Parlemont euroiWm afin d'emp6cher que des li-
brairti bn llgrte ̂ bntoument les rdgimcs de prix 
flxe cn s'lnitallaht sur im territolre sans rdgle-
mentation. La dircctive doit fitre examindc en 
deuxidme lecture 4 Strasbourg, ddbut avril. Un 
cas concret s'est posd avec le libraire dlectro-
nlque Proxls, basd en Belgique, et qul vend des 
livres 4 prix rdduit en France. Le prdsident du 
SNE, Serge Eyrolles,' a annoncd, samedi, qu'il ve-
nalt de porter plainte au pdnal contre Proxis, 
pour vtolation de la loi Lartg. 

Alaln Salles 

Le Monde, 21/03/00 
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LA MAIRIE DE PARIS SUSCITE LA COLERE 

Les rcsuliats des appel.t 
«.foffre laiiccs a la rcnlree 

t?ar la mairie de Paris, pour 
IICIK marches de livres desiinds 
aux ecoles» soulcvent une 
vague de proiestations chez lcs 
libraires parisiens. Lcs apj>cls 
d'offrc concernaiit des livres de 
prix et de bibliotheques, ainsi 
que ceiui dcs manuels scolaires 
necessaires aux ecoies de la 
vilie cn 1995, 1996, 1997, om 
cn effet ctd remportis par un 
grossistc, Ia SFL. ct dcux 
coopdratives, la Cuc ct la Lira. 

A la mairie de Paris, on pre-
cisc que lcs criteres de choix 
ont itd,« commc d'habitudc », 
le laux de rcmisc ct 1'organisa-

DES LIBRAIRES 
tion du scrvice. Pour le mardid 
dcs livres dc prix et de biblio-
theqties, d'un montant de 
2,6 MF, la SFL a consenti unc 
remise de 28,5 %, la Cuc de 
28 %. Pour celui des manuels 
scolaircs (21,4 MF), la SFL ct 
ia Lira ont proposd des remtscs 
de 26 %. 

En 1992 d<jl, date dcs dcr-
niers appels d'offrc similaires, 
lcs libraires, et en particulicr 
les membrcs de 1'Association 
des libraires spdcialis^s pour la 
jeunesse, avaient tris vivcment 
protcstd contre 1'attribution de 
ccs marchds 1 deux grossistcs 
et h deux librairies d*iditcurs. 
Les libraires, qui dcvaient 

envoyer en cctte fin dc scmaine 
un courrier de protestation a 
Fran^oise de Panafieu, adjoint 
au maire chargd dc la culture, 
nous ont indiqud qulls souhai-
taicnt cgalcment demander un 
entrctien I Jacqoes Chirac. Les 
modalitds d'attribuiion des 
marches publics de livres i 
Paris sera au centre de la pro-
chaine rencontre interprofes-
sionnelle, mcrcrcdi 1" ftivrier. 
Ce nouvcl affrontement des 
libraires parisiens avec leur 
municipalitd donnc en tout cas 
toute son actualitd au dossier 
du plafonnement des remises 
aux collectivitds localcs. 

C F.l 

t}<Uo 
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.L/Ui sur ic pnx umquedu livre: 

La loi instaurant le prlr unique du livre contient des 
failles. Par exemple dans le secteur scolalre ou les 
libraires sont fortement concurrences par les associa-
tions de parents d'eleves ou d'6tudiants qui pratiquent 
un para commercialisme qui prend une eztension 
inquietante et dangereuse pour les professionnels. Lire 
a ce propos, page 3, 1'intervention faite par I'Union des 
Libraires de France aupres du ministre de l'Economie et 
des Finances. Jean Arthuis. En compMment» voici tout 
ce qu'il faut savoir sur les modalites d'application de la 
loi et ce qui se pratique en France. 

Quand les associations 
font du commerce 

Associations de parents d'eleves, assoclations d'6tudlants : 
celies-ci trouvent, avec la vente de livres, /e moyen de "falre 
de l'argent". Mais dans des conditions qui dStournent Vesprit 
de la loi sur le prix unlque du livre et mettent en pSrll les 
librairies. 

La totalitd des 
libraires en France, 
dans les villes de toutes 
tailles, se trouvent 
confrontds & des situa-
tions diMiciles du fait de 
l'activit6 de reventes de 
livres scolaires et non 
scolaires par les asso-
ciations de parents 
d'AI6ves - bourses aux 
livres neufs et d'occa-
sion. location de livres 
par les associations 
d'6tudiants (corpo) 
comme les foyers socio-
dducatifs. 

Le rabais accordi h 
leurs adhtirents est 
g6n6ralement de 20%, 
ayant eux-mdme acheti 
les livres avec un rabais 
allant de 22 % k 26%. 

Par voie de presse 
locale et par tracts distri-
bu6s, ces associations 
invitent les acheteurs de 
livres k venir les 
rejoindre pour se foumir 
auprds d'elles, h des 
conditions tout 6 fait 
particuli&res. On peut 
trouver sur des tracts : 
"La majoration de 4% 

sur les achats d'occa-
sion n'aura pas lieu pour 
les adhArents A la 
FCPE". II y a dooc capa-
citd pour des non-adhd-
rents de passer par la 
bourse aux livres et de 
b6n6ticier de la remlse 
maxlmum sur les llvres 
neufs. 

Concurrence 
deloyale 

L'ampleur du ph6no-
m6ne, rendu possible 
par 1'absence de couts 

de fonctlonnement de 
ces assoclations, 
entraine une menece 
tr6s sirleuse pour la 
p6r6nitd des libraifies. 

Dans certalnes villes 
de France, II n'exlste 
plus de libraires vendant 
des livres scolalres du 
fait de 1'existence de 
bourses aux Hvres. Mals 
ceux qul veulent malnte-
nlr une prdsence de ce 
type de llvres dans leurs 
magaslns pour des rai-
sons de professlonnalis-
me, se volent concur-
renc6s de telle fapon 
qu'lls envisagent de 
supprimer ce rayon du 
fait d'absence de renta-

bllit6. Cecl entralne. de 
facto, des suppressions 
de poste de salarl6s 
dans l'entreprlse donc 
des llcenclements et 
une fragiliid accrue de la 
rentabilitA de la iibralrie. 

Comment les 
llbraires peuvent-lls 
rislster k ce type de 

concurrence - la vente 
de llvres par les asso-
ciations - auprAs d'un 
public dont un reprdsen-
tant sur deux dticlare 
qu'il recherche le 
meilleur rapport quall-
t6/prlx 7 C'est blen 
aujourd'hui la questlon 
que pose la profession 
aux pouvoirs publlcs. 

/ 

X 



Des petites annonces lues dans !a 
* CONSEIL DEPAJR-
TEMENTAL DES 
PARENTS D'ELE¥ES 
Llvrcs d'occaston ct 
commande dc livres 
ncufs avcc 15% dc 
reducllon. 

•  C.E.D -  CORPORA-
TION DES ETU-
DIANTS EN DROIT 
La Corporatlon des 
€tudiants en drolt dc 
la Faculte souhaite 

unc bonnc rentrte 
unlversltalre. 
Cette annec nous te 
proposons ; 
• 20% de reductlon 
sur les codes DALLOZ 
(paiement k la com-
mande) 
Ne soyez pas livres A 
vous-mdmes 
Les livres universl-
taires ne sont pas 4 la 
port€e de toutes les 
bourses, voici des 

presse reglonale 
pl&rts d6broulllcs pour 
en acquirir 4 bon 
march* ; 
- aller dans les biblio-
thiqucs univcrsi-
taires. photocopier 
mais soyez patient les 
livres recherches sont 
souvent pris dassaut 
par les etudiants et la 
liste d'attente est 
longue. 
(Extraits 

du Ripublicain Lorrain). 

Le livre : un produit 
pas comme les autres 

Le l/vre est bien l'un des rares produits marchands, sinon le seul, 
echappant a la regle de la libre concurrence, puisque son prix est 
unique. Voici comment s'exprime Fesprit de la loi 

La loi du 10 aout 1981. 
loi sur le prix unique du 
flvre, fui volie k I"unanimit4 
par te Pailement : Mditeur 
fixe le prix du livre, ot les 
conditions de vente. II 
applique un bardme <f6cart 
sur le prix de vente au 
public hors taxe, prenant 
en compte la qualit6 des 
services rendus ; les 
remises correspondantas 4 
ces critdres qualitatifs doi-
vent fetre sup6rieures d 
ceiles r6sultant de 1'impor-
tance des quantitds 
acquises par ies 
detaiilants. 

L'article 3 de la loi 
exclut du pnx unique du 
livre les achals lails par les 
collectiviies. les bibho-

•Mques et 1'Etat: * Les dis-
positions de rartlde ler rw 
sont pas applicables aux 
associatlons facilitant 
facquisition des livres sco-
!aires pour leurs membres. 
Eties ne sont pas non plus 
applicables au prix de 
vente des livres (actur6s 
pour leurs besoins propres, 
excluant la revente, 4 
i'Etat, aux collectivit6s 
locales, aux 6tablissements 
d'enseignement, de forma-
:;on professionnelle ou de 
recherche. aux syndicats 
repr^sentatils. aux comites 
d'entreprise. aux biblio-
theques accueiiiant du 
Dublic pour la lecture ou 
DOur le pr6i. nolamment 
celles des associations 

r6gies par la loi du 1 er 
JKOFLET 1901". 

La volont6 du 16gisla-
teur tendait k reconnaitre la 
spicificil* du livre : 'Ur> 
produit pas comme les 
autres". 

Pour maintenir les 
conditions d'une crdation 
riche. comme d'un rdseau 
de distribution dense du 
livre i travers tout le terri-
toire, il convenait d'exciure 
le livre de la concurrence 
sur le prix de vente. la 
diversite tie Vollre entre 
editeurs et leur concurren-
ce sur le prix 6lant sulfi-
santes pour assurer la 
diversite de l'olfre sans 
entente 



le prefet du Cantal s 'en occupe 
A la suite d'une intervention des iibraires du departement, le Prefet du Cantal a 

saisi la direction Regicnale de la Concurrence, de la Consommatlon et de la 
Hepression des Fraudes. 

Beaucoup de libraires souf-
frenl en juin et en septembre des 
nombreuses bourses aux iivres 
organisies par des associations 
de toutes sortes. 

Le prdfet du Cantaf, saisi par 
des Ubraires de la r6gion suite k 
une op6ration de ce type par le 
Conseit Ddpartementai des 
parenfs d'6ldves, a dans sa 
reponse rappele 1'arlicle 3 de la 
loi sur le prix unique du 
livre.Apr§s avoir interrogi le 
Directeur departemental de la 
Concurrence, de la Consom-
mation et de la R6pression des 
Fraudes et le Directeur des 
Services Fiscaux du Cantal, il a 
apporte un point intdressant dans 
sarSponse: 

"... Pour ce qui est du para-
comrnercialisme, 1'initiative du 
Conseil Departemental peut itre 
amtysie au regard de rarticle 37, 
alinea 2 de 1'ordonnance du 

1 * d4cembre 1986 qui stipule : 
aucune association ou coop4-

rative d entreprise ne psut de 
fagon habituelle ottrir des produits 
i ta vente, les vendre ou toumir 
des remises, sf ces activitis m 
sont pas privues par ses statuts". 

Si la consultation des statuts 
du Conseil dipartemental montre 
que factivM de vente de livres 
n'est pas expresstment indiquie, 
il apparait cependant ditficile de 
considdrer que l'association 
effectue de manikre habituelle la 
vente de livres et ne respecte pas 
la rAglementation en vigueur. 

J'ai toutelois demand£ & M. le 
Directeur dipartemental de la 
Concurrence, de la 
Consommation et de la 
Ripression des Fraudes cfeffec-
tuer une intervention aupris des 
responsables de l'association 
pour qu'ils fassent apparaitre 
sp4cifiquement cette actmti dans 

leurs statuts s"ils souhaitent 
renouveler cette op4ration qui 
n'est pas contraire d la loi sur le 
prix du Irwe. 

Au mgmrd de i* Idgisfatfon fis-
cale sont assujetties $ la TVA les 
persotmm qy@/ que soit leur sta-
tut juridique, qui rSalisent ef« 
maniire indipendante et i titre 
ontireux. des livraisons de biens 
ou des prestations de services. 
Au cas particutier. et seton les 
pratiques haMuelles des bourses 
aux livres cfoccasion, il y a seule-
ment mise i disposition des 
4lives Intiressis sans qu'en 
rdgle gSnSrale l'organisation per-
goive une r6mun4ration. 

Jai demandS i Messieurs les 
Oirecteurs dipartementat de la 
Concurrence et des Services 
Fiscaux d'6tre particuliirement 
vigilants et de collaborer active• 
ment pour lutter contre les pra• 
tiques paracommerciales. * 

Typologie et indicateurs 
economiques de ia librairie 

Les professionnels de 
a cftaine du livre (6di-
teurs, d\sV\bu\eurs, 
libraires) definissent 3 
niveaux de librairies, 
selon des critdres de 
qualification et de spe-
:ialisation (et rson sur 
jes criteres de chiffre 
faffaires): 
3eme niveau ; 
15 000 points de vente 
2eme niveau : 
> 000 libraires 
}6n6ratistes 
ler niveau : 
>00 libraires speciali-
>es (= 4,2 milliards F) 

• Le resuliat net comp-
able des libraires (1er 
»t 2eme niveau) res-
iort & 

d a f f a i r e s ,  chi f f re t rds 
interieur au ratio moyen 
de lentabiVile des entre-
prises de commerce tel 
qu'il est mesur6 par 
1'INSEE : + de 1%. Ce 
qui a pourconsequen-
ce : 
- Le probleme de l'6vo-

r e l b v e  d a n s  d'autres 
secteurs. Les charges 
de personnei toument 
autour de 16,8%. 
L'impossibilit6 de gen6-
rer un autofinancement 
penmettant de divelop-
per un stock dense et 
varie, n6cessite un 

Les Iibraires de ler et 2eme niveau 
eprouvent des difficultes 

a se maintenir dans les centres-villes. 

lution des postes de 
charges, en particulier 
des cr.arges salariales. 
Le niveau de remun£-
ration moyen des diri-
geants et des cadres 
se situe a un niveau 
extremement bas par 
rapport a ce que l'on 

recours k Vendet-
tement; 
- la difficulte k se main-
tenir en centre-ville, en 
raison de la vertigineu-
seaugmentation des 
loyers et baux commer-
ciaux; 
* La remise moyenne 

arithmdtique obtenue 
de la part des iditeurs 
est de 35,3% pour la 
librairie de 1er niveau, 
* La rotation de stock, 
qui est de 3, est insuffi-
sante et trfes interieure 
k ce que connait 
l'ensemble du commer-
ce de d<§tail. 
* Le cycle d'exploitation 
est plutdt d6favorable : 
les 6ch6ances 6diteurs 
6tant moins longues 
que le temps de stoc-
kage, cette situation 
coute en moyenne 1 
point de remise aux 
libraires. 

* (Etude 1993, BIPE, 
sur la situation de., la 
Hbraihe de 1er niveau). 



Modifier 1'article 3 
de la loi: 
une exigence 

Pour se piacer sur les marchds publlcs, 
les llbra.res n'ont que deux solutlons • ou 

mettrJfdUire leUr8 m,r»es eu rlsque de mettre leurs propres entreprlses en p4rli, ou 
blen renoncer 4 Intervenlr dans ce secleur 
Dans ies deux cas, lle sont leS 0rands per-
dants. C eet pourquol ta tot dott Stm r*vMe 
afin de leur permettre de prendre position 
•ur ee mircM. C'est vltml pour Im profomslon 

Ls code des mar-
cWs publlcs est en 
contradiction avec 
1'esprit de /a loi sur 
19 prix unlque du 
ilvre. Une harrnonl-
S3tlon est i rialiser, 
de fotrfe urgence. 

Du fait de 1'excepiion 
de 1'article 3, la concur-
rence ne porte donc pas 
sur la qualil# du service 
rendu par ie profession-
nel, mais sur le seul cri-
tere du pnx de venie du 
fait du racais accord6 a 
ce type d'acheteurs. 

Le rabais accordS 
est I'6l6ment dtitermi-
nant de e.toix pour les 
achats de livres par les 
membres de 1'associa-
tion, 

* La qualitd du servi-
ce, apport6e par le 
libraire de proximitd. ne 
prime plus. 

Les librairies 
locales c _alifi6es per-
dent un c.-iffre d*affaires 
e: une activite qui les 
mettent er difficult^ . 

Des contraintes 
et des pressions 

sur les rabais 

Pour parvenir & four~ 
nir ces c: ;ect)vit6s. les 
tibraires scnt astreints a 
des con:-a ntes et des 

pressions de rabais exi-
g6s par leurs clients, qui 
font de la surenchdre 
aupr6s des uns et des 
autres pour parvenir k 
obtenir un taux maxi-
mum de rabais. 

Le libraire a alors 
deux soiutions: 

- soit il accepte. et 
met en p6ril l'6quilibre 
financier de son entrepri-
se. Que lui reste-t-il lors-
qu'il accorde 26% de 
rabais sur 31,5% de 
remise de l'6diteur ? 

- soit il refuse, et perd 
ainsi le march6 de la col-
Iectivit6 probablement 
pour plusieurs ann6e$. 

Cest pourquoi une 
modification de Varticle 3 
de la loi sur le prix 
unique du livre est une 
priorit<§ demand6e par 
les professionnels du 
livre (libraires et 6di-
teurs) comme de la 
Direction du Livre et de 
la Lecture au Ministfere 
de la Culture. 

Mais pour 1'instant 
cette mesure n'a pas 
encore vu le jour. 
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larseille prefere 
s wwe grarzde ville riavait aussi radkalement choisi de confier le marche 
it de ses bibliotheques aux grossistes parisiens plutdt quaux libraires locaux. 
• n ligiferer sur ks remises aux collectivitis? 

article cnvoy< i 
res, b pubticalion dc 
lite du livrc d'Aix-
c, un courrkr adres-
Eymicu. adjointe au 
arsrflechargeedcla 
naulreaumairelui-
-€hudeGa«dIii,m* 
traordinaire mardi 
our decider dc la 
icnir. les libraires 

marseillais rfunis au sein de 
i'associai*m« Libraires i Mar-
seiik » sont dicidis 4 dAerrer 
la hache & guerre. Cest que k 
nouvelie les a fait sortir de lcvrs 
gonds: quatre lots du march# 
dcs bibtiotbeques municipales 
de Marselk ont M attribues a 
dcs grossistes (trois a la Societi 
fran<aise du Sivre, la SFL.et un 
a Bibliotheca). Une nouvelle qui 

a brusquemcnt ressuscit< un 
vieux souvenir: il ya neuf ans, 
1'association naissait en raison 
d'un Mnement similaire. La 
municipalite, i Vepoque aux 
mains de Robert Vigouroux, 
avait passe des march<$ avec 
des grossistes, s'attirant les 
fbudres des libraires locaux qui, 
a chaud et par rtiction, avaknt 
cree 1'association qui monte au-

jourd'hui au cr<neau. Un an 
plus tard, la mairie faisait ma-
chtne arriere et kur rtittribuait 
les marchis dcs bibliothtques. 
Une victoirc I la Pyrrhu*, 
puisque ks libraircs avaiefll 
oflrir des cwditwms dc «mws 
pius fortes qu'auparannL 
STAMRAMMFAMIMMIMI 
ee*. Et au)ourdTiui? Faoe i r<-
tribution de ces marcW» * 

un moaunt pouvant alkr de 2,1 
14J millions de francs a des 
cntitpriio enmeures a la com-
nnoe »,k$ Ifcrairw smquietent 
<H* ac KMent pas pris en comp-
le k oooirxte economique de la 
ttnihe mdependante, notam-
mrat a Mafn-ilk ou six librai-
rics oot lcrme vn deux ans, et 
sartoui b quaiite du service 
« qui U Jiiierencie considera-



ncnt d« grosst#.. 
,idants», B Marc Bwcood de 
ttrairic tes Qiemu» de mer, 
riidem de 1'auocution.d'in-
quer: * Le crii^requalilatif 
su!c en pri«it< dans 1'appd 
ffres pf<cisait qee les btblio-
xaires devaient pouvoir 
isulter les ouvragts etqucle 
statiire choisi devrait parti-
rr aux ammatioo*. Nous ai-
-iofts savoir comment cda va 
• possible avec des gros-
*s.» El de coochtre alors que 
seul critere de choix a M 
romique». 

ui 1998» un changemeni de 
ie la mairie avait d^ji mis 
i aux poudres:« On nous 
consuMs pour 1'achat de 
; a livrer dans chaque ico-
ur les prix dc fin d'ann#e 
tsse de CM2, explique-t-il, 
it finalement un grossiste, 
>sant une remise a 28 %, 

choisi... avec un seul 
de livraison. * 
;6t< de la mairie de Mar-
Marie-Louue LoU, l'ad-
au maire qui prtiide la 
ission des march*$, met 
nt 1« rtgks gindr*s des 
d'offres:« 11$ $ont ou-
tous, si nous ne choisis-
|tte les libraires niar-
s» nous pourrions #tre 
e favoritismeet #tre at-
es. De plus, nous devons 
des choix.»Et, dans ce 
renvoie 1« libraires aux 
s des bibliothiques : 
jie suivons que le$ rap-
'analyse faits pas les 
ms, par la direction des 
eques.» Mais Marie-
ota nh^site pas k incri-
i libraires:« Ilsne font 
>urs Feffort nicessaire 
icndre correctement 
Is d "offres », se disant 
rganiser une reunion 
ibraires et la direction 
thh)ues,« pourexpli-
;on dont sont faits les 
quelles sont les exi-

k aglr. Les libraires 
jdiaiogue? Dans l'at-
ont fermement deci-
Et surtout I remettre 
t participation active 
e des libraires 1 ior-
de difttrentes mani-
:Lireenf#te,prixdu 
sse de Marseilk. ani-
tiraires 41'Officc dc 

Rabaisetdroitdepret 
«letippA<foflre$se 
multiplient, ies mar-
cM$ puNks seomtra-
lisent rdgKinakmcnt 
et<yid que soit k sec-
tewcoocerat.ca 
march<k soni attributi 
auxem«Mdis««"»: 
Jeaa-Marie Se*est«, 
prtsident du SNLF ne 
dtssimule pas son in-
quiAude derant b si-
tuation marsciDaise. 
« S*i e$t trop tard pour 
ce cas particulier, nou$ 
#tudiocs de trts prts 
ce qui est pratiqu< 
aiDeurs, et oous avons 
une pny>$ition 
cmicrte I tee, am-
me ixws ramxmdMis 
un peu avant k Sakm 

dulhnnrdePahss(l). 
teteairta 
leaui-Micbd fcac, 
prtsidcia de rULF, et 
jea# 
DEHFFSL,AS«X«AI 
assocte pwr la pte-
mkre (ois au groupc 
de travafl tedMWjue 
sur k droit de pr#t qui 
s'est rtuni au CNL le 
jcudi 29 arriL Car k 
SNLF et rULF - k fu-
tur SLF - font unc 
proposition qui asso-
cie la question du ra-
bais aux coOectivit#s I 
cdk <hi droit dc pr*L 
Ubypo*hi$e tend vei* 
«« §£n&aMsatwB dc 
la loi Lang passant par 
une homog^nAsation 

dte$renitt«:c*e«t-i-
dirt rapplicatioo per 
kttibriires<fune re-

S % p«w k» coOecrhri-
t^scommepourb 
vtnle au dAailEn 
contrep«rtie,ksb-
braires prfltvenncol 

«4|f |f 
diiffre «Trilaires rfsli-
s<«veckswote$aax 
col!ectivit<b pour par-
ticipet au fmanccment 
du droit de pr#t. Si 
)can Legu#,qui consi-
dire la question com-
me « pnroordiak »,e$t 
hwaMelcettc{«x>-
position qu'Audk h 
FFSL, il s'insurge phis 
globalemcnt surleEait 

que k dAat actud 
tourne <s$ent»eflemen! 
autour de b qucstion 
des biblioth^ques: 
«II est indispcnsabk 
de Margir i Tcn-
sonNe coBectm-
K$ »,dit-iL 
ML<KTWW*ADI-
ments qui feront d<fbat 
dans rinterprofcssk», 
et<ptserwttMMwJ 
douteevoqutilonde 
la rencontie «Lesli-
brairics ct les bMio-
iheques face aux mar-
CM$ publia » prrfvue 
k 10 mai i Arc-ct-
Senans(2). 

W»rUft5*Zl2«l#t* 
fiV«irUfJX*a4*f «7. 

la culture et dans les diff#rent$ 
licux culturels de la villc...). 
«Ifeus nallons pas continuer I 
faire ks gentils Mn^vdcs dans 
ces conditions », lance Marc 
Bescond. D'auunt que cette di-
cision cngendre chez les li-
braires marscillais une pritoc-
cupation croissante sur 

rincerutude qui p*sc sur rattri-
bution dcs futurs martWs de la 
BMVR (1).«11 est pour k moins 
regrettable de mcttrc en diffi-
cult* dcs entreprises mar-
seillatses dc centre-vilk et donc 
dc menacer de chdmage leurs 
empky^s pour qudques points 
de remise gagn<s sur un mar-

dkf», stipulc l'artide cnroy< 1 
Uvres. B k contexte marseillats 
n'a ricn (Tuniquc. II nc fait quc 
mettrc une nouvcllc fois cn 
exergue k dA>at triangtilaire bi-
bliothtque/libraircs/pouvoirs 
publks. 

{ I) Vmr euai LH 3.10. J* 26.1», f. 50 

Commentaire 

Legiferer sur les remises aux collectivites 
A plus d'un titre, la d^cision 
des flus de la ville de Marseille 
n'est pas intiitc. Nombreuses 
sont les municipalites qui 
choisissent de passer outre 
cette habitude qui consiste 
assez naturellement a acheter 
les livres necessaires a leurs 
bibliotheques aux libraires 
locaux. Mais les fameuses 
« remises aux collectivitti », 
sujet tabou qui fait l'objet de 
denonciations anonymes 
quotidiennes entre libraires, 
risquent dc n'*trc bicntdt 
qu'un souvenir d'une ̂ poquc 
bcnie ou, moyennant de 
grossevtrfcs grosses 
ristourncs, on pouvait 
ntinmoins csp<rer compter 
qudqucs hiiiothtqucs parmi 
ses gros comptes. 
Lcs grossistes qui, tci comme 

ailkurs, sont parvenus a 
s"intercaler dans la chatne du 
livre comme un rouage juteux, 
ont donc k vent en poupe. 
Grossistes pour les libraires, 
nul ne $'oppo$ait donc a ce 
qu'ils le deviennent, plus 
massivement quauparavant, 
aupres des bibliothecaires. 
D'autant plus que les elus en 
charge des bibliotheques, 
guettes au moindre faux pas, 
sont toujours a 1'affut du 
moindre pourcentage 
d'econom>e et se cachent 
derriere ks codes des march#s 
publics. Peut-#tre ne savent-ils 
pas qu'au « moins disant », jeu 
auqurf ks grossistes sont les 
plus forts, ils peuvent se 
retrancher deirriere k « miernt 
disant »,cette expression trts 
officielle qui cache tous les 

services qu'un libraire peut 
rendre i un bibliothfcaire 
dans le cadre de sa politique 
d'-acquisition. Mais peut-itre 
est-il trop tard pour reconcilicr 
ces deux professions qui 
pratiquent, au fond, les deux 
metiers qui sont a la fois ks 
plus proches et les plus 
eloignes: offrir un chofc de 
livres dans des rayon». les uns 
gratuitement, les autres en 
faisant payer. 
Endautres termes,lakn sur 
ks bibl>othcques, qu'on 
annonce maintcnant pour k 
second semestre 2000, pourra 
difficikmcnt, si dle voit 
jamais k jour. sVbstcnir dc 
contenir un wtct sur le pfa-
fonnement dcs rabais aux col-
lectivh<s 

7 
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entrcpriset 1 faire leur mar-
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tiftes qui choisissent k livre. Et certains libraires 
kur proposent, discretement» des stiections dc 
«beaux livres». Le r^gime instaurf par la toi dite 
Lang du 10 aout 1981, destin^e 4 aidcr les li-
braires de qualilc. repr^scnte cependant et pa-
radoxakment un frein rM 4 ce march< trts sai-
sonnier. 
Le eentfl# tfnH N» rwbwts» «le-eliw 

Aux lermcs dc 1'aitick 3dclaloide 1981, nc 
pcuvenl beneficier dc rtiuctions superieures 4 
5%dupru publk quc VEut, ks colkctivitti lo-
cal«,k$ AaM$scn*i«$d'co«cigiieii»nt,<k for-
mation professionnelle ou de re-
chcrd*, ks b«blioth*qu« dc p*» 
ki associations fiacUiCafM racquiai-
tkm dcs Iw» $a*iw feer kws 
mcmbrcs, maisaussi ks syndicats 
rcpr<scntatifs ct ks comiKs d'cn-
ttcprisc. Lcs cntrcpriscs cn tant quc 
telles ne figurent donc pas dans cet 
invcntaire dc priviMgMs. 

Cest ainsi qoc lc tribunal de 
grande instancc dc Paris a 
condamrk, k 6 mai demkr, un <di-
tcur. poursuivi aux cdt& d'un im-
portant libraire, pour avoir revcn-
du,4 un prix trb avantagcux.4 unc 
entreprise des livres d"arl pour scs 
prtients dc fin d'ann<c. L>diteur 
plaidait en vain quc « consentir 
unc remise sufkrieurc 4 5 % cst k 
moyen d'inciter lcs entreprises 4 
choisir les livres comme cadeaux 
de priference 4 d'autres biens, ce 
qui rentre bien dans 1'esprit dc la 
loi de 1981 ». Gageons que, faute 
dobtenir de meilkurs rabais sur les livres,l'in-
dustricl en question aura cette ann<e pactis^ 
avcc des marchands dc chocolats ou de fouiards. 
Ee Falweece <e cweW... 

Qudqucs autrcs abcnations subsistcnt dans la 
loi Lang. Ren* Haby, soulignait 4 juste titrc, lc 
30 juilkt 1981,lon dcs dAats de TAssembkc na-
tioruk : « Pourquoi accordcr aux comiks d'cn-
treprise - il nc sagit pas de kurs bibliotMques 
puisquon a prfcis^ tout 4 l*heurc de fa^on trts 
ncttc qu'il pouvait s'agir dc cadeaux dc Ncrfl - ce 
qui scrait» par cxcmpk, refus* 4 des amkaks dc q,.—---— —— - -
personnd dans dcs cntrcpriscs cmptoyant moins braires. Cda pourrait 6tse 1'occasioo d un toi-
dc cinquante salarks et qui, par cons#qucnt, nc kttage plus gfaeral. qui permcttrait (fautant * 
peuvent avoir * comiKs (Tcntreprisc?» r&ister aux prochaincs attaques i«rfc eontrc 
La pretique <es ce*ll*s k systlmc de pnx uniquc par certains « wetA-

Fran^ois D'Aubert avait ajout< lors de la s^an- braircs ». 

prends et partage la prtoccupation qui sous-
tend cette disposition, mais cetk-ci pose quand 
m#mc un probkmc. Parmi lcs organismes cit^s, 
i en est pour ksquels on imagine mal qu'iJ y ait 
revente - c'est lc cas, par exemplc, des biblio-
tbiques; il en est dautres,et jc pense notam-
ment aux comites d'entrepnse, pour ksquds la 
revente n'est pas du tout exceptionnelle. On sait 
tris bien, en effet, que certains comitds dentrc-
prise ont des sortes de petites boutiques oii ils 
procedent 4 des reventes. N'y a-t-il pas quelque 
contradiction entre les dispositions prfvucs en 
faveur de ces organismes et leur mode habitud 
de fonctionnement?» 

Jean Briane avait, la veille, lui aussi relcv^ : 
« Monskur k ministre, fai bkn peur que ce que 
nous sommes en train de faire ne soit dangc-
rcux. En effct, il faut #trc r<aliste. Si nous 

ouvrons la porte aux comitis d'en-
treprisc.aux syndicats, aux associa-
tions, fusscnt-dks culturelles, nous 
allons court-circuiler totdcmcnt k 
r<scau normal dc dislributioB du 
livre qucnous prttcndons sauvc-
prdcr. Vou» noos ditcs quc la 
revcntc sera intcrditc. Mais soycz 
ccrtain que [ccs organismes| trou-
veront dcs formulcs simplcs pour 
acheterdcs livresquilsdistribue-
ront 4 lcurs adhtetts. Lc tour scra 
joik.» 

Presquc vingt ans plus tard, il 
n'est, pour sc convaincne dc la jus-
tesse dc ccttc inquktude, que dc 
lire, par exempk, Le Bulletin du M-
tonnier du 5 mai dernkr, #dit< par 
k barreau de Paris 4 1'attention dc 
ses quelque treize milk membres. 
Sous Vintituk « Livres 4 prix re-
duit», cette publication annon^ait 
que l'Association des dtves avocats 
proposait 4 tous les mcmbres du 

barreau «(facheter, avec une remisc de 20 % sur 
le prix #diieur, non seukment lcs livres de droit 
de quasiment tous ks tiiteurs, mais aussi dcs 
ouvrages de librairic gdnirale (romans, arl, 
BD)... » 
Ue wet 4« litorme 

Le SLF a rtommcnt fait savoir, par 1'inter-
mtiiaire de Jean-Mark Scvcstre, qu'un amdna-
gemcnt allait *trc sugg<r< pour imitcr k duan-
ping ca matkrc dc remises aui coHeetiviKs et 
autres biblwthfcques. td qu'il est dc plus cn plus 
pratiqu< par les grossistes au (ktrimcnt dcs li-
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tiiteurs et libraircs tcnlcnt 
r<gylieremcnt d'augmentcr 
lcurs vcntcs par dcs opcra-
tions promotionncllcs. tcs 
tcchniqucs sont variecs puis-
qucllcs pcuvcnt portcr sur 
I'objct mcmc dc la vente 
(primes et autrcs cadcaux) 
commc sur lc prix de l'ou-

ragc. Mais toutes ccs mcthodcs dcstinccs 1 aJ-
cher lcs acheteurs dc livres sont soumiscs, cn 
is des contraintcs inh^rcntes a la loi Lang sur 
prix uniquc du livrc. a un rcgimc juridiquc 

raconien, qui $'est encore durci ces dermfrres 
tnees en rtiction aux dtfbordemcnls de l'ima-
nation des vcndcurs, 
leleriletlee ie prleclpe <es 

! principe, pos* par 1'article L. 
! I-35 du Code de la consomma-
$n, reste cclui de 1'intcrdiction 
r$ primes constituees par des 
oduits non identiques 1 ccux 
>ur lcsqucls le consommatcur 
ntracte 1 titre principal. 
ml cependant licites, en droit 
immun, les primes qui sont 
rictement compos<es d'objets 
; m(mt nature qtte le bien 
incipalemcnt vcndu. L'article 6 
la loi Lang souscrit k ce prin-
x, mais nautorise les primes, 
n$ le cas dA vcntcs en librai-
r, que si tous les dltaillants 
uvent en b^n^ficier simultan#-
ent et aux mimcs conditions. 
r ailleurs, cette mlme disposi-
m permet expressement, tou-
jrs sous riserve du r^gime im-
se 1 tous les commerqants, les 
ntcs avec primes pour tiitions 
livres strictement reservts a 

VPC, au courtage ou a l'abon-
ment. 
ppelons qu'en tout etat de cau-
, ou bien la promotion reste 
ns une limite equivalant 15% 
reduction du prix public, ou 

m clle ne peut concerner que 
i produits qui ne sont plus couverts par le 
x fixe (en raison, par exemple, de leur « an-
nnete »). 
i prim*s « wtepsyastes » 
primedite«autopayante» - cest-a-direcel-
qui permet d'obtcnir en plus un autre pro-
it pour un prix suppMmentaire en g^n^ral 
idique - est egalement autorisec. II est m#mc 
Tiis que cette prime autopavante puisse Itre 
n montant d'un franc seulement. 
is la loi Lang du 10 aout 1981 continue de 

E. Carrere retire le nom 
C. Erhel de L 'adversaire 

domincr aussi ce type d'opcrations. Ccst ainsi 
que la cour d"appel de Versailles a, le 28 janvicr 
1999, condamn* Esso au profit de Dargaud. A 
1'issue d'un plein de 30 litrcs dessence, tout au-
tomobiliste se voyait rcmettrc un album de 
Lucky Lukc pour un complcmcnt de six francs, 
sdon un systcme claborc par la compagnie p<-
troli^re sans lc concours de 1'cditeur. Les ma-
gistrats ont d'ailleurs rclev# 1 cctte occasion 
quVtait sans incidcnce «/e fait que (Dargaud) 
ait. de son cdte. partiap^ D Jes opirations pro-
motionnelles de certaines bandes dessinfes ». 
Let Mtres « primes » et eadeeex lldtes 
Le conditionnement habiluel du produit n'cst 
pas non plus consid^rt comme une prime illi-
cite, i l'instar des produits ou prestations in-

dispensables i Tutilisation norma-
le du bicn. II en est dc mtmc des 
produits compKmcntaires a l'ou-
vrage principal. Les prestations de 
service sans valeur marchandc 
sont aussi autoris^es. 
Quant aux cadeaux, ils ne sont va-
lables que s'ik sont indtpcndants 
de tout actc d'achat ou si le 
consommateur n'en est pas averti 
d'avance... La vieillc pratique de 
la vente de «treize 4 la douzaine » 
est assimiMc juridiquement 4 une 
simple rtiuction de prix. La juris-
prudence autorise le parrainagc, 
c'est-4-dire le fait qu'un dient W-
ndficic d"un cadeau s'il en apporte 
un nouvcau : ccttc pratique n'est 
toutefois pas sans poscr d"int^res-
sants problemcs aux organismes 
sociaux et a 1'administration fisca-
le.« LVchantillonnage » est egalc-
ment permis. Enfin, la remise de 
menus objets est lieite, leur valeur 
<tant determinee - et donc revi-
sable r^guliirement - par la partie 
r^glementaire du Code de la 
consommation; ces objets doivent 
de plus itre tous marques de fa^on 
indelebile. 
Les pratlques prohibees 
Les p^riodes de « soldes »sont de-
ftnies, en droit commun, de fai,on 

tr6s stricte et ne doivent pas itre confondues 
par les professionnels du livre avec lcur propre 
r^gime de soldes, tel que prevu par ta loi Lang. 
Scul le prefet peut autoriser les ventes en liqui-
dation, tout comme les ventes au dlballage 
Cque le maire peut dgalemcnt validcr). Les jeux-
concours sont r^gis par la legislation sur les lo-
teries. Et les ventes jumelces, les vcntes a la 
bouie de neige, les ventes pvramidales et les en-
vois forcts sont sanctionnes, parfois penalc-
ment. 

D I F f A M A T I O N  
La jojrnaliste Catherine Erhei a 
cu gain de cause. Emmanuel 
Carrerc ct P.O.L ont annonce 
qu ils retiraicnt son nom dc la 
rtouvrfle tiition dc Lad\rrsam. 
dont, depuis k 4 janvier, 40000 
exemplaircs ont drfja et i vendus 
(voir p. 9). • A la demande de 
Catherme F.rhel. prtcisent-ils 
darts un communiqu^, son nom 
est retirt du hvre. En effet. eile 
contesie formellement awir tenu 
les propos t/ui lui sont attribufs, 
contraires i ses convtciions et d 
jes engagements. en partuulier 
contrt k peine de mort. Lauteur 

et 1'iditew regrettent ce 
tendu. II est mmt mis fim 
ferend judtaaire. • Apri 
vainemcnt demande l*iii 
d*un dcmenti dans les wo 
la journaliste avait assig 
manuel Carrerc et Paui 
kovsky-Laurens pour di 
tion. Elle estimait qi 
propos quc lui prftait 1*6 
laissaient cntendrc qu ei! 
partisane du retablissem 
la peine de mort, alors 
est prtfsidcnte de la sectk* 
(aise de rObservatoire ir 
tional des prisons, un< 
abolitionniste. 

Le droit de la fiction en jeu 
dans 1'affaire "Molodi" 
M 6 M O I * E 
Pour M' Merlet qui defend 
Thierry Jonquet et son tiiteur 
Gallimard, Marianne Quesnel 
est t*n un « pemmmge de m-
man * et tout rapprochement 
avec la penonne rMle de Ltlia-
ne Kazkaz e$t parfaitcment 
« improbable », Aprts la paru-
tionen 1998 de Moloch en«S*-
rie noire » chez Gallimard, 
Thkrry Jonquet avait tti assi-
gn< par le$ parents de Liliane 
Kazkaz pour * atteinte i k mt-
moire » de leur fillc et pour at-
teinte au secret de 1'instruction. 
Ils demandaient 500000 F de 
dommages-intlrets. Dans ce 
livre, dont les ventes depasscnt 
aujourd*hui 50000 exemplaires, 
le romancier aborde plus parti-
culierement 1'enfance maltrai-
t^e a travers trois enquetes en-
trecroisees menecs par les 
personnages deja mis en scene 

dans Les Orpatlleurs. L't 
ces cnquAcs le conduit, 
qucr te syndromc dc Mflr 
$en par procuration dom 
accus^e» peu de temps av 
parution du livre, Liliarx 
kaz. Soup^onndc d'avoir 
«fcmpoisonner sa fille, ci 
est morte un mois ava 
comparution devant la ji 
LafTaire demeure toujour 
dante. Pour les parents t 
liane Kazkaz et leur defe 
Mr Pierre-Olivier Sur, Tf 
Jonquet a eu acces au d< 
dlnstruction et s cst in 
tres directement du cas < 
liane Kazkaz. Pour Mr X 
au contraire, le romani 
construit son personna; 
utilisant les caracterisi 
communes aux malade 
teints du svndromc de 
chausen par procuration. 
ment le 7 fevrier. 

Mazarine Pingeot fait appel 
D I F F A M A T I O N  
Mazarine Pingeot a d^cidc de 
faire appel de la decision de la 
chambre civiie du TGl de Cler-
mont-Ferrand. En deccmbre, 
cdle-ci avait en effet debout* la 
fille de Fran^ois Mitterrand de 
son action contre 1'ouvrage de 
Pierre Marion Mimoim de 
1'ombre et son cditeur FUmma-
rion. Pour Mazarme Pingeoc. qui 
reclamait 500000 F dc dom-

magcs et interets k chacun 
sieurs passages du Ijvrr son 
tentatoires a k memoire J 
pere » et deux « diffamatoi 
Pour le tribunal,« il nest f\ 
montre que M. Marion ait: 
gresse les regles Je prudt-u > 
gees en matiere Je pn-> 
notamment qu'il att&utsse J 
rement et de maniere dclc --
Jebat publk en Jenatw., 
lalsipani lesfmts». 
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REFLEXIONS SUR L'AVENIR 
DE LA LIBRAIRIE 

par Maurice Malingue 

Le texte que vous atlez lire, est extrait d'un travail effectue par un 
groupe de Ubraires reunis a la demande d'Alain Richer qui presidait a 
1'epoque le Comite directeur de la federation des syndicats de libraires. 

Ce groupe a, au cours de ces deux demieres annees, rencontre de 
nombreux libraires, presidents des divers syndicats et groupements, 
des libraires isoles de Paris ou de province des plus grands aux plus 
petits» de toutes tendances et specialites. II a tente de repondre au 

mieux a leur preoccupation sur Vavenir de la profession. 
Ce texte est un document de travail qui devrait permettre aux uns et 

aux autres de poursuivre cette reflexion, de la prolonger dans les 
domaines qui n'ont pu etre abordes dans ces quelques pages pour que 

chacun, selon les responsabilites qu'il voudra bien assumer, 
entreprenne les actions qui sont ici suggerees. 

II concerne tous les libraires qui devant ces mutations doivent choisir 
entre /e role d'acteur ou celui de spectateur. 

Le rapport integral comprend egalement les chapitres suivants: 
I — Le livre; specificites <fun produit culturel; 

E—Le libraire et sa librairie: les differents fypes de librairies — la 
remuneration du libraire — Ia communication — la transmission des 
entreprises de librairies — la concurrence entre les differents reseaux 

de vente du livre; 
III — Le libraire et son environnement: la clientele — Vedition. 
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LE PMX DU UVRE 

owquoi un regime particullo- de prix pour le 
vre ? 
convient de rappeler les deux premiers axio-
les qui regissent notre profession : 
- pas de concurrence possible h 1'achat; 
- le llvre est rarement interchangeable. 
i consequence de ces deux axiomes est eviden-
: instaurer une concurrence sur le prix au 
wau de la vente, alors que cette concurrence 
! peut s*exercer a 1'achat. entraine forcement 
s e6ets pemicleux. 
DUS avons eqperimente en peu de temps trois 
gimes successifs concemant la fixation du prix 
s livres: 

Le prlx conseille 

antages: 
aucun. 

:onvenients: 
ti equhzaut dans la pratique a un prix maxi-
im de vente au detail; 
I favorise la concurrence sur les prix (dis-
oount); 
ti maintient le libraire sous le joug de 1'edi-
teur. 

Le prix libre 

antages: 
donne au libraire la maitrise de ses marges; 
permet d'integrer le prix du service ; 
le libere theoriquement du joug de 1'editeur. 
onvenients: 
n'empeche pas la concurrence sur les prix; 
complique la tache du libraire (calcul et 
marquage); 
mal explique et mal applique dans Fexpe-
rience « Monory » (Fedition, reticente, s'est 
contentee d'adapter 1'ancien systeme en 
l'agrementant de tout un arsenal complique 
de remises qualitatives et quantitatives). 

Prix unique (Loi Lang) 

ntages: 
Imite la concurrence sur les prix; 
acilite la tache du libraire. 
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Incoiwenient: 
— Le libraire n'est pas libre de sa marge, ce 

systitme instaure un veritable regime f&nk» l; 
1'editeur «seigneur et maitre» des prix 
consent & ses * vassaux » la remise que bon 
Iui semble. Barons et marquis de 1'edition se 
trouvent eux-memes vassaiises par les prin-
ces de la distribution (cf. L'Annee des Lettres 
de Boin et Bouvaist, Chap. 19, pp. 194-196). 

d) Le seul systfeme dont nous n'ayons pas fait 
1 expertence est un syteme de prix & deux vitesses 
qui existe dans quelques pays europeens. II en fut 
question en 1978 mais 1« propositions de l'epo-
que n'ont pas ete retenues. 
Toujours est-il qu'un large consensus semble 
actuellement s'etre iiKtaure en France autour de 
la loi du 10 aout 1981 sur le prix unique sous 
reserve que cette loi soit correctement appliquee. 

1.1 L'application de la loi 
sur le prix unique 

Si le consensus est incontestable sur la loi elle-
meme, son application soulew S 1'usage au 
moiro trois difficultes qui doivent, & notre sens, 
pouvoir etre reglees en grande partie par 1'inter-
profession. 
L arbcle 1 de la loi» alinea 4 stipule: les detati-
lants doivent pratiquer un prix effectif de vente 
au public compris entre 95 % et 100 % du prix 
fixe par 1'editeur ou Fimportateur. 
Cette limite du rabais a 5 % n'est pas toujours 
respectfe II semble que les actions en justice 
entreprises pour son respect soient enfin depuis 
Peu suivies d'effet. Mais l'interprofession doit 
rester extremement vigilante sur ce point car 
telle 1 Hydre de Leme, les grandes surfaces de 
tout poil ne manqueront pas de se manifester a 
nouveau a la moindre defaillance de notre part. 
Les libraires doivent eux-memes demeurer au-
dessus de tout soupgon. 
Dans son artide 3, la Ioi admet un certain 
nombre d'exceptions. Elles sont souvent source 
d abus. Les reglementations etrangeres sont 
beaucoup plus precises et determinent generale-
ment les conditions de foumitures a la clientele 
des collectivites beneficiaires de ces exceptions. 
Peut-etre pourrons-nous nous en inspirer a l'oc-
casion de l'elargissement du marche commun. 
L article 2 de la loi: « [...] les conditions de vente 
etablies par 1'editeur ou l'importateur, en appli-



quant un bareme d ecart sur le prix de vente au 
public hors taxes, preitnent en compte la qualite 
des services «endus par les detaillants en faveur 
de la diffusion du livre. Les remises correspon-
dantes doivent etre superieures a celies resultant 
de 1 importaiM» des quantites acquises par les 
detaillants. » 
Comme le souligne fort justement Monsieur 
Ecalle en page 21 de son rapport, ia loi precise 
que la remise dite « qualitative * est accordee par 
1 editeur en fonction du service rendu a «la 
difeition du 1ime » et non des livres d'un editeur 
en particulier. 0 nous parait evident que si tel 
libraire est « qualifie » pour la vente des liwes de 
I editeur A, il l'est egaiement pour ceux de l'edi-
teur B de la meme specialite. 
Dans la pratique, chaque editeur a etabli son 
propre bareme de remises de fa^on parfeitement 
ariarchique integrarrt, dans le qualitatif, des 
elements relevant en realite du quantitatif. 

1.2 La remise qualitative 

m plupart des editeurs ont decoupe le qualitatif 
* en rondelles», un point par-ci, deux points 
par-la, meme un quart de point. Ceia leur permet 
sans doute d'ef$ectuer insensiblement le transfert 
de marge que nous avons deja signale, mais rend 
le systeme d'une complexite extreme, et n'est pas 
tres convaincant sur le plan du « service rendu a 
la diffusion du livre ». 
Le fait de recevoir 1'office des Editions du Pou qui 
grince, n'est en rien un element de qualification. 
Le tibraire s inscrit a Foffice pour obtenir 3 a 4 
points supplementaires sur ses reassortiments, et 
les ouvrages re^us d'office ne 1'interessant pas, il 
les retoume quelques mois plus tard. T pg/pifls 
retours, dans certains cas, penalisent a nouveau 
le libraire dans le domaine qualitatif! 
Nous avons du mal a suivre 1'edition dans ce type 
de raisonnement. L'editeur qui envoie des livres 
en office desire, nous semble-t-il, que ceux-ci 
soient presentes au public le plus longtemps 
possible. Si ces ouvrages sont vendus, le libraire 
les reassortit jusquau jour ou ces livres ne 
trouvent plus suffisamment d'acheteurs, et font 
alors effectivement I'objet d'un retour. Nous 
considerons que ce libraire a fait correctement 
son ti-avail, et nous ne voyons aucune raison de 
le penaliser en diminuant sa marge 1'annee 
suivante. A 1'inverse, le libraire qui vend les livres 

86 

recus en officeet ne les reassortltpas, neffectue 
effectivement pas de retour, mais & notre sens, ne 
fait pas correctement son metier. 
Pour revenir au texte de la loi de 1981, celud-ci 
indique que l'editeur appiique un bareme d'ecart 
sur le prix de vente au public, mais il n'en precise 
aucunement les modalites. En l'absence de 
predsions legislatives. U convient de se referer 
aux usages. 
II est temps, pensons-nous d'abandonner toutes 
ces constmctions savantes des setvices commer-
ciaux autour de criteres contestables, et de reve-
nir a des notions plus saines et pius simples. 
On est libraire ou on ne 1'est pas. Si on a la 
qualification necessaire pour exercer cette 
profession, on beneficie de ce fait de la remise 
qui a ete d'usage pendant des dizaines d'annees; 
a savotir pour la litterature generale: 33,3% 
avant 1 application de la T.VA au commerce de 
detail, portee h 35,50 % par 1'accord interprofes-
sionnel de 1968. Remise de base minimum qiri 
permet h une entreprise de librairie dequiiibrer 
son exploitation en 1'absence de charges salaria-
les trop lourdes. 
Cet usage de la librairie fran^aise est confortee 
Par les reglementations etrangeres: le Directory 
of Booksellers en Grande-Bretagne, la recon-
naissance de competence de 1'Assodation 
V.B.B.B. aux Pays-Bas, 1'accord du Conseil du 
commerce du livre au Danemark ou la signature 
du Sammelrevers en R.FA 
On «'echappe pas a la question posee dailieurs 
par piusieurs libraires au cours de notre enque-
te; «Qui est libraire ?» Question d'ecole, les 
editeua connaissent encore, esperons-le, leurs 
dients. Ils ont, par leur reseau de representants, 
les moyens d'investigation necessaires et se 
rencontrent assez souvent pour les confronter. 
Voudront-ils abandonner pour un temps leurs 
listings ? Et juger les libraires sous un autre 
angle que celui de 1'evolution du chififre d'afei-
res. 

1.3 La qualification en librairie 
i 

Qualite : ce qui fait la valeur de quelquW 
Qualification: ensemble de ce qui constitue le 
niveau de capacite, et de formation reconnue 
pour 1'exercice d'un emploi. 
Le Groupe de reflexion de la librairie a demande 
aux libraires de Vassociation Iire h Caen de 



preparer un rapport sur le probl&me de la recon-
naissance du «quatificatif» en librairie. Ces 
iibraires vous proposent les differents elements 
qui, i Ieurs yeux» constituent cet ensemble 
appele « Qualification ». 

a) Un stcxzk permanent 
specifique 4 son activite. 

— L*entretien et le suivi de ce stock. 

b) Accuei! et service a la clientele 

— Competence et amabilite du personnel dont 
ib assiaent la formatlon professionnelle. 

— Renseignements et recherches bibliographi-
Ques assures gratuitement (sauf accord avec 
le client pour bibliographie thematique 
importante). 

— Commande i I'unite assuree de tout livre 
edite en France metropolitaine, et commer-
cialise selon les usages de la profession. 

Ces services necessitent de la part du libraire les 
investissements suivants: 
• un service de commandes qui assure le 

suivi et la foumiture dans les delais les plus 
rapides; 

• ™ service bibliographique disposant du 
personnel et des outils permettant de 
repondre aux besoins de la clientele. 

c) Organisation, presentation, 
signaletique du lieu de vente 

d) Animation et promotion 

— Vitrines - Mailings - Distribution de catalo-
gues - Selections thematiques - Organisation 
et suivi d'un fichier « Clients ». 

— Promotions specifiques en fonction de I'ac-
tualite et de la specialite. 

— Particlpation aux activites culturelles organi-
sees par les collectivites locales (expositions, 
depot-vente, signatures, commemorations, 
fetes du livre, etc.). 

e) Activite professionnelle 
et relations commerciales 

Relations mutuelles entre libraires. 
— Dialogue constant avec 1'interprofession. 
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Acceptation d'un « service nouveautes * des 
editeurs selon accord prealable. 

— Accueil regulier des representants qualifies 
des maisons d'edition. 
Reassortiment systematique des ouvrages 
mis en depot. 

Cette enumeration est un cadre qui pourrait 
servir de canevas a une reflexion plus approfon-
die. II est imperatif que les editeurs reconnaissent 
les libraires qui repondent a ces criteres, chacun 
dans leur domaine. 
Tout «libraire » doit assurer 1'ensembie de ces 
services. Nous proposons que lui soit delivre par 
l'inteprofession, un numero d'agrement ou un 
label — comme dans les autres pays europeens 
— qui seul lui permettra de beneficier de to 
totalite de la remise dite « qualitative ». Celui-ci 
doit etre la reconnaissance de ses aptitudes a 
exercer la profession de « libraire ». II 1'acquiert 
par sa notoriete, ses travaux, ses diplomes, en 
resume par sa reussite en taveur du developpe-
ment de la lecture dans la specialite qu'il a 
choisie. Cette reconnaissance, admise par l*en-
semble de la profession, se concretise par une 
remise projessonnelle accordee quel que soit le 
chiflre d aflaires annuel et 1'importance de la 
commande. Elle Ie differencie du revendeur 
occasionnel. 
Pour la realisation effective et non contradictoire 
de ce processus de qualification, nous avons 
classe les activites en 5 categories principales : 
1. Utterature generale - Beaux-Livres - Diction-
naires et encyclopedies - Sciences humaines ; 
2. Litterature pour la jeunesse ; 
3. Uvres scolaires et para-scolaires ; 
4. Uvres universitaires, scientifiques et techni-
ques; 
5. Uvres religieux - Esoterisme. 
Tout libraire reconnu competent dans 1'une de 
ces categories, sera automatiquement «quali-
fie » pour obtenir la remise professionnelle dans 
toutes les autres categories. 

1.4 Le marche unique europeen 

Son application au 1" janvier 1993 necessitera 
une harmonisation des differentes legislations; 
certainement au niveau de la T.VA. Actuelle-
ment, 1'AlIemagne a deux taux: 7 % et 14 % pour 
les livres pomographiques ou incitant a la 
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LES REMISES AUX COLLECTIVITES 
BIENTOT PLAFONNEES 

En r<ponse aux proposiiions 
<mi$cs lc 4 mars par les #di-

ieurs» lcs libraircs ont i leur 
tour (Mposd le 3 juin, sur la 
tablc de la derniire rdunion 
inlerprofessionncllc, leurs posi-
tions sur lcs spdcimcns payants, 

lcs ventes dircctes ct le statut 
des grossistes. Ils ont par 
aillcurs interpcll# les editeurs 
sur leur attitude vis-i-vis des 
appels d'offre de la ville de 
Paris (I), prenant connaissance 
avec satisfaclion de la lettre que 
lcur a adressie Antoine Galli-
mard. Celui-ci leur a assur6 que 
la commission louchfe par sa 
filiale» la Sodis, pour les trois 
lots qu'ellc a obtenus, scrait 
reversde a 1'Adelc • 

C cst sur le plafonnemcnt 
des rcmises aux collcctivitds 
qu cditeurs et libraires progres-
sent lc plus rapidcment. Aprcs 
consultation dejunsies. ils sont 
arrivds 4 la conclusion qu'il 
clait possiblc d adapter la loi 
Lang. Le ministrc dc la cullurc 
Jacqtics Toubon (voir 1'cntrc-
ticn q»'il notis a accordc p. 23) 
a cbarge un groujx dc Iravail dc 
l'inscrire dans le cadrc d'un 
DDOF (« diverscs disposilions 
d'ordre fiscal »). Cepcndant, 
les cditcurs scolaires craigncnt 
quc ccs dispositions, rdduisant 
lcs rcmiscs i 5 % au licu des 
21) % habitucllcmcnt pratiqutfs, 
nc limitcnt lc nombre dc 
mamicls achcids par lcs dlablis-
scnicnK milaircs si lcs crddils 

de la gratuitd ne sont pas aug-
memes. A propos des « speci-
mcns payants », le SNE pour-
suii $a consullation interne. 
Apris les scolaires, c'est aux 
dditeurs universitaires que 
Serge Eyrolles a adressd une 
lcttre prdcisant qu"ils ne doi-
vent concerner que des 
ouvrages a objeciif pedago-
gique et ne peuvent elre adres-
sds aux enseignants — qui doi-
vcnt justificr dc lcur qualitd — 
qu' cn un scul e.xcinplaire. 

Enfin. le principe d"une 
dtudc rcaliscc avcc l Observa-
luire dc I dconoinic du livre sur 
lc prct payant en hibliothique 
a eid acccptd. Une premidre 
rcunion rasscmblant des ddi-
teurs, dcs libraires, le Centre 
nniiiinal du livre et 1'Observa-
toirc, dcvrait avoir lieu dans les 
jours qui viennent. 

La pruchaine rencontre inter-
professionnelle aura lieu au 
CNL le I" juillet. On y com-
mcntera vraisemblablement les 
rdsultats de l'enquele sur Fddi-
tion qui devraient 6tre enftn 
rcndus publics. 

C. F. • 
< I) Voir « Lcs libraircs dt Pans en 
colire », LH 74, du 28.5.93. p 28 
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braires du Sud-Est Enbref 
i'associer 
Ite tntilt federanl les libmires du Sud-Est 
'ion Paca demiil mir le jour en feirier. 

Iw lUrnn-r. I"A»* 
* Mafctllf 

v r^unmn-drlul 
• mt lr lh>iw ilr 
liltrairir* inil^-

11. Oitr r#uni«n 
ilr i iimhlr. mai-
-~< IKXI. pr<~»ick»nt 
iiun. il faul allrr 
Gin*lat«*r lr~ <U-
pa5. II fciul main-
-lliM»r Ir* Alilrur» 
i |*flili«|ws. *an* 
uuhlirr lr grand 

irr. Im mrmbrr» 
rialiwi ont <i«k"i-
unr an-iK-ialion 
l#iw i rttr fots h*s 
5ud-E«t. vrux dr 
* maiit aussi c rux 
irms limitrophe* 
e l*H#rault, **ils 
il. L nr riunion 
«I donc organi-

•>r lumli I'' jjn> irr. la nnu-

\r|lr rnlllr ilrxa/ll HNr Ir j<*jr 

au filu> ijnl i la fin fr» rirr. 

Oulrr ilr- artiim% ilr -rn«i-
liiliialiim ilr- |wlilic|ur< 4 
Irur» pmiilrfWM rn ̂ nrrjl rl 
A rrlui (Ir-. Uui ilr riTtll-r JUX 

rollrrtiv ilt1- rn jiarticulirr. Ir> 
inilulrur> ilu pmjrl unl d^ja 
plu>irurv - rhanlirr» • • ian~. 
Irur- rartiin», rummr lu ~uitr 
4 ilnnnrr I la jnumrr [irufr— 
>ionnrllr <i'iM lnlirr drrnirr 
nuljmmrnl auprrs du grarnl 
pulilir. la ilifTu-iim rl la prit-
motitxi il'anmvilii>a- litl#rairrs 
rummunr-. Ic lanrrmrnt 
il unr v#rilslfle rampegnr <le 
rummunitralion *ur le prix 
uniquc du lnrr. rt -urtuut. b 
ertation d"un salon du livrc 
qui fait trmlilrmrnt dtfaut & 
Marvillr. 

fltimtlJi »'</* JI.IM7. p 36. 

nON. rnnuns ont #t# rr-
Irnti- par Ir rnmil^ ilr In lu-
rr du Pnv dr- lilirairr* qui 
-'r-t r>uru lr 12 janvirr ; 
Vhummr <iu ~r jtmr. tlr Jran-
Itiilipfir Armu-Vinm*! (Gal-
limjnll. Jortinn Fiintourw. ilr 
Jrjn-Rjpli-lr Kvrttr Kialli-
manll. Cnlcr rt li/nurmrnl. 

d' Xllrr Frmrv I Arlr- Sudl. 
Augmlrfulmmtml. d'\lain 
.Xadaud |(,ra.--rtl. Lu Irllr 
Rot hrttiLir. dr Jran-Guy 
Siumx ilaffimli. Lr* trois fi-
nali-tr- prnp<r>- au -uffraftr 
dr> lilirairr- fran^ai- rt fran-
riiphnnr- -rrunl rimnu* It» 
2 ff1! rirr rl Ir prix -rra il#-
rrmr Ir 9 mjr-. 
u $*# a m mmmaa. oii-
\ irr l.'Hir-ti-. trrntrilrux 
ans. virnl d*#lrr rngag^ rn 
lant qur »nr#taire-d^l*gu/ 
du SNLF. le Syndirat natio-
nal dr la librairie fran^aise 
ron.-litu^ rn 1997. II #ta»t 
auparavant collaboratrur 
d'un caliinet de consril au-
pi*s d*organismes pnrfes-
sionnrls et con.-ulairr*. II a»-

turr dnrfnavant la prrmi-
WIKT du -yndirat troia jour* 
par -rmainr — Irs manli. 
jrudi rt vrndrrdi. rnlnr 10 rt 
14 hrurn —. ilan* lr> an-
i irn- liE-aux du gniuprmrnt 
IJfEil dr la Irtlrr au 7.1. rur 
du Miiulin-Vrt. i Parr» I k . 
T#l. ; 01 M) H 1343. 
Fax : 01 $01-14231. 
wv ataovt A nosmr i Instal-
lAr JU prrmirr nivrau du 
mjfU-in drjMii* mivrm-
lirr |W7. la lilirairir du 
BHV du rrnlnr rommrrvial 
Ri»ny 2 iSrine-Sainl-Drnisf 
r-t pa—W ile 240 m2 k 
400 m-. jvrr un nombre ilr 
rrf^rrnrr- arrni <pr£s tlr 
20000). Ellr -'Airnd »ur un 
r-parr r/nov* iTgmgpant la 
paprlrrir. Ir» loisirs et l'in-
formatii|ur, avrr un nouvrau 
moliilirr. 
MffiUR f? KJMfMHM CNKZ 
HMOm Samrtli 17 janvirr i 
17 hrures. La librainr peri-
sirnne Noitlest re\*oit Muriel 
Blorh pcxir 365 contn tks 
pourquai el des comment 
(Callimard Jeuriesse). 
Quelques oripnaux de 
William Wilson, 1'illustrateur 
de 1'ouvrage, seront prfseit-

t#»% 4 rrtlr 1« i aMnfl. Dani 
Irur* jninulimi-. Ir- li-
braim dr \unlr-l >•—jirnt 
d**»nirirr -v »l^mjlii|iirmrnt 
un Irxlr rl un jutmr Ir pro-
1 hain inv itr -rra bxi-l.il. rn 
mar>. 
311«-. rw* «I»* I hiiiirrqw. 
73(110 l'an-
T>L. : 01 I87»I.*».V». 
I4C0CUM M QMifflM. I Irtn 
nouvraux xildrur- -r -»nl 
in-lall^» rur Djiiphirir j l'.i-
n- dan« Ir (r arrmidi—r-
mrnl. Dan- rrtlr jrtrrr 
HKl^r IrjilitiiKinrlli tiirnl .1 
retlr arliv it^. Ir. -«1I1 Irtir- dr 
livrr» -Vtairnt rjrrfir-. 
lai—ant la plarr aux rurn-
mrn r-> dr pr#t-4-p«»rt»*r. U*-
Aliliims Mon-na rt I.M 
livir* ont rrjm* lr fljm-
lirau. Lrs prrmirrr-. 111-ljl-
l^r- ilrpui* un an rur Sainl-
Annr. oilt invr>li rn juillrl 
au 20 de la rue 1'anrirnrir 
b o u t i q u e  d u  r l u b  d e  L t i  r n r -

ment dti 
jeudi ; et les seroode*, l.M 
Livre*, soot depuis cwlnbrr 
dens les locaux du 19. rn 
remplarement cfun majta-in 
proposanl des •rticle» dr 
sport amtnrains. 

Collection "Sociologie clinique 
dirigde par Vinccnt de Gaulejac 

< Gregoire 
Philonenko 
Veronique 
Guienne 

160 p. • 96 F. 

IFNI" 
* • Zf.: 

B e n j a m i n  R. B a r b e r  

Democutie 
FORTE 

•  l i C l l l  I I  I I I I 1  l  I  

artir d'un temoignage sur les conditions 
ie travail dans la grande distribution, 
ce tivre met en perspective les formes 

les ptus modernes d'exploitation. 

EEUROPE, 6TAT 
,D*URGENCE 

Pierre-Yves Monette 
368 p. • 140 E 

Vmtew de 
Djihad vcrsus 
McWorld 

Benjamin 
R. Barber 
336 p. • 142 F. 

- i, ?v 

•th 1*r< *• 

L'6TAT AU CCEUR 
Pierre Calame 
Andrî iyipaiit 
224 -̂̂ 120 F. 

Descl̂ e de Brouwer 
3« 
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ins ««iti $Smkm-
miim liste pour k 
kaire$2000»<Mcer-
$ Les tmcns d'un 
de eaff.de f.ieau-
k fallois}; StraJelta, 
ssaot (Gallimard); 
wttm du cwl.ie 
ier(Robrri Laffoni); 
cLFottorino 
aisea Dieu,de 
er(FranccEmpire); 
fu.de M,Cazier(Lt 
feute femme. 6e 

]allimard); Ujar-
, de I. Jarry 

• rizieres et de pluie, 
(PWbus); Loffran-
de J.-P. Milovmnoff 
latan ftait malade, 
te-fea*irf fActcs 
d'Aiguebrune,de 
<rt Laffool); Une 
ic YLHaa(AJbtn 
sca$tmperdms,de 
(Gailimard); Happy 
indmere.de 
(Annc Carritrc); 
F.Taillaiidier 
cftiuoe stiection k 
c. 

e. H&M.kdistri-
ois dc prtt-l-por-
X) mj dans Fancicn 
adictte,situ<l 
oukvards Saint-
iaint-Michei.dans 
sscmcnt 1 Paris. 
t.auprintcmps 
immobilicr dc 

ppek lot Eachettc 
on dcrnier occu-
m prtvoyait dc ti-
m2 aux logcmcnts 
a un enscmble dc 
>mmcrccs « oricn-
part sipificativc 
eetksbisirs ». 

La tension retombe a Marseille 
Um nouvel appel d'offres sera lanct en avril 2000pour le marchi des bibliothiques municipales. 
M A R S I I L L I  
Mardi 5 octobrr, Lassociaiion 
Ubraires a Marscilk, dcui flucs 
ct un rcprcscntant de la Drac, 
ouvraient de concert !a confe 
rence de presse de presentation 
dc «Lire en fete». Un evenc mcnt 
symboliquc : il signiflait qu un 
tcrrain d'entente avait ete trou-
ve cntre la mumcipalite et Ics li-
braircs. "i propos du conflit qut 
les opposait depuis le mois de 
mai concernant Fattribution dcs 
marches des BM pour trois ans, 
«tim#s entrc 2,1 MFct 4,8 MF, 
au grossiste parisien SFL et, 
dans une moindre partie, a Bi-
Niotcca i Limoges (1). 

Articles, courriers aux tius, 
confcrcnce dc prcsse et surtout 
menace « de rcmettre en causc 
la participation aciive et Wn*-
«Asfa liwaires i Papnisatk» 
de difttrentcs manifestations 
(Lirc en ftte, prix du Livre jcu-
nessc, animations littAaires a 
1'Office de la culture...) »: ks 
libraires awicnt immtiiatement 
rcfus^ dc voir fflcr sans mot dirc 
itn marcM de plusieun mtilions 
de francs, • 1 une pAiodc ou b 
librairic 1 Marscille vit une 
crise sans prArtient ». Les ti-
suhats aux animations dc « Lire 
en ftte » quc Passociation orga-
nise dcpuis 1995 ont un des 
arguments en leur faveur: dc 
3000 visiteurs la premiere an-
nie, on est pass< 1 15000 en 
1997 puis 25000 en 1998.35000 
visitcurs sont attendus cette an-
n<e avec un budget stablc 1 
190000 F. Cc n'Aait donc pas un 
hasard st Yvane Eymicu.adjoin-
tc au mairc charg^e de la cultu-
rc, ouvrait la rtunion en annon-
(ant qu'un avenant au contrat 
signi avec la SFL prcnait acte de 

A Mamilk, munidpalitf et librairts sont dicuks i tmvailler emembte. 

son rachat par la Fnac en mai 
dcraicr (2).« Nous ne pouvions 
d^noncer imm<diatcmcnt le 
contrat car lo b*lioch*ques sc-
raient restles plusicurs mois 
sans Htt approvisionnfe», ei-
plfejue cellc-ci. Mais clle pr<ci-
saitquecc contrat ne serait pes 
rccooduit au-dell du 15 arril 
2000, et qu'un nouvel appel 
d'offrcs serait donc lanci. 
Satra eleei el eelee ileaet 
Cctte conftrcncc de prcssc Aait 
aussi 1'occasion de prtsenter k 
nou veau president de Libraires i 
Marseilk, Rcn^ Caprioli, direc-
tcur dc la librairk Maupetit dc-
puis sa reprise par Actes Sud, qui 
succidc 1 Marc Bescond (Lcs 
chemins dc mer), en poste pcn-
dant cinq ans. Pour Rend Ca-
prioli, k dinouement cst dO«> 
la remise en cause du systeme du 
micux-disant et du moins-di-
sant». Ilya quclques scmaincs, 
le mairc de Marsctlle, kan-Paul 
Gaudin, attirait 1'attention sur la 
contrainte dcs munkipalMs 1 at-
tribucr ks marcte aux«moins-
disants», constquence directe, 
d'aprts lui.de la toi Sapin relati-
we aux appds dTcrflres et aux mar-

cMs publks:« Les entreprises 
<crascnt ks prix au maximum 
pour obcenir k mard><. R4sukat, 
mxa en arrww 4 a qae 1« ein-
ployti trouvent qu"tls travaillent 
tnf et dans de mauwises condi-
tions.»Yvane Eymieu reconnalt: 
« One rAuiion at« lo libraires 
ct k scrvicc juridique dc la tnai-
rk a permis que nous nous ex-
pliquioos sur Ics termes et kur 
interprAation. kmcsuis enp-
gie 'i ce quc dorenavant l*«i tra-
vailk dans ce scos sur k cahier 
dcs charges et que soit prtcis^-
ment pris en comptc la qualM 
des services. A charge ensu.te aux 
libraires de rtpondre & 1'appel 
d'offres.» Rcn< Caprioli esptre 
aussi que « ks libraires scront 
avertis suffisammcnt $6t de son 
ouverture, ce qui navait pas 
k cas pr&tiemmcnt». Et l'e1ue 
d'indiqucr « avoir demand< a 
une de scs collaboratrices de pti-
parer un tcxte legisiatif sur l'ap-
plksaion du prix uniqucdu livre 
aux march#s publics qui sera 
soutenu par un parlementaire». 

Libraires et munidpalW plan-
chent dcsormais sur un autre 
dossier, purement local: l*orga-

aisalion m fan 2000 d'un grand 
saion du livre. Si Yvaoe Eymicu 
cmfttm avoir mis $e$ scrvices 
sur la cooception d'un projct dc 
« FAc du Irvre», en dchors dc « 
Lirc en 6he», et qui sc ferait«en 
annonce de l'ouverture de la 
BMVR prevue pour 2001 », lcs 

ilSraircs nepeuvent sempecher 
d'y voir une manifestation 

. concurrente avcc leur propre 
I projct dc salon du livre.«fe suis 
I tout a faii prtie a discuter avec 
f eux. pr&tse 1'elue, nous pouvons 

travaillcr cnscmble, d'autant 
qu'il y a ckja plusieurs manifes-
utions littiraires dans la region, 
i Toulon, a Gardanne puis Mar-
tigues... » 
1 efceeee eew eelee t Les li-
braires,viacettefo«Libfairesdu 
Sud,associaiionquiregroupedes 
Uirairies de le r<gion PACA.ont 
<Tores et d#jl ctM une associa-
tioa baptis<c « Au comptoir dc 
railkun».dunomdeces« nrn-
contres du livre en Mtiiterra-
aie » qu"ils veulent mcttre sur 
pted dans la cite phoceenne. Pour 
Thicrry Fabrc, concepteur des 
Rencontres d'Averro*s, qui pti-
sidc rassociation ct ptoe k pro-
jet,«ces rencontres auront une 
dimcnsion nationak et interna-
tionale. De fait, nous devons les 
mcttrc en place avec l'ensemble 
des institutions, mairie, ministe-
rcdcla Culture, conseil rfgional 
et conseil gen&al». Une question 
cst donc de nouveau posee: les 
libraires et la municipalite par-
viendronl-ils a sentendre sur cet-
tc manifcstation dont le contenu 
devrait 6tre rcvek a la fin d'oc-
tobre. 

wuw-um WBWCtrr 
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•I REMISES AUX COLLECTIVITES : UN DEBAT 
AU SALON DU LlVRE 

Ltbraifcs ct ediieurs oitt pro-
fnc dc leur iraditionnellc 

reoconlre nicrcrcdi 1" Kvricr 
pour annonccr 1'organisation 
d'une table roiidc sur la qucs-
uon du plafonncmcnt dcs 
rcmiscs au.v collcctivitds. Ellc 
aura licu lundi 20 mars dans 
rapres-midi, lors dc la journcc 
profcisionncllc du Salon du 
livrc. porte dc Versaillcs a 
Paris, 

La loi sur la rcprograpliic, 
qui avait ctd au cucur dc lcur 
dcniicirc rcnconirc du 15 
novembrc, ayani depuis <tc 
adoptcc, les profcssionnels ont 
pu sc cniisacrcr cctle fois a 
I'autrc prvs dossier dc finlcr-
professiun, cclui dcs rcmiscs 
iiux ccillectiviles. D'autant que 
lc dcbat venait d'etic relancc 
par la polcmiquc autour de 
1'attribuiion dcs marchcs de la 

Villc dc Paris a trois grossistcs 
(1). Cc point prccis avait 
d'aillcurs ctc ajoulc a 1'ordrc 
du jour. Sur cctte qucstion 
jugcc dcsormais prioritaire, 
cdilcurs ct libraircs, tous 
d'accord sur lc prmeipc, ont 
cstimc qu un travail i indipcn-
sablc » dc pedagogic devait 
etrc mciic. 

Lcs libraircs ont par ailleurs 
dcmande la suppression du statut 

dc grossistc Uc tnanierc a alignci 
les remises qui lcur som conscn-
lies par lcs idilcurs aux condi-
tions gcneralcs dc *entc, moiiu 
favwablcs, qu*obticiit la librairte. 

La suppression 
du statut de grossisfe 

Forts du succes dc la joumee 
d'information sur lc multtmc-
dia organisic lc 9 jam ier par 
le SNE a la dcmande des syn-
dicats et groupemenis de 
Iibraires (2), les profcssionnels 
ont annonc< la creation d'un 
groupc de travail reunissant dcs 
libraires sur ce ihcme. L'Union 
dcs libraircs dc Francc a rap-
peM que le ministre de la 
Culture souhaitait mcttrc cn 
place, 4 l'intention des librai-
rics, des dispositifs d'aidcs a 
requipcmcnt cn matcricl mul-
timcdia. Autrcs dossiers abor-
cMs : lcs specinicns payants. les 
ouvrages « defraicliis », 1'obli-
galion dc gardc dcs officcs ct 
les credits retours, ainsi quc les 
pratiqucs dc souseription ei 
prix de lanccincnt. 

La plupart dc ccs qucsiions 
seront 4 nouveau a 1'ordre du 
jour de la procliuinc reuniun 
prevue vendrcdi 14 avril. 

V, R. H 

(1) Voir « La mairic de Patii susciic i,i 
coltre des libraircs », LH U5 Ja 
27.1.95, p. 27. 
(2) Voir « Multimcdia : fcs hhrair. * 
iiilerpellcnt lcs editcurt ». LH 143 j:i 
13.1.95, p. 42. 
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Ces libraires dont le role est vital 
parferome Lindon 

IL y a en France «OMIral-
rtcs dc gftnde qualJU qui 
ont souvent dei flns de 
mds dlfflcfcs, mafa toit k 

<S^p*iMoa eaoAeratt une trans-
fona^an r*fale Ai ppa«e 
raire. 

Le moyen le phis «Or de 1« ttw 
lenit Wra «tenAi «fabrofer la toi 
Un«. Les quelques dtrej de p-ande 
veate -et par a»i6pe« 1 ft«e 
mMCe- powtalei* cKsormais toe 
brad<i 1 prU cofltant dans les 
«mdes twfxo 1 produks mutti-
ptes, tandis qu< ies bonnej Ubralrles 
seralem r6Jultes » vendre unique-
me« ks Ivm ampte ietu de 
leurs «^als de gestion, jcnt tous d«i-
cMres C01, dest Justemem tt <p»on 
ttowe les grands tefvatos de de-

Mab I est «Tautres dangos» pha 
dcmi remprise faase 

de&pmteutaussiefficace. 
le Fetier, c*e« cette fameuse 

o»Mgne du « moins-disant» qu'on 
top«e pour lews aduts arn col-
lectivlKs territoriales et qul les 
cmAiA i se procurer kurs Mvres 
iionp«diezlesE*al«sdebvine 
ou de la rfgteni, maM cte des pos-
rfstei qid b6rf&fcnt» «1 tant que 
foumJsseurs des Mbralries, de re-
mises <vidcmmcnt sup<rieures 1 
ceBes-d. 

te dewi&me, c*e$t rtoorme ptj-
pcssioo (130% en seize ans) du 
nootxt de lecteurs qui prtftrent 
enpunter p-atuitemeot Ses ttvres 
en W<xMq»$ phitM <pe de fcs 

acheter en Kbnirie. tes prtts darn 
les seuies bibiiothiqucs munici-
pales <quivaknt d<Ji 1 60 % des 
veniesgiobaksd^ouvragesnoiisco-
laires, dont le chiffie d'affaircs, kd, 
ne «se de d&ttraer depuis dix arn. 

Le tmbltoM danger, I fimt le re-
connattre» c'cst 1'augmentation 
«waitt du nombre de amwau-
tts piMto par les <<»ews, qui as-
phyjde iitutraJement la Bbrairie et ne 
pennet pius aux Hbrairts de preatee 
connaissance du contenu de tous 
lesouvragesqulsre$0henL 

II suffit qu'une 
chaine de librairies 
repr6sente 20 % des 
ventes d'un 6diteur 
pour que celuki 
ne puisse plus 
refuser grand-chose 
h son client 

ParalKkment, <m assiste i une 
double cotKentration. La premitoe 
coiKemelaproductjcm.Ch*Mnsait 
que deu* pwids groupes flnandcis, 
Hachette ct Havas, ccmtrdtett au-
jouidTiui beaucaip $*is de b m* 
ti< de PAtitkm fran^aise. Mals on 

Ignore souvent qu'unc concentra-
tion de m£me nature se dessine au 
niveau des <Mtafflantt. Or fl sufflt 
<p'«ne chalne de Ubralries nqxi-
S«W20%DESVTIES#«I&TEIE 
pota <p* cetahd ne puisse pius ie-
fusergrand-choseisonciienC 

Rendons cette Justice 1 la direc-
ttoo de la Fnac qu'efle n'abuse pas 
actueilement de son pouvofc CeU 
tlent sins doute moins i son al-
truUine <p»i deux ceadtoes petl-
cutes du Hne. ITabord, ies ou-
vragesdeatKmurenesompasdes 
produits i peu prts interchan-
«c«t»ks comme k paplet de tt*. 
kttes ou les eaux mlafraks: on ne 
sam*ie l̂a<»Leatiop»B«. 
bara Ortaid, ni rtawene Mais sur-
toetCcaronpounafc,Hadguew,se 
contenter de saboter subreptice-
me* mtafaes UtMves <hm &i-
lew sans boycotter entiiremcnt 
1'cnsembk de sa production), k 
wWna§e <Tune des quatrc cents I-
brairies mentinmto ptas haut in-
terdit i une chalne muWproduit qui 
se respecte de pnbenter une image 
outrageusemcnt capltaliste auz 
yeux <r«je tottk cuWvfe en me-
sure <fate wir aflkms. 

Ce rempart vkndrait-B i c<der 
que nous verrlons sOrcment ks 
chatnes exercer dans k domatoe 
du livre, conAne n'tmporte quel 
hypermarch< dans le slcn, une 
pression dlscrimiru toire sur kuis . 
fouraisseurs ks moins pulssants, - 3 
tu «ktrtawit des auteurs et, en <M-
flnltive, du pubUc 

Quelq«es <diteurs, encore trop 
peu nombreux, ont prts, en 1988, 
1'lnitiative de constftucr i leurs 
-frate, awc la paitklpstfc» du ni-
nisttre de la cuiture, rAssodation 
pow k sMvetoppemeiit <to Htrai-
tfm de CTiaticm CADELC), qui ea 
d#i tetewme des centidiws de 
foispourUa<atJonetlamodemi-
sation de abrairies ind<pendantes 
enFrance,enBelgiqueetm<ineau 
Qu<bec 

Mais d'autres tlchcs, tr<$ 
coacrHet, attendent aujourd'hui 
ks pouvoirs pubtlcs. 

n faut d'abord se «Kdder enfln i 
appUquer ea Wance la dlrective 
europ<enne de 1992 qul institue 
m dmtt obiigatoire sur ks prfts 
daw les btototbiques, mesure rt-
dam<e par tous ks auteurs, <dl-
teiHsetMbralro. 
•TH faut aussi aboUr sans tarder 
1'exception, devenue abusive, qui 
pennet aux coOectivit<s territo-
Tiales d'<chapper au r<gime 
commun en matlire de prix 
unique, d'autant que cela flnit par 
entralner, comme c'<talt pr<vl-
Mbk, une balsse notabk du niveau 
qualiutif de ces servkes. 

U restera i nous convalncre, 
w Aiteurs, <te wtee un terme 
i notre fuite en avant toflation-
niste. Ce oe sera pas k pius facfle. 

Jirome Ltndon e$t ptisMem-
directeur giniral des Editiom de 
MinuiL 
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Veut-on le livre moribond 
ou le livre conauerant ? par Patrick Evetto 

[ ISTORIEN lp#cl*- mafleilng, «socKs i 1« grindt l* phoietepflliet tue lc llwc. Hllne de I hlitolre 
#troomtque du XX' 
sWck, »etew d'o«-WJJCJ et dlfectew de cofccfkm, 

miis avant lout leclenr boull-
mk|«, icheieur lnv#i#r< et nd»n-
«Botns mkhf des WbiotWqws, 
I ibnersh retlt* qurlques don-
ntn m rttnmmte <tu #we en 
Itjnec. les ecteurs de U ItWre 
(dllttTljle. luteurs-coocepleurs, 
#<Jlleurs pfodueleurs. Mbrjlres-
dlwlbuteurs. oot cooslrult de-
F<«s orse vlnfulne d'«wees un 
conirnsus corporillf qul wlse 
prln< Ipalement i pr*server fcs 
poslilons jcqulses, sans |jmjls 
'tillser qu'lh sont eti pjsse de 
tuer k Kwe. Eijmlnons cei Wet 
recues. 
I» poMcM * (* teievtUon f«-

«wheralt le« *roi tlrases el l«s 
(rosses malsens. Cest IgnoreT 

dlstrlbutlon, le mjrche dw yaouri 
«e cesse de croHre depuh «Sn«i 
•rt». Celul du Nvre, en revanche. 
ne ceise de suener. 

te prl» r<dult faietlse la 
coneenlratlen des Hkralrles ei 
•on eorollalre, It prU enlque. 
eialnilent en rtseae de vente 
ptai dense et ptas eflkace. Us 
#dlieurs ont la itrfmolre courte. 
Souvenez -vous de retat de la K-

bnltle frjn<»lie avant que la 
Fnac ne reviulise la vente des 
Hvres : de vlellles bouilques 
sombrci et pwssMresses, peu ac-
cueltlantes. oh ks prta Aaleni ra-
rement jflkhes, 06 # ttalt Interdtt 

La pinique nusslve dc la photo-
cot*e, apparue djns Irs ann#es 70 
djm les entreprises et les unher-
sW#s. puls dans les lyc#es. n"i pas 
lu# le llvre, mah seulemem cer-
ums ouwjges. Quant 1 U pholo-
cvpir d truvres rmtfrcs ou d'ar-
tkles, elle ne nult pas i 
rtcanomle du llvre, parce que 
personne ne ks III; elle falt seule-
ment marcher ks Industrtes de la 
photocople el du papter. En tant 
qu enselitnjnt, Je pr#ftre qu'un 
etudljnt llse une phococopk ptu-
tfii qu'H ne llsc pas du tout I Pour-

/ lant, aprts avolr rtussl 1 falre 
j payer lcs phoiocopkurs. en pre-

Cest toute l*6conomie du livre qui est 
S revoir si l'on veut relancer la lecture 

iue ks Francjis passem en et lcs ventes. Vingt ans de scterose ont eu 
moyenne In* hetires par kwr de- » . .... 

pour cons6quence de marginaliser le secteur »«nt k petll <erin el que, |*n 
dani ce temps, le Itvre e# enclu de 
kur unlvrrs, selon k prlndpe non 
avoue mals bten acltf,«tmikre• 
ertm iwMkimittx /es * «#sW-
«<•». que prailquenl toutes let 
chalnes, puWctuts oa prtvte. Le 
«Ivre est chass# du pettl #eran. 
atnsl que la presse ei phis *#n<-
rjlement tous les secteurs de 
recrtt Iroprlm# qul 0« adopte la 
ei#me tnterdtctlon; lls lalssent la 
ptoce «bre I kurs «MicwTeiiii In-
dlrects: dlique. clnlma, trfd#o, 
leu» (kctronlques, ordtnateurs, 
intrrnet, ete., qul ont ants I la 
pubUclt#. 

A I» tdkvtskxi, le llvrt esl pr<-
>ent< ctwnme un ohfel ennuyeus. 
non convlvlal. trlite. solllalre, 
«ieu», bref. tout ce qul falt hor-
tcur JU puNk qu'fl faudrj* tou-
cher. cclul des kcletirs potentkh 
en formjtlon, en pankulkr ks 
adokscews. Les derakrs promo-
teurs du Hwe, ceu« qul peuvent 
Inclier au premkr conlaci, sont 
ks enselgnanls, ce qul componc 
un rlsquc makur pour racc#$ I la 
kcture des idoksccnls rebelks 
ou en difficuM scolairc. Alors que 
ks aulres obfets cultureh el de 
Wslr sont fim, beaui, *jls. Int<-
P#s i la commumuK des kunes. 
k Itvre esl un obiet eiKrkur. Im-
|ws< par les malircs el les pj-
rents, qiie seuls les bons Wves en 
qtii?te d'imllalion peuvent s'jp-
proprkr. • 

Cest ieixxer auisl que la publl-
cli< ptoflte i 1'envnibk d'un sec-
teur. Prenons une Image trtvljk, 
qul fera bondlr les Inlellectueli 
pjriskns: kirsqtie le grmipe OJ-
none diffuse tm spot pubtkitjlic 
potir ses produits. II dynjmlse ki 
ventes de SJ mjrque, mjls II 
nmtriboc jussi i dynamlser l en-
«euihk des vcmrs de yjotirt» en 
ItJncc. Crlce il la ldhlviskiit el an 

du livre au sein de l'6conomie nationale 

de loucher atn Ivres, dans ks-
qucltes lci bandes desslnCes 
<iaknt proscrHes. parcc q«'cfles 
tKtournaknt la (evncssc de I» 
« vrak » llll#ratore. Sl, dans ks 
Jnneri 70, la Fnjc n ava* pas in-
vcnK un nouveau conccpl dc 
venle, vous serlei d<|i lous 
morls, messkurs les iditeurs, 
Cesl alors qu on a pu choisir H-
bremcnt les otivrafes qoe l'o« 
voulalt achrier, en caressant le» 
Bvtes, loul m laissant nos rnfanti 
feullkter 1 volont# des bandes 
dessln#es, cl cn sachanl que le 
prl» pay# ne serait pas prohibitlf. 

Sous pr#te«te de ne pas favorl-
ser ks « «ros », lc$ #dheurs onl 
iongterops barmt k livre dcs hy-
permarch#s, alors que 40% dcs 
achjts de consnmmation dcs 
Francals y sont r#alis#s. Ils re-
fuseni encore que la grjndc dls-
trlbutlon se m#k du mjrch# du 
Uvte en la brldanl par la pratique 
d« prl» uniquc et par des m#-
Ihodes de distributlon archaiques. 
La disparltion du pctil commercc 
de llbrairk - on peul la regretter 
ctu 1'jpprouver - est un ph#no-
m#ne ln#luctjbk, W i la trans-
fontulion dcs mtides de vk et de 
consomniation. De m#me quc ks 
crdmerles ou ks boucherles de 
quartler rte coircspondent pius 
aux habitudes d jchjt dcs Fran-
(Jli. de m#me. Ics petites llbrjl-
ries disparaitront au proflt dc sur-
faces plus grjndes, plus 
jttracllves, plus accueillantes. II y 
a urgcncc i invcnter dc nouveau» 
r#seaui dc distribution si votis rte 
voulcz pas tous sombrer, juteurs, 
#diteurs cl llbralres confondus, cl 
k livre ct la kcture avec vous. 

nanl ks auieuo ee ou*e sara |a-
inils kur reverscr un seul ten-
tbne. ks #dMcun vetikm taier ks 
blblloihtques aln de fraller 
quelques milUons. 
U prtl en bibiiotheqoe me-

nace la vente dts Ilvrri tl r#-
delt Its drotts <'«eieer. Cesl 
Ignortr I» r#altt# dcs kcieurs et 
des bibiloth#ques. Dans tme vie 
de ktteur, selon ks tnontettts, ks 
hnmeun, ks sttuattons psycholo-
Ikioes ou mateririiri. nous fr#-
«tuentans aiternativrmrm iri bi-
b#oih#ques el ks Ubrahks. Les 
deu» sont compltnientjlres ci 
non contradkiolres. Contraire-
ment i ceux qui veuknt taier k 
pr#t, k trouvc que la crolssance 
des blbtiolh#ques n"csl pas assci 
rapide: 2 $00 NMtothtques munl-
cipales pour Jt 000 communcs. 
«oll molns de 7% des communes 
fran<alses, quel d#seit culturel i 
U laux moyen d"lnscriptlqjgyin 
blbllolh#que est seuicmeot, 
20S dc la populalion, ekx 
Fon devrait vlser frs S0 %, 
vouljit promouvoif une poiiilqur 
de IJ kctute pour tous. 

Car k but, b seuk flnallt# de 
l'#conomk du llvre, c'cst que ks 
Frjncais lisent, k plus souvent, k 
pius lon|lcmpi posiibie, parce 
que k Hvre cst cuhureikmenl, In-
tellcclucllcmcnt, lrremplj<jbie. 
Cc sont les blbiiothtques des 
communes rurates, oti II p'y a pas 
de llbralries, qul sont ks pius fr#-
quenKes et 0(1 ks livres clrcukm 
k pius entre des maitts plus nom-
breuscs. Et vous voulei ks privrr 
de kcture, ou les taicr pour r<ali-
ser quelques proflls hypolh#-
ttques I R#li#chlssei plutOt i la 

distnbution des livres dans les 
zones niralev. U syndicat dcs #dl-
leurs, au lieu ck cr#er un scrveur 
*lltisle el m#connu (Ekttre), au-
rall mkut fait de constmlre un 
sctvcur |rand pubhc attractlf. qul 
aurah prjilqu# la vcnie dlrecte. 
Mals II ne fallatt pas ra#contenier 
lcs llbrilres I *#suliat, c'est I» 
lechnoki|k *m#rk«tne et Inter-
nct qui cmponeronl la itise. Brj-
w pour dcs d#lrnseur» dc «l'ei-
crpiion culturelk t to/renfaac »I 

L'e»ccptlon cellerclle i I» 
fr«tt(*lse larantli l"#dltlon d« 
llvrcs Cwi h*m nlveae leteBcc-
lucC Cest Ipwer que la Francc 
s esi lalii# dtsuncer par tous ks 
irands tdiieurs europ#ens. En 
1S%. r#dltlon francahc a pubW 
3* 76* lltres dlTOicnts, mals le 
toyaume-Uni 107 243. Ccrtci, 
fest la marque de la vlctolre dc 
ranflals sur k francals. Mais fEi-
pacne, qui «'jppuk sur l'Am#-
rlque hlipanophone, a p«bll< 
4t 330 Ulres, alors que la franco-
phonk, dont on nous rrbat r#|u-
Wrement ks orrilics. est Wss#e 
en ftlchc. El que dlre de peys qul 
«'onl pas r#quivjlciH «e notrc 
francophonle: l'lialk a pebti# 
35 2Jt iltres, autam qee la 
France, pour une populatloa 
comparabk; IWkmagne a publi# 
71 5IS tltrcs, le double de la 
France. pow seukmetu tm Uers 
d'habitanti en plus (source Unes-CO 191«, Atlaf ffopalltlque et 
ailtmtel tht Prtil *eberf *s mmu 
proprei, Le Kobert. IH9). L"M#E 
rc(ur qul voudralt qu'on publle 
Irop dc titres cn Frartce esi afml 
baltue ett brtche. 

Cesl toute r#conomk du Hvrc 
qul esl I rcvoir, si l*on vcut reian-
ter la fccture ct ks ventcs, ce qul 
prolltcra i la fols au* fdltcurs, 
a«tx llbralrcs ct JU» auteurs, mais 
avant toul au* kctews-consom-
malcurs. Vlngl ans de sckrose 
ont cu pout cons#quencc de mar-
finaliser le scctcur dtt llwe au 
seln de l"#conomlc natkmak, de 
rench#rir ses coOts, de cr#er un 

,>PP«I vcrs les aulres produits 
,, culturcls ou de lolslr. L'enfeu ac-

est de r#nover k secteur, aftn 
"Voffrir la posslblllt# de "llre et 

d'acheter des llvrcs, en acceptant 
la publlcli# i ta t#i#vislon, k prti 
r#duit, la grande distributlon, en 
cr#ant dc nouvclki bib#oth#quci 
de prft iratuit. Alori, et alors 
seukment, k Ifvre scra de nou-
vcau conqu#rant et la culture y 
gagricra ceniinemcnt plus que 
par des prjllqucs malthusknncs 
vteant i pr#servcr un secteur qul 
enlre dani k XXI» sl#ck avec unc 
#conomle du XIX». 

Patrick Eveno est maltre de 
conftrencei en histoire d Vuniver• 
Sitf Psm4 - Sorhnnn* 
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pr6ts de llvrei en 
-gtmtfm, les Mtew»'wuW: 

w * bctmm» k* ftancali 
mflHow» 

prix imlque * llvre interdisant k 
Smmrn, ear 1 fttfenafc M 

<gf"7 alsiiloii de le HbMlrle; «* ip» 
IIMft 

f»fat atlV $«%6 «UA 

chaines th6matlques, ew* tarlfs 
IwMclUtw» plus abordables que . :•<*. %•. . . T». •«• ^ 

• eSSiO le €€ 
$ {P&JLTWIRS» 

! *tt H* 

wlemlwtieie» 
pour le prix unique: sans des ga 
rantles permettant d'assurer * 

ies de cr6ation disparaissaient, 

uction 6ditoriale, le plus novateur, 
ralg§i|ave^t!ies 

Sw,4ur ont dquillbre entre les grands liiapi» 
multim6dias et les UbraMes de 

en t̂ablissant les condi-
tt«w 6»«» tsgnte toyal* - et 
«1 pw fcndte 
sance financî re c'est 1'ensemble 
de la chalne idltorlale qui serait 

te 6<trtBeat des 

dommageable pour 
leciure 

Cest cet 

«e« qui croient voir Vtvenlr 
|<I1 livre Hanc ia • ri£r(*glf»m*»ntafjrtr) 
dtftco march< et dans sa r<duc-

statut de slmple marchan 

%Wm mmer de 
respect de la crfation: 
I» premltre 

b >• v,' i 

ment de la seconde serait slmple-
ment une forme de suiclde lent. 

Menlotede-lB-#*llhw»«tde 
M jpeeeemltaeW <|MM ee-
i?ui5es»,onnecomptepaslespro-
fessl« *̂l||,'*6!**Me et de 
r&fltton qui ont su falre Muet 

" „:eae: 

pas une creation dttSyndfcet na-
tloori * l'£dition Mi du Cercle 

/-litke ria Ifiwe» liitlliilliiiii iii*i nrniii I,, £11*05 WVVCSG LIGTTWWLL V45  ̂
de libraires, qui 

devlennent de plus en plus des ac-
teurs tocoBtoomebles de la vie 

Noe, dw Mik* Eveno, nous 
ne chm3i«W*^rp»'*»'"«^w-
titfikts i «pn6er-
ver un fcmr <«f «ntrr dans le 
XXfsiMe ctttc um icmmte du 
'tws difficult6s iil contradictlons 
-}e peux Mmotgner qee nous 

1 dtafe-dMtee dte *• 
:tion» de' ptfwMW W#*W# 

llvre, i la fb«s objet 
cultuml et |J}0Q - « 

ception eitmr*gf§'0i eemble 
avolr sl ™w*tte':piiw,,0e'-#w 
cette dou ble nature, certes difflcile 
k comprendre, qui est • 

BI; '«8 
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Quand les regions soulagent la factun 
des lyceens, les libraires sont partage: 
Afirt de faciliter Facch aux manuels scolaires dans tes lycies»deux dispositifs trts differents ont 
adoptis, l'un dans la rigion Centre, 1'autre en Haute-Normandie. Bilan. 
t„ R A T U I T I 
, CjiMstrophiqm», scton les ii-
hrjircs du Onirc; « excelUnt 
<ion ceux de Haute-Norman-
Jie. Opinions pour !e moins 
, ppos<?e$. Et pour cause. Les 
mteressti ne parlent pas du 
nit*me dispositif. meme si ce-
iui-ci vise, dans les deux cas, I 
uohter 1'accfcs des lyceens aux 
nunuels scolaires. 

Pr<curseur en la matiere, la 
Region Centre a optt, en 1998, 
pour un systime de gratuitd 
des manuels passant par les 
eiabiusements scolaires: forts 
d'un budget qui leur esl aBou< 
par ta Rigion, ce sont eux qui 
actecnt lcs livres pour ies prl-
ter ensuite aux <live$. Un an 
plus tard, la Rrfgion Haute-Nor-
mandic a adopt*. quant 4 elle, 
un systtme passant par lc$ ly-
ceens cux-mimcs : ces der-
niers re<oivent des chiques 
«r^gion-livres », a 1'aidc des-
quels ils continuent 1 acheter 
leurs livres. 
MWVIMM* M «ema8M f R<-
sultat, dans le premier cas, les 
librainrs se voicnt marginalis&r 
sur un march< souvent de pre-
miire importancc pour eux. 
Dans le second, ils restent au 
coeur de ce memc marche, quils 
voient mSme consolid^. En td-
moigncnt les propos des diffc-
rents interessis.A Bloi$,01ivier 
LabW (librairie LabW) rfsumc 
la situation:« D'um part, ttous 
perdons notre chentile mdivi-
duellt de livres scolaires, qui, 
souvent, une fois dans ttos murs, 
dicouvratt et achetait d'autres 
livres (BD, livres pratiques) ; 
d'autre part, si nous voulons 
compemer ce manque & gagner 
par Paugmentatim des ventes 
aux itaiAissements et coilectm-
tis (ce que nous avons fait avec 
un chijfre passi de 1.3 MF i 
2 MF), mus scmmes contraints 
de concider d'importantes re-
mises, au mmimum 23 %, pour 
flwir une chance <Temporter des 
commandes (lire encadrt). ce 

tuitif du livre daiu tes 
en 1977,60 % dci co 
navaient pas pastl 
<fune librairk » coun 
quatre annfe (fAudc 

On cotnprend qu< 
braires du Centre, 1 Tu 
K, s'inquictcni dc h $ 
lcur profession. Ea #1 
les jeunes des Itljratrie 
positif de gratuiti risq 
centuer encore l'imp 
d*ditismc associie 1 < 
et de finir par eii dirr 
fr<fquentation dc fa^on 
diabk cn £usant dispi 
Fesprit dcs nouvelles 
t*ms,ri<Men*ned'al 
une librairie. ftwr CMh 
W « quand <m detmm 
gens ou l'on vend des 
rtpondront en grarule 
IM gratuiti, c"e$t la mei 
fon de dire quune lib 
sertkrkn*. 

Rentrie dans un tycie deprovince. En haut, le chiquier rigion livres de Haute-Normandie. 

qui tend & peser sur nos marges, 
mime si pour les ventes en gros 
nous avons besoin d'un peu 
moins de personnel que pour ks 

ventes au ditail. » Confirmant 
ces propos, Jean Legui fpr<si-
dent de la FFSL et responsable 
des librairies Jean Legu< 1 

Chartres et la Rose des vents a 
Dreux) rappelle les conclusions 
d'une enquite selon lesquelles, 
suite a 1'application de la gra-

contexte, Jean Legut 
dans la r<gion Centre, 
rition, k moyen terme c 
librairies sur trois ». D 
sieurs ont fermt leurs \ 
cours des deux derni 
nfe.en raison de fimf 
presente mesure, conju 
fois a d'autres element: 
1'arrivee de grandes i 
spArialisees en centre ' 
ainsi ete enregistrfe k 
tures.a Blois.de PUetar 
lisait pres de 40 % de; 

Les grandes lignes des dispositrfs 
A**KHIC*NTR« 

: Allocationffunbodget 
i auxlycte 
Phn rot< pour 4 ans 
pour la p&iodc alhnt 
delarentrte 1998-1999 
12001-2002 
Nombre <f <kves 
coocernes: 98 000 
Mlx«Bpiace: 

199S-1999: 
dassesdeBEP.CAP 
1999-2000: 
dasses de terminak 
d*enscignement g^neral 
»00-2001: 
dasses de secoode 
2001-2002: 
cfassedepreeftre 
ludgetpira*w:75eF 

darokslycte 
professionnels 
1000 F dans les lycte 
(fenseignement g<n#ral 
Montant: enviiw 80 MF 
$ur4ans 
Regton Haule-
NormaiKit* 
Allocation de cWques-
Mvres aux lyctos 

V<xt annudkmcnt 
Nombred*lkves 
conccrn*: 16000 
Mise en pUce: 
1999-2000: 
dasses <ks sections 
professionnelles 
2000-2001 
dassesdeseawde 
<f enscigncment g<n<Tal 

et techiwtegique 
Budgetpw&ve: 
250 F et 350 F 
Montant: 8 MF tr 
1999 
15 MF en 1999 :C 
25 MF par an unv 
k dispositif achcv 
(<r« 2001-200:.-
2002-2003) 
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librairie « 

and les regions soulagent la facture 
s lyceens, les libraires sont partages 
? faciliter 1'accte aux manuels scolaires dans les lycies»deux dispositifs trts diffirents ont iti 
s, l'un dans la rigion Centre, l'autre en Haute-Normandie. Bilan. 
T U I T ( 

kitfue », sdon les li-
lentre;» excelknt», 
dc Haute-Nerman-
«$ pour lc moins 
Et poor cause. Les 
nc parlent pas du 
otiiif, mime $i ce-
tans k$ deux cas, 4 
:cs dcs hxreens aui 
tlaires. 
ir en la matiere, la 
:re a opt<» en 1998, 
stime de graiuil# 
Is passant par les 
ms scoiaires: foru 
qui leur est alloirf 
«, cc sont eux qui 
livres pour ks pri-
IUX iftves. Un an 

Haute-Nor-
ioprt, qiunt 1 eie, 
passant par ks ly-
wlmes : ces der-
rent des ch*que$ 
TS •, 1 l'aide des-
itinuent i acheter 

MtMtidilt R#-

lc prcmier cas, les 
licnt marginalis&r 
i i souvent de pre-
rtance pour eux. 
nd, ils restent au 
#me march«f,qu'ils 
consolid^. En 
propos des diffe-
is.A Blois,Olivier 
rk LabW) resume 
• D'une part, nous 
e dientile indivi-
res scolaires. qui, 
bis dms nw murs, 
achetait d'autres 
ivres pratiques); 
. si mus voulons 
mmque d gagner 
Hation des ventes 
nents et collectivi-
•us amns fait avec 
\ssi de IJ MF d 
emmes cmmints 
1'importantes re-
imum 23 %, pour 
tceifemporterJes 
'lire encadri). ce 

Rentrte dans un fycie deprovince. En haut, le ch/quier rfgion livres de Haute-Sormandie. 

<pi tend ii peser sur nos marges, 
mirne si pour les ventes en gros 
nous avons hesoin d'un peu 
moins de personnel que pour les 

ventes au dttail » Confirmant 
ces propos, Jean Legut (prtsi-
dent de la FFSL et responsable 
des librairies Jean Legu< 4 

Qia/lres et la Rose des vents 1 
Dreux) rappclk les conclusions 
d*une enquite selon lcsquelles, 
suite 11'application de la gra-

tuit< du livrc dans les colltges, 
en 1977,60 % des colKgiens 
navaient pas passi le seutl 
d'une librainc au cours dc lcurs 
quatre ann^cs d'tiudcs. 

On comprend que les li-
braires du Centre, 11'unanimi-
t<, s'inquiitent dc la survie dc 
lcur profession. En tioignant 
lcs jcuncs des librairics, k dis-
positif de gratuit* risque d'ac-
centuer encore 1'impression 
d'ditismc assocMc 1 ccs licux 
ct de finir par en diminucr la 
fr#qucntation de fa<;on irrAn<-
diaMc cn (aisant disparaitre dc 
1'esprit des nouveiles g<n<ra-
tions, Pidrfe nlme daller dans 
une librairie. Pour Olivier Lab-
y « quand on demandera aux 
gens ou l'on vend des livres, iis 
rtpondront m grmde surface! 
La gntuiti, cest la meitteure fa-
foti dt dire quune librairie ne 
sertHrm». 
BNNBEK IfcrHrii sar trois. Dans ce 
contcxte, Jean Lcgui prtdit, 
dans la r<gion Ccntre, la dispa-
rition.i moyen tcrmc dc * deux 
librairies sur trois ». EMji, plu-
sieurs ont fermf leurs portes au 
cours des deux dernieres an-
nte, en raison de 1'impact dc la 
| presente mesure.conjuguc par-

fois 4 d'autre$ elements comme 
1'arriv^c de grandes surfaces 
specialisfe en centre-ville. Ont 
ainsi ete enregisirees les fermc-
tunes.a Blois.de Piletan qui rti-
lisait pres de 40 % de son i 

Les grandes lignes des dispositifs 
Ailocation {fonbudget 
aaxlycte 
Pian vot<f pour 4 ms 
pourlap&kxkaBut 
dchrcatrtt 1991-1999 

; 12001-2002 
! Nomked"flbe$ 
1 CONTERN<^58008 
. Miscenpbce: 

I99S-1999: 
dassesde BEP.CAP 
1999-2000: 
cfassesdcterminak 
<feoseifnanent g£n&al 
2000-2001: 
dasscsdcsmwk 
2001 2002: 
dasses de premi^re 
Bodgetpai^^ve:750F 

danskslycfe 
professionneis 
lOOOFdansleslycte 
denseignement gtoAal 
Montant: environ 80 MF 
$ur4ans 
*4#oelfawt». 

AOocation de cMqucs-
livres aux tyc^ens 

Vot^ lnnueflement 
Nombre <f d£ves 
roncemds: 16000 
Miseen ptace: 
1999-2000: 
cfa«s des sectkni» 

2000-2001 
dc scconde 

<fenscignemcnt g#n<ral 

et technologique 
Badgetpard£*e:enu* 
250 F et 350 F 
Montant: 8 MF en 1998-
1999 
15 MFen 1999-2000 
25 MF par in ane fou 
kdispositif achev* 
(da 2001-2002, voire 
M02-2003) 
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Le CRL mene 1'enquete en region Centre 
LAPAMMDAASFES 

| lyeto £ut mal aus 
Ubrairics <fc la R<g»n 

: Centre Cest en fait un 
ajpect aggravant daro b 

, vie dconomiqtK <kjl 

• fragik dc la librairie 
irnJfpcndjnte. Pour la 

, prrm*rt fois.kOntre 
( rfgional du livre ctdtla 
lecturt dc U R^gion a 
dtodl de dt pioyer une 

, batterk de moytns jwir 
• soutenir lcs libraines de 
j Mnsectcur. 
; Mark-Pierre Rigoikt, 
i charg<fe de mission au 
l CXL Ceotfe. s'ea 
| apbqae .mjusqu d 

prisemt mm mmt trit 
peu mwttMmmkt 
Mbmim, mais nous mmm 
besrnt dawir urn yision 
mstf du riitau pcur 

%e$ propô tti&r̂ s 
qmmmpmimtskw 
faat, qu'3t fagia* dt 

bo«!« grimkj jurface*. 
Qu*en est-3 auiouvdln? 
Cest roae des dottnte 
qui doit rtssortir de cette 
etxjufte qui porteHir 
ptosicurs aspects« 

(fmimaihms dimm.» 
En :000, un budget de 
ISOOOOFkursOT 

«EITFKFAJIENT 
dtikirflaboratioo 
<f une grande enqufte. 
En 199S,<xaeR^oo<p 
aww $ix d<$wtem«es 
(I) comptail prts de 400 
potnts <k wae ck livres. 

debsatnarioB. 
prDfesiionnaliime des 
points de wrate, sitoatioa 
fconomkjue.sitiMtion 
niltijrdk. Le cabinet de 
conseili en charge de ce 
tmii .1.111 I. M * *- IIL . * . f travaii <*rrta COT CIHHS 
fin ntars» Tmqotie efle-
mteeMrahndees 
avril,etlesr<JsulutiK»t 

«FAEAME. 

Daas fimn*?diat,deui » AiW ei diffuie i 2500 
iratUtivw ont <kji 
prisesparkOlL 
Danskmim^ro 14 
(man2000)defl<-a^TB, 
r»ctBal8<<toIivreen 
rfgioaCeatit,qatie 
pages soat consaa^es 1 
h Gbnine awec, pow 
t#tes de diapitres«De 
rtaoertiiadedela 
Sbrsirie»,«Hcuniel 

pbquette de su pjges 
donrunl toutes les 
fcrmesdesoutiee 
financier dont peuvent 
b<n<ficierlestibrara: 
«des 
cuhureiks, mais wssi 
tidesdestimteplus 
yfaftaiemeot t toos k 
types d* entreprises. 

dDBrrescolairt»,«Deh 
«'imir »<•> im 

plaidoyer«D<ffet>drela 
loi I^ng » de Jean-Marie 
Socsue,pi<sideutda 
SLF. D'aatrepart.kC»L 

CALtf IIZQumlm 

Ctiex. U:mS4im41*"" 
Hx:t2S*7}lU2.UMit 

mOmlm-tt-ImMto 
i&Mt-UmtsiMt-eiim.. 

CA en scolaire; i 
Chartres, de Lester, remplac< 
par un magasin Etam; ou en-
axe ceik a Orleans d'Alphabet 
Enfin, 1 Dreux, |can Lcgud jus-
tifie la fermeturc d'un de $e$ 
deux points de vente.au dAut 
dc Tann^e, par une baissc d'ac-
tivittf lt<e 1 la gratuiK des ma-
nuds dans k secondaire. 

Dc fa^on motns radicale, la 
phpart des libraires annon-
cent souvent un recul de leur 
activiti depuis 1998. Jean Lc-
gu< parle d'une perte de 2 MF 
de son ch i f f re  d'af fa i res au di -
tail sur ses dcux tiablisse-
ments (Chartres et Dreux), 
alors que la mesure ne concer-
nait que les classes de BEP, 

CAP, b* et ks terminales 
<fensetgnemo* prtd-
sant quc « sur quatrt *HS, 
kmquekdkpmiifaumitfgt-
niratisi mix iecondes puis aux 
premOm, k perte devmit itre 
double, et reprisentem U MF 
de marge, soit le salaire dt 8 
personnes!». Et de dtfnoncer 
1'incohdrencc selon laquelle 
« des libmim vont se retrouver 
au chdmage alors que les ita-
Uissements scolaires vont de-
voir girer des livres, fonction 
qu ils ne connaissent pas et 
pour laquelle ils ne sont pas 
iquipis, ce qui risque cfaboutir 
i un importantgichis ». D'au-
tant qu'il leur faudra int^grer 
les changements de pro-

grammesetdclivres! Enfin,l 
Bourgcs, 1 la librairie Majas-
cukouun tkrsduchiffrtdTaf-
faires est r#alts# en scolaire, 
Bernard Catinaud annonce 
une perte de diiffre d'affaires 
dcUMFsur deux ans ct s'in-
quiite de ce que sera ia rentr^e 
prochaine alors que k gros des 
effectifs lyrfens, S savoir les 
sccondes, b&tificieront de la 
gratuit* dcs manuds et antici-
pe,dores et dljl,on nouveau 
repli de 1 MF. D*oti $a dlcision 
de ddveloppcr dcs rayons 
connexes, en particulier la pa-
peterie et les travaux manuels. 
Contwwt» — Haute WwiiwmBt. 
A l'inverse, rexpAiencc en Hau-
te-Normandie emporte claire-

ment kconsensusdesUbraires. 
A Rouen, Matthieu de Mont-
chalin (L*Armitiire) coosidfcie 
k systhne des ch*ques-lhrres 
comme tr£s avantageux:«Afon 
seukmnt, S ne perturbe »n&-
ment le circuit traditionnel 
d'achat de livres, mais encore il 
&nd A lefavonser en mcitant des 
fimilks & adwter, grice i ettte 
nourelle aide financiire, des 
livres quelks nachetaient pas 
auparavant, tandis que ks pro-
fesseurs hisitent moins i pres-
crirt des Imes.» Et de prtciser: 
* Venjeu est d'autant plus im-
portant que k xolaire constitue 
souvent k nerf de k guerre pour 
des petites librairies: la ventesy 
sont concenlrtes sur deux ou 

troumois, ne requir, 
que peu davance dt 
et k flux de frique 
jaillit souvent sur f, 
autres diparteme» 
souveatgriceauxlm 
et aux cahiers de I 
peut vendre de k pm 
ce contextc, kCA di 
re a progresŝ  de pr 
entre la rentree tf 
1999-2000. 

M*me tendance i 
LTmvers du livne, o 
Vergnon estimc ai 
cette annte, des lisi 
servait pas auparav; 
te tenu de la presci 
livres moins fonda 
Enftn. au Havre, a L 
Gilks de la Porte an 
croissance voisine d 
son CA en septembr 

Nul doute qu*l V 
nouveiks rtfgions vc 
cer de favoriser fs 
livres pour ks lycier 
tniirc ligne figure I 
Paca (Provence-Al 
d'Azur), en pleinc d 
pour voter, fin mars, 
lit^s et k budget d*u; 
tif a appliquer, a 
compter de la rentrA 
ne aux classes de 
Dans lcs milieux de h 
le projet suscite de 
inquiAudes et Rene 
(Maupetit 1 Marseilk 
ce, dans le cas d'un 
qui comme dans I 
marginaliserait les lib 
disparition d'une d< 
zaine de ses confrere: 
terme. 

Remises aux collectivites: mobilisation presque gener 
Editeurs et libraires en appellent aux elus pour que les remises soient alignees sur le rigime commun impose par la loi L 

50 000 habitants, ass P L A F O N N E M E N T  
Sujet de plus en plus sensibk, 
k plafonnement des remises 
aux collectivites vient sur le 
dcvant de la scenc. De fa<;on 
solennclle. Le SNE et les deux 
syndicats de librairies, la FFSL 
et le SLF prennent le mors aux 
dcnts et en appellent directc-
mcnt aux elus dans une lettre 
cosignte par Serge Eyrolles, 
prtsident du SNE, Antoine 
Gallimard, vice-prcsident et 
president de la commtssion 
intcrprofcssionnelle. Jean Le-

gue. president de la FFSL, et 
Jean-Marie Sevestre, prdsident 
du SLF. 
•edMter la M. Rappelant l'au-
torisation faite par la loi Lang 
de consentir des rtmises supe-
rieures a 5 % pour les collecti-
vites, et les effets d#sastreux 
que cette possibilitrf entraine 
pour les libraires qui ne pcu-
venl #tre compctififs face aux 
grossistcs et aux gros libraires, 
les signataires demandent unc 
modification. Purement et 
simpfement:«ITieure est venue 

de modifier sur ce point la loi de 
1981 en itendant 1'application 
du rigime commun aux collec-
thntis. Venjeu est important. car 
contribuer I la sauvegarde de 
notre riseau national de librai-
ries, cest nourrir kI diversiti de 
la culture, et c est concourir de 
maniire active I 1'aminage-
ment culturel du territoire. » 
Suit un ensemble de docu-
ments argumentant cette posi-
tioo et rappelant notamment 
que.sdonune&udcmetkepar 
le ministere de la Culture, la 

moyenne des rabais pratiques 
vers les bibliothtques est pas-
s<fedcl2%al7%encinq ans, 
d^passant parfois 20 % pour 
ks mardks les plus importants 
emport<$ par appcls d'offres. 
En annexes, difftrcntcs 
analyses sont prtsent^es 
aux elus portant sur« Les d<-
rives des marches publics de 
livres • et« Les charges dclali-
brairk ». 
ifa plafMiiMMWt prtw. Cettc 
lettre est non seulement en-
voyte aux maires de phs de 

dVlus locaux, depui 
teurs, presidents de co 
neraux et partis po 
mais aussi aux adhei 
syndicats professior 
ministere de la Cultui 
sure que le plafonner 
remises est prevu dan 
re kx Trautmann sur i< 
theques, reguheren 
poussee et annoncet 
printemps 2001. Enco 
quelle voie le jour. 
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[etrange relation libraire-bibliothecaire 
«Uffl# d'£tude ormnisie par l'Association des conseriateurs de bibliothtques a permis de dibattre des 

ations entre libraires et biMiolhecams. Et de revenir sur 1'eptneux probleme du plafonnement des rermses. 

Lm wmi aerrices 

W dr* libraire* aux bi-
r bli«l#qyes: lel «ail le 
-medele rtumi*» organis#e 
r l'ACB i Paris rtummanl 
wjstn fla Cl"C Dawson, k 
iVralr <lu livrrt. nouvreux 
»lalairrs de senice romme 

bliotrra. de nombrrux bi-
ioth#caires et... un unique 
iraire (l'Armiti#rr 1 Rourn). 
Le dibal s'est rapidemenl 

ticul* autour de drux 
hnrn : d*une part 1'allrma-
?e enlre Ies servit-es cora-
troentairrs oflerl* par tes 
iimiieeure et lee larifc prati-
A, et cfautre part la lopqur 
lalitalive et comptablc. S'ils 
nt bien coracienl» que leur 
igenee de rrroiee» de plus 
i plus importaote» - chiffre 
oyen eit#, 25 % - le» prive 
un service de qualit#. k» bi-
ioth#caire» soot confront#s 
ane rtgleroentation stricte 
rs marrb#* publics et i unr 
duction des crfdits qui les 
Hiduits i #tre rooins soli-
lire» des librairie» locales. 
res Alix. directrur du servi-
? trchnique des biblio-

i#qurs de la villr de Pari*. 
erlr ainsi d'une d#rive du 
jde des march#s publies. de 
lu» en plus contraignanl. 
lalthiru de Monchalin, di-

rrctrur de VArmitierr. rrcon-
nait « rfalisrr 20 i 25 % de 

[son] CA avrc le# colletlivite*. 
ce qui est beaucoup trop. Car 
nrc une rrmisr moyrnnr de 
18.5 <$-, je mrt> <l#j4 en p#ril 
ma librairie. » 
UB eerefc* vtaMaT On peul rfTrc-
tivrment »e demander si les 

collecUvit#» rrprfeentent pour 
les librairies un march/ viaWe. 
alors que de» struetures $p#-
ciali*#es comror la CIC offnrnl 
commun#mrnt des rrmises de 
25 %. « Aujourd'hui. si l'on 
fait moins de 25 * de remise. 
il est diflicile d*otjtrmr un mar-
ch# ». rrmarque M. Paillocher 
de la OtVrale du livre. A cek 
s'ajoutr que les biblioth#que» 
reprtsentent unr clientfle Irt* 
diftoente de eellr de k librai-

rie traditionnelle. qtli implique 
une gestion i flux tendus et 
sans stocks. Sans ro#me #vo-
quer les retards de paiement. 
qui plombrnt les « petits pou-
cets ». les libraiie* ont du mal 
i taine face aux « exiprnces ca-
ricalurales dr crrtainrs biblio-
thfcques qui consid*rent qu'il 
«t normal de garder les livre» 
un mois pour en retouiner plus 
de la moitie dans un #tat par-
foi» passablr » comme le rela-
te Matthieu de Monchalin. 

II rsi crpendant des cas ob 

lrs semres d'un librairr de 
proximit# peut faire la diff#-
rence. notammrnl pour les pe-
titrs biblioth#que* i faihles 
movens qui accordmt la prio-
rit# i dess #l#mrnts moins 
quantifiables tel» que I aidr i 
la stlection et le conseil. 
« Face i l'inflation de la pro-
duclion. ce type de srnicr va 
rrvenir en forve », rstime Mat-
thieu de Monchalin. L»rs du 
Festival de cinAna noxlique de 
Rourn. ce demirr distribur par 
exemple prfrs d'un millier de 
livres de lilt#rature nocdiqur i 
ses « prtits clients » dans le 
cadre <fun partenanal cultuieL 
tout en pr#cisanl qu'il refuse 
ce service aux biblioth#qurs 
exigeant des remises cons#-

quentes. 

lwrtwi*lpaltw,Lesbi-
blioth#eaires sont visiblement 
demandeuis serwcw p«ii-
tua de la part de leur» foumis-
seurs. Ils sont notamment sou-
cieux de disposer d'infor-
mation» »ur la productwm de 
petits tiiteurs confidenbeU ou 
pointus, d*#ditrurs toagers, 
ou encore de littirature frise. 
Des prestations que les gnw-
sistes ne sont pas toujours en 
mesure de leur fournir, i la 
diffcrrncr des libraires. Les 
bibliotheques ayant eneore k 

possibilit# de fairr dr* arqui-
sitions hors marche. elles font 
souvrni apprl i ce» demirrs 
pour les ouvrage* plu» « diffi-
ciles ». Maithieu de Moncha-
lin d#clare ainsi rtaliser un 
chiffre d'affairrs en progrr*-
5ion dr 15 % chaque ann#e 
avec 1'univrrsit# de Rourn, 
dont le fournisseur r#gulier 
sont les Puf i Paris. 
Mais les libraire* ont-ils 

pour voration de r#rup#rrr les 
« moutons 4 cinq pattrs » que 
les grossistes ne souhaitent 

pas livrrr? Pourquoi pas. i 
condition que les remises 
soirnt vrntil#es en fonction du 
service rendu. Autre « plua » 
pns# des biblkxh#eaire». ce-
lui rtcemment d#frich# par k 
socift* Biblioteca (1) qui tour-
nit des ouvrages relife i Vuni-
K. i 1'exemple de» Anglo-
Saxons. Le surcoflt induit 

#tant inf#rieur au prix d'une 
reliure, m#me r#alis#r eii 

inlernr. la demandr esl im-
portante. Comme quoi l'ab-
»rncr de rrmise all#chantr -
Bibliotrca pralique des prix 
nets - n'rst pas toujours un 

olistacle, *s lors que le ser-

vicr propo*# r#pond i une 
r#ellr atlente. 

11, l,w IJt 2«. d* 2* f *•' 

)es futurs Obraires scnitent le mardie aiglais 
ingt-huit itudiants d'Epemay sont allis dicouirir les librairies anglaises. Impressions de voyage 

nn*iirt mflv Imunr 
R A N D I - B R E T A G N E  

trpuis mainlrnant deux ans. 
- Centre dr formation <lr 
ommrrriaux en librairir 
"Epemay insrrit un voyage 

>tutles dams le rursus « Ven-

rur rrsponsaWr de rayon en 
ibrainr ». Apr#> I organisa-
ion d'un prrmirr voyagr i 
"ranrfort rn 199«. le rrntrr a 
mmrn# les vingt-huit #lu-
liants de la pronwrtion 1997-

996 rn Crandr-Brrtagnr en 

#vrier. 

La librairir Hrffrra I Cam-
iridgr, Ir grossislr Bertrams 
•t la librairie Hatrhard* de 
joodres constilu#rrnl des ler-
•ains d*#tudr diff#rrnLs qui ont 

Chez Halchtinii i l/tndm. 
soulrv# chrz les #tudiants 
qurlqurs sujrts d #tixinrmrnt. 
rt une in#vitablr companuson 
avec b situation en France. Le 

fait qulntrrnrl soit si cou-

rammrnt utilis# aussi bien 
chei le gn»siste — qui r#alise 
50* dr son chiflrr i Vexport 

- que chrz les librairrs ren-
contr#s, a #t# parmi les habi-
tudrs jug#rs les plus surprr-
nantes par les #tu«Iiants. 

Tout en rrmarquant Ir soin 
partirulier apport# 1 la pr#-

srnlalion des vitrines et des 
tables des librairies, et au fait 

S3 

qu'un maximum <lr litr«*s 

Miirnt pr#srnl#s rn fa< inp. les 
fulurs librairrs onl ru tlrs avis 
partap#- sur Irs roux rrturrs 
drs #ditrurs bnlanniqurs que 

tous ont jug# globalement 
« rlaquantrs » : rrrtains lr» 
ont rrpouss#rs. d'aulrr>. en 
rrvarn hr. ont Irtrnv# qur < rt-
tr pr#-rntalion (wuvait avoir 
l"int#r#t <lr rrixlrr Ir lixrr plus 
arcrssible au puhlu'. La -up-
prrs.-ion ilu NBA rt ses rons#-

qurnrrs malhrurruses pour 

lr> librairies ind#pendantrs a 
#t# l'un des sujrts auxqurts 
ont #t# particuli#rrmrnt sen-
siblrs les #tudiants. 

*.r. 

LlBRAll  

ENBFD 
PEWIIÎ WIIWBK 
28 mar*. l'Esp**e rullut 
Lecle*r-M#ridien de Tai 
IIx* CHaute»-Pyr#n#e«> 
nxo'1 troi» jeune» autru 
polar. i Vorraeion du fe> 
de cin#ma « Ucruvrr au 
noir • : Olivier Ka (Je M 
venu le dire qur je mu m 
Edition FTorrnt Ma*»ot). 
Oliver Rorhe (Inspectem 
Space, Edition Florent 
Massot) et Philippe Thti 
(Hfmoglobine biues. Lr 
Serpenl i plumes) 
participeront i un <I#I«ai 
anim# par Thirrry Jous-
sur le th#me « La v iolrr 
dans le polar ». 

Par ailleur*. le 17 avril. 
VEspare cullurel re^oil 

po#tr Alain Suied pour 
lecture de se* <euvrr* 
(Edition» Arfuyrn). 
WmmkWCMimqu'» 
4 avril. k librsirie A la 
fVichy) propewe uoe 

expoeition wleur d*Alb 
Londres: phatoe in#dil< 
extnute» de Vouvragr 
Putmm fAfhque ! Atbei 
Londres en Tem 
Didier FoIl#as (Arl#a). • 
planches originaie» de 

Valbum de bande» des» 
Nuit btanche. Shangat, 
cTOIivier Nruray et Yar 
(Cl#nat). qui met en * • 
Alliert Londirs en Asir 
Samedi 4 avnl apr#s-ni 
Olivier Neuray. <iessin. 
de Valbum. sera pr#>ri! 
librairie. 

Une omissi. 
dans la vitrine *ur la < 
parue <lans Lirres Hrfn: 
n° 281 |p. 45): Hut-t, 

Corse, dr Mi< hrl \rrp« 
Frawrsrhi. parur rn I 
au F#lm rn drux volui 
dan- la < ullr< tmn Hi-! 
(278 F Ir roffrrtl. 

Et un ajout au Ai--i> 

« >ature et jertiiniu. 
paru dans lirres Heffi-
n° 28-1 : Soutemn dr 
jardtm : hislinm et < <• 
Manr-Fran^-oisr Xaln 
flonl#gr drs #\<* alu>< 
Irurs janlins fav<m- j. 
divers» grns de lettrt— 
Zola. Murirl Cerf. M.i 
Onrvdx. 

Millr rt une nuils. V' 
(Stwvrnirs ; 5) 96 p : 
roul. : 15 x H rm. 151 

84205-307-9 br. 39 F 
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Les marches publics 
Les relations entre libraires 
et bibliothecaires 

** • 

s «r* • -F 
FA 

IWigatx^pourtebibrKith^depassefdesmarctepubtapourleun 

»-dapjisitiofts docunentaires n'est pas <hos« fKwvefle Mais le recoun de pjus en pJus 

fr6<,uent 4 p"xMure' P°" beaucoup » rextemion du rfaeau des mtdiatteques, 
donoe un reftef partiarfier A cette focme de t conventionnemefrt » entre lecture pubfique 
etttraHe. 

(lisabeth MeHer-Liron 
C*ectioo r*giofi* 

des affaires cufturHles d-Aqurtene 
«•"BETFUNEEEFSCUFTUN.FR 

ftrce qu*cSe tcuctjc d*uo cdie » 
oiwew «fc vfe des AaAisKHiw « 
dc rautrc aux rcsuteats nwipHn 
DCSAWQXTO,II<PATIOII<LE*^ES 
« »me (pjcstioo sens&te frvdarict 
de raaivtt, «3«r de ndcoote, de 

<ROFCFR 

eogfobe pour les coflec®h«s tento> 
rWes im oomtxt imponant de pro-
«dures au me descpefles ks aap* 
siuom des mediathcques n'oot 
qu une importaiice tre rriativc.cr h 
P®$a«desprofics*mds,prooyisi 
pbider raceptioo du Bvre comme 
•pmduttpm comme k$ autrvs »,oc 
Wwwe pas toujours un edio ttes 
convaincu. Ccs reatitcs piacent ks 
marchcs pubtics au cceur dcs icb-
£i«is compkxcs ct coninistecs quc 
®waires ct bibtiothccairts cntrctico-
nent entnr cux. 

Du moins-disant 
au mieux-disant 

Lorsqu unc do bMothcqucs 
dcpartcmcntalcs de prct (BDP) 
cfAquitMicft* soi«Qcc,cn 19y.de 
bien wwA» mettrc a son proft !'obfr 
ptioo dc pMser un mandie piijfic 
pour ses dcpcnse d* acqwstooo de 
documents. le cSnxwur de h Cufcwe 

A» (Mpmtamu. ptimppom ks d» 
cuWs tooctioimdks, roamatidei 
aietooimcSesa«piela**s,cx-
po*r k 8W ai,d"aii«ttK, le marchc 
tuM lno6 saas pttamkm et sans 
«oe sofide pieparaioo des esprits et. 
de» documcnts «fappel d*offia. 

AIMI comieop uo *ane JTO-
praae, toujoura d'acnaMtc, sur b 
<P*stk» comploe de radequoioa 
des procedufes d«s matlie publics 
* h spctiStite du moode des Hvtes. 
EncflfctkscrvlceaAiffld Aidcpaiv 
temm smiato, snec l aidc dc h 
DirectiM regjooak des a&ws cuftu-
refles (Drac), quc soit mae cn octrvre 
wie reflextoo pnqMiatore fprofo» 
<fic pour anafyser ks avantages ct ks 
cootraintcs dc h reglcmcntatioo dcs 
maidies fxiblfcs au repid des divcrs 
obfcc&t du amscil gcncntf :sttisfeire 
bkn sw ks bcsam dc h BDP en 
foumiture d cxnTagcs, iras aussi sti-
tnukr h kcture pubtique passabJc-
mcnt dc&tOantc sir ce tcrrttoire et 
prescrvw l offic marchaiKk cn Bvres 
daw k dcfartcmcw. 

Vae prcmitic joumec d'cmdc, a 
Nueie panicipaicni ks smkcs du 
departemcm, dont h respoosabk du 
bweau des marcftes et h dfettrkc 
de h BDP, h preskkntc de 
I Assoaaboo des bMothecaites bm-
pis, k prcsidcm de 1'L'oioe des 

_:yy. 
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Uhoires dc Francc, m itpmcmani 
dc h concwroicc « <ia pnx. un 
frprcscnLux dc h dumtxr rcgxxuk 
tlcs coovm « b Doc. pcm* <k ap* 
pckr b rcgkmcnuuon cn %%ucw ct 
dc regkr k sori dc quclques idccs 
rcvucs icnaccs. mais ncanmouu 
approxwmtivcs, 

D*atx*d k rahoo. cc iamcta utn 
: dc icfnise. ausc dc biei de diffc-

lends, pcrdit sa placc wprcoic pow 
ncur conskkrc quc comme I'M» de 
ckmcnu d apprr-

: cialion. pas forcc-
ncia k phs impot-

; uni. Lc m>ihc, 
icnace, du motns-
disant, sc trowail 
rclcguc au rang 
subahcrnc. Ensuitc, 
ks scrvlce rmhs, 
soum* leyuilcs 
cxxnmc ks purenu 
pauvrcs dc h 
logique commcr-
ifii i«l iia *• - - - - — t- * — — CXlLMvt lurciM ••isscs 
ca titc dcs wkurs 
dc parugc cnoe ks 
diffcrcnlcs offires 
<ks swiflaistimi-
natea. D*autie part. 
k arttcrc dc proximitc, chcr aux pro-

i fcsdoo«is cks deux boids» fui cate-
goriqucmcnt dcsignc commc « fflc-

- gal». Enfin c'cst k principc dc Pattri-
butiofi du marchc aux mkux-disants 
qiM ftit unanimcroent approuve, ma  ̂
gre ks nombrrocs dffaetim d'ap-
predation dcs intcrvTtiants a h tri-
bunc Mais il fut aussi rappclc quc ccs 
prccomsations n ont dc valeur quc si 
cDcs sont clairement indiquccs dans 
ks CCTP (cahicrs dcs dauscs tcdi-
niques partkulicrcs) ct ks CCAP 
(cahucrs dcs dauscs jKimirustrativTS 
particulicrcs), documcnts contrac-
tucb dc rcgkmcni du marchc.ct cor-
lectcmcnt hicrarchisccs. car h cooi-
misskxi dcs marcho n a pas k pou-
vwr dc dcfinir ks legks. nss scuk-
mcnt (fanahscr ks ncponscs dcs sou-
missionnaiies cn rcspect dcs dauscs 
tooAAcs par h coOcamtc dam k 
acgfcnieat du coomirs. 

Un achat de livres 
est un acte 

eminemment culturel 
et pas seulement 
une transaction 

marchande 
pouvant etre foumie 

par nlmporte 
quel grossiste 

Ccsi donc k mrai preSmBuire 
«fanahscs dcs bcso«B et dcs obiec* 
qui cst csscntid poir tnSjcr tm 
appd tfaffies bkn *faptc a h en»-
tk*i partM."uIi«e dc dtaque «abfisac-
mcni.ct pcrmcttant dc proposer ata 
foummcws dcs regfcs d"Mtrfl*jtioo 
qu ticnncM VTMHO* comptc de 
kws compctcnccs. 

Fort dc ces cnscigncnieiits ct dc 
ccs conscils. k groupc dc trzvai dcsi-
gnc par k (kpeutcnici* pow ctafeir 

k legkmcnt ifap* 
pd (foffres, appfr 
qua k prindpe dc 
la suprctnatk dcs 
scmccsctdesa3m-
pctcnccs des four-
nisscurs sw ks 

cn prnunt cn 
considcration, dans 
k cahkr dcs 
dauscs tcdiniqucs 
particutiircs : la 
composition dcs 
stodo ca ouvragcs 
doi* h parutioo 
ncmonic a plus d'un 
in, h profcssionn> 
Hsation dcs cqtripcs 

dc vtntc, ks prestatioiis dc scrvices 
(prcscnotkxi dcs livres sw ste ou 
officc, organisatk» dc venucs d*au-
tcurs, partidpation aux manifcsta-
tions dcpartcmcntaks), ct cnfin k 
taux dc rabais. 

On wra plus toi quc ces ek-
mcnts nc constitucnt pas neccssaire-
mcnt un cnsemble dc critcies parfiii-
temcni bicn adaptcs ni loujours per-' 
tinents. mais cc marchc voulail 
rompre avcc h logiquc du rabais «t 
montrani qu un achat dc tivtes cst 
un aete dninemmcnt cukurd ct pas 
sculemcnt unc transaction mar-
dundc pouvant me fournie par 
n"importc qud grossiste. 

En respcctant k cahier dcs 
dauses tcdmiques particuicto,quc 
peu dc fcumisseurs avaioit pris au 
sericux, h commission attribua ks 
lots a dnq Bxaiies (irois daas k 
dcpartcmcnt un dans un departe-

mcnt Umitrophc ct un co ddiors dc 
h regkmX cn sc liMaat i h «hac 
rrgk du mieux-disant 

L'anecdote dc ce maiche n'cn cst 
pas unc car, «1*6 dc llmportance 
dcs iea*ao pour ks professiQiiiids 
du tivie du tcmtoire dcpartcmenul, 
h mobdbadon sur ccttc qucstioo 
avat ouwot h txedic a unc oomeic 
approdie 4i dSafogue Hxwafcftio-
tfkawes. En dfct,k fi* * omdaiid», 
1U lcu dc coostitxKr un tcrnun dc 
»nsuthaixiaac »,06 k morndke pomt 
dc nbais artacM cst paigu commc 
une victotie pow k bicn pubBc, <* 
considcie commc unc vakw nc66ie» 
tjclk qui prend en cotnpte a h fois k 
cout dc h marthantSsc et h rakur 
zjomce par ks compAoxxs et k o> 
vafl du Wotutc pow aaaurer h mne 
des Ittes, Y ce«p* dc CRH qui oc 
bencfidcot pm du souticn mcdto-
tiquc. 

Une enqu t̂e 
sur les marcMs publia 

de petwoir fgakmeiit «1 r6d 
be3otatftafcrmation»TOiie<fcfcfma-
tion, sr cettc tpatfcM defkate ct 
axnpkxc des maiditii pubBcs. 

En iepoi»c, k sovke dc h for-
matioo continuc intcrregionai 
(Aquitainc, Midi-Pyrcnecs, Poitou-
Charcntcs, Limousin) organisa un 
sagc iniimk « Marches |K*lics ct 
adiats dc livies»' ct unc expictc par 
questionnairc ft« lancec a ccnc oa> 
sion aupres des lflxaiics ct bibtiothc-
caires pour«sondcr»ks attentes dcs 

I. u <*ge i loide** flmoii d*s KI 
eraemble #op6^ors mento w aAboration 
tfitr* 2 fepombto Wwrtgioiws * 
lamiitim Sortw* m Cw4 le lepefwbk * 
antn de femntiw ^Qrliin» «t le mwtm 
m fcftti * is imu* de Om. AnuWn*, 
Crnm, Umou* « Paim&mwmk ***s * 
1« pnmmm» * •» l»*»* mwd* 
pu(*o pow ** *h* ei 1*8C*NSUB Une 
fWCOfW* fin* **ra* weir liu e» 2000 pour 
mmntim le «f*mi6eis e croiw le poire 
*«ue. 
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S. Ijm mrMI 

3oui 

Soui, (*#««: 

3fwdutou< 

tf'lif»lmilnT 

3non 

S norv. prkiie: 
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, pKtkssiamds « ce wjet Sam cwe 
| iocfwuficjue. cc tnvail doiw un 

j jpcrvu NgnifK"!uf dcs pnnopaux ck-
|mcnis dc cwweiyticc « dc dhw-
)gracc cnot krs pomts tk vuc dcs 
librurcs « dcs bibtiothcaua cn 
nuncrr dc imsactkms commcr-
aafcs ct dc pofitKpies d'acty«itioit 
Lcnqucic M cpkniem compktcc 
par unc coHcctc dc nunchcs {*i)lk3 
d'achae dc U>TCS. 

Ir questwwuwe fut admsc par 
) lcs Drac au* ctabliticmctits susccp-
; tiWcs rfcw mtcrcsacs par cc sujct. 
I 47b*6othcx^*»«30SbraiiTsrtpar-

tis dans dix npom de Franct mcoo» 
'ipobuifK4 ooi eu rasubiMtc <fy 
(repondic. 

Qui a fepoetlt! a Tonpicte? Des 
btbikxhcqucs doM tes crcdits cfac-
quisiboo Vcchckmne» dc 300000 F 
i 6 MF et do fiwairies do« le cWffit 
d affmes varie de 1 MF a 24 MF Mais, 
fiut interessant dcs pro#c»oiinels 
qui n'ont pas tecours a ceoe pioce> 
dwe o« aissi apporte leur «ao» 
grugc par sotidarne et par moNfai-
tim w ks pfincipcs dc «Sefcme des 
mctkrs du fiwe.&ci est mi pour les 
bibtiothecaircs comiw pour ks 
Bbraiiw. 

Avantage ou inconvenient ? 

Si lcs «ponscs sont de part et 
d'auire multipks ct divcrsificcs, la 
synthcsc dcs points dc vue cxprt-
mcs pcut sc rcsumer ainsi : a 1'acti/ 
du btlan. ks libraiics cvoqucnt ks 
notions dc contractualisation, dc 
garantic commcrciak, unc 
mcilkurc rotation dcs stocks ct. par 
cffct induit, 1'amclioration cvcn-
tuclic dc la margc quaiitativc par 
gain dc point dc rcmisc chcz ks 
foumisscurs; pour les bibtio-
thcqucs. mcmc apprcciaiion dcs 

t JkmiUwe. Aiwwgnc. WtUgr*. Ontre. 
frandw-Comtt. MMfm Uoguedoc-
ITOUMAON.NOR(^»4KL)UA.F^N*IALOM 
Prewte-***»<#•#*»# 

efflrts positife de b coatnctuaBs»-
tioo. mais avcc ia misc ett avant dcs 
possibiUtcs dk ncgociatioo <lc 
rcmise jA» atantageuse, et Pati-
gence d'un iravail prcparatoiit 
approfondi sur ks acquisitiooe. 

Au paaatf du bdan, ks chargcs 
cootrc ks marchcs joot impomntcs 
surremise. surchargr administrative. 
predomirtancc cvidcnte du rabais sur 
toute ks logkpes quaBtatives. dcse-
quslitxc de foipmsation coromer-

B8F 
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aux ywiaa, * ks profcmxwidi 
sooi comamaa <pr kur «tcrti ca 

y >>MW||: 
M PITEI ENESEW *• «W3W F*K 
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I fuiunimiic. to&p*« k aux dc 
rcmisc commc scui critcic discrum-
B6H*, Lc prix rcmpotterait dooc sur b 

; ya&c dc l ofipcf Oo cs bfen loin, a 
j- co amt ces ncponscs» As iegne <Ai 
mteux-disatU. 

La qwsiai sur $cs pcmbffitcs 
«Tallocisscmcitt tic feit quc tcnfiacccr 
lc scntimcni quc, dcrricre i'appa-
rcntc communautc d'opinioo, sc 
cachcnt» a y rcgardcr dc plus prcs, 
dcs diffcrcnccs significativcs. 
Prcsquc a runanimitc, tes bibliothc-
caircs cstimcnt quc la possibilitc dc 
procedcr par tots cst unc solution 
utilc, quasimcnt aJtruistc, car clk 
permei dc fciiic travaillcr plusicurs 
libraircs, mcmc si la difficultc a dc6-
nir ccs kxs cst parfois o-oqucc. Lcs 
libraircs portcnt un jugcmcni ptus 
diffcrcncic sur ccttc pratiquc cn 
mtroduisant lcs critcrcs ccono-
miqucs rrlatifs a 1'unportancc dcs 
k*s ct co intcgrant kur imnquc 
d'adapution a la rcalitc dcs scacurs 
cditoriaux. 

La qucs&m $ur krs difficullcs rcn-
contitcs pcrmct dc rcvcrnr sur la 
situatioQ suruuur dc chacun. car si 
ks b&lkxhccaircs ntxpcnt h ttiffi-

cubc i coovaincrc fatkttaisarxkan 
dc b spcdflciic de 
u>ir ct du bien4ood< <lt| mieux-
ilisant, ks tibrakcs rctiarocat les 
rctards dans k imxswaicai dcs 
bcturn ct b compkxfc# 'des com-
mandes commc difBciihcs nu/curcs. 

Avani dc 6kc la syniMse dc 
rouics ccs infixmatioos, fl 6ttt cnfin 
notcr qu'aux questions reserfies 
aux bibliothccaircs, sur ks dMBcitf-
tcs rcncontrccs pendant unc com-
mission ct sur leur souhait cn 
maticrc d'cvolutioo dc ta proccdurc, 
cc sont ks points (fachoppcmcnt 
cvoques cn filigranc du dcbut a la fin 
qui roicnncni: possibiBtc dc fctcnir 
ks critcrcs qualiutifs, plafonnemcnt 
dcs temises <*i intcgraiioo Ai rok 
ck la frcquentation ph|-siquc dcs 
librairies dans b demardie«qualiic» 
d*unc potitiquc (facquisitiom. 

Hierarthiser 
les aiteres de choix 

A lirc ccs rcsultals, oo ressenl un 
ceruin msdaisc Commcm sc SA-il 
<pic taiu dc owchcs soicni Saak-

1 comiem bicn sur dc «ctemscr 
h icpicscniam-ter <te rcporoes qui 
nom pas dc kgjtimitc statistiquc: 
mais k probkmc o'cn dcmcwc pas 
ujOueI uiCii rrcL 

Plustcurs rcpomcs som (fnilcurs 
laiilcmc** signiflcaiivcs &cn quc ks 
cjteies idsttis «a scrvxcs bMego-
p>h>qucs sokni brscmcnt pkbocites. 
pcu dc Bttirto |»opoeciM t« enga-
gcmciw Fecfci du faumisseur sur 
cettc qucsion esscntkfle A ftotrae. 
bicn quc k prix n apparaisic pas 
comme uo a*he priortaiie, oa» 
brcux soot ks CCAP qii sfcucni k 
prix cn porttioo docninamc sur ls 
Ksic dcs critercs (fanrixition. Ei (Tcst 
1*0 B k coeur du probkmc. car k 
prtx sett de paavent ct semMe 
occufccr tous ks auors orietes de 
jMgcme* dcs oiBes pe&tses dms k 

1 tout ausai mm quc ks ccaro 
cnuc la thcork a la pratiquc sooi 
nombrcux « ks mardics coflectcs 
pfcscntcni bicn des incohcrcnccs 
dans kur logiquc rcdactionneOe. Car 
1 m mA pas tfavoir dc bcmncs 
intcntions, cncorc faut-il quc ks 
documcnis prcparcs permcttcnt, 
dans k «qpect dcs rtgfcs COOCOTCO-
ticics.dcdcparagcrkscamMttscn 
fonction dc critcies <±*ucmcnt ticn-
tifics, ctximKtttilisal*» ct hierardhi-
scs. D nc sert a ricn. par cxcmpk, dc 
mcntionncr k critcie « possibilitc 
tfanimation »cn quatricme postm, 
quand k prix cst cn dcuxiemc. 
commc oo pcta k Mie clans tm dcs 
marchcs colkctcs. Dans cc cas. 
commc dam bcaucon? tfatioes, mal-
gre ks cflfoits pour etrtifcr ks criicies 
de portage dcs sounussiorawcs. 8 y a 
fbrt a pcmer epic scii k prix fcia la 
dffiDence. car b gnuidc varictc dcs 
roiibcs amstiuc de tmc prcssion 
bce a bqucic sci* dcs snencfits 
impanbks pourront ncsistcr. 

Ainst • ks marcha som rcvcb-
icws, c*csi 2%-ant.tout <fwic ccrouic 

BF . : 
m. t «S. *• 1 
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inccofWttEamcc dc i cconon* du 
Iwr Lc manquc dc iarmaioo do 

) hiMiothccaun dans cc domarnc. 
i t.onwickconfirmcl"ci*pcic.iiclcw 

pmnci paa d*cw a faise bcc a m 
cicrocc penlkux qu cs b irdxtion 
d*yn marchc L intnxiuaxxi dc cows 
«w dc sugcs $ur k sujet dam ta cur-
«B dc l*6colc naiiooak supmeurc 
dcs scicnce dc rinformation ci dcs 
bibliothcqucs pcrmcttnui dcja dc 
mrosScr ai dcsarroi dc ccmiM, a 
rincMcrcncc dcs «*nc$ ct dc pairr 
aox astai)3«s approximativo. 

/" Mais fcn#cu est ausai politiquc. 
t Voubtions pas quc b margc dc 
1 masxruviT dcs b&io(hrc2irc$ dens 
um k procee* dc pusatioo de 

i nwdicscsi$oyi«cQote&celunc 
administntkxi gcnerakmcnt peu 

' mcfcr 1 «endie kura «gumcmi 
Or b mecMMHtomx dcs araiits du 

iwc ci dc teun pwticutotes lend ma 
tifficie rappmitioo qy*aiw pour 
ks mcmbres dc b CWHI«BWXI d"appd 
(foffies axnposce <fdus ci dc Kptt-
semane» (ftnstances atfcwwmhes. 
L'n (jat csi idcntiquc qpjrl quc so* k 
fcmmrttssew. c* oe MM <pc fcs pies-
cnptxxn du ibnfWBcw <l soo rok dc 
mcdtocw par rappoit au floi pera» 
ncm dc nowaiacs ei au rcscrro» 
comidmbk dcs Bvies <fcpoiriics qui 
fom b (Mflcmxe. Mcioice ncgti-
$rabk pour ks urn. ftxnfamcniak 
pour ks auues! 

La qucstion des mardies pubtics 
powra* pcrmctw de nourrir une 
vtak ncAcxion qm dcpassc toymew 
ks snics po^xcfihes bModieax*> 
rraqucs. C*r I ne sufit pas de sapcr 
ccvoir au oomem dc h preporatioo 
(fun marche quc lcs tibcmrs mcc ks-

on tma* som dc preeieux par-

mamx 1 Erndrui que h i 
sur b d*we des srtncts du ivre soi 
pcrrmncw ct appuree sur une vme 
connaisunce dcs mmraiMcs econo-
nuques du secieuc 1 comlcm de 
convainat quc b pmcncc dcs 
ttxaiies csi csscnticfle pour r*ai%*c 
a*wric dc b ate. que k numtien 
cfiMi irscau dcnsc dc 8**ia inde-
pcrxJantcs dc qualitc ct dc prosmite 
esi lom auai indispensibk quc ks 
bebUxhcqucs pour issurtr un acces 
cqmubkr dc tous ks atovrns i fex-
uonc dhcrsitc dc h production cdit» 
tiik. 

Tot* ced 3 wt pri3t,k prlx du Ivie. 
quc cfucvm doratf acceptcr dc paycr 
k m juste vakut dans le irspect des 
•ncicts cfxmc «crproiaaioo qui fCSBC 
cncoie a mvcntct 
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La base de dortn#es CD-RAP regroupe le d^pouillement de 180 p^riodiques. Con^u dans une 
logique de partenariat, 47 bibliotheques munidpales, universitaires et sp^cialis^es participent 
actuellement a la constitution de la base et k l'£volution du produit. 
La publication est bimestrielle et le tarif artnuel d'abonnement lient compte de la taille 
de la biblioth^que et du nombre de titres qu'elle dipouille. ' 4 

Un logiciel de consultation convivial permet la recherche par mots du titre, vedettes-matiene 
Rameau, mots du sujet (incluant les renvois), auteurs et titres de periodiques. 
La bibliotheque municipale de Lyon en est 1'editeur scientifique 
et CD-Script gere la base de dorxnees et realise le c^derom. 

Christian Ducharme 
CD-Scnpt 
33 chemin du Ruisseau 
26000 Valence 

Tti./Fax 0475411634 

http-y/wwwxd-scri pt.fr 

ducharmeScd-scriptfr J 
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Marches publics: le tabou fait debat 
Une nouvelle rencontre est annoncee sur le theme des marches publics. 
Un debat qui nen fmitpas de mobiliser 1'interprofession. 
T A B O U 
Dossier rfcurrent, veritable 
serpent de mer dans la relation 
triangulaire bibliotheque/ 
libraires/pouvoirs publics. les 
marchti publics foni une nou* 
velle fois debat. Celui-ci aura 
lieu lundi 10 mai dans Sa 
r<gion Franche-Comt<, i la 
celebre Saline rovale d"Arc-et-
Senans, monument de 1'archi-
tecte visionnaire Oaude-Nko-
ias Ledoux (Doubs). 

« Les librairies et les biblio-
theques face aux marches 
pubiics • est une journ#e 
detude organis<e 4 1'initiative 
de 1'Agence regionale de 
cooperation de Franche-Com-
t< - l'Accolad - avec le 

concours du Centre regional 
[,des lettres de la region. Le fait 
que, en Franche-Comte.de 
plus en plus de bibliotheques 
et decollectivites soient tenues 
de passer en marches public$, 
et les questions soulevfe de 
plus en plus frequemment sur 
les relations entre les collecti-
vites et les libraires, a incite 
Chantal Fontaines, directrice 
de 1'Accolad, a organise une 
journde au cours de laquelle la 
question des remises sera 
inevitablement 6-oquee. 
Utwdeh «Mstte. Lensemble 
de la problematique - et des 
debuts de rfponses, sinon des 
fins, comme 1'esperent les or-
ganisateurs... - doit itre d<-

battue en deux tables rondes, 
auxquelles participent les ac-
teurs concernes par la question. 
Le maiin.apres une presenta-
tion generale de Philippe La-
blanche (Drac).Christine Colas 
(BM d'Annecy) parfera de la re-
lation bibliothique/librairie 
lorsqu'il n'y a pas marchrf pu-
blic: Cerard Celette et Chantal 
Hubert (direction departement 
concurrence, consommation et 
repression des fraudes) <vo-
queront 1'aspect technique et 
administratif de la situation; 
Christiane Portelli (librairie La 
BeUe Aventure, Poitiers, et vice-
presidente du SNLF) donnera 
le point de vue de la librairie. 

L'aprts-midi, Cuillaume 

Husson donnera le point de 
vue du CNL, puis Htiine 
Richard (directrice des biblio-
theques et archives munici-
pales de Besan(on) et Wro-
nique Alliot (service des 
bibliothiques de la Ville) pre-
senteront fexemple concret de 
la situation 1 Besan^on. Puis 
Elisabeth Cerutti (Les sandales 
d'Empedode, Besan(on, et 
prtiidente du groupement Ini-
tiales) donnepa le point de vue 
de la librair. 

Mcttkd, tB&xhiqm mmkipak. 
fiu OJHXMil. 

aLZtmmCmM. 25000 BeSiim tfn. 
TA:mi$20440i Fax. miS324iZ 

Lyon invente sa troisieme biennale 
Du 27 au 30janvier 2000, se tiendra a Lyon la Biennale du savoir 
a destination des professionnels et du public universitaire. 
r R E M I t R I 
Cest un concept de salon 
intiit: la Biennale du savoir, 
qui se deroulera du 27 au 30 
janvier 2000 au Palais des 
congris de Lyon, propose 
quatre jours de debats et de 
rencontres dediti au savoir et i 
ses differentes formes de trans-
mission, nouvetles technologies 
en tite bien evidemment. Les 
organisateurs de cette manifes-
tation, dont le premier galop 

d'essai « Doc Forum », initil 
par le libraire Pierre Decitre 
en 1997, avait eu son petit suc-
cis (I) sont FAssociation de 
professionneis de l'information 
tt de la documentation 
(ADBS), la librairie Decitre, 
i'Enssib (Ecole nationale supe-
rieure des sciences de 1'infor-
mation et des bibliothiques), la 
sociite Ever et le quotidien 
regional Le Progres. 

Leur objectif est de faire de 

cette Biennale du savoir 11§ 
fois une rencontre des profel-
sionnels (avec 1'espoir quelle 
slnternationalise peu i peu) et 
une grande fite de la connais-
sance pour le publk universi-
taire. Sont donc convies i tenir 
un stand les editeurs tradition-
nels de sciences, sciences 
humaines et techniques, les 
producteurs multimedia. 
les fabricants de logiciels et de 
bases de donnees, les biblio-
thiques et centres de docu-
mentation, les imprimeurs 
numiriques. A Lyon, c'est 
la troisieme biennale qui se 
cree apris celle de la danse 
et de l'art contemporain. Son 
budget est de 5 MF, dont 
1.5MF apporte par la ville et la 
region. 
3 600 2S0 Les 
3000 m- d'exposition du Palais 
des congres devraient accueillir 
quelquc 250 exposants et 15000 
visiteurs, c'est tout du moins le 
souhait quantifie des organisa-
teurs. II faut esperer que le prix 
d'entree prevu - 50 F par per-
sonne ne decouragera pas les 

moins argentis comme 1« etu-
diants. Les conferences pour le 
grand public (on annonce Um-
berto Eco i 1'inauguration) $e-
ront gratuites, mais l'acct$ aux 
conferences professionnelles 
* Doc Forum » des jeudi et ven-
dredi sera pavant (environ 500 F 
la demi-journee). Tout au long 
des autres jours.se tiendront di-
verses animations comme des 
rencontres avec des auteurs et 
chercheurs au Cafi du savoir 
(anime par Patrick Bazin.di-
recteur de la BM de Lyon et Ce-
cil Guitart.aujourdTiui directeur 
du pdie universitaire europien 
de Grenoble), un Forum des 
metiers,des ateliers Internet.un 
espace cyberculture, etc. 

Pour clore le tout, les organi-
sateurs promettent de publier 
un livre reprenant 1'ensemble 
des interventions des confe-
rences professionnelles, realise' 
sur place selon les techniques 
d'impression i court tirage, et 
vendu les deux derniers jours 
du salon... 

uweEnce wtmnoms 

En bref 1 
COLfTTE CHE2 IUX 
Saint-SauveLr-;r. • PuMk 
intensitle ses hom • rflL 
Colette, nee dans cette HH|| 
H.bnne qui lui consacre un» 
musee. Au cours 4u Salori dfl 
livre et de lecriture (24 avril), 
deux ouvrages edites par 
l'association du Chiteau 
seront particuliirement mis en 
avant: la reedition de Sur ks 
pas de Colern, dt Margueritc 
Boivin.et Lhisioire de k 
chitelleme de Samt-Samtur, 
d'Adeline Breuilier. Du 1" mai 
au 30 septembre est presentie 
une exposition « Chez Sido. 
1880-1891 »,etaux mimes 
dates se tient une exposition 
« Colette et le vin ». 
fUwtifrurmtnts: Amcrnim Ju Chdmm. 
mXSaim-Suuttw. 
CONFHCNCCS SUR Wti*. 
Parailiiement i fexposition 
« Le papier c'est bnie» 
organisee au Paiais de la 
dicouverte, i 1'occasion du 
bicentenaire de la machine i 
papier, un cyde de conferences 
est propose. qui <wt lieu le 
mercredi 4 17 h.entre autres: 
« Le papier et ia forh» 
(19 mai),« Le reorlage des 
produits papier-carton: rtiiite 
cconomique et icoiogique • 
(16juin);« Lesprocidesde 
production et la protection de 
I environnement» 
(15 septembre);« Lmdustrie 
papetiire et la rechetrhe » 
(29 septembre);« Lmdustrie 
papetiire et la formation 
professionneile »(13 octobre). 

: ttL:0l$3t9U0Q. 
fm:OHm2*OI. 
ENFANTS DANS US RUES, 
Du 24 avril au 7 mai une 
action « Livre et petite 
enfance » est organisee i 
Villeurbanne (Rhdne). En 
divers endroits de la ville, et 
particuliirement dans les 
iieux ou sont habituellement 
accueillis Ies enfants 
(jusqui 6 ans) 
un programme d'une 
centaine d'animations est 
prevu. 

:Mmsm Ju thrtr, it* 
Timagc tfJuton Fmn^m-MkUrmnJ. 
tA: 04X630404. 
MERtMEE AU 10UVR1 Lundi 
14 juin i 20h30 ^Tauditorium 
du Louvre, le comedien Danid 
Mesguich lira La Venusd'lllc, 
une nouvelle publiee en 1837 
par Prosper Merimee. 
frmeignementi: Sephk Kammnvr, 
1*1:01402054$!. 

: luimmtr&fHwrrtjr 

Rendez-vous 
2" Salon du 6rr« 
ttMeatfure, 
SawtSauveur 
Otonne) 
24 avriJ 
Renseignemcnti: 
Assoiution du 
chiteau.Saint-
Sauveur m-Puiuyt. 
19520 Saint-Sauveur. 
M:0386456620. 

JookEipo Amjfica, 
LM*PPKS 
(Etats-Unis) 
Du 30 «vril 1U 2 mii 
Refisdgnemtnts: 

R«d Exhibition 
Canpanies,II,ruedu 
Colond-Pierre-Avia. 
75015 Paris. 
Td: 0141904670. 
Fax:0141904660. 

Carrefour des 
Stteratures, 
«lisoro rtarepe», 
Berdeen 
(ttrende) 
Du3au 12 mii 
Rrnieigmrmenls: tel: 
0556449240. 

30° Eetes etrartjeres, 
«LALELBIUEI, 
Paris, prevince, 
tir*<er 

Du3au 13 mai 
Renseipemenu: 
Manine Grelle, 
td.:0H9546871. 

l>F*e 
IRTEMATIENIE 
duSvre 
fcTeher* 
(km) 
Du4au 14 mai 
Renseignemcnts: 
1178 Palestine 
Crossroad, Enghebb 
AVT., Trfiran 13157, 
Iran. P.O.Box: 15875-
3S94. 
TeL:9«21 641 54 
90/641 55 40. 
Fu: 9821641 54 9«. 
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Ministere de la Culture 

Dircction du Livrc ct dc la Lccturc 

Sous-Directior, des Affaires generales 
Bureau de 1'Edition et de la Diffusion 
L/4 84.  09.  24.  

27, avcnue de 1'OjxJra, 75001 Paris 
Tti. : 261.56.16 

LA LOI DU 20 AOL1 1981 
AU REGARD DES PRECCCUPATTOKS 

DES ACHETEURS DE LIVRES 

* Hvre 
cuvrages et aux detaillants de resrecter le crix ! ',! - F 5 leurs 
beis maximum de 5 %. prix, sc-us reserve d'un ra-

Ce systerr.e s 'est substitue rara-Plnrc u • „ , . ^ , 
ccncurrence totale sur le prix des liv^' "es c'rix ccr^in" 
verte ce secteur etant interdits ctepks juLlet Slg 5 

t i e  d e  L t i r s  d e  1  ' e r . t r e e  e r .  v i g u e u r  de l a  l o i  u r e  r -r 
1  ' o p i n i o r .  F v f c l i q v e  r e l a v e e  r - r  i » c  „ „ 1  •  F  

r r p ^ p r t a n t  1 '  P c r  1  e o r g a n i s f r e s  r e  —  
i •. ' ccr . s c - i r . n  e t e u r s ,  a v a i t  e x p r  i m e '  u n e  h r c t i  l i t o  a  c e t t e  r r e s u r  e  ,  e r .  s e  f o n d a n t  e u r  i  c  "  n c ^ t i l i t e  
serr.er.t du prix effectif du livre du fsi?UL l rencheri = -
a ior .  de s  P r ix  d^appe !  e t  p rrx  r ed j t s^r  

ccur te  per ioL 1  d .a^ l i^ t lor  £" i" l 0 l °  r e l "» e " e "  
du  l i vre ,  a u  r e g i r d  des  p i eccc upat ior . s  »a i e i re s 'de  v ^h 6  
t e u i  d u  l i v r e  ?  h  U U I , S  « o j e u r e s  d e  1 ' a c h e -
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I- LE PRIX DES LIVRES 

Le taux de hausse annuel qui etait de 16 % en 1981 n'est 
plus que de 12 % en 1983 et depuis lc dtLui Je-1'annee 1904 (cofnparaisen 

I* Ae* LI^C 
n'nnf anijnpnfp qv.C dc t 3,0 % > e| t ^ , 

S'il existait, dans la periode 1980-1983, un ecart 
d 'enviror. trois points entre 1'indice ger.eral des prix et les indices 
des prix des livres, cet ecart s'est xnverse cette annee au profit du 

re (+ 5,7 % pour le livre et + 6,7 % pour 1'indice general des prix). 

En 1984, la hausse du prix du livre est pcur la 
premiere fois depuis 1979 inferieure a celle de 1'indice ger.eral 
des prix a la consomration. 

Indice general des 
Drix a la conscmrration Indice des prix des livres 

(%)  (%)  
Scolaires Ncn-scclaires 

+ 11,8 +  6 , 5  +  8 , 6  

Liberte 
des 

+  1 3 , 6  +  1 2 , 9  +  1 6 , 5  
prix 

des livres 
+  1 4 , 0  +  1 5 , 6  +  1 6 , 6  

I , . . , 
Ur.icxte 

+  9 , 7  +  1 3 , 0  +  1 2 , 3  
des 

. prix 
+  9 , 3  +  1 2 , 8  +  1 1 , 7  

+ 6_J + 6J3 + X7 

SOURCE : INSEE (indices de gl lsserrent) / 
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Cest dcnc paradcxalerr.ent sous le regime de la liberte 
des prix (1980-1981 ou le jeu de la ccr.currence de vait peraettre au 
ccr-scmiT£teur de beneficier de prix plus avantageux que la hausse du prix 
des livres a ete la plus forte. 

II faut aussi ajouter gue durant cette periotie, le 
secteur de 1 'edition enregistrait de mauvais resul-tats er. termes de 
producticn en exemplaires et en titres. 

ENolutkr. er, % 1980 1981 1982 
• l 

Production en titres -  2 , 6  -  0 , 6  +  2 , 9  z, 5 
dcr.t nouveautes - 2 -  2 , 1  +  2 , 1  - o, 5 

Production er. exemplaires -  0 , 0 6  -  8 , 7  +  4 , 6  - o, ^ 
dor.t ncuveautes -  3 , 5  -  11 ,4  +  2 , 4  - -r 4 

Ainsi la picductior. editoriale chutait er. 1980 
(- 2,6 % en titres et - 0,06 er. exerr.plaires) et la chute se pcur-
suivait er. 1981 (-0,6 % en titres et - 8,7 % en exefrplaires). 

En 1 9 8 2 ,  p a r  c o n t r e ,  u n  net redressement s'est opere, 
la production en titres atteignait a peu pres le meme niveau qu1 en 1979 
(26348 titres en 1982 contre 26687 en 1979) et la production en exemplaires 
augmentait a nouveau sans cependant retrouver le niveau de 1979. 

E n  1 9 8 3 ,  l a  p r o d u c t i o n  e n  t i t r e s  a  c o n t i n u e  d ' a u g m e n t e r  d e  
2,5 %. Ce progres est du aux reimpressions (4- 3,2 %) et surtout aux nouvelles 
editions (+ 17,7 %), les nouveautes n'ont guere bouge: 11823 titres contre 
11887 en 1982, soit une regression de moins 0,5 %. La production en exemplaires 
a b a i s s e  d e  m o i n s  0 , 4  % .  

En conclusion 
Depuis 1'entree en vigueur de la loi sur le prix unique du 

5 livre : 
1) le prix du livre a augmente moins vite gue sous le regime precedent de prix 

fixes par les detaillants ; 
2) la production editoriale a connu un regain de vitalite particulierement 

en 1982. 

.••/. . .  
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'  I I -  L E S  A C K A T S  P E  L I V R E S  

-c in nnn Une ervquete * la SOfRES portant sur les achats de livres 
de 10 000 perscnr.es represer.tatives e permis d'etab3ir que le r.crrtre 
de liyres achetes s*est accru de 4 8,6 X svr deux ans (dcnt + 10 2 * 
pcur les livres au format de pcche - Resultats de 1982 et 1983) et • 
que cette augTr.er.tatior. des ach.ats s'est acccrT.pagr.ee #f *une mcdifica-
tion profonde de la distribution qui, sans nuire aux hyper et super-
spScialisLs VOrable avx librairies et notamment aux librairies 

, , _ „E|} deux snnees, le ncrrhre de volumes achetes en librai-
a cr" de %, en librairie-papeterie dT7~T~6 % et dans les tr.g xsons de la pressi~de + 9~XT. —-

.. - les hyper et supermarches. le ncmbre d'achats de 
Ixvres en volume&a progresse' de 4~lB,5 % .  Par ccr.tre, pcur cer-
axnes chaxnes de grands mE.gesins et de grandes surfaces specia-

lxsees en Jivres, 1 'evolutior. a ete rr.cins favorabJe (- 3,6 50. 

Les achats effectues par 1'intermediaire des entre-
prxses de vente par ccrrespcndance et des clubs de livres se sont 
eleves de 4 9,9 % (en ncrrbre d'exemplaires). La progressior. de ce 
canal de dxstributior. est donc tout a fait mcderee. Les disccurs 
alaraistes sur le "sux" developperrent de ces reseaux de distribu-
txor. au detrxmer.t des librairies ccnsecutif a 1'er.tree er. vigueui 
de la loi du 10 aout 1981 se reveler.t ainsi excessifs. 

^ccr.clu^ion : L'evolutior. favorable de la taille des achats 
effectues p-ar les mer.ages s'est repartie sui 
la quasi-totalite des canaux de distributior., 
y ccrr.p.r is les grandes surfaces. 

Toutefois. 1' appreciatior. qui peut etre faite de la 
prxse en ccrr.pte des soucis des ccnscrrjr.Eteurs de livres r.e saurait 
faxre abstractxon, de l'aspect inchiffrable rr.ais primordial de la 
qualxte du servxce rendu par 1 'appareil de distributior. du livre. 

» , *3u 10 acut 1981 a dcnne ur.e chance historicrue 
a 1 'exxster.ce de pcints de vente de proximite dans les quartiers 
et les petxtes ccrrjiunes ; la ccr.centratior. gecgraphique (et fi-
nancxere) de la librairie aurait abouti a supprimer 1'offre phv-
sxque de Ixvres^dans 3es zones defavcrisees du pcint de vue cha-
landxse et doncvrreuser les ecerts culturels a travers 3e terri-toire. 
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_ . - , , fnfin' *"aut noter gve les techniqfv-es de libre-service 
qui fonde-nt le systerr.e d'exploitation des grandes surfaces re corvier-
nent que tres partieller.er.t au pioduit livre. Les cuvrages a succis 

celekie y sor.t adaptes meis ils ne ccnstituer.t qu-une ' 
S!c!> Fartie e la Prcx?uction editoriale fran«;aise qui, elle 
neces^ite un service de prarotion et de ccnseil rendu de faccr per-
sonnaUsee a 1 'achetevr, recuperant certaines des ventes faciles 

9£ti°R 66 c£lculer de£ Plix ^ vente sur les mil-
fr l6S.en ^g£Sln' les Fcints de vente specialises peuvent 

J^ce^Lnt ferV1Ce d£ cller-tele. un meilleur service nctamn*nt 
a£Surant le ^iritier. d'un stock de livres de faible vente. 

amusiav 

E n  d c n n a n t  l e s  r r c y e r . s  d  ' e x i s t e r c e  e  u n  r e s e a u  
d e n s e  e t  d i v e r s i f i e  d e  p o i n t s  d e  v e r . t e  d e  2 i -
vres, la loi du 10 aout 1981, a enter.du repcr.-

5  1 ' e x i g e r c e  f o r . d a m e n t a l e  d u  p u b l i c  d u  l i -
vre : le droit d'exercer la plenitude de ses 
c  . c i x  a  1  i n t e i i e u r  d ' u n e  p r o d u c t i o r .  e d i t o r i a -
l e  s a n s  c e s s e  r e n c u v e l e e .  
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EXPOSfi DES MOTIFS 

MESDAMES» MESSEURS, 

La loi du 10 aoflt 1981 instaurant un prix unique du livre sur 
l'ensemble du territoire national a contribud au maintien d'un reseau 
important de librairies et a permis de ce fait k tous les publics (et 
notamment les plus isolds) d'acc6der k la majeure partic des livres 
6dites. 

Ce reseau, dont le maintien et le d6veloppement sont souhaitSs 
par tous, garde toutefois une fragilit6 6conomique certaine. La marge 
financiere des librairies peut, certes, etre ameliorfe par une politique 
des dditeurs et des distributeurs plus soucieuse de leurs int6rets. Mais 
elle peut egalement Fetre en modifiant les conditions de vente 
d'ouvrages aux collectivites. 

Afin de permettre le ddveloppement de la lecture publique, la loi 
de 1981 avait en effet prevu en faveur de FEtat et de diverses collecti-
vitds des ddrogations au prix unique du livre sans toutefois en preciser 
la Iimite. 

Les rabais ainsi pratiques, se situant entre 15 % et 28 % du prix 
de vente au public, constituent de ce fait des surencheres commer-
ciales qui ne peuvent beneficier qu'a quelques grosses librairies. 

En consequence, afin de maintenir un reseau dense de librairies, 
il convient de retablir une concurrence equitable entre tous en plafon-
nant a 10 % maximum les rabais accordes aux collectivites et k 1'Etat. 

Pour toutes ces raisons nous vous demandons, Mesdames et 
Messieurs, d'adopter la proposition de loi suivante. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article premier. 

L'article 3 de la loi n° 81-766 du 10 aout 1981 relative au 
prix du livre est ainsi r6dige : 

« Par ddrogation aux dispositions du quatridme alinda de 1'article 
premier ci-dessus, peuvent bdneficier d'une rdduction maximale de 
10 % du prix fixd par 1'editeur ou l'importateur, les associations faci-
litant 1'acquisition des livres pour leurs membres et, dBs lors que les 
livres sont achetds pour leurs besoins propres et exclus de la revente, 
FEtat, les collectivitds locales, les dtablissements d'enseignement, de 
formation professionnelle ou de recherche, les syndicats repr€senta-
tifs, les comites d'entreprise, enfm les bibliothdques accueillant du 
public pour la lecture ou pour le pret. » 

Art. 2. 

Les depenses pour les collectivites locales sont compensdes par 
la majoration a due concurrence de la dotation globale de fonctionne-
ment. 

Les depenses pour 1'Etat sont compensees par la majoration des 
droits de consommation sur les tabacs vises aux articles 575 et 575 A 
du code general des impdts. 
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 ̂ la Vo" des Libraires - mars 1996 

P R I X  D  U  L I V R E  

Plafonnement des 
aux collecthzites: agir 

aupres des elus 
Dossier prioritaire de riotre profession, 
ta modification de la loi dans son 
article 3 uisant a plafonner les rabais 
aux collectivites est maintenant sur le 
terrain du choix politique. 
En octobre 1995, cette mesu-
re pr6sent6e par le Ministere 
fe.k Cvlture a fait I objet d un 
rerus en riunion interministi-
rielle, malgr6 tous les argu-
mentaires avancds par Ia 
Dtrection du Livre et de la Lec-
ture. De leurs c6tes les collecti-
vites locales ne seraient pas 
"mOres" pour pousser cette 
mesure de plafonnement des 
prix dont le cout est estimi a 
250 millions de F (dont 90 
millions pour l'£tat, et 160 
millions pour les collectivites 
locales). Ce n'est certes pas 
grand chose dans le budget 
global, mais en ces temps peu 
fastes, ii deviendrait reellement 
difficile de faire d6placer des 
lignes budgetaires... 
Ne faudrait-il pas mieux parler 
de repartition differente des 
depenses des biblioth6ques, 
plutdt que de d6penses en 
plus, comme le suggerait un 
editeur de litterature ? 

La valeur de 1'ecrit 
Cependant, selon la Direction 
du Livre, la situation n'est pas 
bloquee. La nouvelle echeance 
pour ce dossier pourrait 6tre 

avril 1997, date 4 laquelle le 
Ministire de la CuJture organi-
se un symposium sur "La 
valeur de l'ecrit". L Union des 
Libraires de France ses syndi-
cats et associations membres 
rappellent que les gouverne-
menls successifs ont affirm6 
leur voIontS de favoriser le 
maintien d'un reseau de 
libraires dense, diversifi6, de 
proximite. II faut donc pour 
cela lui en donner les moyens. 
La modification de 1'article 3 
de la loi sur le prix unique va 
dans ce sens et aiderait par un 
retour de flux sur la librairie. 
Pour faire aboutir ce dossier, 
les libraires ont toujours un 
rdle h jouer auprds de leurs 
elus locaux en leur faisant 
prendre cdnscience du pour-
quoi de la necessite d'une telle 
mesure. 
Les documents que 1'ULF vous 
a remis en ianvier 1995 (cf. 
lettre confidentielle reserv6e 
aux membres) sont toujours 
d'actualit6. Photocopiez les 
encore et encore et distribuez 
les largement. II faut toujours 
tenir la pression tous 
ensemble, avec 1'espoir de voir 
un jour nos efforts recompen-
ses. 
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RESULTATS MITIGES POUR L INDUSTRIE PAPETIERE 
Mrwfe*trn du papier a annonci un chiffn d'aHains m baism de 1$% en 199$. Mais k§ 
prohtsionneit misont sur m horizon pius mmin m 1997, 

1996, unc am*c dc limsitiai dc compcnser le fWchisscmcni 
P°vr l indusinc do papter ? du marchd inidncur. avec unc 

Aprtsdcux ann^esdiffmks, k$ consommaiion apparcnie en 
rccul de 3 t .  La poursuiic du 
(Mstockage. Ics prix i la baisse 

rfsultals annont* par la Copa 
ccl. la Confdd^raiion fran^aise 
de 1'indusinc des papiers, car-
lons et cclluloses. soni encore 
«Mcevants : chiffre d'alfaires en 
haivse dc 15 1 4 36 milliarlsde 
francs, profiis reduiis, el pro-
duction en baisse de I 1-... La 
confed^raiion obxcrvc ccpcn-
dani une neiic amclioraiion au 
second semcsire. noiammenl 
dans le secteur impressiat-toi-
lure. avec une reprise des com-
mandcs. El misc sur une confir-
mation de ceite tendance en 
1997. 

46 % de la production 
•xportit 

C&ti posiiif, li fone pro-
gression (+ 8 %) des exporu-
tions esi 1 souligner. noum-
meni en Asie (+50%). Plus de 
46 % de la production fran-
gaise esi «Msorrmais exportie, 
contrc 13.8 % il y a vingt ans. 
Cela n*a cependant ps permis 

— en reirail de 20 1- en juiti 
1996 — et la conjoncture 
morose soni incnmin^s. ainsi 
quc la mondialivatxxi dc la pro-
fession. Louts Matussi*rt. prt-

US SANS BOIS DAVANTAGE DEMANDES 
EVCH.UDON 
1996/1995 

Noo ctxxJiei jonj boii j 
CotxScs wns bo<i 

Tandi» qi» b tontomfmifion 
* popkn mm boii bfliswiif, 
<fH§ j(|§ "ff*f boi», 
phi riabHmta ef 4t m«TW» 
9MM 6 prix , e 
tofltim»* KI PROFLRWMOFI M 
1996.1" 
pris h eieW <e h 
«onsommation i 
dlmprestiofl «t #4oiwi 

i wf ttl(|#<l#l909 

sidcnt de la Copacel. a rappcK 
que la moiiii du papier 
consomm* en France provcnait 
mainienant dc I dtrangcr (ce 
qui explique que Findustrie 
soit de plus en plus sensible 
aux variations moneiaircsi 
Ldvoluticm erratiquc dcs cours 
des matiires prcmieres p^se 
aussi lourdement sur la prufcs-
skw . infdrieur 1 400 dollars a 
la fin del993. le pnx de la paic 
I papier esi monti 1925 dol-
lars 1 la fin del995. avant de 
redescendre 4 550 dollars 
aujourd'hui. 

Louis Malussiire pense 
cependant que $i le pMromdne 
de stockagc est termini « on 
peut raisonnablement penser 
que ta dlgradation de notre 
activitd (...) est ddsormais 
cnray<e ». Deux <Mments vont 
au moins dani ce sens : la 
hausse du dollar. qui peut 
ouvrir davanuge le marche 
amiricai», et k$ perspectives 
plus optimisies de croissance 
en Prancx. 

SCMIENO£L* 

UN CODE D'USAGE POUR LES REMISES 
AUX COLLECTIVITES 
L'ArakJ publie un docummt eiabore avec des bibliothecaires et des libraires. 

Mercredi 12 mars 4 II h. 
au Saloit du livrc de 

Paris, l'Agence Rhdne-Alpcs 
pour le livre et la documenta-
tion s"altaquera au dossicr sen-
sible des remises aux collecti-
viKs en prtsentant sur le stand 
du ministfere de la Culturc 
Pour Im code de twns usages 
emtres librairies et colkaivi-
tei. Ce texte de six pages. qui 
sera disponible sur le stand de 
1'Arald. met en evidencc les 
pnncipalcs caract^ristiques 
des <changes entre collectivi-
t€s publiques ou privfcs et 
librairies, et donne des recom-
mandations susccptiblcs d*eta-
blir des relations mutuelles 
satisfaisantes. 

Trois directions sont explo-
rfes: ia situation dcs echanges 

dans lcur contexte juridique et 
<conomique; la confrontation 
des besoins. des moyens, des 
attentes et des contraintes des 
librairies et des collectivitfs ; 
la mise en valeur de la compM-
mcntanic des roles et des inte-
rets communs des acteurs. 

Travail collectif de profes-
sionnels coordonrrf par la Drac 
Rhone-Alpes et 1'Arald. ce 
textc est issu des rencontres 
« La librairie. un commerce 
culturel dans la cil< ». organi-
see en juin a Sainl-Etienne, au 
cours desquelles les rabais 

consentis aux collectivitis 
dtaiem une fois encore appams 
comme « le » dossier sensible 
i traiter en prionte. Un dossier 
sur lequel libraires et biblio-
th&aires avait aJors travailM en 
atelier. 

ANNIE FAVIER • 

PRECISION SUR US TARIFS DE U PLATE-FORME PRISME 
U.LMMIM.NDUM.IHHIWNILT 
Toonoot 1997 
06250 
2506 500 
500 6 1 000 
1000 6 2000 
2000 6 3 000 
3 000 6 4 000 
4000 6 5 000 
fkwdeSOOO 

***** 
0,420 
0,390 
0,365 
; 0^1 

0,26 
0,22 

0,175 
0,152 

irnmmm.. 
la €18 nowi e Irentmis ime 
grilb erre«*e de torifkation 

lo plate-fonr»» de 
franiport des liwes pour les 
edltetirs et disfAtiletirs, 
porve dens notre precedent 
•umere (p. 31). 
Veid h base de tarifkation 
qui est «ff»<tTv#nvent m 
vtguewr aujourd'ht;i che* 
PriMne. 

uw£5 HBOO - SR 236 N;»' 



9) c 'h 0 >-> 
H O R I Z  DV; S  A N  A L Y S E S  L  M l b l M  

^ B Menaces sur le prix unique du livre 
EUJE pMe et tw ie rompt poim, 

«<$ pour comWen de temps eri-
xe t Oix-huit an$ aprts $a pro-
«Jfittoi, le lOaoflt 1981, la toi 
ir le pri* uruQue du llwe, dans 
trt esprtt comme dan$ $on appli-
ition, e$t plus que jamais mi$e 1 
ipreuve. Non pa$ en France ou 
»  p r o f e $ $ i o n n e l $  $ ' a c c o r d e n t  i  
connaitre que, de$ quatre r<gle-
entation$ qui $e $ont $ucc<d# 
rpui$ ia UWration, ia loi Lang 
wistitue toujours le meilleur ou-
pour Imiter la crise de la librai-
: et de ridition, Mais au dehor$, 
i dcs vents contraire$ sourtient 
: plu$ en plus fort. 
A Bru*elle$ d*abord. L'arnv<e, 
«$ l'#quipe de Romano Prodi. 
i nouveau commi$$alre 1 la 
ncurrence, Marlo Monti, n'e$t 
s pour ra$$urer le$ parti$ao$ de 
r#glementation de$ march#$. 

:rte$, ce dernier a d<cid#, le 
juillet, de reporter $me die la 
cislon d'interdire le$ ententei 
tre #<titeurs et di$tributeur$ de 
res allemands et autrichiens. 
S accords. qui <tendent le$ $y$-
*$ nationau* du prfx unlque i 
isleuri pay$ d'une mlme aire 
gulstique, contreviennent, $e-
i ta Commisston, aux rtfle$ eu-
?#cnncs de la concurrence et 
*l deptMs longtemp$ dan$ son 
Hmateur (£< Monde du 1» juillet 
>8). M. Monti, conflrme $on 
rte-parole, est «sur la mime 
ie » qw son pr^Mcesseur, l'ul-
IIMral Karel Van Mlert. Or le 
te pr<par< par M. Van Miert 
Uit son d<part prdvoyait « non 
lement me interdiction du prix 
ique international, mais aussi 
terdiction du prix unique en Al-
tagne et en Autrkhe», afltrme 
Mrsenvercln, le syndicat de$ 
teurs et Ubraires allemands. 

VEWTE $tm INTEKSflET 
)epuis un an et demi, la 
«mlssion souffle k chaud et le 
id sur ces questions d'accord$ 
nsfrontaliers, mais n'a jamais 
h< son scepticlsme i l'<gard 
rfgime$ dc prix unique natio-

ix. * Si nous nous sentons soula-
: c'est seulement pour quelques 
is, conclut Roland Ulmer, pr«f-
mt du Bdrsenvercin. L'affaire 
Uent qu'l un cheveu ; « M. Van 
•rt avait besoin de mze voix pour 
e passer son texte, il n'en a ob-
•t que dix. n est certain qu'une 
vtiie d/cison interviendra d'ki 
•Jin de cette annie.» 
'autre grande mcnace vient 
aussi de Bruxelles, mais ele 

d*une nature totalement dllR-
te. L'exemple de la libralrie 

«ectronique belge Proxis.com, 
$p#cial$i#e dans la vente en igne 
de livre$ et de dlsques, montre 1 
qucl point la loi sur le prix unique 
nsque d itre malmenie $i Intemet 
continue de $e d#velopper au 
rythme actuel -65% d'augmenta-
tion du nombre de foyer$ abonn<$ 
$ur le$ $ix demien mois. Oji tr*$ 
implant# aux Pays-Bas, oii son $itc 
r<ali$e la moitid de $on chiffre 
d'affaire$, et d<pa$$e BOL, celui 
du g<ant Bertel$mann, Proxis $"at-
laqoe a la France. Discrttement. il 
alKche le$ intemaute$-lecteur$, en 
propo$ant de$ rcmi$e$ pouvant al-
ler ju$qu'l 23 % du prix fix< par 
riditeur, soit pr6$ de cinq fois plus 
que la ristoume prfvue par la loi. 

Juridiquement, il n est pas cer-
tain que celle-cl ne pui$se pa$ 
$'appliquer aux librairie$ en ligne. 
« Depuis l'arrit Leclerc, les tribu-
noux/ranfais doivent dtterminer si 
la ritmportation litigieuse est effec-
luie dans le but de contourner la loi 
Lang, notc l'avocat Emmanuel 
Plerrat. Les tris courts dilais d'ex-
portation et de riimportation, la 
double qualiti d'exportateur et 
d'imponateur, sont autant d'indices 
que retiennent aujourd'hui les juri-
dktions pour constater que les 
Mvres ne Jbnt que transiter par un 
pays itranger qfin d'ichapper 4 la 
rigiementation sur k prix unique. » 
Mais en pratique le m<cani$me rd-
pressif semMe diflkile i mettre en 
oeuwc. Et nombre d'<diteurs $'ln-
qulitent. « Si l'on ne peut pas 
contrer ces pratiques, k marchi va 
devenir un gruyire, souligne l'un 
d'cux. <?ue Proocis et les autres de-
viennent des concurrents sirieux, et 
l'on ne wit pas pourquoi Amazon 
ou BOL se priveraient d'exporter 
kurs serveurs pour en faire au-
tant,» Si tel <tait le cas, la bataille 

du discovnt ne manquerait pa$ de 
>'engager en Europe comme elle 
$'e$t engagde aux Etats-Unis 06 
Amazon et les $itcs en ligne de$ 
grandes chalnes de librairies. 
Barnes and Noble et Borders, 
peuvent $older ju$qu'i 50%, et 
rcmbourser, comme chez Darty, 
torsque te$ achcteurs ont trouv# 
moin$ cher ailleurs. 

Face 1 cette situation, des voix 
$'Wvent pour demander une ex-
tension du rdgime de prix unique 
au niveau europden - parmi les-
quelle$ celk du pr#$»de«t du Syn-
dicat national de l'#dition, Serge 
Eyrolle$. ou cclle d'Alain Cordier, 
auteur du rapport sur le livrc nu-
mdrique remis en juin 1 la mi-
nistre de la culture, Catherine 
TTautmann (U Monde du 9 juin). 
Faut-ll unc «loi Lang euro-
ptennc » ? Probablement pas 
stricto semu. En 1981, la loi avait 
<t< pens<e pour freiner la concen-
tration, en rtaction notamment i 
1'offcnsive de la Fnac. Dix-huit ans 
plus tard, elte se montre mal adap-
t<c au contexte noweau: cyberli-
brairles, KKchargemcnt des tex-
tes, etc. N<anmoins, il semble 
urgent d'uniformi$er sur le plan 
europ<en le systime du prix 
unique. 

VOLOWTl rouriom 
D"abofd parce qu'en permettant 

aux <dlteur$ de proflter des 
marges d<gag<c$ par le$ meil-
leure$ ventcs. il reste apparem-
ment k mieux * m*me sk soutenir 
la part la plu$ ftagile de la cr<atlon 
litt<rairc. Ensuite parce que, $11 
n'a pas v<ritabkment emp#ch< la 
concentration, il a, dan$ l'en-
sembk, pr<serv< k tissu de la pe-
tite librairic et garanti facc<$ au 
livre pour tous. Enfln. parce que 

prix unique ne $lgnlfle pa$ prl* 
flxe. Ne serait-ce que $ur k$ $ix 
demkre$ anrke$, k coit de$ ou-
vrage$ a con$id<rabkment dimi-
nu<, passant de 91 F i 80 F 
(12,20 «) en moyenne. Cc qui n'e$» 
pa$ le moindre de$ avantagcs pour 
l arbitre ultime, k con$ommateur. 

Mai$ qui dit directive euro-
p<enne dit volonK politique. Si 
Catherine 1>iutmann i csi <xpri-
m<e en faveur d'une exiension du 
$y$t#me, la con$titut*xi d"un JW 
franco-alkmand. moteur et inwn-
tif, avec $on homologuc et ancien 
<diteur Mkhael Naumann, tarde a 
voir k jour. L'<chec du groupe de 
travail rtuni $ou$ l'<gide de la Di-
rectton du livre et de la lccture. 
pour oeuvrer dan$ ce sens, n cst 
pas non plu$ du meiOcur augure. 
Qu'en c$t-il aujourd'hui ? De$ rap-
p r o c h e m e n t s  c o n $ t r u c t i f $  e n t r e  k >  
pays favorabks au prix unique du 
livre (ncuf au sein de rumon) ont-
11$ <t< cnvi$ag<$ ? Une polltique 
de lobbying va-t-elk <tre mise <n 
place aupris de Bruxelle$ ? Par-
viendra-t-on I <tablir un rapport 
de force plu$ <qullibr< entre le 
nouveau commissaire i la concur-
rence, Mario Monti, et sa coikguc 
de la cuhure, la Luxembourgeoise 
Vivlane Reding, dont le porte-
feuilk compotte aus$i la fameux 
exceptton culturelk ? 

Si ce$ questioro restent $an$ re-
pon$e„ Oya fort 1 craindre que 
l'Europe du Hvre ne $uive k che-
min trac< aux Etats-Unis: une <di-
tion exsanguc, i la $okk de$ dis-
tributeurs, et oti la plupart des 
gramdes maisons, terribkment af-
faiblles, ont presque toutes <t< 
venducs. Est-ce li un mod<lc 
culturel cnviabk pour 1'Europe ? 

Florence NoMUe 

m COURRIER DU « MONOE » 

VlSITER L'ALG£RIE 
Dans le cadre de la rtconcilia-

tion entre la France et l'Alg<rie, on 
nous annoncc que ks Alg<ricns re-
cevront bientdt davantage de visas 
(ran^ais, et que la France s'appr<te 
i rouvrir ses consulats d Oran et 
d*Annaba. 

11 n'e$t pourtant personne pour 
se pr<occuper du sort de$ Fran^als 
qui veuknt ckcouvrir l'Alg<rie, et 
notamment dc ceux qui affec-
tionnent k$ vestiges romatns, k 
Hoggar et ses marches dans ks 
pas du Pfcre de Foucauld. 

II est dcvenu quasi imposslbk 
pour ks Frarxais de se rendre en 
Alg<ric du fait d'une polltique 

d<lib<r<e des autorit<$ alg<-
riennes, et cc pas uniquement 
pour des raisons de $<curit<. J'c$-
pirc que k$ diplomates fran<ai$ 
prftneront une ouverture dan$ ks 
deux sens. « 

Boris Klsselcvsky 
Francfort-sur-le-Main 

(Allemagne) 

L'ESPAGNOL AU COLLfeGE 
Dan$ la rubrique « Au courrier 

du Monde » dat< 25-26 juillct une 
kctrice se plaint am*rement qu'il 
n'existe qu'un seul coikge de Pari$ 
oti l'e$pagnoi soit enseigjrk en tant 
quc langue vivante I. Raur justifler 
$es regrets efle avance rargument 
que 1'espagnol est parK par des 
« centaines de millions de per-

sonnes » dans le monde. Argument 
peu convaincant i mon avis: 
combkn de miliions de personnes 
parknt k chinois dans k monde, ei 
oti cettc langue e$t-etk enseigji<e 
en France ? 11 est facie d'apprendre 
respagnol en tant quc langue vi-
vante 2. i partir de la quatrkme. 
dans la pande majorit< des col-
Ege$ firaixais. 

Dans ce crtneau 1'espagnol oc-
cupe une situation de quasl-mono-
pok, menacant gravemcnt - 1'offre 
induisant souvent la demandc -
l'existence de 1'allemand et de 1'ita-
Uen, pour ne paikr que de deux 
langucs qui me tknncnt particulie-
rement i coeur. (_.) 

Luisa Muller 
Nantes (Lolre-Atlantique) 

;$ grandes 
iurs 
1 Soleil noir 

l'hypoth<sc $<dui$ante que, loin 
d*f tre de$ propMtk$, k$ fameux 
quatrain$ ne $eraicnt que de$ 
chronique$ i mot$ couvert$ 
concernant de$ fait$ et des per-
sonnages contemporains du m<-
decin-astrologue, ou des <v<ne-
ment$ pa$$<$ (« Le Monde de$ 

du monde. De nombreux Pari-
siens passirent la journie du 
12 aoOt 1654 calfeutr<$ dan$ leur 
cave. Le savant Pierre Gassendi, 
1 la demande de Mazarin, avait 
eu beau se fcndre d'unc r<futa-
tion solidement argument<e, il 
fut visiblcment moin$ convain-

seaux tomber morts de frayeur • 
El encore : « £n 1560, ks oiseaux, 
chose merveilleuse, disent des te-
moins oculaires, saisis d'horreur. 
tombaient 4 terre. » Ces ph<no-
m<ne$ <trange$ n'ont plus <fte 
ob$erv<$ depui$ des sitcles... 
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L'exception 
frangoise mise a mal 
KM» oxe $vr lovoleur ojou-
• t6e (TVA) pr6f*rentieBe. 
• prii unique, drolt «fou-

# leur: le iivre miwiffcjue remet 
tout en«|ue$tion. En ditsociont 
leflwedesonwfvortpepier 

' encestrel, le num*rique met 
t- ?*:?» anuim certoin nombre 

-.j«*rences don$ lo l*glski-
tion 1roit(oise. ~le Bvrepopier 
et Je mieie contenu 0ifius4 en 
Bgne oe stmt pasjustkiobles 

. des mimes textef. constote 
unjuriste dons le rappert de la 
Commission de rttlexion sur le 
#vtr»'im€rique remis en moi 6 
Co 'ie Troutmonn (ropport 

-pfrdkrt s. Ainsi, la TVA oppfce-
e A un Bvre est de S.S X. olors 
. efle 5'etablit 6 20,6 * si wi 

I equivalent est vendu 
uiiedisquette ou telecharg^ 

. ;ftole Web. Devroit-on hormo-
,:*ef • • noequer ce toux pr*f*-
Hft-P' : i«terminouxdelecture 
iComme le Rocket eSook ?... De 

. lo M Lonfl de 1981, qui 
^•nSt de vendre un *vre pkis 
5*en dessus ou en dessous 
prix Iix6 por r edrteur, ne con-

6 pas encore sa version 
Le devroit-eBe ? Et 

*pti: tile reviteroucommerce 

d liui Hioins vvidcnle. puistnn- smiic-
nirlc rcscau dcs pclits libr.iircs xis.iil 
suri»)in .i "ariiiitir la di\ crsilc d tinc 
«illrccihhirM.irdonl on vraini (|ttell<* 

' ' ' !' imijmirs sa pluvc en 
firatu;, 

°e$ ''eu* de divertissement 
insi. Olivier N<ira, dotil la tinttscm 

« wlilion Calmann-I.evy public en 

e ra"u 'illr'1 i'1 Higlismiib. r.ivDiili' 

X"" r i: '• articni sur scs t itxj 
•ivattt (jucllc ne i'cn-

n,rt K s,h cvs; un iiivcsiisseitteiit 

lcrtne. rcndM |»ssil,ic 
om ' Kr 'U a"X ?S° lil)r-lirt' 

lru ̂ tsaujounfhtii, qii.it 

6lectronique mondial ? En lolt, 
lo Commisslon de riflexlon 
recommonde de romener tous 
les produfts de l'6dltion ou toux 
rtduit de TVA. Quont ou prtx 
unique.elle propose que le m*-
me contenu olt un prix unlque 
diffirent sur choque support 
(num r̂ique ou popier), et que 
cette gorontie soit 6tendue ou 
niveou europ*en, 
Autre question: lo port de fou-
teur, troditionnellement entre 
10 et 15 V devroit-elle 6tre 
ougment6e pour la version nu-
mirique du falt que son 6dheur 
ne prend plus aucun risque de 
$tockoge, de fabrication, de 
transport, ou de retour ? 

e.esti-
'S (]lli v 

:id un 

settl stte \\"eb peul. poicnliellentenl. 

referenver I,i tntalile des livres exis-
lanis. ctre iimxx-rselleriieril aecessible 
el (iiflttser ies con.seils des meilleurs 
libraires. les nvis des critiques. voire 
I enthoustasn ie des lccleurs. le proble-
nie du refereiKenienl cl de la promo 

tion dev li\TC-s "difli< iles*"ne va-l-il pas 
etre resolti ttne fois pour loules ? 
Justjtta remeitrecn vause les librai-

ries phvsi(jiievv Non. repond le P-dg 
dAmazon.voni.Jell Bezos.acondition 

(jue velles-vi >«• vonvenlrenl sur < e 

<)ti tm maguMn peut offrir de mieux 

que nitl)|X)rte tjuel sile Wcb: la |x>s-

sibiltte d en sortir avec sort 

avhat dans les tnains el. 

surtoui. le diverlis-

sen lent. Tellc ia li-

brairic dtt \"irain 

Megastore. atix 

("Jiamps Elv-

sees:elle reste 

ou\'ertv |Us-

(]iic lard daiu 

la nuii. ct tne-

m c  l e  d i m a n -

< he. et i est un 

lieu de renvmtre 

a l.i tnode oii 1 on pcin dincr. vrotscr 
dc\ .irtisics, bajjucn.iiider... ("cttc di-
iticnsion de di\crt issettienl u aussi 
lail le siit ccs des librairies Barnes & 
Xoble atiN Llals-l jiis, (|iti lurcnl les 
preniicres a liebcrj»er des bars a vap 
putt ii)ii,iii milietidcsraxonsde litte-
rattue Ir.m^.itse, ideal |*mr echanger 
iles imprcssnms. I ne tet,oi) bten ap-

prtsepar laFnac.dont lespltis revents 
ttiagasins abrtlent cux aussi des es-

paves dcdies attx notirriiures du 
< «irps: ",\os magaMmplixaiques s oni 
dcs lieux ile rvmtmtre el de decomvrtc. 
expliejtic N|ara Zafintehv. de Fnac-
Direvt (dont depend le site Fnae.lr). 
( est un enviroimemeril /mirioinqui exl 
neeessnireauIhrv, Gageonsrjtte,|K)ur 
jotter ,i lond la "vomplementarile 
avee le site Iniernet.les Fnac eomitte 
les autres librairies phvsiqttes, seronl 
de phis en plus amenees a remplir ce 
rftle de divert issemeni. 

Vers to »ln des stocks 
Eit altendanl, metrte pour les librai 
ries lnlernet. la virlualile a ses limi-
les. Theoriquement. un vendettr de 
livresipapier ien lignepourrait nege-
rerauetmstoekel ne passer eomman-
de a un distributeur quapres avoir ef-
feet ue ime vente. Mais en realit e, jxjur 
ameliorer la rapidite de leurs serviees 
de li vraison. les meilleures librairies 
on-/meiniegrent de plus en phts la 
fbnclion dedislributeur/grossiste.En 
aehetant recemmenl la Sotiele fran-
vaisedu livre et sa filiale en ligne Ali-
balxx>k.com. c est ce savoir-faire qtte 

didarent n'avoir lu aucun livre 
lors des 12 derniers mois, selon une en-

quite sur les pratiques cuhurelles r6alis6e 
en 1997. En outre, les lecteurs assidus Cplus 

de 25 titres par an) voient leur nombre 
diminuer r6guli6rement l/e-book 

inversera-t-il la tendance? 
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Trautmann inquiete sur le prix unique 
Dans Le Figaro, Catherim Trautmann a lanci un disaet appel pour difendre, 
h 1'ichelle europienne, k systhme du prk unique attaqui par la Commission. 

p R i x u N I Q_U E 
Une tribunc, dcux lectures pos-
sSbks. Premiere lecture: dans la 
perspective de la prdsidence 
fraw^deFUnioneuroptejne 
au second semestre 2000» la mi-
nistre fran^aise de la Cukure et 
de la Communication prend ks 
armes pour faire avancer les 
dossiers qui M ticnnent 4 coeut 
Et en particulier ceiui concer-
nant le prix unique du livre, ap-
pliqul dans les dcrnt tiers des 
pays membres de l*Union, awec, 
dans lecasdeT Aiemagne et de 
FAutriche, une extension trans-
frontaliire en raison de la com-
munaut* linguistique, mais me-
nacd, tout au moins dans sa 
version transfrontaltere, par la 
Commission. 

Seconde lecture possible: de-
vant b montrfe de 1'inquiAudc 
concernant la p&cnnitd du prix 
unique, et les critiqucs voilte 
conceraant la minccur - ou k 
rctard - de son action par rap-
port aux effets d'annonce et aux 
p^rfls, Catherine Trautmann a 
dtekdereprendrelangueavec 
lcs professionnels du livre. 

C'est dans cet csprit quclle 
s'cst cxprim<e dans Le Figaro 
du 10 novembrc, appclant, ar-
guments 4 1'appui, ses col-
ltgucs europdcns ainsi que 
Pensemble des professionnels 

de Ftiition 4 se mobiliser pour 
sauver le systime du prix 
unique en Europe. 

Rappelant en quoi le livre 
est, avec 400000 titres dispo-
nibles en langue fran^aise et 
plus de 30000 nouveautds par 
an, dont peu atteipent l'#qui-
libre financier, le produit d*une 
industric dont la nature parti-
culifcre justiie un dispositif dc 
r<gulation propre, eEc affirme 
qi* € k prix unique du Swe est 
avant tout un outil au service 
de la criation car il fawrise le 
maintien d'une production di-
versifiie et exigeante et en 
consolide la diffusion. Loin de 
fausser ou de riduire la concur-
rence il en est au centraire k 
plm stir garant». Et de pousser 
plus loin son raisonnement: 
*Siles prix itaient fixis par le 
seul jeu du marchi, nous assis-
terions, comme cek s'est dij& 
produit avant 1982 en Pmttce, & 
um pohtique de discomt pmti-
quie par la grande distribution 
sur quelques pmduits d'appeL 
Les libmiries ne pouvant suivre 
cette surenchtre verraient leurs 
marges binificiaires, dijd deux 
fois plus faibks aujourdhui que 
dans k reste du commerce, di-
minuerfbrtement, amenant ks 
plus fragiks d'entre ettes d fer-
mer kurs portes, et ks autm H 

se cantonner dans des segments 
de marchi difficites, de sorte 
quily a fort & parier que ces 
derniires deviendraient en 
grande partie dipendantes des 
aides publiques - le comble 
pour une politique qui reven-
dique son attachement au libi-
ralisme le plus strict! » Et 
d'ajouter encorc quc « ta libi-
mlisatmn des prix ne constitue-
rait nullement un avantage 
pour le consommateur: non 
seukment k prix des livres [du 
moins ceux rfayant pas lcs fa-
wurs dc la grande distribution] 
augtmntemk globalement, mais 
Voffre iditoriak serait riduite, 
tandis que k riseau des librai-
rks s'appauvrimit, entralnant 
des inigalitis dans Vaccts au 
livre ». Comptant sur 1'appui de 
la plupart des pays appliquant 
le prix unique, Catherine Traut-
mann esptre aboutir rapidc-
ment 4 des propositions 
concrhes. Pour cela, k ministie 
disposed"unfustl4deuxcotips: 
la prlsidence fran^aisc de la 
Commissioneuroptomeaupre-
mier semestre 2000 ct k projct 
dekiqui devrait mtier droit de 
pAstatirtdesbMoth&aireset 
plafonnement des remises, an-
nomiepourkpremiersemesto! 
2001. En principe. 

cuwissei 

Media Participations renforce 
son etat-major 
O R G A N I G R A M M E  
Mddia Participations continue 
de renforcer et de regrouper ses 
structures. En juin dernier, le 
groupe catholique de droit bdge 
fondd en 1986 a rasscmbM ses 
diffdrentes societds d'tiition et 
de presse sur un site unique. 
Dans le XVIII* arrondissement 
de Paris, un immeuble de 
7000 m2 accueille dfsormais 4 
la fois les activitds d'<dition 
(Dargaud et Fleuras-Mame), de 
pime(RustkaetEdi&,quipro-
duit en partkulier Familk chri-
tknne et Ditours en Fmnce) et 
audiovisuelles (Dargaud Marina 

et Gtel) (l).Au mime endroit, 
les services administratifs des 
difffentes filiales du groupe ont 
iti rcgroupds au sch d'une so-
ciA< commune. 

Dans la foulde, le groupc dtri-
g< par Vincent Montape ren-
fcrce son ftat-major. Pierre-Ma-
rie Dumont, directeur gdndral 
de Heurus-Mame, et Gaude de 
Saint-Vincent, directeur gdnfral 
de Dargaud, sont nomm<s en 
parallMe directeurs g^ndraux 
adjoints de Mddia Participa-
tions. En outre, Fran^ois 
Guillaumc rejoint le groupe 
comme directeur financier et 

secrtiaire gdndral (voir * Les 
Gens », p. 35). 

Mldias Participations, qui a 
rdalis^ cn 1998 un CA de 
843 MF, affiche pour le 1« se-
mestre 1999 un CA de 428 MF, 
en haussc dc 12 % par rapport 
au 1" semestre 1998, avec un 
rlsuhat net de 24 MF. Lc groupe 
mmpte poursuiwe sa croissana 
en s'appuyant surk « ddvdop-
pement dc ses fonds 
editoriaux » et * des operations 
de croissance externe », in-
dique-t-il dans un communi-
que. FABBTCE MAULT 
(I) IHUZii lt-6.99.fi 31. 

30 
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sions d'ailleurs chez Larousse 
yi L 

MWon 

. L E C T I O N 
se lance unc nouvclle 
00 dc livrci dc touris-
lituKc ; « Passioi» 
r$ ». Ccs livrcj au for-
1 28,5 comprcnntnt 

IM ct plus dc 300 pho-
:oulcur$ ct dcs cartes 
ilcs. Dc$lin<$ I tous 
i rcvcnt dc voyagcs, il$ 
f ob)cctif dc donncr un 

avant-gout du $<-
)our ctdck prolon-
gcr cn faisant river 
tout cn informant. 
Leur point fort : 
abordcr un pavs 1 
partir dcs centres 
d'int<rit du voya-
geur. 11$ traiient 
ainsi la vie quoti-
dienne, l'histoirc. 

CANADA 

Trois titm en mars. 

Ics villes, lcs sitcs 
naturels. puis les 
loisirs. Ics fltes ct 
la culture contcm-
poraine. Lcs trois 
premicrs titres, 
Grice, Canada et 
Italie. paraltront 
au d<?but mars. H$ 
seront vendus au 
prii dc 129 F. c.* 

ibus donne la parole 
es temoins de 1'histoire 
. L E C T l O N 
e Frm^aist libre (Jour-
19-1945), la rMition 
noires de Tcressa Tor-
•us ert 1981 au Scuil 
titre Les anntes an-

inaugurc chet PMbus 
ivellc collection,« Lc 
jjct». 
a Torres raconte jour 
»r sa vie depuis le mo-
i elle a d<cid< de re-
dc Gaulie 4 Londres i 

flgedc 18 ans, puis 
de sengager dans le 
corps femimn des 
Force$ fran<ai$e$ 
libres jusqu'1 la fin 
dc la gucrre. Un film 
retra^ant cctte avcn-
ture scra prochaine-
mcnt diffus* sur 
France 2. La collec-
tion « Le vif du 
sujet » accueillera 
ainsi. sans rythmc 

Desrtats 
autobiographiques. 

pre^tabli, deu* a 
trois livrc$ par an. 
Ce seront toujours 
dcs rlcits auto 
biographiques 
dc femmes ct 
dTiommes, dont la 
vie hors normc 
donne un tiairage 
sur un momcnt de 
1'histoire. Ellc est 

dirig^e par Jane Sc-
trick. c. n 

Loi Lat̂  et cadeau d'entreprise 
P R F C I S I O N 
b«racta*ftmii*Mtnlib 

MI i M pBinfc mAi pktafc 
Dans sa chronique juridique in-
tituKc *la bi Lang n'est pas un 
cadcau... d'entrepri$e» (LH du 
17.12.99), M« Emmaoud Picr 
rat $'intlrc«e aux pcrsonnes 
mcxaks Wditto par Tartkfe 3 
dclaloidu 10ao6t 1981 k bt-
ntficicr de rabais $upirieur$ k 
5%lorsdc leun acqui$hions dc 
livres, et plu$ sp^cifiquement 
aux comitti d'entrcpn$c. Le k-
gislateur a vouiu, par cettc dis-
position, facilitcr Fachat de 
livres aux organismcs qui ont 
une fonction d'incitation 1 la 
lccture et $'est k cette occasion 
montr< scnsible aux prfcccu-
pations cuhurdles des comitti 
cTentreprisc. II convient ccpcn-
dant dans un souci de darifio-
tkm de raffAr que les acqui-
sitions dc livres tilfcctudes par 
ce personm nwaio ttohwtt 
bien entendu rfpondre 1 leurs 
activitti sptcifiques (biblio-
thiques, cadcaux de fin d'an-
n<e...),ct que la (Krogation 

ainsi ouvcrte aux OTUKS #«-
treprue kw ioicrdit expiicite-
ment louie possibiiite de rrvca-
te dc$ livre» arnsi acquis. 

M' Kerrt <vapr par aMkws 
«neautocadgoriedepcrsoitnes 
morales pouvant b^rtfficier de 
remises sup^rieures a 5 %, cn 
roccummcclcs«associations&-
ciitam Facquisitkm de Bvns sm-
laires pour lcurs mcmhe ». D 
semble important d"apporter 
quelques ptiaskm eompfaien-
taires quant au cadre jundiquc 
rtserve a ces stnjcturev En eflet. 
si lcs associations d'eltve$ ou 
dVtudiants peuvcnt effective-
mcnt sc prrfvaloir de b diroga-
tiat pr<vw par faftkk 3 dc la 
loi, ellcs ne peuvent acqulrir 
pour lcs revendre quc ks livres 
scdatits tds qu'ik ort tt£ «kfinis 
par lc drfcret d'application du 
I.8J5. Les pratKjucs conduisdnt 
ces associations 1 propo$cr a 
kurs membres <ks remises $u-
pAieuics k 5 * sur des ouvrages 
non scolaires sont donc daire-
ment ilkgaks et constituent des 
infractions llalaidu 10JJ1. 
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4. Europe et prix du livre 
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10 ANS APRES, LE PRI) 
LARGEMENT A 

A i'heure du 10* onniversaire de (a loi 
Lang sur le prix unique du livre, Fnac et 
hypermarches espereni obtenir des 
assouplissements. Mais, si de nombreux 
professionnels jugent parfois le systeme 
trop rigide ou au contraire pas assez 
rigoureux, la tres grande majorite 
souhaite surtout qu'on ne s'engage pas 
dans des reformes qui pourraient tout 
remettre en cause 

La hache de guerre est-elle i nouveau ddterree ? Auchan-
La Ddfense a etd convaincu, par le tribunal de commerce 
de Nanterre (Hauts-de-Seine), d'infraction h la loi Lang 

(pratique de discounts sur des livres elrangers pourtant ache-
t£s en France). Fort de cette ddcision de justice, le Syndicat 
nationa! de 1 "ddition a engage une action en justice 
contreVirgin, pour des promotions equivalentes sur des bandes 
dessindcs. Et, associd i plusieurs syndicats et groupements de 
libraires (SNL, Slut, SLLR, librairies L, L'GEil de la lettre), il 
poursuit la librairie Alsatia de Colmar pour « pratique de dis-
count ddguisd en solde ». Au meme moment, la Fnac mdne 
aupits des pouvoirs publics de prodentes et discretes demarches 
pour obtenir des amdnagements de la loi. La chaine serait fort 
aise d'obtenir une rdduction du ddlai de deux ans d'anciennete 
de parution et six mois d'anciennetti en stock, obligatoire pour 
envisager des rabais supdrieurs aux 5 % autorises. tout en allon-
geant de neuf I douze mois le ddlai pour les editions I moindre 

prix, rdalisdes par les clubs.Pourtant, la premidre victoire de la 
loi sur le prix unique, dix ans apr6s sa promulgation, c*est d'etre 
(Msormais dffendue par la majoritd des professionnels, dditeurs 
et libraires. « L*i.mmense majontd des librairies, quelles qu'el!es 
soient, ont trouvd des aspects bdndfiques i la loi », constate 
Jdrome Lindon, P-DG des dditions de Minuit, et l'un des prin-
cipaux artisans du prix unique du livre. « Le plus frappant, 
ajoute-t-il, c*est que certains des grands libraires qui y^taient 
opposds U y a dix ans ont aujourd'hui fermd boutique, devant 
la concurrence des Fnac qui ne bdndficiaient meme pas de la 
possibiiite de discounter. Qu'en aurait-il etd avec le discount ? » 

Certes cette (quasi ) unanimite ne s'est pas forgee en un jour, 
et on peut hasarder qu*une suppression de la loi, si par hypo-
thdse d'dcoIe elle intervenait, ne generait pas tout le monde. 
Mais officiellement, presque plus personne n'est contre. La 
performance est apprdciabie, d'autant que la loi du 10 aout 
1981 — la premidre du premier septennat de Fran^ois 
Mitterrand — avait & 1'dpoque rencontrd 1'hostilitd des Fnac 
et des grandes surfaces (qui continuent de s'y opposer) sans 
susciter 1'adhdsion spontande de la Fdddration frangaise des 
syndicats de libraires (FFSL) ni du SNE, En 1984-1985, une 
guerre ouverte faisait meme rage I la suite de la multipiication 
des entorses k la loi dans les grandes surfaces (voir encadre 
p. 80). 

Un nouveau lype dinfracttoits 
Lassitude aidant, la guerre a pris des formes diffdrentes. A 

la FFSL, Jean-Baptiste Daelman rappelle qu'il mene actuelle-
ment 176 procds en instance pour infractions I la loi sur le prix 
unique, « autant que par le passd », et le SNE ne constate pas 
non plus de diminution des infractions. Mais on souligne, chez 
les dditeurs, qu'aux tentatives franches et massives de discounts 
illdgaux sur des livres frangais ont succede des infractions por-

LES SYSTEMES DE PRIX 
EN EURORE COMMUNAUTAIRE 

Pays pratiquant tin systeme de prix unique : 
Allemagn» ; le systeme du prix uniqoe est en vigueur et 
benefitie d'un tres fort tonsensus politique. 
Danemark: le prix unique existe depuis cent cinquante ans. 
Toutefois, le 1" juillet 1988, il a ete tonvenu quil ne serait 
pbs applique que durant 1'annee de parution plus un an. 
Ispagne; le prix unique a ete instaure en 1975, mais laisse 
une tres grande latitude d la « vente preferentielle », et les 
libraires denoncent le$ abus auxquels se livreraient les edi-
teurs sous touverf de tet aspett de la loi. 
Pays-Bat: le systeme du prix de vente irnpose est regi par 
le « reglement du commerte du livre », mais la liberte est 
totale deux ans apres le lantement d'un Htre. 
«oyaume-Uni: le Net Book Agreement, passe en 1957, pre-
veit que les libraires vendent les livres au prix fixe par les 
edleurs. Cependant, b thatne de Hbrairies Pentos, qui repre* 
«ente 10 % du marthe de detail du livre, a lante fin 1990 
wme offensive tonfre te systeme en discountant ouvertement 
certains titres. 
Wond*: le Nef Book Agreement britennique s'applique sur 

les livres importes (soit 80 % du morthe). 
Italie : le prix fixe existe theoriquement per atcord inter-
professionnel, mais est peu respecte. 

Pays pratiquant un systeme de prix libre; 
Belgiqm : pas de prix unique du livre en Belgique franto-
phone. Regime du prix tonseille. L*Assotiation des editeurs 
belges de lengue fran<aise (Adeb) et la nouvelle Assotiarton 
des libraires belges efudient les possibilites dinstifuer un 
systeme de prix unique. In Belgique flamande, la situation 
est tompliquee par la presence tres forte du livre hollandais 
(voir article « Le syndrome flamand », p. 83). 
Grecei pai de prix unique. 
Luxembovrg: pa$ de prix unique. 
Portugal; prix libre. 

Prindpek sevM* : Four une turope du Fme, ropport de Remy Lfllet, 
La Documenfotion fcenfeise, 1989 
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V Phxunique 
1'Europe balance 

Parlementgrec s apprete a approuver le prix unique pour le livre, mais le gouvernement 
espagnol voudrait en aispenser les manuels scolaires. Pour eviter rapplication mecanique du 
droit de la concurrence, editeurs et libraires menent en Europe une action de tous les instants. 

>1 n pa< ert avant. tleux 
pas rn amere. [yc par-
ctmrs du fomhattun! 

<Iu prix utii<|iit* <lu livre est 
srme <r»*s|Htirs et <!•• clesillu-
sinns. Pnur erlaircr Fhorizon 
iles lobhyistfs <!<-• r<*n<*a<lre-
metit <lt*s pnx. il v a IVxetriple 
|Hirtugai> t*l. IVspoir grec. 

A UsboniM. ou la Mgisla-
li<iri sur la com urrem-e a long-
tenips «*mpech<! touti» regle-
mcritalion <lu prix <les livres. 
meme le prix t-onseill^ nVtait 
pliis respecte, lorsqu*une loi a 
impose le prix unique le 
21 novembre 1996. Certes. 
elle autorise des remises jus-
qu S 10 c/r. et ne s"appltque 
pas aux niariuels scolaires. 
Mais un an plus tar<l. apres 
<fes ilifiicultes tle mise en rou-
te. « elle commenee a fonc-
tiimner ». se felicite-t-on au-
jmirdliui 4 la Fetleralion tles 
eiliteurs euriipeens (FEE). 

A Athene*. I' "adoption par 
le Parlernfn! »{"tinr lui forte-
ni<-nt inspiref <!e la farneuse 
- !<>i Latig »», promtilguet' en 
F ranrt* le* 10 aout I(>SI. serait 
imminrntt*. E11«-* rtait inerne 
annoiKw p<»ur la iln de reitt» 
<tnnt'f. I>* \t>l«- jMHirrait t*trr re-
jx»rtt; au (lt'4)uf IWHfn raison 
<l*un « alfndrifr parlrmrntairr 
chargr. Mais lt» $t*xlt* nVn t*>t 
pas riNiins gurttv a\rv rspoir 
drpuis (lt*s iwti> par Ir^ as>o-

riations rlr !i!>rairrs H dVdi-
teurs dr rEumpr rntirrr. Ati-
delit dr 1T nion ruroprrnnr, 
cellrs-ci suivrnt rgalrmrnt 
avec attrntion la rrflrxion rn 
cours parmi Irs profrssionnrls 
quebecois. qui chrrchent eux 
aussi a limiter les rrmisrs ex-
cessives qui fragilisent la ii-
hrairie traditionnelle (1). 

Pour les partisans <Iu prix 
unique. ehaque victoire est 
precedle d*un comhat long et 
ardu. Et les deceptions ne 
manquent pas, Ceffondrement 
il y a deux ans de Faccord in-
terprofessionnel britannique. 
le Net Book Agreement 
|NBA), en Irtonde comme en 
Grande-Bretagne. a ete 
vecn comme un traumatisme. 
Surtout qu'aujounfliui. malgrt1 

le bilan juge tleplorable <!e la 
liberation des prix du livre 
outre-Manche. personne ne 
voit comment revenir en ar-
riere. La volonte affichee eri 
septembre. par le gouverne-
ment espagnol. de remettre en 
cause le prix fixe pour les ma-
nuels scolaires |2). constitue 
elle aussi un coup tlur. D'au-
tant que les ctuitlitions tle 
commercialisation tles ou-
vrages scolaires sont au cipur 
<1 uii deliat il hauts risques 
tlans un autre pays europeen 
— quoique nori membre tle 
l'Furope tles (,)uinze —. la 

Norvige. Au printemps tier-
nier. les Aliteurs nonVgiens 
ont fait savoir qu'ils tlenonce-
raient 1'accord inlerprofes-
sionnel regissant. entre autres. 
le prix <lu livre. si les libraires 
ne coneluaient pas avec eu.x 
dans un delai tl'un ari un ac-
cord sur les remises tlans le 
secteur seolaire. 

D"autres mauvaises nou-
velles viennent. elles. tfAsie. 
Ln Coree du Sud eomme 
au Japon. les gouveraements 
cherchent actuellement i re-
mettre en cause le systeme de 
prix fixe inspirf du dispositif 
allemand La perspective 
<l'une revision tle la loi japo-
naise mobilise les tiiteurs 
nippons, qui craignent toute-
fois que celle-ci n'intemenne 
au tlebut tle l'annee proehai-
ne. Or chaque recul tlu regime 
de prix unique tlans un pavs 
tleveloppe. oti que ce soit tlans 
le montle. fragilise les posi-
tions de la F^e comme eelles 
de la Federation tles libraires 
europeens (Fle) qui ferraillenl 
dur a Bruxelles face S la 
commission europtVnne. Cel-
le-ci est si attacl«'*e au tlogme 
ullraliberal quVlle ne veut 
rien entemlre tle la specifici-
te du livre comme produit cul-
turel. 

- Ce qui est frappant, sou-
ligne le presitlent de l'L nion 

des libraires franyais. Fric 
Hartlin. c*est le tlecalage entre 
le point de vue tles respon-
sables politiques. souvent sen-
sibl es aux arguments des pro-
fessionnels du livre. et celui 
des techniciens tle la commis-
sion europeenne. qui sont tles 
atlversaires farouches du prix 
unique ». De fait. le 30 juin 
dernier a Luxembourg. le 
conseil tles ministres euro-
peens de la Culture s'est pro-
ntmce en faveur du prix fixe it 
rinterieurile chaque zorie lin-
guistique. et il a commantlt5. k 
1'urtanimit^. une etutle sur les 
diffeents disjxisitifs de prix et 
sur les accortls transfroritaliers 
afin de preciser les mesures il 
prendre le cas ^ch^ant. De 
nieme. lors tlu sommet franco-

Malgre le bilan 
juge deplorable 
de la liberation 
des prix du livre 
outre-Manche, 
personne ne voit 
comment revenir 
en arriere. 

allemantl du 10 septembre 
Weimar, le president Jacqm 
Chirac et le chancelier Helm 
Kohl ont affirme tlans une d< 
claration commune lenr att; 
ehement au prix unique d 
livre tlarts les differentes zont 
linguistiques. El ils ont soi 
haite que les obstacles il l'ir 
troduction tle tels systt*mes tl 
prix « soient elimines [>ar l'au 
torisation d"accords transfron 
tieres » au sein <le ITnioii eti 
ropeenne. 

NVmpeche. La commissioi 
europeenne. elle. traine le 
pieds. Ses services rfonl tou 
jours pas valide 1'acconl trans 
frontalier austro-allemand qu 
tstend le prix fi.xe en vigueu 
dans ehacun des tleux pav-
au.x livres importes au sein dt 
la communautt5 linguistiqui 
germanophone. Quant a IVlu-

<ic que les ministres eunijxVt^ 
de la Culture attenilaient [xnu 
leur conseil tlu 24 novembre. 
elle n'a meme*pas encore fait 
1'objet tTun appel d"offre. et 
stm charnp serait tdargi it un 
examen tles problemes tlu 
livre. tlont le regime de prix ne 
constitue plus qu"un tles as-
pects. Llle est tlesormais at-
tenilue pour avril 1998. au 
mieux. 

FABRICE FMUU 
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iitfiie. fixe par 
>'$l en t igueiir depuis 
s le vadre d'un areord 
ssionnel (i! s"ugi! d'un 
>lleclifde drod prire 
Kjiie iihniire d 
'• des 1 700 edileurs 
<> mm-respevt de ce 
msidere X omme une 
' amlrat j. 

imilaire au sxsteme 
. I ne derogatdm d 
5 du Traite de Home 
toulefois au sein de 

\sion europeennei 
pri.x fixe de 
t aux livres im}>ortes 
>ne lingiiistique 

e du prix unique 
uis 150 ans mais. 
88, le prix fixe par 
\'es! applicahle que 
'annee de parution 

>74. u n decret royal 
detaillants d rendre 
IU prix fixe par 
l)es remises sont 
>ossihies iors de 
tions exceptionnelles 
; collectii ites (5 d 
un projet de loi 

•s prix des manuels 
•sl en cours de 

France 
h- s\steme de prix imffose est 
regi p<ir ln loi du Uiaout 1981, 
dite - lot hiniz 

Pays-B» 
Pnnvifn' du prix unitpie depuis 
1 (J2 i. entvrine par une 
derogation aux regles de Ut 
voncurrenve renourelee 
pour 15 ans en 1985. 
l. editeur fixe le prix de 
vhaque nnureuutc f*>ur 
dettx ans au moim. 1)es remises 
de 5 d 10 r/'( sont vependant 
acceptees ftour des renles en 
ipiantite. 

Pertupl 
hi loi du 21 noremhre 1996 
envadre desorm/iis 
le prix du lirre. 
sauf dans le 
secteur scolaire. 
h-s remises 
fN>ssihlcs sont 
limitees a 
10 r/c. 

Le regjme 
des prix dans 
les quinze pays 
de l'Union 
europeenne 

Prix lire 

ECas intermediairesi 
Itofe 
1'aecord interftrofessionnei fmr 
lequel le detaiiiant s enpaize d 
resfpecter ie prix fixe fnir 
i editeur. imprime sur l"ourrage. 
se rereie f>eu applique. 

hxembemi 
h' prix des livres ediies au 
hixemhourg est fixe par 
Vediteur. mais celui des livres 
imfxirtes, qui constituent ia 
majorite des renles. reste lihrc. 

Depuis que la commission 
europeenne a interdit. en 1984. 
le s\steme de prix impose en 
vigueur daris toute la zone 
iinguistique neerlandaise. les 
prix sont lihres en Flandre. de 
meme qu en Maiionic oit existe 
toutefois un prix consciile. 

Finlande 
h> sxsteme de prix fixe du iivre 
a ete aholi par les autoriies de 
la (oncurrence en 1971. 

Grece 
h's prix sont iihres, rnais un 
projet de loi introduisant ie prix 
unique. directement inspire de 
la ioi fran^aise de 1981, doit 
etre adopte par le Parlement 
dans les semaines qui riennent. 

Irlande 
h'S prix ont &e iiheres des 1989 
du fait de 1'annulalion par ia 
commission eurofn;enne des 
asftects trarisnationaux du \et 
Hook Agreement hritannique. 
qui s 'est iui-meme effondre en 
1995. 

Ropwne-tM 
hi presshn de piusieurs grouf>es 
d edilion el de chaines de 
iihrairies a prm oque a 
Vautomne 1995 1'effondrement 
du sxsteme de prix fixe hase sur 
un (u cord inierprofessionnei. ie 
Aet Bwtk Agreement. 

h' sxsteme de prix imfmse a ete 
ahandonne en 1970. 

ous assistons a des evolutions contradictoires» 
B presldent de l'Unfori Internatlonale des edtteurs, le prlx flxe du Ihrre est«un combat permanent». 

hes »ondlacx 
•ers un# plus forte 
ntstloe »8 ae 
w»t ptss fraitde S» 

prlx ties Hwes? 
rd. au pian rnon-
iii- lf*s pays nt* 
s tonfronirs au 
H\ Dans lcs cas 
listriinition <lu 
! fiiciirf prehi>-
romme en RUS-

•n Inclf*. \e prix 
n*a pas dr s«*ns. 
ifstion conct*nie 
aiit tout les pays 
pcs. Et la. ntms 
is a flcs evolu-
itradictoires. En 
; au ja|xm, oii \e 

de prix fixf est 
ir une enlenie 
onnelle comme 

ii 
II y i toujours 

quelque part un 
technoerate qui 

trouve que le prix 
fixe est contraire 

aux regles de 
1'economie 

liberale. 
f f  

en Allemagne. les gou-
vernements tentent <ie 
faire sauter ces disposi-
tifs. Dans ie meme 
temps. les Qu^b^eois 
e\olucnt plutot tlans le 
iMin sens. Et en Eurojte, 
les Autnchieris condui-
senl une forte offcnsive 
pour faire valider par la 
commi>sion eun»{H*enne 
FacconJ transfrontalier 
< onclu avc<- les Allc-
mantls. Actucllement. 
nous <li>|)o>ons <le suffi-
sammrnt «le refV*ren< rs 
daris les pays <}/*velop-
|M"*S. notamrnent en Alle-
magne. pour montrer 
<jue les prix rrstent mo-
deres malgre un rf*gime 
<le prix unique. En 
outre. IVx{>erience de la 

fin <lu Net B<H)k Agree-
ment en Grande-Bre-
tagne joue un effet re-
poussoir, Mais cVst un 
comliat jH'rmanent. II y 
a ioujour- quelque [>art 
un techn<x rate qui tnui-
ve que le prix fixe est 
contraire aux regles de 
IV*conomie liherale. Et 
i*on st* trouve piongV 
dans ur$e sorte de guer-
re des religions. Pour-
tant. ie lii>eralisme rVest 
pas une religion. Nous 
sornmes cajtahles de d£-
monlrer. trt*s pragmati-
quement, que le prix 
fixe dorme de meilleurs 
re>ultats economicjues. 
KPENMEMFN&RTASEE 
seas? 

L*L IE n*a pas de poli-

tique gen^rale dans ce 
dornaine. I>es Etats-Lnis 
ne veulent pas qu'on 
parle du prix. meme si 
un nomhre croissant 
dVditeurs americains 
consid^rent que le prix 
unique du livre serait un 
rnoyen de resoudre les 
desonlres de leur mar-
eh<\ Eri rcvanche. nous 
faisons <ies intenentions 
ponctuelles basees sur 
une circuiation de I*in-
formation. d*autant 
qu*aujourd*hui. la majo-
ril£ des pays develop|K-s 
disposent d*un r^gime 
de prix fixe. Moi-meme, 
je suis interveriu & la 
demande de certains ad-
h^rents. J*ai notamment 
puhli# une trihune dans 

le quotidien El Pais i 
pn>fK>s de la tentative du 
gouvernement espagnol 
de supprimer le prix 
unique pour les ou-
vrages scolaires. 
Cette rsietse ee eaese 
prlx nlfie ee Ispagee 
marque t -ette onenstv» 
de» partlsans d« la llberti 
des pilx? 
Je crois que cVsl une 

l»etise. une rejxmse de-
magogi(jue du rninisiere 
de l*E<iucation espagnol 
aux associations de pa-
rents dVleve.s. A mon 
avis, elle sera assez vite 
balavVe. D*ailleurs, le 
gouvernement de la Ca-
talogne s*est d£j& pro-
nonc# contre ce projet. 

F.R 
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#N EMENT | LaCommissioneuropeennecontreles«loisLang» 

BmxeUess'achame 
sur le pnx unique 
Au nom de la libre concurrence, la Commission europeenne s \ittaque a 
Vaccord germano-autrichien sur le prix unique du livre. Acharnement ? 

>Lr> |>ositions ultrali-
(lr la 

siori furopf-ennt- ne 
soiit pltis a prouvfr. KilfN 
virrinrnt toutrtois de prnnlre 
Uiif* nouvrllt* aniplvur avec 
IVrivoi |>ar la « IX» IX « {Dim--
tion rhargee* de la concur-
renr»*> (fun** <» coiiimunication 
(les grifls »• aux editcurs et li-
liraires allernarnls et autri-
<-hiens. Selon celtc missive. 
Vaccorfi irsterprofessionnel 
entre ies tleux pays fixant les 
prix a ta consommatiori pour 
la vente <lc livres daris !>s-
pace iinguistifjue germano-
phone <lepuis H)93 « n"est pas 
coriforme aux regles de 
concurrence europeenne 
Pourrtre plus precis. il ne re-
|M>nd a aucun des quatre cri-
tere> fixes par la f ,'ommission 
pouvant justifier une exemp-
tion a la regle de la concur-
rence : une amelioration de la 
pnxluction ou de la dislribu-
tion «les fmvrages. un avanta-
ge pour les consommateurs. le 
varartrre indispensable des 
restrictions. et enfln la non-eli-
mination de la concurrence 
dans le >ecteur. Sur tous ces 
(MHIIIS. Ia Commission conclut 
par ta ne»ative. Elle < onstate 
en parti« tdier < jue « ie systeme 
de> larif> imposes tend a aug-
nienter les prix potir les 
eon>ommateur> et a freiner le 
developpernent de nouveaux 
canaux de distiibution tels qne 1(>9S. Faccord entre les deux 
la vente par corre>pon<lance pays n*etait en effet couvert 
ou !r commerce des livres on (jue par une derogation accor-
Hne ». dee |>ar la Commission aux as-
S^te 1 OM platart*. Depuis l*en- s<M iiations de libraires et d*edi-
tree de rAutriclie dans i'l nion teurs. Suite a une plainte 
europeeune le |- r janvier depo>ee j>ar la chatne de dis-

quaires et libraires autnchiens 
Libro. !a Cornmission a estime 
<}ue « des mecanismes alter-
natifs nettement moiris pro-
biemati<{ue> pour la jM>liti(|ue 
de concurrence {xnirraient etre 
mis en place >». El de propo>er 

i)lcr-H et >e{cct i\ e>. ou 
d<*> rabai> <|ualitalif> 
<jiir <ju.mt!tu(i{>. voirr un di>-
|io>itif >rirrtif vi>a?lt b*> 
(euvres a rontrnu culturel. {j-
braire> et editeur> >e von-nt 
proposrr un drlai de dru\ 
moi> pour reagir rt >*acconler 
sur une formule alternaiive, 
Vhftf reacttons, Bien rvidrm-
ment. les reactions >ont vive> 
dans les deux fiays. Li mi>e a 
bas de 1'accord >erait en parti-
culier de>a>treu>e jxiur iWutri-
che. qui imjxnle pre> de 80 r/c 
de ses ouvrages d*Allemagne. 
et limiterait donc le charnp 
(Faction du prix unique a un 
synibolique 20 CI( de la pro-
duction. Ui Borsenverein i.\>-
sociation des iibraires et edi-
teurs allemartd>) a d'ore> et 
deja annonce (juViie poilerait 
fafiaire devant la Cour de ju>-
tice eurojH-enne en cas de dr-
cision negative de la Comuii>-
sion. 

Mais il faut >avoir (jue >i crt-
1 te derniere jouit de j>ouxoir> 
! pres(jue regalien> dan> ir do-

maine de la concurrrncr rntrr 
pav >. >a competenrr nr 
s ftend pa> aux >y>trmr> !r-
gislatifs existant a rinirrirtir 
| des different> e>pacr> ternto-
5 riaux. teile la loi Lanir rn 3 -
^ France. Seul> tr> ,i« t ufd> 2 
J tran>fn»ntaiier>. a frxrniplr dr 
% rrlui en v igumr |u><jur <lan> 
^ ie> annrr> «'»0 rntrr ir> I\i\ >-

queiques pjstes : un fonds aii- Ba> et ia Brigiqur, pru\ mt 
mente par les mai>on> dVdi- eire 1'objrt dr x>n nnimmx. I >• 
tion et les libraires iexcluant do>>ier grnnan«»-.mtr i- hi*-n >»• 
donc ies grandes surface>i trouvr rtir lr «Irrmri .i< « ..?«i 
|¥>ur soutenir la jinwlurtion lit- dr rr Kjm* r\i>t.mt rn f.ur>q 
teraire « plus ambilieu>e un jnnlant >ur unr /«o?*• hn-in — 
>v >terne d'aide> directe> ci- tiijiir qui in- iut rn« h! l.i 
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truxellesferait mieux de s'occuper de Microsoft" 
ment reaglssez-vcms 
iltlatlve de la Com-
k>n eyropeenne? 
ia>t* <le stm jnge-
it nie scmble er-
;e. Elle tnontrc 
absence totale 
omprehcnsion 
a ~pccificitt- dcs 
icr> cin iivrc. Par 
uirs. on nc }x*ut 
>V'tonncr <|uc la 
nnission dc-
>c autant <lc 
ps ct (iVnergic a 
cti|)cr (Tunc por-
anssi minuscule 
'omrncrcc 
>pccn. alors 
llc lai>sc en 
i des problemes 

tle concurrence au>-
si enorme> que ceux 
lie> a Microsoft. par 
exernple. CVsl un 
gachis de ressources 
incroyable. avec un 
resultat nul. 
Qu#!les seront les 

Eiirope si la Commit-
ston reessK a Imposer 
ses vaes sur $e dossler 
germano-autrlchlen ? 
I ne decision negati-
ve ile la Commission 
ne potirrail qifavoir 
un effet (lestructeur 
stir le livre en 
Allemagne et en 
Autriche. Cet acconi 

est satisfaisant pour 
IVnsemble de> par-
ties concemeo et a 
prouve >on efficacite 
en |>ennettant a un 
vaste choix d'ou-
\ rages en allemand 
de circuier entre les 
deux pays. 
Nous somntes done 
dans un cas ou le 
princi|>e de subsi-
diarite devrait pre-
valoir. 
EtesvoesepWste? 
Raisonnablement, 
meme >i la bataille 
qui sVngage risque 
dVtre dure. II faut se 
baltre |M>ur d^fendre 
un prineipe fonda-

mental qui est ici 
mis en jeu. celui de 
la liberte. JVspere 
que le Ixm scns 
IVmportera. 
Dans le cas contrai-
re. la Borsenverein 
(1'Association des li-
braires et editeurs 
ailemands) a dVres 
et deja prevenu 
quViie [H>rterait 
Vaffaire devant la 
Cour de justice eu-
ro[M'enne. qui a tou-
jours dans le passe 
statue de maniere 
favorable sur ce type 
de question. 

PROPOS RECUEiLUS 
PARS. N. 

c germaiiique. laquelle 
pa> concernee par l*at-
- dc la Commi>sion du 
e sa non-appartenance a 
in eurojxVnne. Ni le Par-
fit euro[H*en. ni les chef> 
t. qui ont a plusieurs re-
> cxprime leur attache-

au >\ >lcmc du prix 
ue„ nc di>po>ent <le 
n> fort^ pour contrer < et-
tiativc. ll> nc rcxfrront 
'our autant ic~ bra> bai-

1 <c Parlcmcnt a dcman-
ic la jjtiotion du prix 
ic M>it iriM-ritc a la pro-

chaine reunion de la commis-
sion cuiturelle debut fevrier et 
a in\ ite Karel X an Miert. l*ul~ 
traiiberal commissaire a la 
concurrence charge du dos-
>ier. a sVxprimer sur le sujet. 

Autre evenement attendu. la 
rernise de IVtude sur le> sys-

|i temcs (ie prix en Euroj>e et les 
| accords transfrontaiiers. com-
\ manditee a runanimile |>ar les 
| minislres de la Culture euro-
• peens en juin dernier a 
j Luxembourg. Malheureu>c-

kari-l i«H Mirrl. l'ullrnhl,rml mrnl. ivlit-ci a pris i>,-au<-<iup 
comimssmre ii Iti conrtirrence, de rctard — I appei d offres 

i Grece se dote d'une loisurle prix unique 
i proche delaW Laiig, I* lol grecque etend egalement le systeme do prlx 
l»e sux cederoms puisaet leur contenu dans des Ilvres. 

partis.in~ du jirix 
IIC <iu LIXRC -I.NI 
'•!i\ ; |a fjn 

iU ( oniptriit 
« ||r fi rril» 

. Irur- ra»«-. Ix-
fiiMMil izr^ a CII «•(-
(•!•• lllir iin « iiltu-
priirnilr (Itml 

• (ic- l{|-«|Kf~ll!(HI-
iil lc pru imi(|iir 
\rc binglcmji»* 
nitit. ( rtw- L(,i. lar-
•nl iiispircf (ic la 
iiiig. crt-e i*<ibliga-
{M»ur i'c(iilciir dc 
ic prix (lc \cnlc 

•> oyvrago ainsi 

< ) I H- le- rcini>r> accor-
dcc- au ptililu . hlic HI-

tcrdit la rc\cn!c dc 
iixrc- a tui prix >u|K»-
ricur «iu infcricur dc 
10 (r a i e prik fixc. 

<«X(cptiifli> MHlt 

< c|M-ndant prc\uc> 
con< criuiiil la cc»nm 
d*ou\ragc> tlan> nn htil 
ri(»n < ommcrcial au\ 
aulcur>. au >cctcur pu-
hlic. aux m>liluhoii> et 
organi>a$ion> pmfc>-
>i(M»nclic>. Sont cgalc-
rncnl conccmcs lc> <»u-
vragc> ( cdc> au puhlic 
dcux an> aprc> la fixa-

liori tlc lcur prix. cl aux 
>(»ldctir> >ituc> a plu> 
dc 50 km du >icgc dc 
r»;dilctir. 
II c>i a notcr (juc lc 
>x>lcrnc «Iti prix fixr 
-.'appliqucra au»i aux 
ou\raj:o puhhc> par 
tlo cdilcur- grcf v mai> 
produil> a IVxicrictir 
du pa\> — cc (jui nc 
(imlrcxicnt pas au 
prmcijM* tlc lihrc circu-
lation dc> hicn> dan> 
l*opacc communau-
lairc — ainsi qu atix 
< c<icrom> rcpnxluisanl 
dc> c<»nlcnu> dc livro. 

Olic (icrmcrc di>jK?>i-

tion rcprocnlc unc m-
no\ation irnjiorlanlc »»t 

unc |»rcmicrc cn 
Kurojx-. Klic >"aj»j»uic 
>ur uit arrci dc la Cour 
fcdcraic allcmandc >c-
lon laquclic lc> t cdc-

rom> ronsi-.iant cri do 
m(ormat!on> digilaii-

>co lirco (Vun livrc ct 
jKiu\ant ctrc con> l(ic-
rc> cornmc <jo jmc 
duil> dc >uii>titulion au 
1 i\ rc doivcnt l^cncficicr 
du mcmc trailcmcnt \t-
gal quc cc lieniicr. 

S. H. 

n*a toujours pas ete eonelu PjFFW 
et ses resullats sont attendus • * ' 
au plus tot ie 28 mai. iors de 
la proehaine retinion des mi-
nistres. Ces derniers pour-
raient a cette oeeasion se 
fendre d*une deelaration a for-
te resonance j>olitique et sym-
lx>lique. (jui jiermettrait de re-
tablir quelque peu la balanee 
en ieur faveur. 
Un bras de fer, Pour Erie Harciin, 
president <$e 1*1 LF (l nion des 
libraires de Franee). eette af-
faire est symptomatique du 
« bras de fer entre le pouvoir 
teehnoeratique et ultraliberal 
de la I)G IV. qui ne supporte 
pas IVxistenee de disfxisitions 
derogatoires jxiur le livre. et la 
position des politiques, atta-
ehes au systeme du prix 
unique ». II fustige egalement 
ie « double langage » de la 
Commission qui avait reeom-
mande Vadoption de demar-
ehes pragrnatiques par zones 
linguistiques. et remet pour-
tant en eause un aeeord prag-
matique qui fonetionne h la sa-
lisfaetion des deux parties ; 
« eiie seme ie trouble. sans 
j)ro[K)ser de solutions eonere-
tes ». DVutant que la notion 
de zone linguistique est par 
nature extremement floue et 
n*a j>a> d*exi>tenee juridique 
eonerete. L*affaire est riean- •'llPlPI 
moins serieuse et prefigure 
seion eei1ain> une nouvelle at-
taque en direetion des sys-
tcme> nationaux de prix 
unifjties. Mai> Eric Hardin ne 
pense pas « qu*il y ait de 
ri>que reel de rernise en cau-
>c du jirix tini<jue du livrc en 
Allemagne ». lequel est regi 
j>ar un acconi interjirolcssion-
nel datant de 1888. et nVntre 
jsa> dans le> comjM'tences de 
la Commission >elon le bon 
vicux jirincijH* <ic la >ul»idia-
ritc. •• II faut affiner nos argu-
mcnts jMHir defendre ie syste-
me. II n*y a jias de raison 
(ju*un commi»aire puisse im-
|H»cr imj)urtemenl son ideolo-
gie a loute la jimfosion », (>re-
ci>c-t-il. Le colloijue <jui se 
ticrit les 28 et 2(> janvier a Ye-
nise sur lo s\ >teme> de prix 
regi>sant le marclte europeen 
des livres. organisl k 1'initia-
tive des editeurs et libraires 
italiens et ailcmands. dorit la 
Fondation Berteismann. de-
vrail en tout eas etre un bon 
indicateur de IVtat des forees 
en pr^senee. 

SOPMIE NOEL 

SM 

igsrm 
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LE PRIX FIXE DU LIVRE 
yirticle redige d*apris des entretiens avec la Direction du Livre 
et de la Lecture au ministere de la Culture et de la Communication. 

Le 30 juin 19#7, le Conseil des ministres de la culture de 
1'Union europeenne, reuni a Luxembourg adoptait une deci-
sion relative a un systeme transfrontieres de prix fixes du 

livre dans les zones linguistiques homogenes europeennes. 
Cette decision invitait le Commission a entreprendre et pre-

senter au Conseil une etude realisee par la Direction Generale X 
(Information, Communication, Culture Audiovisuel) permettant 
« d'indiquer, le cas echeant, les movens de permettre Fapplication 
des reglementations/accords de prix fixes du livre a 1'inteneur de 
zones linguistiques homogenes », par 1'examen de 1'incidence de 
Farticle 128, paragraphe 4, du Traite de Maastricht, sur 1'application 
des autres articles de ce traite qui pourraient etre concemes. II sou-
ligne en effet que « La Communaute tient compte des aspects cul-
turels dans son action au titrc d'autres dispositions du traite ». 

II s'agissait, pour les Etats membres, d'afTirmer leur volonte 
forte de voir reconnaitre au livre sa dimension importante de sup-
port de-valeurs culturelles europeennes et non seulement son carac-
tere de bien econemique negociable. trop souvent meeminent au 
regard de la Commissjon, en vertu du respect des amcles 85 (para-
graphe 1 et 3) et 30 du traite, respwt vigilant assure par la Direction 
generale IV de la Commission, chaigee de 1'application des regles 
communautaires de concurrence. 

Cette evaluation equilibree des aspectsyculturels et econo-
miques du liwe demandee a 1'Union europeane n'est que la pour-
suite des politiques culturelles de bon nomt* d'6tats membres qui, 
par le biais de dispositions legislatives ou d'accords interprofes-
sionnels ont voulu reconnaitre au livre sa specificite en instaurant un 
systeme national de fixation du prix public du livre. Neuf 6tats de la 
communaule en possedent a ce jour (France, Espagne, Portugal, 
Pays-Bas, Danemark, Italie, Luxembourg, Allemagne, Autriche), 
dont certains, et c'est bien la 1'enjeu capitaJ'pour une avancee euro-
peenne concemant le prix du livre, ont e* ou sont contestes par la 
Commission europeenne au titre desfregles « antitrast », avant 
meme que 1'etude demandee ait ete rtolisee. 

Ainsi, 1'accord sur le prix des livres entre editeurs et libraires 
en Allemagne et en Autriche a ete etudie par la Commission 
(DG IV) qui, le 14 janvier 1998 a rendu public un commumque de 
decision estimant que ees accords ne sont pas conformes aux regles 
de concurrence europeenne et qu'elle ouwait une procedure contre 
cc dispositif par le biais d'une notification aux parties. 

Dans une lettre du 28 janvier 1998 au Commissatre europeen 
Marcelino Oreja, Catherine Trautmann faisait part de son incom-
prehcnsion face a cette decision de la EX3 IV, qui, dans sa forme, ne 
tenait aucun compte de la volonte politique expnmee fortement par 
les Euasmembres en faveur de l'etude. Au fond, si le gouvemement 
fran^ais, poursuivant une politique menee en pleine concertation, 
avec les Allemands, les Autrichiens et les Neerlandais notamment, 
est mobtlise contre cette decision de la DG IV, c'est bien que cette 
demitre, au-dela meme de la dimension europccnne du problime 
pourrail remettre gravement en cause par ses motivations 1« fon-
dements des mecamsmes nationaux de prix imposes. 

Le Conseil des ministres de la culture a adopte sa decision 
en « reconnaissant la valeur qu'un certain nombre d'£tats membres 
attachent a un prix fixe du livre en tant que moyen permettant, dans 
1'interet culturcl du consommateur, de maintenir et de favoriser la 
diversite et la grande accessibilite des livres; que les autorites natio-
nales de ces Etats membres ont accepte au nom de 1'interet culturel 
gencral, la limitation de la concurrence qu'implique un prix fixe du 
livrc », reconnaissant ainsi la valeur des systemes nationaux de fixa-
tion des prix. 

Louverture d'une procedure contre 1'accord austro-germa-
nique (comme il en a ete de tous les aspects transnationaux : regime 
de prix de livres importes prevu par le decret d'application de la loi 
Lang, accord anglo-irlandais dit « Net Book Agreement », accord 
neerlando-belge) releve pour sa part de 1'application des regles 
communautaires de la concurrence. Constituant une restriction aux 
echanges transfrontaliers, cet accord d'operateurs prives a ete 
denonce et n'obtiendra donc sans doute pas d'exemption de la Com-
mission au titre des regles de la concurrence, exemption determi-
nee a partir des quatre criteres qui auraient pu la justifier: 1 -ame-
lioration de la production ou de la distribution des ouvrages; 2- le 
caractere indispensable de cette restriction a la concurrence; 3- un 
avantage au consommateur; 4- un maintien de la concurrence dans 
le secteur. Selon la Commission, aucun de ces cnteres n'est verita-
blement rempli dans cet accord interprofessionnel. 

Si la question du prix du livre n'est certes qu'un des ele-
ments a prendre en compte dans la recherche et la mise en ceuvre 
d'une politique globale en faveur du livre, elle n'en demeure pas 
moins un element essentiel. De l'application des systemes de prix 
fixe dependent en effet l'6galite de 1'acces au livre quels que soient 
son lieu d*achat» la diversite de 1'offre et les conditions economiqucs 
de perennite du reseau de la librairie traditionnclle qui en constitue 
le meilleur defenseur. 

La France considere qu'un cfTort similaire d'adaptation 
des regles de la libre concurrence au nivcau communautaire serait 
favorable & la realisation d'un marchc curopeen inteneur du livre 
dans le respect de la diversite culturelle des 6tats membres. La mise 
en place d'un prix unique du livre a I'interieur d'une mcme zone 
linguistique au sem de l'Union europcenne defendue par la France 
aupres des instances europeenne decoule du fait que le marche 
potentiel d'un livre est etroitement dcpcndant a la fois du coniexte 
culturel et de 1'cxpression linguistique dont il releve. LEurope du 
livre est formee de plusieurs blocs culturels et linguistiques, les 
zoties linguistiques etant importantes pour maintenir la diversite cul-
turelle au setn de la Communaute. 

Des systemcs unifics de dctermination du prix du livre appa-
raisscnt neccssaires pour multiplier les echanges transfrontaliers 
dans la clartc. ctablir des rtgles du jeu saincs cntre editeurs et dif-
fiiscurs de pays voisins et dcfendre unc creation Mitoriale large et 
divcrsifiec. PIus que la recherehe d'effets fconomiques mesurables 
I court tcrme, ccst un double souci de cohcrence et d'cfTicacite qui 
fonde eette position. En effet, un systeme de prix fixe ne fonctionne 
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que si tous les livres y sont soumis, lant la produclion nationale que 
lcs livres en provenance d'autrcs Etats membres appartenant au 
meme bassin linguistique. 

Ainsi, le prix fixe du livre en France, mis en place par la loi 
Lang du 10 aout 1981 et complete par la loi du 13 mai 1985 a pre-
cisemcnt pour objectifs la validation des quatre criteres enonces plus 
haut, objectifs tant culturels qu"economtques, 

Le systeme unifte de determination du prix du livre est essen-
tiel pour le pluralisme de 1'ofTre editoriale et pour la sante des 
reseaux de librairie. La question de la sauvegarde de la creation lit-
teraire est particulierement importante pour la culture europeenne, 
fedition restant la premiere industrie culturelle dans cet espace. 
Dans le cadre de 1'Unton. les differents types de systeme de fixation 
du prix du livre qui prevalent sont regis soit par les articles 30 a 36 
dtt traite systeme legislatif. soit dans le cadre de 1'article 85 pour 
les pays ou c'est un accord interprofessionnel qui est la base du 
mode de fixation du prix. II reste que sans alterer l'esprit commu-
nautaire, on peut appliquer au livre (quel que soit le mode de fixa-

tion) une exception circonstanciee. A ce titre, on peut citer en outre 
Farticle 92 §3 qui prevoit expressement que « les aides destinfes a 
promouvoir la culture et la conservation du patrimoine » paraissent 
compatibles avec le marche commun. 

Recemment, un colloque organise a Venise sur ce theme a 
montre l'attachement des professionnels de la chaine du livre, et 
non des seuls gouvemements, a cette problematique. II a ete ainsi 
rappele qu'auteurs et traducteurs, bibliothecaires et libraires. edi-
teurs et diffuseurs, au travers de la plupart des pays d'Europe. soit 
tous les partenaires de 1'ecrit, qu'ils appartiennent a la sphere mar-
chande ou au monde de la creation comme de la iecture publique, 
sont. dans leur grande majorite. solidaires de ce dispositif. II leur 
apparalt pour leurs activites propres mais aussi et surtout, pour les 
usagers, acheteurs et non-a^heteurs, consommateurs et simples lec-
teurs, comme la piece maftresse d'une volonte de developpement 
du livre, de la lecture, et, plus generalement de la democratisation de 
la culturc comme de la multiplication des echanges entre les 
citoyens de VEurope. • 

||i 
Prix unique du Kvre, tsux de TVA, redevance pour k prtt en bibfoth^que : quelque* excmples dans 1'Union europ^ennc 

Prf* r r*K de TVA* Redevance pour le pret 
en bNoMque 

Autriche 

Aflemagne 
(Accad coocemant ausst 
ia Suisse et 1'AuWehe) 

Accord intefprofessioonel 

Meord iritertyofesskmrtel 

Belgjque 

Danemark 

France 

Grece 

Luxembourg 
P*y*-B*s 

Portugal 

Royaume-Uni 

En Randre deouis 1984 
le prix unique du livren'est valable que pour 

les tivres 6dit6s en Handre. Accord interprofessionnel 

En Communaut6 francaise. quasHibert6 des prix. 
Syst6me I6gisiatif de prix unique S l'6tude 

Accord interprofessionnel. 
Le prix unique du livre existe depuis plus de 150 

ans avec des exceptions pour les clubs, 
les bibliotheques et les 6cotes. 

Loi 
Prix unique du livre depuis 1974 

avec des remises consenties aux biblioth6ques, 6coles 
et durant les salons Suppression partielle en 199? 

pour les ouvrages scolaires et para-scoiaires. 

Loi du lOaout 1981, dite « Loi Lang ». 

Pas de prix unique du livre. 

Accord interprofessionnel 
entre les editeurs, les d6taillants et les libraires. 

Accord interprofessionnel 

Accord interprofessionnel 
Le prix unique du livre, fixe par l'6diteur, 

y existe depuis 1923. 

Loi 

Suppression de 1'accord interprofessionnel, 
{le Net Book Agreementjen 1995. 

Prix unique du liwe supprimS en 1970. 

10% (20%) 

7% (15%) 

6% (21%) 

12% (25%) 

4% (16%) 

5,5% (20,6%) 

4% (18%) 

4% 116%) 

3% (15%) 

6% (17,5%) 

5% (17%) 

0% (15%) 

25% 

oui 

OUI 

out 

oui 

oui 

oui 

• Uxiqu'ii ewste une rSdwflat du taux de TVA, les taux normaux sont indiqu6s entre parenth6ses. 

iSource IFPI) 
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Sruxelles rassure sur le prix unique 
la Commission a confirmequelle ne toucheraitpasauxsystemes nationauxde 

etle nen continuepas moinsk dinoncerrincompatibilitedes 
xords transfrontaliers avec 1'approche concurrentielle quelle difena. 
•ix unique du livre, 

U R O P E 
elques jours avant la lenue 
la reunion des mhistres de 
Zulture des Quinze, mardi 
novembre.i Bruxelles, Karel 
i Miert et Marcelino Oreja, 
nmissaires europdens en 
trge respectivement de la 
icurrence et de la politique 
turelle, ont cosign  ̂ une 
re traduisant un assouplis-
nent de la position de la 
nmission sur la question du 
x fixe du livre. Non seule-
nt ils ont confirme leur in-
tion d'exclure toute remise 
cause des syst6mes natio-
IX de prix unique, qu'ils 
ent legislatifs comme en 
nce et en Espagne, ou 
tractuels comme en Italie, 
Ulemagne, en Autriche, aux 
s-Bas, au Danemark, en 
lande, au Luxembourg. Mais 
mt aussi indiqud que « la 
nmission examinera de fa-

positive les systfemes 
tractuels en vigueur entre 
etats d'une zone linguis-
le homogine si ces systemes 

possedent des finalites cultu-
relles et comportent des dispo-
sitions d'ordre culturel qui 
puissent justifier des restric-
tions de concurrence propor-
tionnelle aux objectifs recher-
chds ». Paralltiement, ils ont 
declare que la Commission 
netait en aucun cas lide k 1'dtu-
de sur le prix fixe des livres 
commandee par le Conseil de 
1'Union et realisee par des ex-
perts independants du cabinet 
Euromonitor, alors meme que 
les conclusions de cette dernie-
re, jugde peu satisfaisante, se 
rfvelent plutdt dtffavorables 
aux prix fixes, dans la mesure 
ou elles tendent k montrer que 
ce systeme n'a pas rdussi a ar-
riter ies mouvemeats de 
concentration dans la distribu-
tion. 

Pour autant, lors de la re-
union des ministres, mardi, ou 
le prix unique figurait comme 
un point parmi d'autres 4 
1'ordre du jour, il est apparu 
que les services de Karel Van 
Miert dmettaient encore de se-

rieuses reserves sur la compa-
tibilite des accords transfronta-
Hers avec les lois de la concur-
rence qu'ils ddfendent. 
Dailleurs, les procedures enga-
gees a 1'encontre de 1'Alle-
magne et 1'Autriche, d'une part, 
et des Pays-Bas et de la Bel-
gique, dautre part, se poursui-
vent. 
Le maintien de U loi Lang sur 
k prix wkpe. En face, les mi-
nistres de la Culture des Quinze 
ont fait bloc pour ddfendre 
1'existence de tels accords, quls 
en aient ou pas adoptds eux-
mSmes. Aprfes setre fdicitde de 
la volontd reaffirmde par la 
Commission daccepter la phi-
losophie, et donc le maintien.de 
la loi Lang sur le prix unique, la 
ministre franguse de la Cultu-
re, Catherine Trautmann, a ap-
porttf son soutien au nouveau 
ministrc dddgue k la Culture al-
lemand, Michael Naumann, qui, 
faisant 1 sa premifcre prestation 
officielle depuis sa nomination, 
a ouvertement ddfendu le svste-
me allemand. Dans cet espritj 

a proposd, dans le cadre de la 
presidence que 1'AlIemagne 
exercera 4 compter de 1999, de 
transformer en rdsolution le 
projet de memorandum rtiige 
avec la France dans lequel sont 
listtfs tous les arguments favo-
rables au prix unique et aux ac-
cords tarifaires entre les etats 
d'une zone linguistique com-
mune. 

Pour Fheure, les ministres de 
la Culture des Quinze ont rem-
portd une premiere manche 
alors que certains craignaient 
que les tenants de la derdgle-
mentation ne s'en prennent aux 
systfcmes nationaux, mais tous 
sont d'accord sur le fait qu'il 
leur faudra rester vigilants. Les 
coups de boutoirs contre le prix 
fixe ne manqueront pas dans 
les mois qui viennent, k 1'ini-
tiative des services de Hbrairies 
virtuelles qui ne connaissent, 
par ddfinition, pas de frontite 
et dont Foffre marketing et la 
rentabilitd ne sentendent qu'4 
travers des prix libres. 

euwtsse NOMMNP 

:m\ 

Enbref 
TKML Danielle Mitterrar 
sera au 14r Salon du livre 
jeunesse de Montreuil le i 
credi 25 novembre a 15 h< 
pour une rencontre avec 1 
nie Lou et fillustrateur Li 
tour du livre Lagrattde ri 
(Actes Sud )unior),qui pa 
le 19 novembre. 
NICOIE LAMBEST S E0ITE. N 
Lambert, creatrice des Tri 
publids par Hachette Jeun 
depuis 1985, a decide d« 
elle-meme ses albums.Ai 
septieme volume des Trip 
en grand format (27 x 3?) 
Triples et Toto (150 F) et le 
deux premiers titres - Les 
ples entre frires et sarurs el 
triplis et le monde moderr, 
d'une nouvelle collection < 
petits albums tMmatique 
(18,5 x 24,32 pages, 49 fra 
sont parus le 12 novembre 
avec la mention « dessind 
ddit6 par Nicole Lamberl > 
sont diffusds par Inter For 
12X12PWRUROUERGOE. 
sont tout petits et carrfs (: 
12) et tiennent dans les pe 
mains. On y apprend le no 
des animaux et feur cri, ce 
des vftements, le contenu • 
sac i main et on passe en i 
vuetoutelafamille... * 12 
12»est la nouvelle collecti 
du Rouergue dans laquelle 
retrouve la qualitd et la re-
cherche graphiques qui on 
la reputation de 1'dditeur 
(35 francs le titre). Olivier 
Douzou, auteur et direcieu 
tistique de la maison en si;, 
deux, Lamia Ziadd a rtiis. 
Strip lease et une jeune illu 
tratrice, Caroline Dalla, faii 
entrte avec Dam le sac. 
I4.1S roUR LES BffiWTS. Sou 
titre, Zappe la guerre, Rue dt 
monde publie un atbum de 
et apporte sa contribution, [ 
fisle, a la commdmoration d 
80« anniversaire de la guem 
14-18. Cctte nouvelle.ecrite 
dans le cadre la Nuit de PEci 
re de Rez6, fait sortir les 288 
dats du monument aux mor 
de la vilfc a la rencontre du 
monde moderne. Tire 1600 
exemplaires pour $a sortie fi 
octobre, il a ddjl A# reimpri 
46000 exemplaires (collecti 
« Histoire d"Histoire », 80 

lango entre en litterature avec Joelle Losfeld 
ssant sa collaboration avec Payot, l'iditrke rejoint les iditions Mango qui souhaitent 
velopper un catalogue litteraire. 
R A N S F E R T  

rns sommes passes trfcs vite 
i lune de miel au divorce »: 
huit mois apres son arrivee 
: Pavot-Rivages, Joeile Los-
quitte la maison de Jean-

n^ois Lamuniire,« d'un 
mun desaccord *. 
• 1" decembre, elle entrera 
ime directrice littdraire, 
: son assistante Bdnddicte 
tbardo, aux editions Man-
Elle y apporie sa marque et 
-itre son catalogue, si les 
iciations sur ce point avec 
-Fran^ois Lamunitre, qui 
it rachete.aboutissent. Dd-
ppe depuis 1992, date k la-
le Joelle Losfeld avait cr66 
ropre socidte. il compte au-
j'hui envtron quatre-vingts 

titres en litterature franpise et 
dtrangere. Chez Mango, Joeile 
Losfeld publiera sous sa 
marque entre 13 et 15 livres par 
an. Les premiers ouvrages pa-
raitront des le mois de mars, et 
notamment les romans de deux 
jeunes Fran^aises, Anne Sylvie 
Salzman, deja auteur de Au 
bord d'un tongfleuve twir, chez 
Joelle Losfeld, et de Dominique 
Mainard.auteur d'un recueil de 
nouvelles, Le Grenadier, chez 
Gallimard 

le secleur de I» 
Larrivde de Joelle 

Losfeld tdmoigne bien de la vo-
lontd d'Hugues de Saint-Vin-
cent, P-DG de Mango, de ddve-
lopper le secteur de la 
Iitterature dans son groupe 

Chez Maago, joilk Losfeld pubhera sous sa 

marque entre 13 et 15 livres par an. 

proitiforme plus 
spfcialis# dans les 
domaines du sport, 
de la jeuoesse ou du 
livre pratique. Ddja, 
1'annde dernitre, 
Mango avait rachete 
les edilions Blanche 
de Frank Spengler, 
specialisees dans la 
littdrature erotique. 
Et aprts Joelle Los-
feld, c'est Jean-Loup 
Chifflet, 1'auteur de 
Sky! my husband, qui 
rejoint Mango pour 
developper k partir 
du printemps une 
ligne de livres d'hu-
mour. 

C.F. 
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LE MONDE 

2 1 NOV, 1998 

Les Quinze veulent proteger 
la production culturelle 

Le prix unique du livre est maintenu, et les pays 
membres de 1'Union demeurent libres de definir 

leur politique en matiere d'audiovisuel public 
BRUXELLES 

(Union europdenne) 
de notre correspondant 

Ni remise en cause du rdgime du 
prix uriique du livre ni limitation du 
droit des Etats k ddfinir les missions 
des tdWvisions publiques et leur 
mode de financement: malgr6 les 
coups de boutoir donnds par ies te-
nants du march^ Ges gros distribu-
teurs de livres, les chaines priv6es), 
les ministres de la cuiture des Quin-
ze, qui se sont reunis mardi 17 no-
vembre 4 Bruxeiles, semblent de 
plus en plus conscients de la nikes-
sitd de prot6ger ia aSation, de trai-
ter de fa?on sjxfcifique !a produc-
tion culturelle. Catherine 
Trautmann, ia ministre fran<;aise, se 
feLic.tait de cette evoiution, dont 
eDe relevait le caractere rtcent 

Cest en invoquant des entorses 
aax rtgies de concurrence que des 
distributeurs importants ont porti 
plainte i Bruxelies contre des ac-
cords tramnationaux conclus entre 
tfditeurs et Bbraires de « zones lin-
guistiquement homogenes ». Fls fai-
saient vaioir que ces accords pou-
vaient entraver le jeu normal des 
tkhanges entre 1'Ailemagne et i'Au-
triche d'une part, entre ies Pays-Bas 
et la Flandre d'autre part. Karel van 
Miert, le commissaire k la concur-
rence, qui est charge d'instruire ces 
plaintes, s'interrogeait sur ia 
marche 4 suivre, et l'on connait son 
scepticisme penonnel a i'egard des 
avantages du regime de prix iixe du 
livre. Mais la lettre qu'il vient 
d'adresser, conjointement avec son 
coOegue Marcelino Oreja, commis-
saire europ^en charg6 de la poii-
tique cultureQe, aux ministres des 
Quinze (Le Monde du 17 novembre) 
est rassurante. Les deux commis-
saires confirment qu'fls n'ont nuile-
ment 1'intention de mettre en cause 
les systimes contractuels natio-
naux, pas plus que les dispositions 
Mgislatives. 

Quant aux accords conclus dans 
les zones linguistiques homogSnes, 

la Commission examinera «de fa-
f on positive si ces systemes possident 
des finalites culturelles et comportent 
des dispositiorts d'ordre culturel (...) 
qui puissent justifier des restrictions 
de concurrence proportionnelles aux 
objectifs recherches ». Mais ces ac-
cords transnationaux ne seront pas 
avaiises s'fls ne servent qu'4 prot£-
ger la marge des libraires. Soucieuse 
que les conditions ainsi posdes ne 
deviennent pas des obstacles, 
« qu'on ne revienne pas en arriere et 
qu'on puisse au contraire continuer a 
prendre d'autres mesures favorables 
au livre », M™ Trautmann explique 
qu'eHe « demeurera vigilante », tout 
comme Michael Naumann, son ccl-
tegue allemand, avec qui elle a prt-
paii ce rendez-vous europeen. 

OFFENSIVE DES CHAlNES PRIV6ES 
Ce n'est pas une surprise (Le  

Monde du 22 octobre), mais Tofifen-
sive tent^e par les tdlSvisions 
commerciales, notamment TF 1, 
pour limiter le champ d'action des 
chalnes publiques a fait chou blanc. 
Les services de M. Van Miert 
s'6taient montrds sensibles i leurs 
arguments et auraient volontiers 
envisag6 un encadrement pius ou 
moins reglementaire des pro-
grammes et du financement de Pau-
diovisuel public. Les ministres ont 
repiiqui? qu'il n'en etait pas ques-
tion. «II appartient a chaque etat 
membre de conferer, de definir et 
d'organiser le mandat du service pu-
blic et les systemes de financement a 
cet egard...», Ht-on dans la rdsolu-
tion adoptde. 

Enfin, les mlnistres sont presque 
parvenus a un accord sur le finance-
ment du prograrrtme-cadre en fa-
veur de la culture pour la p^riode 
2000-2003. Seuls les Pays-Bas re-
fusent encore le montant de 
167 millions d'6cus (pius de 1 mil-
liard de francs) propos6 comme 
compromis. 

Philippe Lemaitre 
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Fixed or free? Europe's book 
pricing debate 
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Barbara Casalini 

After a classical school education 
and a degree in Germanic 
philology at the University of 
Florence, Barbara Casalini joined 
the family firm, Casalini Libri, 
international booksellers 
headquartered in Florence. She is 
now Director with special 
responsibility for the company's 
welLknown bibliography, and in 
close contact with libraries 
worldwide. 

imECTlON DU LIVRE 
ET DE LA LECTUHE 
CenJrs do Documentetion 

The book markets of the world have long been 
divided into those with fixed and those with free 
prices. For most booksellers and some publishers 
(especially those who run book clubs), the fixed are 
the envy of the free. For bookbuyers and librarians, 
the free are the envy of the fixed. Price fixing, 
politely known as resale price maintenance (rpm), 
was abandoned in Sweden in 1970, in Australia in 
1972 and in the UK in 1995. One could theorize 
that book pricing reflects national character. There 
has been no price fixing in the US in living mem-
ory. In Japan and Germany, it is holy writ. Nowa-
days, cross-border trading and Internet bookselling 
mean that book pricing policies are hard to contain 
within national markets. Nowhere is this more true 
than in the European Union, a concern crystallized 
at an international conference held in Venice on 
January 29 and 30, 1998 under the heading "Fixed 
and Free Prices in European Book Markets". 

The meeting, open to anyone in the book 
trade, was sponsored by the Bertelsmann Founda-
tion. It attracted great interest and was very well 
organized. Most of the delegates were booksellers, 
publishers and book trade journaiists. 

The meeting was opened by Luciano 
Mauri, Vice President and Managing Director of 
Messagerie italiane di giornali riviste e libri spa (the 
Italian Newspaper, Magazine and Book Distribution 
Agency Ltd) and founder of the Umberto and Elis-
abetta Mauri school for booksellers, onto whose 
curriculum the conference was grafted. Mr Mauri 
underlined the importance of finding a European 
solution. 

The delegates were welcomed on behalf 
of the Bertelsmann Foundation by Ms Ingrid 
Hamm, the Foundations Media Manager, who is 
responsible for the social and educational policy ini-
tiatives of the Foundation. Ms Hamm emphasized 
that cultural considerations should take priority 
over the economic aspects. 
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The proceedings were then opened by 
John Clement, Intemational Pubtishing Director of 
CEP Communication and the current President of 
the Federation of European Publishers. Having 
worked as a publishing executive in both France and 
the UK, Mr Clement is well qualified to address the 
issue. He pointed out that there is no ctear line in 
Europe between regulation and deregulation of book 
prices. "There is no market in Europe in which book 
prices are absolutely unvariable," he said. And in the 
deregulated markets "the vast majority of books do 
not vary in price at all between retail outlets." He 
deduced from this that discounting of book prices 
has little influence over the volume of sales, except 
for a few titles of wide consumer appeal. Supermar-
kets are the big discounters. Booksellers are conser-
vative discounters, except whcn competing for 
suppty contracts with schools and libraries, who are 
beneficiaries of price deregulation. Even book clubs 
in deregulated markets are subject, in their timing of 
publication and often their pricing, to regulation. 

Theoretically, problems of over-stocks and 
returns shoutd be smaller in deregulated markets, 
but in practice the book trade in these markets tikes 
to retain the right of return. Books that have. not 
sotd well at the futl price, Mr Clement poinled out, 
do not sell any better when discounted. 

He then went on to distinguish between 
voluntary and tegatly enforced agreements. There is 
fixed price legislation in France, Spain, Portugat, 
Greece and Luxembourg. Discounts in each of 
these countries are attowed within predetermined 
limits. In Germany, Austria, The Netherlands, Italy, 
Denmark and Norway, on the other hand, fixed 
prices are administered through trade agreements 
which woutd be iltegal in most other areas of com-
merce. Unauthorized discounttng by booksetters is 
penalized by publishers' cutting off transgressors' 
supplies. Such agreements, of course, can always be 
chaltenged in the courts. The permitted discounts 
under both types of pricing regulation vary confus-
ingty from country to country, as do the regulations 
regarding book ctubs. And in each country there 
are endless provisos regarding remaindering, dam-
aged stocks, sample copies, second-hand books, etc. 
In the UK before the Net Book Agreement (NBA) 
cottapsed in 1995, there were numerous pragmatic 
loophotes, paraltels to which can be observed in the 
ftexibte interpretation of rutes in the French mar-

"... fixed prices are the 
sole guarantee of a 
flourishing book culture." 

ket. For example, "partial remaindering by publish-
ers, though illegal, is discreetly practised through 
various forms of direct and retail setting." 

The Federation of European Publishers, 
on whose behatf Mr Clement was speaking, sup-
ports fixed pricing, removal of which would "de-sta-
bilize and damage the excetlent infrastructure 
which exists in regulated markets". What about 
Brussels? Potitely, Mr Clement said the Eurocrats 
have not studied the matter seriousty, in spite of 
their recent pronouncement prohibiting inter-state 
pricing of books between Germany and Austria. 
Internet booksetting from deregutated markets "may 
well soon threaten booksetting in regulated mar-
kets". In short, existing fixed price systems are not 
onty complex, bul: vutnerable. 

* * * * *  

The next speaker, Dr Thomas Kaufmann 
of tlie European Commission, had the distinction of 
being attacked by evcrybody. His provocative topic 
was: "Are fixed prices contrary to European laws of 
monopoty?" Like Mr Clement, he described the 
position in each country. Untike Mr Clement, he 
frequently referred to legislation on competition, 
monopoties and antitrust. He enumerated the deci-
sions of the European Commission and the Euro-
pean Court of Justice on price maintenance, dating 
back to 1981. White emphasizing the need for uni-
formity, Dr Kaufmann revealed that the European 
Commission did not, at present, have any intention 
of interfering with national practices. 

* * * * *  

Mr Frank Wossner of Bertelsmann led the 
attack. He accused the European Commission of 
not being sufficiently informed of tocat realities and 
stated categoricalty that fixed prices are the sote 
guarantee of a flourishing book culture. He also 
(perhaps a little surprisingty, coming from Bertels-
mann) warned against the dangers of concentration 
in the book market and the media. He stressed the 
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need to do something about the danger of a dimin-
ishing reading public. 

The moderator of the session, Johannes 
Willms of Stiddeutsche Zeitung, joined in the attack. 
"My dear Kaufmann, you cannot compare the book 
market with any other type of market. Why do you 
want to standardize when diversity, up till now, has 
worked?" When Dr Kaufmann said that culture was 
all very well, but we should not forget about eco-
nomics, Mr Willms wondered who decides which 
criterion to follow. The European Commission can 
talk about milk, but knows nothing about books, he 
observed. 

Mr Wossner went further: "The cultural 
multiplicity within Europe must be safeguarded. 
The EC must stop standardizing." He painted a pic-
ture of publishers doing their best to drag people 
away from passive enjoyment of the media and 
bring them back to culture, noble endeavours 
which the EC was trying to nullify. He seemed to 
imply that without fixed prices culture in Europe 
would continuously decline. 

Thus, at an early moment in the confer-
ence, the battle lines were drawn: Brussels vs every-
one. John Clement repeated his argument that the 
present balance between fixed and free pricing 
somehow works, and Brussels should not interfere. 
"Why all this fuss over such a limited number of 
titles?" intervened Mr Willms. Mr Wossner affirmed 
that without fixed prices, only books which were 
assured of success would be published. Alas for his 
cause, it apparentiy did not occur to Dr Kaufmann 
to point out that somehow marginai books of minor-
ity appeal are publishcd successfully in the free-price 
markets such as the US and the UK. 

sf: * * * 

In the next session, Mr Wossner attacked 
the European Unions assertion that there was no 
difference between books and other merchandise. 
"The book has a double nature: it is both merchan-
dise and cultural good," in the choosing of which 
the reader is guided more by content than by price. 
Bookseilers and publishers are not just 
entrepreneurs, but mediators of culturai values. The 
range of new titles offered in Germany (70,000 in 
1997) would shrink without rpin, because high-qual-
ity titles of limited appeal would not sell alongside 

heavily discounted books. (Mr Wdssner did not, 
however, suggest that in a free-price market publish-
ers' profits are reduced because of the pressure that 
booksellers place on publishers for higher discounts.) 

The Wossner argument was passionately 
cuiturai from start to finish. Poetry would cease to 
be published. Experimental literature and books by 
new authors would have a hard time to see the light 
of day. Scholarly works would become even more 
expensive. "Instead of a large number of small and 
medium-sized outlets offering a substantiveiy wide 
range, a small number of large chains would offer 
only a restricted number of titles." He did not com-
ment on the concentration of bookselling in the 
US, the workfs largest free-price market, or on the 
fact that the range of titles offered by US super-
stores, not to mention Amazon.com and other 
Internet booksellers, is much wider than any inde-
pendent bookseller can offer. 

There are few directions in which Mr 
Wossner does not see negative consequences from 
the abolition of price maintenance. Increased cover 
prices would hamper the cultural function of public 
libraries; authors would have difficuity in finding 
publishers; royalties would drop drastically; books 
would be priced up - he cited the increase in aver-
age prices after the abandonment of the UK's NBA. 
Germany's efficient distribution network, based on 
fixed prices, ensures the survival of independent 
booksellers, who can supply any title within twenty-
four hours. Such a distribution network could not 
survive without the margins guaranteed by price 
maintenance. Profitable high-seliing titles finance 
unprofitable low-seiiing titles. In Germany, compe-
tition exists in areas other than price - "service, 
product range, specialization, author readings, adver-
tising, window displays, etc". Mr Wossner made a 
powerful point that linguistic borders are more 
important than national borders, this with reference 
to the extension of German price maintenance into 
Austria. He concluded, uncompromisingly: "Retain-
ing Resale Price Maintenance as the basis for diver-
sity in the book market is the best reading 
promotion I can imagine. Let us not jeopardize it." 

The Italian position was defined by 
Federico Motta, Managing Director of his eponymous 
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publishing house and current President of the Italian 
Publishers Association, He too argued strongly for the 
retention of rpm, but for somewhat different reasons 
than those of Mr Wossner. He pointed out that Ital-
ians are not great readers, and that for this reason the 
distribution channels have to be maximized. The 
many small publishers in Italy would be at risk if fixed 
prices were abolished. 

Mr Motta remarked that fixed pricing in 
Italy was regulated by agreements between publish-
ers and booksellers, which do allow a certain degree 
of "competitive flexibility in pricing". The only 
sales channel to benefit from the elimination of 
rpm, Mr Motta pointed out, would be wholesalers, 
supermarkets and bookseiling chains, which wouid 
offer brief exposure to high-selling titles and then 
reduce prices. Book pricing should now be tlie sub-
ject of legisiation to safeguard future development. 

* * * * *  

The experience in the UK since the col-
iapse of the NBA was described by Nigel Newton, 
founder of the independent trade house Bioomsbury 
Publishing. Citing the retail giant W 11 Smith as 
°ne of the agents of the NBAs demise, he pointed 
out that in spite of, or perhaps because of, heavy 
price promotion by W H Smith in the two years 
foilowing the end of the NBA, that company had 
"the most unsuccessful years of its history". Large 
trade publishers such as Random House or Harper-
Collins connived at the death of the NBA. Speak-
ing for his own company and other small publishers, 
he reiterated that the NBA had been in the con-
sumers interest. "Serious bookbuyers who comprise 
70% of the UK book market [should not be] forced 
to subsidize the occasionai purchases of bestsellers 
which alone would be the subject of discounting." 
He did not agree with pubiishers in Europe who 
had seen the collapse of the NBA as a disaster, and 
reiterated john Ciement's point that the number of 
titles discounted in the UK was very small. 

Mr Newton went on to cite a research 
finding by the Cranfield School of Management 
that since the ending of the NBA the prices of 
books had risen far more than the rate of inflation. 
Joining the onslaught on Dr Kaufmann, he said: "If 
I were a reguiatory authority in Europe considering 
the lessons of the British experience, I would cer-

tainiy not fool myself that I was acting in the inter-
ests of the consumers I was paid to protect if I abol-
ished Resale Price Maintenance." 

Furthermore, while more books had been 
sold foiiowing the end of the NBA, overall con-
sumer expenditure on books had deciined. Authors, 
like pubiishers, bookseiiers and their customers, had 
suffered - from lower royaities, because of discount-
ing. Although he admitted that it may be too early 
to judge the economic effects of the end of price 
maintenance in the UK, Mr Newton pointed out 
that the often expressed fear that large numbers of 
independent bookseiiers would go bankrupt has 
proved unfounded, as have fears that the quality of 
iiterature would decline. In other words, the doom 
predicted by Frank Wdssner finds no confirmation 
in British experience so far. 

To an audience consisting mainly of pub-
lishers, Mr Newton also deiivered some bad news. 
Under deregulation "you are in danger of giving 
away extra margin to support a price promotion on 
a book which would have been a bestseller anyway." 
British publishers under deregulation have increased 
sales, but reduced their percentage of profit: 

There seems to be a slight paradox in Mr 
Newtons position. He is explicitiy in favour of 
price maintenance, yet without it "iife goes on - we 
are stiil in business." He even gave examples where 
particular titles have benefited. Under the NBA, 
his author Margaret Attwoods book The Robber 
Bride sold 40,000 in hardback and 150,000 in 
paperback. By giving extra discount to bookshop 
chains, the hardback saies of Ms Attwood's Alias 
Grace totalied 86,000. He sees the price in such cir-
cumstances as a positive weapon, particuiarly in 
converting paperback purchases to hardback. So 
while resigned to deregulation, Mr Newtons advice 
to his colleagues in countries with fixed prices is "if 
it ain t broke, don't fix it." Not exactly the ringing 
deciaration that Mr Wossner would have liked, but 
sufficient to maintain the solid front of European 
publishers in the face of BrusseLs dogma. 

* * * * *  

The word from France was also less cate-
gorical than that from Germany. Pierre Cohen-
Tanugi, Managing Director of Editions Gallimard, 
said that the terminoiogy of fixed pricing is 
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"The consumer must 
come first. The interests 
of publishers and 
bookshops are secondary 
to that." 

ambiguous. The "fixed" price is flexible in the sense 
that it is decided by the publisher. The market 
determines what price level is acceptable. For 
example, in France, art books in the price band 
from FF300 to FF800 have completely disappeared. 
Hobody was buying them. France had a brief expe-
rience with free pricing from 1979 to 1981 and 
returned to fixed pricing under the Lang Law of 
August 1981. This Law requires that the selling 
price is fixed by the publisher and shown on the 
cover. Discounts of up to 5% are permissible. How-
ever, the Lang Law does not cover institutional 
sales. Schools and libraries can achieve ad hoc dis-
counts by negotiating with publishers. Also, retail-
ers can reduce prices two years after publication. 
The French experience illustrates vividly what is 
the main obstacle to reaching agreement between 
the European Community and the book trades of its 
member countries: every country has slightly differ-
ent ideas, while the European Union has only one 
idea - no fixed prices. 

Following the French presentation, 
Volker Neumann, Managing Director of several 
Bertelsmann imprints and Chairman of the Ger-
man book tradcs working party on trade publishing, 
related the pricing history of audio material in Ger-
many as a warning of what could happen with 
books. Since the abolition of fixed prices in 1972, 
music publishers' business has gone down by 20%. 
The number of sales outlets for records and tapes 
went down from 10,000 in 1972 to 2,000 in 1998. 
Exactly the same thing would happen to book pub-
lishers and booksellers, Mr Neumann warned. No 
one has benefited from flexible pricing of music 
media. What should have been an advantage for 
the consumer has resulted instead in a dangerous 
concentration among retailers. 
« At this point, Mr Willms observed that 
the Italian, British, French and German experience 
illustrated that the European book markets are not 
monolithic. Everyone survives by adapting their 

marketing to the local circumstances. But all mar-
kets have one thing in common: the need to find 
and develop new readers, both through book pur-
chases and through library access. Recalling that 
French publishing is dominated by two large com-
panies (Hachette and Havas), Mr Cohen-Tanugi 
pointed out that fixed prices are no guarantee 
against oligopolies, Mr Kaufmann was not cowed. 
The consumer must come first, he said. The inter-
ests of publishers and bookshops are secondary to 
that. 

The second day's proceedings were opened 
by Ulrich Everling , a lawyer who spent ten years as 
Director General of the German Federal Ministry of 
Economics. Co-editor of the periodicals Europarecht 
and Deutsches Verwaltungsrecht, Mr Everling has 
written extensively on the subject of price mainte-
nance in Germany and Europe. In effect, he was 
defence counsel for fixed prices. He described the 
arrangements between Germany, Austria and Ger-
man-speaking Switzerland, where book price-fixing 
has been accepted as an exception to the national 
antitrust interdiction against price-fixing. The pub-
lishers fix the prices. The booksellers adhere to 
them. So far, the European Commission has taken 
action only against such cross-border price-fixing, 
another example being between Belgium and 
France. In addition to the arguments already voiced 
by Messrs Neumann and Wossner, Everling spoke 
extensively about whether price-fixing does or does 
not eliminate competition. His answer was that it 
limits "only the price competition for the individual 
b°ok title". Each publisher, he added, is in competi-
tion with every other publisher in setting of prices 
for all the titles published. Competition also flour-
ishes in sales promotion and service. 

For Italy, Professor Alessandro Sinatra, 
author of Inquiry into the foreseeable consequences of 
ordered de-regulation in the fixing of bookselling prices 
on the structure of the publishing and bookselUng sector 
in Italy, started his presentation with a table that 
showed Italy with the lowest per capita book pur-
chase of all the member states. The culture has 
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already been damaged by oligopolies which govem 
both publication and distribution of books. Con-
centration on bestsellers is already inhibiting the 
discovery of new authors. 

Defending price controls in Italy, Profes-
sor Sinatra pointed out that the average book price 
has dropped in the past few years, while the number 
of titles and the size of print runs have increased. 
Stimulated by competition among publishers, these 
trends can only stimulate Italy's low readership mar-
ket. Price deregulation would only help the 
oligopolies, and Italian culture would suffer further 
impoverishment. There would be a drastic reduc-
tion in the range of titles available and consequent 
closure of traditional bookshops and small publish-
ers. 

* * * * *  

The next speaker was Alan Giles, Manag-
ing Director of Waterstones, the UK's most suc-
cessful bookselling chain, recently united with its 
competitor Dillons under the ownership of EMI. 
His message did not bring comfort to the propo-
nents of fixed prices. It's all OK so far, he said, but 
it is only two-and-a-half years since the Net Book 
Agreement collapsed, following 100 years of fixed 
prices. There could be a delayed reaction. However, 
Mr Giles firmly believes that discount is not a sub-
stitute for book promotion and that the book mar-
ket is not very price-sensitive. The NBA had 
survived so long in the UK only because publishers 
supported it. (In fact, they defended it passionately 
under the rubric "Books are Different", which was 
the title of the tome recounting their victory in the 
Restrictive Practices Court in 1962.) Latterly, the 
NBA had also been used as an insurance against 
the imposition of Value Added Tax, the UK being 
the only country in Europe where books are rated 
zero. The result was a stable book industry, but one 
in which the number of titles had grown a lot faster 
than the sales, with the result that neither publish-
ers nor booksellers in the UK were particularly prof-
itable. 

The end of the NBA was signalled in the 
early 1990s when two publishers abrogated it and 
said their books could be freely discounted by retail-
ers. Few of them did. "Further pressures" arose in 
the next few years. The Government again asked 

r: 
r-

the Restrictive Practices Court to examine the |: 
legality of the agreement, and the book trade paled | 
at the thought of legal defence estimated to cost p 
£lm. Mr Giles curiously did not mention the cam- |? 
paign against the NBA conducted by his former 
competitors Dillons. But he did mention supermar-
kets and confirmed that W H Smith, which was | 
until recently Waterstone's parent company, had | 
staunchly supported the NBA but in the end had : 
aided its fall or collapse by entering into price pro- y 
motions with two major trade publishers (Harper-
Collins and Random House). This was followed by 
"a short-lived boost to trading". More books were 
sold, but sales income did not rise correspondingly. 
"Non-traditional outlets" (mainly supermarkets) did 
begin to buy books, but, in Mr Giles's opinion, "the 
market changed little in its dynamics or character." 
The only measurable change (confirmed by Mr 
Newton) had been the increase in cover prices to -
enable publishers to give more discount. While 
book chains and supermarkets had gained market 
share at the expense of independent booksellers, 
there has not been "a widespread closure of inde-
pendent bookshops as many people had feared". 
Returns to publishers have been reduced, but 
mainly because they have insisted on firm sale | 
when making price promotion deals. | 

Broadly speaking, Mr Giles managed to j 
give the impression that price-fixing did not matter j 
too much one way or the other. Booksellers such as | 
Waterstone's, he implied, were too sensible to dis- j 
count heavily. The total sales under discount varied 
from 1% of all books sold to perhaps as high as 6% 
at Christmas. He was the first speaker at the confer-
ence to refer to the US experience and credited the j 
establishment of Waterstones first superstore to » 
ideas that he had seen in America. Certainly the j 
market share of independents in the US has j 
declined markedly since the advent of the super- ! 
store. The arrival of Borders, and the possible j 
arrival of Barnes & Noble, in the UK, with the j 
likelihood of across-the-board discounting, would | 
further harm independents. He labelled this as i 
"Armageddon" and forecast that it might lead to j 
the imposition of Value Added Tax and "further j 
concentration in both retailing and publishing with i 
the consequent destruction of the cultural values j 
which are important to all of us working in the ; 
industry". i 
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However, he favoured a positive outcome: 
All retail booksellers, in their own interest, would 
recognize that discounting does not work in any-
one's favour. His conclusion - that the removal of 
price control tn the UK had fulfilled neither the 
hopes of those who campaigned for it nor the fears 
of those who campaigned against it - left some of 
the listeners wondering whether the entire debate 
was a non-event. 

Presenting the attitudes and policies of 
the Italian book trade, Francesco Flaccovio, Presi-
dent of the Italian Booksellers Association, said 
that the ECs attempts to harmonize are laudable, 
yet each country must be free to decide its own cui-
tural policy. The objective must be to reduce prices, 
gain more readers and maintain variety. So Mr Flac-
covio favoured the present price control system in 
Italy, regulated only by agreement between retailers 
and large distributors, and thought it should receive 
legal sanction. 

The Dutch book trade, represented by 
Ari C Doeser, a lawyer who has been Executive 
Manager of the Dutch Booksellers Association 
since 1986, would also very much like to see their 
voluntary price agreement legalized. A private, 
ethically-based agreement, known as the Regle-
ment Handelsverkeer, has been maintained for 
over sixty years by an association representing pub-
lishers, booksellers, wholesalers, importers and 
book clubs. It is subject to regular Government 
review. The Netherlands has a central national 
warehouse, owned jointly by publishers and book-
sellers, which supplies books anywhere in the 
country, through an excellent network of book-
shops, in forty-eight hours. (At this point the mod-
erator of the session, Furio Colombo, an essayist 
8nd writer who has been a member of the Italian 
parliament since 1996, interpolated: "The Dutch 
are lucky. Their centralization works." "Yes, but it 
ts a small country", said someone else.) The Asso-
ciation which runs the Reglement Handelsverkeer 
disciplines its members and prosecutes non-
members who cut prices. 

A unique feature of the Dutch system is 
that it also governs imported books, which consti-
tute 25% of the Dutch book market. The prices of 
imported books are fixed by a conversion table and 
mark-up chart. As with the German/Austrian/Swiss 
and Belgian/French cross-border trading, fixed 
prices for imported books have been declared illegal 
under Article 85 of the Treaty of Rome and will 
soon come to an end. Many in the book trade are 
concerned that the dissolution of price-fixing on 
imported books will reverberate in the national rpm 
system. However, the Dutch pricing code has 
recently been legitimized within Dutch law until 
the year 2005. The only "hole in the dyke" is the 
1984 rejection by the European Court of Justice of 
price-fixing for Dutch books exported into the 
Flemish-speaking region of Beigium. The result has 
been a widespread decline in the Flemish book 
trade. There is no fixed price agreement in Belgium 
and little hope of one being instituted. The Dutch 
see the Flemish situation as an iiiustration of the 
dire consequences of abandoning rpm. 

The German/Austrian impasse was 
expiained by Heinrich Hugenduble of his epony-
mous bookstore and publishing house in Munich. 
He pleaded eloquentiy for a more liberal attitude on 
the part of the EC. "Germany and Austria are in 
fact without frontiers from a cultural point of view." 
The EC, ciaimed Mr Hugenduble, say on the one 
hand that a littie concentration does no harm, but 
on the other that too much concentration needs to 
be checked. He saw some virtue in the fact that the 
EC does not probe into the roots of the problem, 
because at least the status quo will not be damaged. 
The fixed price between Germany and Austria sym-
bolizes the unity between the two countries. 

The last speaker of this session was Gian 
Arturo Ferrari, Managing Director of the Books 
Division of Mondadori. There is, he said, no single 
European market for books. Each country has its 
own market, and they have very little in common 
with each other. The EC, with its desire to harmo-
nize and unify, is too simplistic, while the book 
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trades of the member countries are too alarmist. 
Fixed pricing is not an ideological subject. Every-
where, the only strategy that matters is to increase 
the market. Everything else is secondary. The Ital-
ian book market is small and dominated by large 
companies both in publishing and distribution. This 
is less important than the fact that only 6% of the 
adult population buys 50% of all books. The 
remaining 50% are bought by 44% of the popula-
tion. Therefore, 50% of Italians do not read. "That 
is what we should be discussing." The sales of books 
are going down. Only publishers and booksellers 
can do anything about it, since the Govemment 
does nothing. Naturally, the Italian public is inter-
ested in discounts. Mondadori has had encouraging 
results from controlled experiments in price reduc-
tion. Fundamental to any discussion on pricing 
should be a common determination to find new 
markets. Large distribution networks should not be 
iemonized but regarded realistically, without ideol-
3gy, in order to find regional solutions for everyone 
m the trade, including small booksellers. Discounts 
ire one remedy, but not the only one. 

The impression left on the listener from 
»11 the presentations tended to confirm Mr Ferrari's 
issertion that there is no European unanimily. It is 
i pity that there was no speaker from Scandinavia, 
Darticularly Sweden, which abolished price mainte-
lance in 1970, and thus has a longer perspective 
:han the UK. The European Commission certainly 
las a fixed position on fixed prices, but has not 
ione enough practical research, or engaged in 
iialogue sufficiently to be able to justify that posi-
:ion. 

The task of benediction was left to that 
:Ioquent polymath of the book, Umberto Eco -
reacher, writer and author - who in his early days 
worked in both broadcasting and publishing. Only 
the mass media, he said, talk about the death of the 
book, the death of the bookseller and the death of 
the author. They claim that we now live in a civi-
lization of the image and that alphabetical civiliza-
don has disappeared. But we should not forget that 
3ne needs to read in order to use a PC. Putting a ref-
srence book on a diskette is not the death of the 

book. It is a culturally advantageous change of for-
mat - less costly and occupying less space. However, 
the book in its codex form will not die. Like other 
basic inventions - the hammer, the scissors, the 
spoon, the bicycle and the corkscrew - it cannot be 
improved. The book was born of two nomad civi-
lizations - the Hebrew and the Arab. The new tech-
nologies will help authors to publish at their own 
expense, but this will scarcely trouble booksellers. 

0 
The conundrum of fixed 
pricing in Europe is that 
there is no unified strategy 
on the book trade side and 
that the EC's strategy is 
impregnably simplistic. 

And even if the prestigious historic book-
shops are disappearing, Eco is not honestly against 
the large emporia which offer practically everything 
in print, not just ncw tities. In the futurc, he sees 
both large bookshops and small specialized book-
shops, including antiquarian and representatives of 
small presses. He recommends that the small book-
shops should be given tax cuts. Of course, Internet 
bookselling is a threat to both kinds of bookstores -
"except in haly, hecause the Itaiian postal services 
don't work". The most serious danger to society is 
too much information, from which books by their 
nature are relatively free. 

As for the author, the threat is supposed 
to be the hypertext - non-linear reading. But this is 
already normal for reference works, and every liter-
ary work from Homer onwards is hypertextual in 
the sense that it continually refers back to things 
that happened in previous pages. It is stupid to 
envisage interaction whereby the user changes the 
authors text. On the other hand, something similar 
has happened in music. Improvised jazz sessions 
have not been the end of jazz concerts. We should 
not make the mistake that the student movements 
made in 1968 - thinking they could change events 
which had already happened. In books, the great 
classics educate, moralize and teach us to live. They 
tell stories which we cannot change, and they will 
always continue to sell. 
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How Mr Eco's exnlred thoughts could 
help to bridge the enormous gap that the confer-
ence highlighted between bureaucrats of Brussels 
and the pragmatists of the book trade was not clear. 
The conundrum of fixed pricing in Enrope is that 
there is no unified strategy on the book trade side 
and that the ECs strategy is impregnably simplistic. 
Books, as ever, dwell in an ill-defined no mans land 
between commerce and culture. Are fixed prices an 
ideological goal or a sound commercial practice? 
The proponents want them to be both. Bertels-
raann, whose Foundation sponsored the conference, 
isan organization with an unusually strong social 
conscience, which cannot be accused of failing to 
put its money where its mouth is. This enables it to 
take a strong stand. But so can the dogmatists in 
Brussels, who have been clever (or negligent) 
enough not to confuse themselves by looking too 
dosely at the facts. Most people in the book busi-
ness are struggling with next months budget, and 
the pricing system they favour is whatever will 
encourage more people to buy more books with a 

reasonable reward to those who write, publish and 
sell them. 

This admirable conference educed a great 
deal of mformation, but no sense of direction. The 
battle lines might become better defined if one of 
the countries without price maintenance had a 
damaging price war which benefited nobody. But 
this has not happened - yet. • 

(See overleaf for a country-by-country summary.) 

Related articles: 
Why the Net Book Agreement will survive 
by Simon Hornby 2/2 
The decline and fall of the Net Book Agreement 
by Terry Maher 2/2 
Resale price maintenance in Europe 
by Harald Heker 2/4 
Australia without resale price maintenance 
by Michael Zifcak 2/4 
Abolishing resale price maintenance in Sweden 
by Per Gedin 4/7 
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A country-by-country guide to book pricing in Europe 
(Background paper distributed at conference on 
"Fixed andfree prices in European book markets", 
January 29 and 30, 1998) 

Austria - The system currently in force in Aus-
tria involves a fixed price which is set by the 
publisher and applied in accordance with a code 
of trade to which both publishers and booksellers 
have signed up (they are brought together in a 
single association, the Hauptverband des Oster-
reichischen Ruchhandcls). Tliis code is recog-
nised in law as a permitted exception to the "Law 
on competition" [= Monopolies Act] in a manner 
substantially analogous to that currently in force 
in Germany. 

Belgium - There is no fixed price system in Bel-
gium, and the book trade uses the free price sys-
tem. At the end of 1995 a bill to introduce the 
fixed price system was presented on the initiative 
of Senator M. Caluwe and others. Under this 
bill: 

• The price set by the pubtisher remains fixed 
for two years after publication; only after this 
period does the publisher have the right to set 
a lower selling price. 

• The actual retail selling price must lie between 
95% and 100% of the price set by the 
publisher. 

• Under Article 9, the bill calls for Article 2 of 
the Act of 5 August 1991 on the 
protection of economic competition not to be 
applied to book pricing law. 

Denmark - The system in force in Denmark is 
that of a fixed price set by the publisher and 
accepted by means of an agreement between the 
booksellers' and publishers' associations since 
1830. This agreement was called into question 
on the basis of the principle of free competition, 
but on 1 July 1988 the Antitrust Authority 
exempted publishing from the general prohibi-
tion on imposing fixed prices. The price set 
remains so for the year of publication and the 
successive calendar year. Only after that date 

does it cease to be a set price and becomes 
instead a recommended price, which the book-
seller is free to adhere to, reduce or increase. 
Books supplied to schools and libraries are 
excluded from this rule. Under the agreement 
the bookseller is authorised to allow discounts in 
addition to the recommended scale of discounts. 

Finland - The fixed pricing system was abolished 
in 1970. This was replaced by a system of recom-
mcndcd priccs which arc uscd to calculatc royal-
ties and discounts. The major bookshops sell 
books at lower prices than those recommended 
by the publishing companies while the smaller 
bookshops sell at a higher price than the recom-
mended price (approximately 5% more). There 
are no plans to make changes to this book pric-
ing system. Furthermore, even if fixed pricing 
were to he reintroduced the guideline is not to 
apply it to schoolbooks. 

France - In France, after a brief period when 
there was a free pricing system (between 1979 
and 1981), the book trade returned to fixed pric-
ing under the Act no. 81/766 of 10 August 1981 
(also known as the "Lang Law"); the book sale 
price is fixed by the publisher and shown on t|je 
cover. 

Retail booksellers have to apply an actual sell-
ing price lying between 95% and 100% of the 
price fixed by the publisher or the importer. This 
sales legislation does not apply to the "major 
consumers" in both the public and the private 
sector, nor to the associations governed by the 
Act of 1 July 1901; it is permissible to sell to 
these last at a discount established on the basis of 
individual ad hoc agreements between sellers and 
clients. With regard to direct sales the fixed price 
cannot be modified for at least the first nine 
months after publication of the first edition. 
Retailers can apply prices lower than those indi-
cated after two years have elapsed since publica-
tion, and on condition that the last reprint dates 
from at least six months earlier. 

Germany - The fixed price system is in force in 
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Germany by law, established under the "Law 
against practices limiting competition" with para-
graphs covering certain exceptions: in paragraph 
16 publishers are given the power - though not 
the obligation - to fix book prices. Sub-section 17 
states that the Antitrust Authority may supervise 
the application of fixed prices and prohibit them 
in cases where the system is being abused. Sub-
section 34 states that the agreements regarding 
the fixed price established between publishers and 
booksellers (gathered together in a single associa-
tion, the Bdrsenverein) must be specified in writ-
ing by means of a contract between 
representatives of the publishers and the book-
sellers and their legal representatives. 

Greece - The free pricing system is still in force 
in Greece at present. A bill concerning the reg-
ulation of sales prices has been presented to Par-
liament and should have been debated at the 
beginning of the Autumn, but due to the politi-
cal crisis and the election of 22 September 1996 
this debate was postponed to some point in the 
near future. 

Great Britain - The Net Book Agreement 
(NBA) in its modern form was introduced in 
Great Britain in 1957; this was an agreement 
between publishers which allowed them to set a 
fixed price (the "net price") for retail sales. The 
market subject to this "net price" (Resale Price 
Maintenance - RPM) comprised some 80% of 
the market; the schools market on the other 
hand represented the most significant proportion 
of the "non net price" market. The Net Book 
Agreement was not a law, but it was included in 
the legal exceptions to the regulations governing 
restrictive trading practices. The Publishers 
Association was responsible for controlling its 
application. 

The Net Book Agreement set the standard for 
conditions governing sales (Standard Condi-
tions) and was accompanied by regulations cov-
ering aspects of how it was applied: 

• Discounts to libraries. 
• Bulk discounts. 
• Discounts to non-trade stockists (book 

agents). 

• The Code of Allowances which regulated the 
sale of new editions, cheap editions and 
remainders. 

S The Regulations for the Conduct of Book 
Clubs. 

• The standards for annual special sales (two 
weeks) with discounts in order to replace 
bookshop stocks with new stocks. 

In general terms, the Net Book Agreement 
established the possibility of selling to major con-
sumers at a price lower than that set by the pub-
lisher and also of having a lower selling price in 
cases where the book had been held in stock for 
a period greater than twelve months from the 
date of the last purchase made by the bookseller. 

After various attempts in the 90s to get 
around the agreement on the part of chains of 
bookshops and publishers, the Authority with 
responsibility for ensuring competition - the 
Office of Fair Trading - took the regulations of 
the Net Book Agreement under examination in 
1994. In 1995, when Harper & Collins and Ran-
dom House rejected the agreement and the WH 
Smith chain initiated a series of promotional 
activities centred on heavy discounts to the pub-
lic, the Net Book Agreement was suspended. 

Ireland - The Irish Book Trade adopted the 
British Net Book Agreement until July 1994, 
when the Irish Competition Authority abolished 
it and came out against Resale Price Mainte-
nance - i.e., against the fixed pricing regime or 
"net price". In fact, both booksellers and publish-
ers have continued to practice the same system 
in use in Great Britain. 

Italy - Historically, the Italian book trade has 
been governed by collective economic agree-
ments entered into between the publishers' asso-
ciation - the Associazione Italiana Editori (Ali) -
and the booksellers' association, the Associazione 
Librai Italiani (Ali). The latest agreements 
entered into date from 1983 and 1984: 

"Accordo economico collettivo per la vendita del 
libro non scolastico" ("Collective economic 
agreement on the sale of books other tlian school 
books"] (24 May 1983). 
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"Accordo economico collettivo per la vendita del 
libro scolastic ["Collective economic agreement 
on the sale of school books"] (15 Mar 1984). 

After the Ali cancelled both agreements in 
1985 the parties continued to apply them, and 
they thus took on the nature of "agreements of 
indefinite duration". The collective economic 
agreement governing the sale of school books 
was finally abandoned in April 1996. 

The "Collective economic agreement on the 
sale of books other than school books" continues 
in existence, however, and with regard to dis-
counts to the "public" this agreement lays down 
that: 

• Bookshops may offer public institutions and 
bodies a discount of 10% for purchases 
totaliing over 250,000 lire (index-linked to 
the rate of infiation). 

• Hypermarkets situated outside city centres 
may offer a 10% discount on book sales to the 
public. 

• Pubiishers may offer a discount - to be agreed 
by means of private negotiated contracts - on 
direct sales to public and privaie bodies 
according to the quantity and the purchase 
sum involved. 

The Agreement provides for special price-lists 
for selling books pubiished as series or collec-
tions, with higher prices for voiumes sold indi-
vidually or for purchases paid for on an 
instalment plan. With regard to sales through 
book clubs, discounts are not permitted until six 
months after a work becomes available in the 
bookshops. 

The Authority responsible for ensuring com-
petition and market conditions [= Office of Fair 
Trading) issued a decision in June 1996 stating 
that it was permissible for outiets of the major 
distribution channels (hypermarkets, supermar-
kets etc.) and other retailers to sell books at a 
lower price than that shown on the cover. 

Luxembourg - There is no fixed pricing system 
in Luxembourg. The price set by the publisher is 
a recommended price, and as a rule retailers 
adhere to this. Special sales at discount prices are 

provided for at specific titnes of the year. The 
booksellers have been caliing for many years for 
a fixed pricing system to be introduced. 

Norway - In Norway, the system of fixed prices 
set by publishers was based for many years on an 
agreement between publishers' and booksellers' 
associations. This private agreement was 
renewed every 3-5 years and was applied to all 
types of books, whose price remained fixed for 
the year of publication and for two years there-
after. The agreement clashed with current Nor-
wegian legisiation on competition, but the 
Antitrust Authority [= Monopoiies Commis-
sion] aliowed an exception for the book trade. 
When the agreement was reriewed in 1995, a 
new eiement was introduced to make it possible 
to offer a 7% discount on retail sales of school 
books. The Antitrust Authority did not consider 
this power appropriate, however, and estabiished 
that text-books must be excluded from the 
agreement [altogether]. This means free prices 
and direct sales. An appeat was made to the 
Government in December 1995 against the 
Antitrust decision. 

Holland - An agreetnent of a private nature is in 
force in the Netheriands - the Reglement Han-
delsverkeer - which has been modified on a num-
ber of occasions and updated for private trade. 
Adherence to this agreement is ensured by the 
Vereeniging ter Bevordering van de Belangen, 
the association which brings together publishers, 
booksellers, wholesalers, importers and book 
clubs. A seven-member commirtee of booksellers 
and publishers supervises the application of these 
reguiations, which have been in force for over 
sixty years and which were admitted by the Min-
istry for Economic Affairs in 1967 when it cre-
ated an exception in recognition of their status. 

The Government confirmed this exception 
after a later debate in 1985, and in 1995 the 
exception was confirmed for a further five-year 
period which thus left the fixed pricing system in 
force. The price set by the publisher remains 
fixed for at least the first two years from publica-
tion. After two years, the publishers may choose 
whether or not they wish to allow a free price. 
Each change of selling price must obligatorily be 
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published in the "Boekblad" magazine. The 
following discounts are provided for: 

S Bulk discounts of 5% to 10% for non-trade 
individual purchasers and for both private and 
public major consumers. 

• Discounts ofup to 20% for sales made through 
the book club system. 

• Discounts of up to 40% for book club member 
ioyalty bonuses and special offers. 

Spain - The fixed price system is in force in 
Spain, where it was introduced by Royal Decree 
484 of 30 March 1990. The selling price to the 
public for books for which the purchaser pays 
cash may vary between 95 % and 100% of the 
fixed price. The price may vary if the book is sold 
as part of a single publication package in combi-
nation with other audio-visual products, and also 
if it is sold separately or together with the series 
to which it belongs. 

In the case of sales paid for on an instalment 

scheme, it is permissible to adopt prices which 
differ from those for cash sales. Discounrs can be 
offered on sales to major private and public con-
sumers: in these cases the maximum discount 
allowed for is 15%. On special occasions - book 
fairs, festivals, conferences, temporary exhibi-
tions etc. - a maximum sale discount of 10% is 
allowed. An annual sale, with discounts agreed 
between the booksellers' associations, is allowed 
for specific and limited periods of time. 

Sweden - The fixed pricing system was abolished 
in Sweden in 1970. Booksellers and publishers are 
free to enter into agreements on retail sales prices. 
There is however a recommended price which is 
used to calculate royalties and book discounts. 
The major bookshops sell ar a lower price than 
the recommended price; the small bookshops at a 
higher price (some 5%). There are no plans to 
change the free pricing system; even if the fixed 
pricing system were to be reintroduced it would 
not be passed in relation to school books. • 
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lebonne loi Lang vaut mieux 
i'un bon livre d'flndre Schiffrin 
IRE LOUIS ROZYNfeS, RlDACTEUR EN CHEF 

in homme polilique se rejouit publi-
t, ii est malin, en regle generale, de 
irdecequ'il nexprimepas.Frequem-

> ministres de la Culture fran«,ais et ai-
s'inquietent et se rejouissent tour & 
velleites de la Commission europeen-
pencher sur les reglementations euro-
sur ie prix unique du livre, puis de 

in de ces projets, 
s observateurs, en France, au risque de 
)our d'irremediabies inquiets, sont 
•ment attentifs aux tentatives bruxel-
e mettre fin aux pratiques de prix 
taiieres entre rAiiemagne et f Autriche, 
irtiennent, au-deia de leurs frontieres, 
le zone linguistique et aussi culturelie. 
va des lois comme des pelotes. On tire 
et l'on sait ce qui arrive. 
roie de l'epouvantail ultraiiWrai, le 
dais Karel van Miert a et< remplacd 
te par 1'Italien Mario Monti au poste 
lissaire europeen a la concurrence. On 
i'on perd, on ne sait jamais ce que l'on 
t-on. En 1'occurrence, quoique discret, 
i n'est pas 1'allie objectif des partisans 
mique, a entendre les responsables du 
;rein, le syndicat uni des libraires et 
•urs allemands, qui sont en premiere 
lobbying pro-prix fixe. 
f a un an, un vote avait, de peu, re-
es assauts des liberaux contre les te-
i prix unique. Le nouveau gouverne-
opeen, et aussi le nouveau parlement, 
ontexte mondialisant qu'on sait, pour-
m se meler d'aider 1'Europe a contrer 
ue dans les bataiiles commerciales qui 
nt. Quitte, par inadvertance ou irres-
ite, a mettre fin aux rdglementations 
alieres. Quid dailleurs, a ce propos, de 
rancophone, la Belgique pratiquant le 
? et la Suisse le prix fixe? 
tout a leur expansion, les adversaires 

Lang etaient la Fnac et les hypermar-
ir endiguer les degats qu'ils commen-
faire dans les rangs des libraires, il a 
inter ce texte etrange qui, apres trois 
le la croisade emmenee par Jerdme 
est parvenu a apaiser le tissu des li-

En 1999, paradoxalement, les defenseurs ob-
jectifs de cette meme loi Lang sont moins 
nombreux, Les groupes savent que la survie 
des librairies ne tient qu'a eile mais, op^rant 
desormais sur les marches anglo-saxons, ils 

commencent k apprendre 
a operer dans un autre 
contexte commercial. 
Etrangement, la Fnac est, 
parmi les industriels, son 
plus bruyant ddfenseur. 
Rien d'etonnant a ce re-
tournement historique: 
elle a durement acquis 
puis renforcd son leader-
ship, ces vingt dernieres 
annees, sans avoir a - sans 
pouvoir - jouer sur les 
prix, donc sur les marges. 
Quaurait-elle I gagner i 
pratiquer le discount de-
main? Rien, Au contraire. 
Elle verrait ses marges sur 
le fameux coeur de 1'offre 
fondre avec les prix agres-
sifs quelle serait tenue de 
pratiquer face a la concur-

rence rdveilWe des hypermarcMs, chez qui les 
seuls livres qu'on connait sont Ies livres de 
comptes, et face a celle, liberfe de «cette fichue 
loi I.ang», des libraires en ligne qui enfin tien-
draient leur revanche sur les libraires en ville. 
Et puis, elle devrait depenser des sommes 
folles en publicit^ et en promotion pour an-
noncer ses discounts. Bref, Mary Higgins Clark, 
qui se vend aujourd'hui comme des baguettes 
le matin, deviendrait presque un auteur a 
risques comme un autre. 
Mais tant que les tenants du liberalisme, a 
Bruxelles, n'agissaient que par doctrine, les 
coups de semonces de Catherine Trautmann, dc 
Michel Naumann ou des syndicats profession-
nels fran^ais et allemands pouvaient suffire k 
dloigner quelque temps le danger. AujourdTiui, 
ce sont les op^rateurs de telecommunications, 
forts de leurs soutiens boursiers, mais faibles 
parce quils en sont les otages, qui se mflent de 
ce marche du livre, qu'ils ne trouvent pas sans 
charme, mais tellement sous-exploit^... 

Tandis que l'on cherche en France a lire l'ave-
nir dans le sombre portrait que fait Andre 
Schiffrin des maisons d'ddition americaines 
dans son livre Vedition sans iditeurs (2500 
exemplaires vendus a ce jour, mdditons au 
passage ce chiffre), nul ne songe a observer la 
Grande-Bretagne, laboratoire europeen du prix 
libre depuis la suppression du Net book Agree-
ment en septembre 1995. L'ayant per<;u com-
me le feu vert quelles attendaient, les chaines 
anglaises et amdricaines surenchdrissent en 
lan^ant a tour de bras de vdritables paquebots 
I livres, les Hbraires inddpendants disparais-
sent k la chaine et» surtout, la production a 
baiss< (ce qui n'est pas toujours une bonne 
nouvelle), les auteurs gagnent moins car leurs 
contrats privoient de plus en plus souvent de 
dtiuire de leurs droils ks rabais que leurs edi-
teurs sont obligds de pratiquer aux chaines, 
lesquelles doivent bien faire payer a quelquun 
le discount de plusieurs dizaines de points 
qu'elles pratiquent sur les nouveautds. Bref, les 
libraires, quels qu'Es soient, gagnent moins, les 
auteurs gagnent moins, les ^diteurs gagnent 
moins, et les agents aussi, ce qui n'est pas le 
plus grave. 
Revenons sur le continent. Tandis qu'on se res-
source k la lecture de Schiffrin, on se fait peur 
en parlant de Proxis, la fameuse librairie en 
ligne belge qui menace de slnteresser serieu-
sement I la France, ou plutdt au marche fran-
<;ais, puisquelle n'est pas tenue de s'y installer 
pour y vendre. On peut, dcpuis un an, acheter 
sur ce site des livres a des prix, peu concur-
rentiels, soit, mais ouvertement hors la loi. Et 
chacun.depuis un an de menacer dattaquer ou 
dYtudier le dossier, Que le dossier Proxis, donc, 
soit sur le bureau du directeur du livre au mi-
nisttre de la Culture cst-il pour rassurer? Chez 
Amazon.chez France Tflecom.cbez British Te-
lecom, pour ne citer qu'eux, sait-on qu'cn Fran-
ce 0 y a une Direction du livre? En d*autres 
termes, il est temps dc pratiqucr lc meme lob-
bying 11'anglo-saxonnc que la nouvelle gene-
ration d'advrrsaires du prix unique. sinon le 
risquc est grand de dciwi marcher beaucoup 
pour acheter le prochain Irvrc d'Andre Schif-
frin, I moins diroir un ordinaieur equipe d*un 
modem. 

fotxe 1999 - Livres Hebdo n 353 8 
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Les "Empecheurs" cedes en ai 
Apres avoir boucli le dossier de cession, Sanofi-Synthilabo se cfcfnne un mots et 
dernipourfmaliser la vente des « Empecheurs depenser en /ond » et se debarrasi 
d'une toute petite branche bien encombrante. 
C  E  S  S  1  O  N  
La crise qui a dciatd k la fin 
janvier avec le licenciement 
par le groupe Sanofi-Synthela-
bo du fondateur et responsable 
de la collection « Les empe-
cheurs de penser en rond », 
Philippe Pignarre (1), n'em-
p#che pas la production de se 
poursuivre, Soucieux de pre-
server la « perennite »d'un lay 
bel editorial renomm^ pQdr 
ses ouvrages consacre/a la 
pens^e mtiicale, le latioratoi-
re pharmaceutique continue 
de publier quat/e a six titres 
par mois erysuivant le pro-
gramme arabli par Philippe 
Pignarc/ Une disposition 
transjfoire toutefois: Sanofi-
Sypthelabe devait en effet 
boucler cette semaine le dos-

sier de cession des« Emt 
cheurs ». 

Des lundi, les repfeneurs 
potentiels auront la-possibilit^ 
de consulter le rfossier au sie-
ge du laborattiire pharmaceu-
tique installd sur 1'avenue de 
France; a 1'ombre de la BNF. 
Iusqu'£ present, cinq editeurs 
sznt manifeste de 1'interet pour 
la collection : les Puf, qui en 
assurent deja la diffusion et la 
distribution, Le Seuil, Odile fa-
cob, La Decouverte et Albin 
Michel. * Nous nous donnom 
un mois et demi pour rigler la 
cession », indique-t-on chez 
Sanofi-Synthelabo. 

Dans le meme temps, la po-
lemique qui oppose le Canard 
enchaine a Philippe Pignarre, 
qui 1'accuse davoir destabili-

se la collection avec un arti 
paru le 24 novembre derni 
se poursuit. Citant le 23 fcvr 
dans les colonnes de l'hebc 
madaire satirique une note 
terne a la Sanofi, Claude A 
geli estime que Philip 
Pignarre avait lui-meme pi 
pose la cession de la collecti 
avant la parution de 1'artii 
du Canard. Assurant pour 
part que la note citee a iti \ 
digee apres 1'appel re(u du ( 
nard enchaine, le fondate 
des « Empecheurs»s'intert 
ge a nouveau dans un cot 
munique sur les raisons q 
auraient poussd 1'hebdom 
daire a « faire plaisir a d 
"amis du Canard"». 

FABRICE PUU 

( l ) t H  3 6 7 ,  d u  4.2.2000. p.62. 

Le SNE "rassure" par Mario Monti 
Serge Eyrolles et Jerdme Lindon ontplaide la cause du prix unique du 
livreface au commissaire europien h la Concurrence. 
P R 1 X U N I Q_ U E 
Son exp&lition i Bruxelles, le 
29 fevrier, a mis du baume au 
coeur de Serge Eyrolles. Venu 
plaider la cause du prix 
unique du livre, avec le P-DG 
des dditions de Minuit Jerdme 
Lindon, devant le commissai-
re europeen a la Concurrence, 
il est rentre a Paris « rassure ». 
Trois semaines apres avoir 
lancd un dernier ultimatum 
aux professionnels allemands 
et autrichiens pour quils en 
fmissent avec leurs accords 
transfrontaliers, quitte a ren-
forcer « avant la fin juin », s'ils 
le souhaitent, leur reglementa-
tion nationale respective, 

« Mario Monti mus a ripiti 
qu'il nentendaitpas toucher 
aux Mgislations mtionales sur 
le prix du livre », se rdjouit 
Serge Evrolles. 

Le prdsident du SNE admet 
que le commissaire europeen 
« a plus icouti que parli », et 
qu'il n'a pas cache qu'il netait 
pas, a titre personnel, particu-
lierement favorable au prix 
fixe. Mais il se felicite de ce 
que Mario Monti ait assure 
que la Commission de 
Bruxelles ne caressait pas le 
projet de profiter du grand 
chambardement inultimedia 
pour ouvrir un debat et susci-
ter une loi europeenne sus-

ceptible de remettre en cau 
les legislations nationales e: 
cadrant le prix du livre. 1 
commissaire europeen aur; 
mSme indique a ses interloc 
teurs qu'il avait lui-mln 
« conseille aux Autrichiens t 
prendre exemple sur la l 
Lang » pour trouver une fo 
mule de remplacement aux a 
cords transfrontaliers austri 
allemands que la Commissic 
veut abroger. Pour Serge E; 
rolles, « il est rassurant que, 
loi sur le prix unique soit re 
pectie dam les differents pa'• 
oii elle existe ». 

F. 

(l)lHM9ju I8JM,p.37. 

Le pole sante d'Havas s'etend auxEtats-Unis 
E T A T S - U N I S  
Havas Medi.Media vient d"ac-
querir deux societes ameri-
caines, Staywell et 3 V Health, 
qui representent un chiffre 
d'affaires total de 115 millions 
d'euros. Le pole sante d'H,a*&s 
devient ainsi aux Eta^yUnis le 
num<ro un de CMformation 
mtiicale desttfiee aux patients. 

distribuee par un canal profes-
sionnel sur tous,sti*pports. 
StaywWell, aupaTavant filiale du 
groupe Thmes Mirror, realise 
un CA de 75 millions deuros et 

,--txerce son activite dans le do-
maine de 1'information des pa-
tients sur les procedures et les 
traitements en milieu hospita-
lier, des premiers soins et du 

« disease management» au sei 
des entreprises. 3 V Health, sc 
ciete independante (38 million 
d'euros de CA), est un des priti 
cipaux acteurs de la formatio 
medicale continue et de 1'infof 
mation du grand public. Ave 
ces acquisitions, Havas Medi 
media rt'alise un CA d 
440 millions d'euros. c. i 
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L*EDIT10N 
FRANCAISE 
• Blcue. Abderahman Ei Yousfl 

et Oinar Mahi sont A 1'originc 
d"u.ne nouvelle revue, Bfeue. Par-
raince par facques Roubaud, Mi-
chel Deguy, Michel Chaillou et 
Pierre Bergounioux, elle cntend 
« miier les mix ifArivaim reconnus 
a ceiles d'auteurs de banlieue, in-
cormus, qui publient pour la pre-
miire fois, II s"agira de mitisser les 
gemes et les miiieux, de brouiUer les 
frontiirres, et de combattre les visiom 
st&is0typt'es de la banfieue ». Tous 
les textcs pubtitfs sont des iraMits. 
Au sommaire <tu premier num^ro, 
on trouve notammerit un impor-
tant parcours de la tittdrature aiba-
nophone et des textes, entre 
autres, de Christian Oster, Eric 
Chevillarct, Eric Laurrent, CaroUne 
Lamarche. « Difficilement autofi-
nancte », ellc est diffusfe par Dis-
tique (Rens.: Abderahman El 
Yousfl, Bleue, 5, route dc Bcndy, 
93 600 Aulnay-sous-Bois). 

• NouveUe colleclloo. En coi-
dition avec l'<ktiteur turinois Nino 
Aragno, Les Belcs Lettres lancent 
une nouvelle coliection, «Thea-
trum sapientiae », dirigic conjoin-
tement par Alain Segonds et Nuc-
cio Ordine, qui se tttclnera selon 
deux axes: des « essais » qui se-
ront autant de retours de grandes 
itudes classiques (la premitre pa-
rution restitue ie Lucien iaivain de 
jacques Bompaire, publid il y a 
plus de quarante ans) et des «tex-
tes », fac-stmiEs d'ouvrages des 
XVI* et XVII* sttcles, prtfacfe par 
des auteurs moderaes. On an-
nonce environ trois titres par an 
dans chaque s€m. 

• Premier prl* Internet du 
ivre. Le premier prix intemet du 
livre a iti diteml h Am^lie No-
thomb pour Stupeur et trembie-
ments para aux Iditions Albin Mi-
chel. Cri£ par Antoine Audouard, 
avec le soutien de L'Expre$$, du 
club France-Loisirs et de l'6mission 
Vol de nuit sur TF1, produite par 
Aruie BarrSre et pr6sentde par Pa-
trick Poivre d'Arvor. ce prix vise i 
stiuire * un public nouveau, plus 
jeune, qui perfoit l'4dition tradition-
netie comme emuyeme et difflcik ». 
Ce ronian faisait partie d'unc si-
kction de 20 titres reterius par des 

lites comme Patrkl 

a I I 
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La bagarre europeenne du prix 

unique reboncpt, 
*est un nouveau rebon-
dissement dans la ba-
taille europienne du 
prix unique. Avec ta dis-

parition annonc6e de 1'accord 
transfrontaler germano-autrichien 
- qui pcrmettait jusqui pr&ent au* 
Ebraires de ces daix pays de vendre 
k prix fixes dans ieur « aire linguis-
tique » les tenants de la (Mrfgula-
tion des marchis scmblent avoir 
marqu< un point (Le Monde datd 
13-14 ftvrfer). La Commission euro-
pdennc, qui avait demrndi k 1'Alle-
magne et 41'Autriche de mettre fln 
4 cet accord, aflnipar avoir gato de 
cause. Aux termes d'unc proposi-
tion transmisc le 17 janvicr au 
commissaire I la concurrence Ma-
rlo Monti, les syndkats de l'#dltion 
aflemand et mtricMen acceptent fl-
nalcment d'y renoncer, dans le 
cadre d'un rouvcau disposkif qui 
&jft 6tte dld fin mss. L'os-
sature en serait assez sto$*: en Al-
lemagne, oti ie prix fixe prdvaut 
dans ie c«lre d'un accord taterpro-
fessionnei, le systime serait inchan-
gt. En Autrkhc, urte loi calqude sur 
b W Lang pourrait 4tre vot6e d'ici 
jato - c'cst du moim ce qui avait 
condu avant farrlv* du nouveau 
gouvememeot Enfin, des garanties 
seraient privws pour les importa-
tions-rtiimportations de part et 
d'autre des frontiferes. 

Cela fait longtemps que les ac-
cords transfrontaliers sont dans le 
colimateur de la Commission. D6s 
janvier 1998, le prtodent commis-
saire, 1'ultraliMral Karel Van Miert, 
avait commencS i leur dMarer la 
guerre au motif qu'ils contreve-
naient aux rtgles de la concurrence. 

Pouitant, dans le m#me temps, le 
ConseO des ministres avait rtafllr-
md son attachement au prix fixe. Et» 
en d&embre 1999, le Paricmcnt eu-
ropfen adoptait une rfsolution dc-
mandant i la Commission de 
« mamtenir les mesures nationales e| 
rigiomks •, et pr&onisant« d'har\ 
mmiser les rigies (...) sur la brne du 
drortfrmfais par te biais durte di \ 
rective». On aurait donc pu s*at 
tendre 4 uri maintien sinon k ur 
renforcement des pratiques en vi 
gueur. 

La toute-puissante Commissior 
en a d&id6 autrement. Si les Alle" 
mands se disent roomentanime. 
* soulagts », c'est sarts doute paro 
que leur rfgime inteme n'estpsri 
mis en cause» et que ce nouvea 
modus vivendi met fta 4 dew an 
d'atermoiement$ sur to « 
cette entente intcr6tatiquc. 
moins, on peut s'interroger, 
contexte aduel, sur la probabili 
que soit effectivement votie.la 
autrichlenne, et sur les rbques qi 
subsisteraient d'6ventueis coabo 
nementi du prix uniquc. *Est 
sur qu'me entreprise imsie i Sa 
bourg ne pourra vendre demain 
lim allemand sur lntemet ct prix 
duit ? », demande Jean-S<twti 
Dupuit, tttrecteur du Ivre au 
ttre de la cuiture. 

En France, tous les proffgsioi 
nels suiwnt avec attention {§ d< 
sier-cl< pour Ptamomie du Svjre. 
tendance semble au teptt «r 
marcMs nationaux: 4 chaque p, 
son dispositif - accord pr<rfessi> 
nel, loi ou prix libre au dArimi 
d'une dynamique commu 
M. Dupuit estime qu'« ii ne faut 

» • • •  

s'en tenir ti. mais continuer <$ amn-
ccr, dans un cadre europien, sur dif-
ferentsfronts ». Exemplc: celui de ta 
directive sur k commerce rfiectro-
nique - qui doit passer en deuxitmc 
kctarc devant k Rariement au prin-
temps - et qui pourrait privoir un 
riigime sp6cfflque pour le liwe. Plus 
Urgement, 1 1'approchc de 1'euro. 
on tente de dipasser 1'approcle 
Etat par Etat pour faire prival* h 
notion de «marchi intiritur 
communautaire », 

En mars, le Saion du livre de Parts 
- dont rinviti dtionneur. le ftjrtu-
gal, est favorabie au prix fixe - de-
vrait permettre de nouer de nou-
velles aillances. Dlci 14, le pr̂ stdent 
du Syndicat nationai de 1'tdition 
Serge Eyrolles, et le PDC des <di-
tiorts de Minuit, )6rdme Lindon, « 
rendront k Bruxelies pour piaider 1« 
cause du prix flxe aupris d( 
M. Monti. « Cest le seul systeme qu 
permette de soutenir ia creation, rt 
p6te J*r6me Lindon. Par ailleun,, 
faut comprendre que l'abrogation d, 
prix unique n'est pas 4 sem uniqm 
Eiie permet des discounts mais el 
permet aussi des hausses. » Oi 
1'exemple britannique montre qu 
cinq ans aprts 1'abandon du N< 
Book Agreemoit, le prix moyen de 
ouvrages a grimp< de 15% 0). 1 
mensujant de rompre le fragfle 
librc de l*industrie Mtoriaic, toi 
en n'offrant aucun bdndtke &om 
mique au consommateur, : 
Commission europtienne donr 
vraiment 1'impression d'agir 
contre-emploi. 

FL1 

(1) Source: Livres Hebdo du 4 ftvrier. 
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Gallimard, FArbaletfe a 1'epaule 
La maquette de couverture est un heureux 

compromis entre le prdsent et le passd, 
entre la marque actuelle, Gallimard, et la 
rttorence maintenue, 1'ArbaEte. Lorsque 

la^ maisaa.S.iite*!1 annon<a, cn aoi|t,l#9?,,.rac-

plut&t que diBpatrimonial», r6$ume-t-il. Son pro; 
est de ntenef une politique d'auteur - comme ' 
deux aattesiateliites attachis 4 Gallimard: IV 
penteur et ImPromeneur avec des livres en git 
ral coorts, ife relevant pas forcSment d'un ger 



• 6v6nement | la contre-offensive europeenne du prix fixe 

A Amsterdam le 
3 mars, ii Paris 
quinze jours plus 
tard, avant 
Strasbourgen 
septembre, ks 
partisans 
europeens du 
prix unique 
fourbissent leurs 
armes. Leur 
objectif: faire 
appliquer au 
prix du livre la 
reglementation 
du pays du 
consommateur. 
Leur premiere 
cible: les 
parlementaires 
europeens, qui 
dibattenten 
avril d'un projet 
de directive sur le 
commerce 
electronique. 

>De la defensive, les par-
tisans europeens du 
prix unique du livre 

sont-ils enfin passes a 1'offen-
sive? On pouvait le penser i 
ecouter.samedi 18 mars au Sa-
lon du livre de Paris, les parti-
cipants a la rencontre euro-
peenne sur le prix du livre 
organisee a 1'initiative du mi-
nistere de la Culture. Lassistan-
ce, composee de representants 
des pouvoirs publics et des as-
sociations d'editeurs et de li-
braires de dix pays europeens 
beneficiant d'un regime de prix 
fixe pour ie livre, ainsi que de 
Belgique, etait pourtant tres 
institutionnelle. Mais demblee, 
le president du SNE Serge Ey-
rolles a souligne qull avait * dit 
au commissaire europeen & la 
coKumnce Mario Manti tout le 
mal que nous pensiom de la li-
berte' des prix des livres en Gran-

Phxfixe 
la contre-offensive 
estdedaree 

Prix libre 
Prixfixe 
Systeme mixte 

PORTUGAL 

ettcf 

de-Bretagne, dont les conse-
quences ont ete montries par 
Livres Hebdo ( l )  » .  Et la re-
union, tenue a huis clos sur le 
stand du mimstire, a fini par 
prendre des allures de rendez-
vous de conspirateurs. 

Avec la volonte affirmee par 
Ie directeur du livre et de ia lec-
ture, Jean-Sdbastien Dupuit, 
« que tes regimes de prix puis-
sent itre rffectivement appli-
ques, et non contournis par le 

jeu de Vimport-export notam-
ment it travers le commerce 
electronique », et Fannonce par 
Serge Eyrolles du lancement 
d'une procedure contre le li-
braire en ligne belge Proxis, ac-
cuse de discounter les livres 
fran^ais sur son site (2), le ton 
etait donne. On etait loin des 
ritueiles proclamations d"atta-
chement au prix fixe. Les par-
ticipants ont commence a eta-
blir une strategie pour 

contrecarrer la politique de de-
regulation conduite par la 
Commission europeenne sous 
la houlette de Mario Monti. 
Y compris les llvres Importts. 
Objectif premier des partisans 
europeens du prix unique.em-
menes par les Fram;ais : faire 
appliquer, en matifcre de prix, la 
reglementation en vigueur dans 
le pays de consommation. II 
s'agit de garantir aux pays re-
glementant Se prix des livres 

que le prix ftxe s'appliq 
bien 11'ensemble des I 
commercialises sur leur I 
toire, y compris les livrei 
portes, et non seulement 
livres ti.it es sur place. B11 
par la meme occasion d'ei 
cher qu'un libraire en llgne, 
talle dans un pays oulepri 
libre, reexporte avec diso 
vrn un pays deprixfixeda 
vrages qui y ont et< tiiMs. 

Cest sur cette base qi 
SNE poursuit Proxis. Ln 
teurs fran^ais estiment 
1'installation en Selgiqoi 
site de commerce en ligne i 
dispense pas dappliquer I 
fran^aise lorsqu*il vend 
livres en France. Cest aussi 
cette base que les partisans 
ropeens du prix unique ten 
d"influer sur la directive * 
commerce dlectronique 
doit 6tre examinee en irri 
Parlement europeen (voir 
cadre page suivante). 
Le B6rsenvef«ln soutient Tln 
ttM frantalse, Contre toute 
teiite, alors qu'ils essayaient 
qu'a present de resoudre de I 
cdte et par leurs propres mo\ 
le differend qui les oppose 
Commission europeenne i f 
pos de leurs accords organis 
un prix fixe transfrontalier i 
les professionnels du livre a 
mands et autrichiens vienn 
de se rallier spectaculairem 
a cette approche. Harald Heci 
le directeur du Borsenverein 
Deutschen Buchandels, le s; 
dicat des editeurs et des librai 
allemands, reconnait desorm 
que « Faccord austro-allemi. 
nigocieavec la Commissiort 
pas resoiu tous les problen 
auxquels nous sommes amfr, 
tes pour la defense du pnxfi 
Au sein d'une meme zone I 
guistique, des pnx ftxes nat 
naux deviendraient vite nub. 
non avenus a tmvers leprtwi 
d"expartation et de reimpor 
tion ». Uite raison pour laque 
afin de garantir le prix fixe d; 
les zones linguistiques coi 
munes, le Bdrsenverein « s< 
tient nmtmtivefriinfaue». 

Pour sa part, le president 
Hauptverband des Osterrekl 
schen Buchandels, 1'organi; 
tion interprofessionnelle aut 
chienne.Anton Hilscher.dec 
carrement 1'accord conclu » 
Mario Monti comme un« a>. 
promis » qui.en outre« ne pt 
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la contfB-offerisive europeenne du prix fixe | evenement • 

imvisoire ». Et dc de-
politique de * rata-

ion des problemes cul-
ddvelopp6e par la 
ion,«1'Europe n'a pas 
i on aborde ces pro-
m point de vue natio-
ste-t-il. Une approche 
beaucoup aux edi-

ipeens:« On assiste a 
mce dangereuse de la 
on europeenne d na-
• la question du prix 
s que la constitution 
che unique constitue 
un de ses credos », 
IUSSI le ddegud gdne-
E, Jean Sarzana. 
«'woptoiln. De fait, 
istallise dans un pre-
ips sur les accords 
italiers entre 1'Alle-
FAutriche, le conflit 
: les partisans du prix 
livre a la Commission 
ie tend i s'europfeni-
nce, 1'Espagne, le Por-
Grece ont Favantage 
:ier d'un ancrage de 

leur regime de prix dans la loi. 
Mais comme le remarque Luis 
de Lanzas Sanchez del Corral, le 
directeurgeneral du livre du mi-
nistere de la Culture espagnol, 
dans ces pays,«le dossier du prix 

Mario Monti, commissaire euro-
peen it la concurrence, que Von 
accuse de vouloir« nationaliser » 
la question du prix fixe. 

fixe se trouve rouvert par I'ir-
ruption des nouvelles technolo-
gies ». Surtout, le rdgime de prix 
fixe se trouve particulierement 
fragilisd dans les pays oii il re-
pose sur des accords interpro-
fessionnels: 1'Allemagne et l'Au-

triche.bien sur, mais aussi Flta-
lie (oii le prix fixe ne $"applique 
d'ailleurs pas a la totalite du 
marche), le Danemark, le 
Luxembourg et les Pays-Bas, 
•valuation puWique, Aux Pays-
Bas, precisement, 1'accord in-
terprofessionnel sur le prix du 
livre va faire 1'objet d'une eva-
luation publique, car il repose 
sur une exemption a la loi sur la 
concurrence qui arrive a 
echeance en 2005.« Nous nous 
y preparons des maintenant, 
souligne Leo Voogt, le directeur 
de Fassociation interprofes-
sionnelle neerlandaise. Nous 
souhaitons, au-dela des raisons 
economiques, faire valoir des 
ideaux culturels. » Le 3 mars a 
Amsterdam, les editeurs et les 
libraires neerlandais ont invite 
pour un seminaire leurs 
confreres de cinq pavs, 1'Alle-
magne, 1'Autriche, la France, le 
Danemark et la Belgique. Un 
dchange d'experiences qui a 
contribue a tisser la toile du 
«front europeen » en train de se 

constituer entre les d^fenseurs 
du prix unique du livre. 

Pour eux, le Forum europeen 
« pour une Europe du livre », 
prevu les 29 et 30 septembre 4 
Strasbourg, la ville de 1'ancien-
ne ministre de la Culture Ca-
therine Trautmann, a Focca-
sion de la prtsidence frangiise 
de FUnion europeenne, consti-
tue desormais la prochaine 
echeance majeure. Encore faut-
il que le changement de mi-
nistre de la Culture en France, 
avec l"arriv<e de Catherine Tas-
ca qui, elle, n'a pas d'attache 
particuliere en Alsace, ne vien-
ne pas tout remettre en cause. 
« Si nous nagissonspas rapide-
ment, souligne Jean-Sebasticn 
Dupuit, nous risquons de voir 
disparaitre tris vite le reseau de 
Hbrairies, et les mesures iven-
tuelles riauront plus d'utiliti. » 

FABRICE PIAULT 

{1} Voir * Bngland jurtgk », LH 367, du 
4.2.00, p. 6. 

(2) LH 374, du 24,3.00, p. 52. 

(3)LH369,du 18.100,p.37. 

nendement cle sur le commerce electronique 
an 

tmt, amcnde-
Aqudques 

rexamen.k 
par la commis-
lique du Parie-
op^en, du pro-
ective 
ne $ur le com-
*t»nkjw,l« 
rsduprii 
ulirresede-
encore iTU 
«jo«#eo 

mation, pr6voit que doit 
$'appliquer la lot du 
pays dans lequel k site 
de service en Itgne est 
impianti, la loi du pays 
du consommateur ne 
tappliquant qu'apres la 
conclusion du contrat de 
vente. 

Plusieurs pariemen-
taire» eu»pfa>s ont 
ainsi prfparf un amen-
dement visant 4 faire fi-
gurer parmi les exemp-
tions 41'article 3 « k 
vente en ligne tf ouvrages 
iditfs dam ks Etats 
membres dotfs d'une rt-

gkmentafkm ou d'ac-
cords profesaonnds tm 
prix du lim », Une telk 
mesure reviendrait I ap-
pliquer au commerce 
flectronique du livre la 
rfgiementafion du pays 
du consommateur, et i 
<witer k mnitwmement 

8 pen* itkak. 
de crtte dlrec-
alieen 

t aprtsson 
k 7 dtombre 
iseSdeFttiiMi 
ne,est<r<tablir 

fft&fdtfH 

w ». Et far-
projet»qaid<-
: r<gime de loi 
iauxserwcB 
<t< de 1'infor- le Parkment dt Stmsbourg. 

desrfgkmenlatiMisda 

prix. 
CAait sans oompter sor 
les m<and« dn fanc-
tionnement du Perie-
ment de Strasbourg. 
Lamendement Aant le 
seul envisag# 4 ce jour 
sur le projet dt directi-
ve, i pourrait ne pas 
<tre prisemi pour des 
Htisons trfuuques -
F« eSicadtf » des 
rouages de cette lourde 
stmctnie - autan! qtie 
peitiques. 
Sdon les sp<dalistes ts 
instimtions «tre-
pfames, k dwsier ne 
serait pas cte ponr au-
taitt. Panni le$ park-
mentaires europteit, 
une autre idie prme en 
eflet: ceie <k pixxhiire 
un texte sptifique sur 
k prix du livre en 
Europe. La question se-
rait ainsi abotxke de 
frontBifiiL 
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la protection du prix du livre. Or, on ne type 
nidu livre. Chaque eonsommatej asap̂  particulieres. La taille d'ungroupe 
de livre selon ses propres gouts g nTonose d'atteindre, ainsi que 
cible (lecteurs ayant les memes gouts) «1" Ces 
la rapidite de ce contact, dStermment les chances rMuits et ii 
groupes cibles sont, dans tou e S'euls> lesbenefices assurespar 

£ b^27sTerm«teP„t d= telles optotion,. Le substdi, 1= 

livre cible par Tachat de livres jouissant d'une grande diffus . 

La concurrence jonc avant tout an 

1'offre qui pousse les editeurs a se livrer ?est propose,etlafixation 

rPri!— 

2.4 , , . 
Les zones linguistiques: un marche unique 

cultureiles 6 '  ̂ et la production de masse (vu l etenduf 

des îMrch^sXqui p^mettentauconsommateur̂ de^choisir parmi un grand^ 

Cetterlgkne^vauTpaspourl^informationimprimee, domaineauquelappartient 

le livre. 

En 1'espece, ie march, — ̂ 

le livre a ete ecnt' Un6t Ceci signifie que la diffusion de la culture -
meme s'il n'y a pas umte Pftâ  ̂
qui, nous 1'avons vu au pomt 13 8 Commission Europeenne a debattu (de 
- ne connait pas de frontiere. En gel^e ia Communaute. Dans 
la reglementation des pnx) du sec reconnu, p0ur la premiere fois, que le 
le cadre de ces travaux, la Comm maisaues'yajoutaitunedimension 
livre n'etait pas un simple prodmt mdustnel, mais que s y ajou 

culturelle 

II fut d'abord question au debut T̂isstonBuwYnne™ *" 

La Commission Bmnpeenne admet que 
proteger leur culture commune par un syst6me de mamtien a p 

# applicable a toute la zone hnguistique_ n0vembre/d6cembre 
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prix fixe appliqû  dans les zones linguistiques de la CEE, ceci en collaboration 
avec les autorites nationales concernees et les representants de ce secteur. 

Les representants de ce secteur aux Pays-Bas, en Belgique, en France, en 
Irlande et au Royaume-Uni sont pleinement d'avis qu'il faut elaborer une 
solution rendant possible 1'application d'un prix unique minimum du livre au 
sein des differentes zones linguistiques de la CEE qui constituent chacune 
clairement un seul et meme marche. 
(II faut toutefois remarquer que Fimportance de 1'importation de livres en 
langues etrangeres varie d'une zone linguistique a Fautre. II est tout aussi errone 
de declarer, comme le fait la Commission Europeenne dans sa communication au 
Conseil, de novembre 1985, que le marche d'un livre recouvre exclusivement la 
zone de la langue dans laquelle le livre est eerit. Dans de petites zones 
linguistiques, telle la zone neerlandophone avec ses quelque 20 millions 
d'habitants, le nombre de livres en langues etrangeres importes est relativement 
eleve. 
La Hollande est le pays non-anglo-saxon qui, dans le monde, importe le plus de 
livres ecrits en anglais. Les livres en langues etrangeres importes dans le pays 
representent 10% de 1'ensemble des ventes. En outre - et eeci permet de se faire 
une idee de 1'importance des cultures etrangeres aux Pays-Bas - le nombre des 
traductions, qui represente 23% des titres produits, est particulierement eleve. 
II en est a peu pres de m§me dans les deux zones linguistiques belges. 
Ce qui precede prouve que, pour certains pays de la CEE, un prix unique qui se 
limite a leur propre zone linguistique - meme s'il est appreciable en soi - n'est 
pas suffisant. Labsence de reglements sur les prix appliques aux livres importes 
pourrait aussi mettre en danger la disponibilito de ceux-ci dans les librairies). 

Le Parlement Europeen a, par 1'approbation du rapport de la Commission 
Economique et Monetaire, et par 1'adoption unanime d'une resolution en mars 
1987, exige de la Commission Europeenne qu'une reglementation 
communautaire soit elaboree en matiere de protection du prix du livre au sein 
des zones linguistiques de la CEE. En outre, le Parlement Europeen a insiste 
pour que l'on evalue le volume d'importation de livres en langues etrangeres 
dans les differents pays membres, pour que des mesures soient eventuellement 
envisagees dans ce domaine. 

2.5 
Quel systeme de prix pour les zones linguistiques? 

En septembre et octobre 1985, la Commission Europeenne a entendu le point 
de vue du secteur quant aux diverses formules de prix unique pouvant 
s'appliquer de maniere transnationale. La proposition de la Commission fut 
rejetee unanimement. Celle-ci prevoyait que le prix paye a 1'editeur par le 
premier acheteur devait etre applique k tous les autres. Cette proposition fut 
consideree irrealiste et vaine. Lalternative proposie par Monsieur Beumer lors 
de la presentation de son rapport au Parlement Europeen, selon laquelle c'est a 
Favant-derniere etape du processus de distribution que l'on imposerait un prix 
unique, fut egalement repousŝ e par les representants du secteur competents a 
l'6chelle europeenne, vu que cette solution ouvrait la voie a une concurrence 
accrue de la part des grandes surfaces, sans parler de ses effets nefastes sur le 
secteur tout entier des lors que Pon s'attaquait au principe meme de la grande 
disponibilite des livres. 
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meme>le secteur du livre ifadmet pas du tout Fid6e - avancee & plusieurs 
reprises par la Commission Europeenne - d'une distribution selective II y a trop 
P°mts de vente de caractere different dans la CEE, pour qu'un systeme de 

vente par pomts de vente selectionnes soit une solution a envisager. 

La seule veritable solution qui emporte Fadhesion de toutes les organisations 
,, ™reS et d edlteurs est l'application a tous les pays de la CEE du prix fixe 

par 1 editeur, c'est-a-dire un prix unique minimum et transnational. En clair il 
s agit d une mternationalisation des systemes nationaux de prix uniques. 
amene a 1 echelle des zones linguistiques, ce systeme reviendrait a ee que le 
pnx fixe par 1 editeur constituerait la base du prix valable au sein de cette meme 
zone lmguistique. Abstraction faite de certaines differences de taux deTVA(il n'y 
en a pratiquement pas actuellement dans les zones linguistiques anglaise, 
frangaise et nSerlandaise), un livre ne peut etre vendu en-dessous du prix' 
determine par 1'editeur. Ce principe, qui doit etre concretise par une 
r6glementation communautaire, trouve son application: 
1) a F6chelle nationale, pour les livres n'ayant donc pas quittg le territoire, 
2) dans la zone linguistique, en cas de franchissement d'une frontiere, 
3) apres reimportation dans le pays d'origine, et ainsi de suite. 

Eappui desinstanees nationales concernees est nScessaire si nous voulons voir 
naitre une telle reglementation communautaire. 
Dans les pays ou les autorites sont garantes d'un systeme de prix unique du livre 
es P°ssible de faire appel du soutien du gouvernement national. Les 

orgamsations professionnelles du livre des pays concernes, de meme que les 
orgamsations europeennes d'editeurs et de libraires, GELC et GALC, se 
prononcent, de tout coeur, en faveur de Felaboration d'une telle reglementation 
communautaire, et se declarent pretes a y collaborer entierement. 
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3 
Le prix unique du livre aux Pays-Bas 

3.1 
Exemptions 

En 1964, sur base de la Loi de 1956 sur la concurrence economique, les systdmes 
de prix unique ont ete declares non-contraignants, Le 31 aout 1967, lAssociation 
(VB.B.B.) se voit accorder une exemption a cette interdiction, par decision du 
Secretaire d'Etat aux Affaires Economiques, sur base des aspects culturels en 
jeu. 

En 1984, le gouvernement a adresse deux demandes d'avis - 1'une au Conseil 
de lArt, et Fautre a la Commission de la Concurrence Economique — quant a la 
necessite de maintenir le systeme du prix unique. Les deux avis, rendus publics 
en 1985, concluaient en faveur du maintien de ce systeme, pour des motifs varies. 
Le Conseil de 1'Art plaide en faveur d'une legislation regissant le systeme, ce qui 
fut egalement demande par FAssociation, a Finstar de la France. Se rangeant 
flnalement a 1'avis de la Commission de la Concurrence Economique, le 
gouvernement decida, en novembre 1985, de permettre la prorogation de 
Fexemption en question apres amendement de la Loi sur la concurrence 
economique. Cette nouvelle exemption sera valable pendant une periode de 15 
ans, mais soumise a examen tous les 5 ans. 
En renouvelant son adhesion, le gouvernement a repondu positivement aux 
souhaits maintes fois exprimes dans des motions deposees au Parlement. 

3.2 
Procedures engagees contre les casseurs de prix 

Depuis 1977, FAssociation Neerlandaise du Livre (V.B.B.B.) a assigne plusieurs 
societes bradant les prix devant les tribunaux. Ces proc6dures ont mend a 
Feclosion de la jurisprudence suivante: 

3.2.1 
Le proces Maxis 

- En avril 1977, la socitite Maxis a Muiden (filiale de la Koninklijke Bijenkorf 
Beheer) annonce par voie publieitaire qu'elle "eassait le systeme du prix 
unique du livre". 

- La-dessus, laV.B.B.B., et cinq maisons d'edition hollandaises, assignent 
Maxis en justice. 

- Le 26 mai 1977, Maxis se voit interdire par le President de la Cour de Justice 
d'Amsterdam de continuer a vendre des livres a un prix inferieur a celui fixe 

' par les editeurs ou en violation des conditions de livraison determinees par les 
editeurs, pour autant que les livres en question n'aient pas ete manifestement 
achetes a Vetranger (ce qui suppose le recours a Fimportation parallele). 

- Maxis decide alors de faire appel. 
Simultanement, Maxis introduit une reclamation auprfes de la Commission 
Europeenne contre les Reglements de laVB.B.B. 

- Le 28 decembre 1977, leTribunal dAmsterdam confirme le premier jugement, 
tout en decidant de ramener Fastreinte de 100.000 florins par infraction k 
50.000 florins. 

41 



- Maxis se pourvoit en cassation. 
- Le 18 mai 1979, le pourvoi en cassation est rejete par la Cour de Cassation 

(N.J. 1979 n° 480). 

3.2.2 
Le proces Eldi 

- Enmars 1979, laV.B.B.B. , et trois maisons d'edition, citent enjustice la socî te 
Eldi Records S.A. pour avoir vendu des bandes dessinees a un prix inferieur a 
celui fix6 par Fediteur. 

- Dans sa d6fense, Eldi arguait, entre autres choses, que le Reglement regissant 
le Commerce, de laVB.B.B., n'avait pas ete communique a la Commission et 
qu'il n'avait par cons6quent aucune valeur. 

- En avril 1979, le Pr6sident du tribunal dArrondissement dAmsterdam invite 
laVB.B.B. a produire le formulaire 'dlnscription B'. 

- En mai 1979, le President duTribunal dArrondissement dAmsterdam 
demanda a la Cour de Justiee de Luxembourg qu'EHe se prononce sur la 
validite du depot (formulaire B) et de ce fait du rtglement. Dans 1'attente du 
prononce, le President interdit k Eldi de vendre des livres en-dessous du prix 
fixe, pour autant que ceux-ci ne soient manifestement pas achetes en dehors 
du territoire des Pays-Bas. 

- Le 20 mars 1980, la Cour de Justice de Luxembourg confirme la validit̂  de 
1'inscription et, partant, du Reglement regissant le Commerce edicte par la 
VB.B.B. 

3.2.3 
Les proeis Albert Heijn 

- Lors de la Semaine du Livre pour Enfants, en octobre 1981,Albert Heijn, une 
grande chalne hollandaise de supermarches, propose un certain nombre de 
livres pour enfants prim6s, avec 25% de rabais. IAssociation assigne 
immediatement Albert Heijn enjustice. Dans lejugement prononce le 4 
novembre 1981, le President du tribunal de Haarlem interdit a Albert Heijn de 
vendre a prix r6duit des livres d'6diteurs connus, qui entrent dans le 'circuit 
aller-retour' sous peine d'une astreinte de 50.000 florins par infraction. 
En se pronongant dans ce sens, le President a resserrf les mailles du systeme 
encore existant apres 1'arrit frappant la societe Maxis. En effet, cette decision 
signifie que, aux Pays-Bas, les livres qui sont soumis a la reglementation de la 
V.B.B.B. ne peuvent etre vendus k un prix infiSrieur au prix unique que s'il peut 
etre prouve: 
• qu'il ne s'agit pas de livres acquis aux Pays-Bas par un fournisseur 

directement ou indirectement lie aux stipulations du Reglement; 
• qu'il ne s'agit pas de livres entrant dans un faux systdme d'importation; 
• qu'il ne s'agit pas de livres entrant dans le 'cireuit aller-retour'. 
Par 'circuit aller-retour', on entend "la situation dans laquelle des livres sont 
exportSs, en 1'occurrence vers la Belgique, pour ensuite etre immediatement 
rSimporMs aux Pays-Bas avec une facture etablie a 1'etranger par un 
interm6diaire qui ne doit pas forcement etre un grossiste en livres". 

- Ala fin de 1981, une fois de plus, Albert Heijn propose des livres a prix reduit, 
Somme de fournir la preuve que ces livres ont ite importes en toute regularito, 
Albert Heijn oppose un mutisme complet. C'est ainsi que, une nouvelle fois, 
1'Association assigne Albert Heijn devant la justice. Le President duTribunal 
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de Haarlem, dans unjugement de mars 1982, interdit aAlbert Heijn, sous 
peine d'une amende de 100.000 florins par infraction, de vendre des livres 
d'editeurs reconnus a un prix inferieur au prix unique, a moins qu' Albert 
Heijn ne fournisse des renseignements a 1'Association coneernant: 
• le nom, Fadresse et le domicile du fournisseur du defendeur, 
• le nom, Fadresse et le domieile du fournisseur de ce fournisseur, 
• la date de la livraison chez le defenseur, 
• la date de la livraison chez le fournisseur du defendeur, 
• le nom, l'adresse et le domicile de celui (ou ceux) qui a (ont) assure le 

transport des livres vers le defendeur et vers le fournisseur de celui-ci. 
• et le nom, l'adresse et le domicile de la personne k qui le defendeur a paye 

ou doit encore payer les livres qui lui ont <§te livres, 
en foi de quoi il pourra, le cas echiant, etre etabli que ces livres ont ete 
importes de Belgique de maniere regulifere. 

- Albert Heijn, qui se montrait extremement reticent a 1'idee de fournir ces 
renseignements a 1'Association, s'est pourvu en appel, a la suite de quoi, le 23 
decembre 1982, la Cour d'Appel dAmsterdam annulait le jugement precedent 
et enjoignait aAlbert Heijn de transmettre, a ses propres frais, les 
informations concernant la provenance de ces livres non pas a lAssociation 
mais a une personne independante et digne de confiance. Depuis lors, il n'y a 
plus eu d'action intentee contre Albert Heijn. 

3.2.4 
Autres proces 

En dehors de ces affaires partieulierernent importantes pour la jurisprudence 
en la matidre, il y a encore plusieurs autres actions qui ont ete entamees contre 
de grandes surfaces et d'autres entreprises ayant vendu des livres a prix reduit. 
Tous ces proces se sont soldes par des interdictions et des astreintes. lAssociation 
est parvenue, au fll des ans, a encaisser un total de 210.000 florins payes par les 
bradeurs sous forme d'amendes. Mais la facture payee par FAssociation depuis 
1977 pour mener ces procedures a bien est beaucoup plus lourde. 

Grace au fait que 1'Association mene la vie dure aux casseurs de prix et qu'elle 
leur demande toujours un certificat d'origine, ce qu'elle a le droit de faire en vertu 
de la jurisprudence existante, le nombre de ces abus est reste assez limite, sauf 
en ce qui concerne le domaine des bandes dessinees. II est toutefois a craindre 
qu'une seule grande operation de bradage s'articulant autour de livres importes 
de Belgique puisse mettre serieusement en danger tout le syst6me hollandais, 
par le simple fait que les entreprises concurrentes (et aussi connues) ne voudront 
pas etre en reste et qu'elles feront la meme chose. Non moins menagante pour le 
sud des Pays-Bas est Fimplantation, fin 1987, de la FNAC a Anvers. Liinstallation 
de la FNAC a Amsterdam pourrait constituer un vMtable coup de boutoir porte 
au systeme du prix unique aux Pays-Bas. 
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4 
Le prix unique du livre en Flandre 

4.1 
LaLoi 

La Mgislation belge ne prevoit pas de mesures d'interdiction, en matiere de 
prix unique du livre, s'agissant des relations entre fournisseurs et acheteurs. Des 
accords peuvent donc etre conclus dans ce domaine. Sur une base individuelle, 
entre fournisseurs et acheteurs; ou sur une base collective (par exemple, des 
accords a 1'intorieur meme d'une organisation professionnelle). 

4.2 
Prix unique etabli collectivement en Flandre 

Depuis la creation, en 1929, de la 'Vereniging ter Bevordering van hetVlaamse 
Boekwezen* (Association pour la Promotion du Livre Flamand), il existe un 
reglement regissant le commerce des livres, fonde sur le respect des prix fixes par 
les editeurs et les importateurs de livres hollandais. 

Vu 1'importance du secteur du livre dans la zone linguistique neerlandophone, 
un accord fut conclu, en 1949, entre la 'Vereeniging ter Bevordering van de 
Belangen des Boekhandels' (VB.B.B.) dAmsterdam, et la 'Vereniging ter 
Bevordering van hetVlaamse Bdekwezen' (VB.VB.) dAnvers. 

Cet accord permit, entre autres choses, de porter sur les fonds baptismaux un 
systeme de prix unique - a 1'interieur d'une zone linguistique et donc au-dela des 
limites territoriales - s'appliquant aux livres hollandais en Flandre et aux 
publications flamandes aux Pays-Bas. 

Le systeme (flamand et hollandais) du prix unique du livre jouissait d'une 
double assise: 
1) le reglement flamand regissant le commerce des livres; 
2) Faccord hollando-flamand. 

4.3 
Lajurisprudence 

4.3.1 
Au niveau europeen 

L'6volution concernantla Convention neerlando-flamande apres la creation de 
la Communaute Europeenne est abordee ulterieurement (Pt. 5). Lorsque, en 
janvier 1984, la Cour de Justice de la CEE deelara cet accord non-contraignant, 
elle retira, ce faisant, ce pilier capital supportant le systeme flamand du prix 
unique du livre: 65 a 70% du marche en langue neerlandaise, en Flandre, 
provient effectivement des Pays-Bas. 

4.3.2 
Au niveau belge 

Le reglement r6gissant le commerce des livres (de laVB.VB.) fut examinS a 
trois reprises par les juges belges et europ̂ ens: 
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4.3.2.1 
Proces 1979 Club/GB-Inno-BM 

Une premiere fois (1979 -Tribunal du Commerce - Bruxelles) lorsque la S A 
et la f;A- GB-Inno-BM assignerent sept editeurs flamands et agents 

exclusifs d'editeurs hollandais pour refus de livraison devant la Justice (Club et 
refusant de se Plier au reglement de laVB.VB, qui pr6voyait la vente de ces 

livres k un prix unique). 

Le juge decida que le reglement de laVB.VB. 6tait interdit selon 1'article 85,1° 
uTraitede Rome, et qu'il etait impossible d'accorder une exemption sur base de 

i article 85, 3° du meme traite. Etant donne que le droit europeen prevaut sur le 
droit belge, aucune argumentation en droit belge ne fut developpee. 
Le jugement ordonnait la reprise pure et simple des livraisons a Club et a GB. 

4.3.2.2 
Proces mars 1982 FNAC 

q  ^ ( m a r s  1 9 8 2 - T r i b u n a l d u C o m m e r c e - B r u x e l l e s ) l o r s q u e l a  
.A.bODAL-FNAC cita enjustice quatorze editeurs flainands et agents exclusifs 
d editeurs hollandais qui refusaient de la fournir. Entretemps, la reglementation 

la distnbutxon avait 6te modifiee en tenant compte de la decision du premier 
proces. 

Le refus de livrer fut considerf comme legal - en droit belge - "parce qu'il est 
de nature defensive, qu'il ne vise pas a nuire mais bien a proteger des intirets 
legitimes", 
II ne fut pas question, en 1'espece, d'une argumentation inspiree par le droit 
europeen. Les defendeurs (editeurs et agents exclusifs) souhaitant, en v6rite 
que l'on se prononce en droit europeen, ont demande la reouverture du debat.' 

4.3.2.3 
Proces mai 1982 FNAC 

. Et par consequent, une troisieme fois (jugement de mai 1982 - Bruxelles). Le 
juge declara, cette fois-ci, qu'il etait possible que la Commission Europeenne soit 
accorde une exemption (art. 85/3), soit, emette un avis negatif (art. 85/1) et qu'en 
outre seule la Commission etait habilitee a prendre cette decision. Ainsi: "en foi 

qu01'la Procedure est reportee jusqu'au moment ou la Commission se sera 
prononcee". 

4.4 

Solution communautaire europeenne indispensable pour la Belgique 

De ce qui precede, ll semble qu'il soit admis que l'on puisse conclure des accords 
concernant le prix des livres en Belgique. Certainement en ce qui concerne les 
publications dorigine belge, et selon les modalites qui sont autoris6es aux Etats 
membres par la Commission Europeenne et la Cour de Justice. 
Mais en pratique, ces accords restent steriles, dans la mesure ou le march6 belge 
vend 65 a70% de livres importes des Fays-Bas (pour la region neerlandophone) 
et environ 80% de livres import6s de France (pour la r6gion francophone du 
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paysX En effet les instances europeennes sbpposent fermement a tout svsteme 
de pnx umquede nature transnationale (exception faite du systeme de 
reimportation 'aller-retour'), ce qui evidemment touche, en premier lieu les 
marches flamand et francophone de la Belgique. 

Lê arTenip1̂ 6!̂  ̂  rfconnu a la fois par (-'0lir de Justice et par la Commission. 
Le Parlement Europeen a, par voie de resolution, invite le Conseil et la 
Commission a proposer des solutions pour les zones linguistiques concernees. 

, rint®rvalle'le double fondement du systeme appliqui en Flandre 
ittrpf ff ff nf °nale et transnati0nale) s'est disloquti. Ce systeme qui 
autrefois, offrait toutes les garanties de succes au marche du livre s'est a 
present, enraye Ce sont les rabais impitoyables et generalises, pratiques 
(prmcipalement) par les grandes surfaces sur des livres qui, de toute maniere se 
—f-nt>qui SOnt la cause Pr°f°nde de cette catastmphe. Le secteur a 
et6 obhge de reduire ses services et son assortiment; la distribution a connu des 
pnn ® f lescandidatsauxprofessionsdulivresontdemotives;toutceciavec 

t0lIe de f0nd'de seneux Problemes dans Ibrganisation gen6rale de la branche.' 

diffimT0118 r6j0uiss0ns du rê ain d'interSt dont fait preuve la CEE a 1'egard des 
coSmIesTnC° notre zone linguistique (et dans les autres zones 

tournenfaSf  ̂̂ d'insecurite et de d&ordre, nos espoirs se 
tournent aujourd hui vers des mesures rapides et energiques. Chaque iour oui 
passe est un pas de plus vers 1'abime. 
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5 
Le prix unique dans la zone iinguistique neerlandophone: 
Pays-Bas et Flandre 

Entreles associations neerlandaises etflamandes dulivre (VB.B.B. etVB.VB.) 
existait depuis longtemps un accord (voir 4.2) qui veillait a ce que tout livre 
vendu dans 1 un des deux pays ne pouvait afficher un prix inferieur a celui fixe 
par 1'editeur. 
En 1977, la Commission Europeenne a entame une procedure a 1'encontre de cet 
accord qui, en novembre 1981, fut frappe par un avis n6gatif. Les deux 
associations sont allees en appel, appuŷ es par les organisations -
professionnelles europeennes que sont le GELC et le GALC, qui avaient, par 
ailleurs, d6ja apporte leur concours et partieip6 a plusieurs audiences tenues a 
Bruxelles. 
Dans son arret du 17 janvier 1984, la Cour de Justiee des Communautes 
Europeennes a decide que 1'accord entre la Flandre et les Pays-Bas doit etre 
interdit par 1 article 85 paragraphe 1, duTraitS de Rome parce qu'il constituait 
une entrave aux echanges commerciaux entre 6tats membres. En outre, Faccord 
ne pouvait pretendre a une exemption sur base de Fartiele 85, paragraphe 3 du 
memeTraite. 

Ceci a conduit les deux associations a mettre fin a 1'accord, et a faire savoir k 
leurs membres que le commerce collectifet exclusif dulivre (Faccord avait, en 
effet, des aspects exclusifs, qui etaient d'ailleurs devenus caducs) ainsi que le 
systeme du prix unique appliqu6 aux ventes transnationales entre la Belgique et 
les Pays-Bas etaient totalement interdits. A cette communication, imposee par 
la Commission Europeenne s'ajoutait Fexpose des consequences pratiques de la 
decision: 

1. Chacun est autorise, aux Pays-Bas, (ou respectivement, en Belgique) k vendre 
des livres importes (et meme reimportes) de Belgique (ou respectivement, des 
Pays-Bas) a un prix de vente public inferieur a celui d<§termine par Fediteur 
ou Fimportateur. 

2. De meme, chacun est autorise a exporter des livres au prix qu'il entend fixer; 
les acheteurs jouissant egalement de la meme liberte. 

Les r6percussions pratiques de cette dtieision pour le marclwj du livre, en 
Belgique comme aux Pays-Bas, ont ete largement exposees ci-dessus. 
En bref, cela signifie que le marchi hollandais court le risque majeur d'etre 
gravement perturbe par 1 importation, depuis la Belgique, de livres vendus a prix 
reduits, alors que le marche belge est lui-meme d6ja perturbe par 1'impossibilite 
d'appliquer un systeme de prix unique fiable. 

 ̂Comme suggere au point 2.5, ci-dessus, la seule solution a ce probleme est 
1 instauration d un prix unique minimum du livre applique a toute la zone 
linguistique neerlandophone. 

Les deux associations croient qu'il pourra etre la tache de la 'Nederlandse 
Taalunie d etre le pionnier dans ce cas-ci. Cette idee est aussi inspiree par le fait 
que M. Andriessen, membre de la Commission Europeenne, a nomm6 
explicitement la 'Thalunie' en 1981 et qu'on lit dans une decision de la Commission 
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Europ6enne du 25 novembre 1981: "La Commission Europeenne est convaincue 
du fait que les Etats membres concernants n'hesiteront pasa faire ce qu'il faut si 
des mesures qui protegent certaines valeurs culturelles seront necessaires. Dans 
ce cas, la Commission souhaite indiquer le traite entre le Royaume de Belgique 
et le Royaume des Pays-Bas quant a la 'Nederlandse Ihalunie', qui a comme but 
de realiser une inMgration sur le domaine de la langue et de la litterature 
neerlandaise dans le sens le plus large et dans lequel on prevoit que des 
initiatives sur le domaine de Fedition et de la diffusion des livres seront prises". 
En outre, dans sa communication du mois de novembre/decembre 1985, la 
Commission concentre la solution sur les zones Iinguistiques homogenes. 
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Annexe 1 

LA ZONE LINGUISTIQUE FRANCOPHONE 

1 
La France 

1.1 
Situation avant1981 

Arr&te Monory: toute fixation du prix au niveau du detaillant est interdite, 

Le but etait de se premunir contre la vente, par lesgrandes surfaces, de livres 
a prix r<§duit (par rapport a celui fixe par l'<5diteur). Avant 1'arret, certaines 
grandes surfaces (parmi lesquelles, la FNAC) proposaient des livres avec rabais 
par rapport au prix, incompressible, fixe par Fediteur. 
Cette lutte des prix provoqua des difficultes dans le commerce traditionnel du 
livre. 

L'arrete Monory n'a pas resolu ces problemes. Etant donne que personne 
(meme pas 1'editeur) ne pouvait rendre public le prix d'un livre, la clientele eut 
une reaction de mefiance, ce qui porta prejudice a la vente. 

1.2 
Situation apres 1981 (annee de 1'election de F. Mitterrand a la Presidence de la 
Republique) 

Loi du 18 aout 1981 (Loi Lang), entree en vigueur le ler janvier 1982, dont le but 
etait de proteger la production et la distribution des livres. 

Aspects principaux de la loi: 
- tout editeur, ou importateur, est tenu de fixer un prix ferme pour les livres 

qu'il publie, ou importe; 
- le rabais maximum autorise au niveau du detaillant est de 5% de ce prix; 
- les ecoles, les autorites publiques, 1'enseignement, les bibliotheques et les 

syndicats ne sont pas lies par ce prix fixe; 
- les livres edites il y a plus de deux ans, et ayant s6journ6s dans les stocks 

pendant plus de six mois peuvent etre vendus en-de?a du prix fixe; 
- les livres d'un club du livre, apres plus de 9 mois; 
- lors de 1'importation de livres publi6s en France, le prix fixe par 1'importateur 

doit etre au moins egal a celui fixe initialement par 1'editeur. 
Cest le depositaire principal d'un livre qui est considere en etre 1'importateur, 
et c'est lui qui est tenu de presenter un exemplaire de chaque titre au depot 
legal. 

1.3 
Procedure devant la Cour Europeenne de Justice 

Les centres Leclerc vendaient des livres en-dessous du prix autorise par laloi, 
et furent condamn6s au respect de eelle-ci, La Cour dAppel de Poitiers transmit 
1'affaire ala Cour de J ustice a Luxembourg, afin que soit determine sila Loi Lang 
etait, oui ou non, compatible avec leTraite de Rome. 
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Le lOjanvier 1985, la Cour Europeenne arrita ce qui suit: 

- Dans 1'dtat actuel du droit communautaire, les articles 5 (3) et 85 du "fraite 
ninterdisent pas aux Etats membres de promulguer une loi stipulant que c'est 
Fediteur ou 1'importateur qui determine les prix de vente, a condition que les 
autres termes duTrait6 soient respectes. 

~ Mais»ce 9ui est incompatible avec 1'article 30 duTraite, ce sont les dispositions 
prevoyant que: 
• 11 appartient a 1'importateur principal de fixer le prix de vente au public; 
• le P™ des livres reimport6s doit etre egal au prix fixe initialement - a 

moins qu'il puisse etre prouve objectivement que ces livres ont ete export«§s 
dans le seul but d'etre reimportes, et ainsi de contourner la loi. 

1.4 
Situation suite a VArret de la Cour 

Un decret, date du 26 fevrier 1985, a tent6 de placer la legislation frangaise en 
accord avec le1>aite de Rome. Pour les livres publies dans un autre Etat membre 
de la CEE, c'est le prix fixe pour la France par 1'editeur etranger qui est considere 
comme le prix minimum. 
En outre (et notamment en ce qui concerne la reimportation), la legislation 
frangaise se voit modifiee dans le sens de lArret de la Cour. 
La FNAC finit par abandonner toute contestation en 1985 et 1986 et Leclere a fait 
de meme en 1987. 
Le nouveau Ministre franfais de la Culture, Mr Leotard, qui succeda a Mr Lang 
en 1986, entend appliquer la loi elaboree par son predeeesseur, et obtient en cela 
1'appui inconditionnel des milieux professionnels. 

1.5 

L̂e secteur frangais du livre est preoccupe par 1'importation de Iivres k prix 
reduits en provenance de laWallonie, principalement des bandes dessinSes. 

2 
LaWallonie 

Bien que la liberte des prix dont jouissent les livres est totale, les milieux 
professionnels souhaitent voir apparaitre une certaine forme de prix unique. 
Une grande partie des livres vendus enWallonie est importee de France, ce qui 
requiert egalement une 'solution pragmatique' de la part de la CEE. 
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Annexe 2 

IA ZONE LINGUISTIQUE ANGLOPHONE 

1 
La nature du marche irlandais du livre 

1.1 

L'Irlande, par sa population qui n'est que de 3,5 millions d'habitants, presente 
un marche restreint pour Pindustrie du livre et ne peut, par sa taille, assurer 
1'epanouissement d'une edition nationale capable de produire un 6ventail de 
titres suffisamment large pour repondre aux exigences du developpement 
economique et social. Le chiffre total des ventes au detail de livres s'eleve (pour 
1985) a environ 56 millions de livres irlandais, 71% de ce montant provenant de 
la vente des 'trade books', c'est a dire des ouvrages (autres que scolaires) de 
litterature generale, d'interet general ou specialisi que le consommateur se 
procure dans les librairies. 

1.2 

Llrlande partage une langue et une culture communes avec le R-U, et la 
grande majorite des 'trade books' vendus en Irlande (77% en termes de volume 
commercial) est importee du R-U. Parmi ceux-ci, la plus grande partie (86%) est 
vendue comme etant des 'net books' (soumis aux dispositions du Net Book 
Agreement). De plus, vu que les d6taillants traitent la quasi totalite des 'trade 
books' irlandais comme des 'net books', l'on peut consid6rer que 80% de 
1'ensemble des ventes de 'trade books' s'effectuent sous la banniere du Net Book 
Agreement. 

2 
Le Net Book Agreement 

2.1 

Le Net Book Agreement CNBA) est un systeme volontaire qui permet aux 
editeurs britanniques de mettre un maximum dbuvrages a la disposition du 
public, ce qui offre des avantages considerables tant aux consommateurs qu'aux 
producteurs de livres. Le NBAremplit son objectif en encourageant les libraires 
a detenir une vaste gamme de 'netbooks' en stock, c'est a dire des livres qui, sauf 
exceptions raisonnables et acceptees, ne peuvent etre vendus a un prix inferieur 
au 'net price' fixe par Pediteur pour chaque titre. Les libraires re$oivent ainsi 
1'assurance que la valeur de leur stock de titres (dont la demande et la rotation 
varient considerablement) ne sera pas brusquement hypoth6qu6e par des points 
de vente au rabais qui ne supportent pas les frais entraines par 1'offre faite au 
public d'un stock et de services etendus. 

2.2 

La 'British Restrictive Practices Court' s'est rendu compte, apres un examen 
tres approfondi, que la disparition du NBAdeclencherait une chute du nombre de 
librairies, une augmentation gen6rale du prix des livres, une reduction de 
1'eventail de titres publies, et que parmi les titres non publies se rangeraient des 
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ouvrages ayant une valeur litt<§raire et academique indiniable. II n'y a aucune 
raison prejudiciable, afflrme la Cour, de restreindre les avantages offerts par le 
NBA. La validitS de ces termes demeure encore toujours a Fheure actuelle. 

2.3 

Cela ne signifie pas que le NBArepresente un moyen de maintenir le prix des 
livres a un niveau artificiellement eleve: il assure, au contraire, un grande 
accessibilitS aux livres, r6duit les prix en general, encourage la publication de 
titres moins populaires et de qualite, et fonctionne dans Finteret gen6ral du 
public. Lorsqull s'applique aux livres importes, introduits dans le systeme par 
Fimportateur, il ne constitue aucunement un moyen detourne pour Scarter les 
importations du marche: il favorise, au contraire, leur disponibilite. En outre, il 
ne reduit pas le nombre de points de vente de livres: il Fetend. Cet aspect est 
particulierement important en Irlande, ou l'on compte moins de librairies 
sp€cialisees par tete d'habitant qu'au R-U, et ou par consSquent, le role des 
librairies est d'autant plus significatif. 

2.4 

Du fait que le NBA est appliqu6 a la grande majorite des 'trade books' importes 
du R-U, et que les 'trade books' publies en Irlande sont generalement traites 
comme des 'net books', le consommateur irlandais jouit des memes avantages 
que ceux dont ben6ficie son homologue anglais. Denoncer ces avantages serait 
ressenti par le consommateur irlandais comme un acte discriminatoire 
manifeste qui, consid6rant Flrlande comme un marche separe, destabiliserait un 
marche commun de fait. 

3 
Les consequenees d'une interdiction du NBA 

3.1 

La Communication de la Commission Europeenne datee du 27 novembre 1985 
(.La Dimemion europeenne du Livre - (COM (85) 651 Final)) reconnait que de 
s&ieux probBmes pourraient surgir au cas ou le systeme de prix communs, 
appliqu§ aux livres appartenant a la meme zone linguistique, serait interdit 
suite aux d6cisions recentes de la Commission et de la Cour europeenne de 
Justice. Ces difficultes decouleraient de FimpossibilitS d'imposer des prix nets 
soit pour les livres importes d'autres Etats membres de la zone linguistique 
commune, soit pour ceux exportes, et ensuite reimportes, a partir du pays 
dbrigine (exception faite des transactions dont le but Svident est de contourner 
le systeme). 
En consequence, les livres importes et reimportes ne pourraient plus beneficier 
de systemes de prix visant a les rendre plus disponibles, y-compris au sein d'une 
meme zone linguistique jouissant de structures communes; et les systemes 
autoris6s au plan national pourraient etre 6branles par les echanges 
commerciaux entre etats. La Communication proposait de trouver des solutions 
pragmatiques, compatibles avec leTraite de Rome, qui pourraient s'appliquer au 
sein des zones linguistiques communes, telle celle a laquelle appartiennent le 
R-U et Flrlande. 
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Les prejudices que causerait toute interdiction en la matiere seraient, en effet, 
considerables. Linterdiction d'appliquer le NBAen Irlande aurait pour resultat 
de reduire le stock de livres provenant du fournisseur principal de Plrlande, de 
diminuer le nombre de libraires disposes a gerer un stock d'ouvrages, de limiter 
1'offre au public, et flnalement de provoquer une hausse generale des prix. 

4 
Une solution pragmatique 

4.1 

LArticle 85, 3° fournit 1'outil, par definition compatible avec leTraite, 
permettant de resoudre, par le truchement de Pexemption, tout probleme 
surgissant de Papplication d'accords de prix nets aux echanges commerciaux 
entre etats faisant partie d'une meme zone linguistique. Les decisions recentes 
de la Cour n'excluent pas que l'on puisse accorder Pexemption a la protection du 
prix du livre en toutes circonstances; elles ne le font que dans les cas ou le 
fonctionnement de ce systeme ne repond pas aux criteres d'exemption decrits 
dans 1'article 85, 3°. II apparait que, dans ce cas-ci, les criteres sont bel et bien 
respectes: 

4.1.1 

Llrlande forme deja un marche commun du livre avec le R-U, et elle est un si 
petit pays qu'il lui est impossible de garantir Pexistence d'une industrie du livre 
autonome. 

4.1.2 

Lapplication du NBA a ce marche commun du livre contribue a ameliorer leur 
distribution sur tout son territoire. 

4.1.3 

Au meme titre que les consommateurs britanniques, les consommateurs 
irlandais obtiennent une part equitable des benefices resultant du systeme, ce 
qui ne serait pas le cas si le NBAne pouvait pas etre applique en Irlande. 

4.1.4 

Le fonctionnement du NBAest extremement souple; mais la ou il impose des 
limites, celles-ci sont reconnues comme indispensables a la poursuite de 1'objectif, 
qui est de maintenir un vaste choix de titres a la disposition du consommateur 
(de plus, ces restrictions sont ressenties comme d'autant plus indispensables 
qu'elles s'appliquent a Pinterieur d'un Etat membre). 

4.1.5 

Le march<§ du livre demeure extremement competitif, de sorte que pour la 
majorite des produits en question (les livres), le jeu de la concurrence est 
pleinement assure. 
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' 5 
l/Irlande revendique le droit de mener sa propre politique culturelle 

5.1 

Le droit communautaire accorde le privilege a chaque Etat membre, quelle que 
soit sa taille, de mener sa propre politique culturelle. II est generalement reconnu 
dans tous les Etats membres qu'une grande disponibilit6 des livres a des prix 
raisonnables constitue un aspect fondamental d'une telle politique, et la m6thode 
utilisee par les Etats membres pour atteindre ce but a eti, le plus souvent, 
d'instaurer un systeme de prix fixes. 

5.2 

Pour 1'Irlande, pays qui depend de 1'importation de livres du R-U, c'est 
1'extension a son propre territoire du systeme de prix fixes adopte au R-U, le 
NBA, qui lui permet de poursuivre une politique culturelle dans ce domaine. 
Aucune autre alternative commerciale susceptible de remplacer 
avantageusement le NBAn'a jamais ete proposee. 

5.3 

Des lors que le droit communautaire est interpreti de telle maniere qu'il 
n'autorise plus 1'extension a 1'Irlande du systeme de prix fixes applique aux livres 
ecrits en anglais, 1'Irlande se verra, en tant qu'Etat membre de la Communaute, 
frustree du droit de mener la politique culturelle qu'elle s'est choisie en ce 
domaine, et ceci pour le simple motif que Fetroitesse de son territoire ne lui 
permet pas de garantir Pexistence d'une industrie de 1'edition propre. 
Ainsi, la capacit6 d'un Etat membre de poursuivre une politique culturelle ne 
dependra plus des m6rites de sa politique mais bien souvent, tout simplement, 
de sa taille. S'il s'agit d'un petit pays, il sera la victime d'une discrimination se 
concretisant par le refus du droit de choisir sa propre politique. 

5.4 

Pour toutes ces raisons, nous affirmons que 1'octroi d'une telle exemption est 
veritablement la seule solution effieace et pragmatique susceptible d'atteindre 
1'objectif poursuivi tant par Pindustrie irlandaise du livre que par le 
Gouvernement irlandais. 
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- EUROPE -

LES CONSEQUENCES DE UABSENCE 
DE PRIX UNIQUE POUR LE LIVRE 

EN FLANDRE * 

par Carto vart Baelen ** 

Precede d'un dossier : LE PRlX DU LIVRE DANS LA ZONE NEERLANDOPHONE 

On a tendance a oublier que cest dans la zone linguistique 
neerlandophone que la bataille du prix a ete engagee des 1977 par la^ 
Commission de Bruxelles. Depuis Imterdiction en 1984 de laccordqui 

reaissait depuis plus de 50 ans le commerce du liure entre tes Paps-Bas et 
la Flandre, les professionnels des deux pays se mobilisent pour sortir d une 
situationquils jugent pour le moins nefaste pour leconomie du secteur. 

Demiere manifestation de cette mobilisation : I etude de Carlo van Baelen 
sur 1'analpse du « desastre » que constitue a ses yeux 1'abolition du systeme 

de prix unique. L.a bataille du prix continue. 

, T. . , , rott_ Sh.Hp p=t narue sous le titre Oontbreken uart een vaste boekenprijs: geoolgen voor het Vlaamse 
^^0!^ ^e pour ,a Nederlandse Taalunie par la Stichting Bibliograph.a 

Sc^tw^Baelenl'990 et Observatoire de Feconomie du livre 1991 pomla traduction frangaise. 
Traduction : Jean-Philippe Riby / Adaptation : Herve Renard, Jean-Phihppe Riby. 

- !$*¥• *  
t-S B«l=n « =c,u=lkment dledeu, du — 
fiamande VBVB. 
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NOTE DE LA REDACTION 
i 

II se passe toujours quelque chose sur le front du 
prix du liure. Ilyaun peu plus d'un an, on pouvait 
periser que les menaces pesant sur le Net Book 
Agreement allaient etre dissipees par la decision 
de l'OFT, le Conseil de la Concurrence britanni-
que, de ne pas reouvrir le dossier1. La trevefut de 
courte duree puisque, des la fin de !'annee, le 
groupe de chatnes de librairies Pentos, principal 
opposant au systeme, langait une premiere campa-
gne de discount, annoncee de fagon tres mediati-
que comme la premiere operation anti-NBA (en 
fait, quelques titres a prix livre seulement etaient 
concernes). En octobre 1990, Pentos lance a 
grand renfort de publicite sa veritable premiere 
action contre le NBA en offrant dans tous ses 
magasins au moins 25 % de reduction sur les six 
titres nomines pour le prestigieux Booker Prize 2. 
Cette action est suivie en novembre de I'operation 
« Lower book prices » menee par Dillons etAthena 
sur certaines nouveautes du groupe Octopus. 
Condamne par un tribunal londonien, Pentos 
s'efforce aujourd'hui d'obtenir un recours aupres 
de la Cour de Justice des Communautes euro-
peennes — pour 1'instant, sans succes 3 —, et l'on 
peut parier sans difficultes que le front britannique 
risque d'etre fort agite dans les mois qui viennent. 
D'autant que I'on murmure que le tres large 
soutien des libraires britanniques au NBA 
commencerait a s'effriter du fait des resultats 
plutdt mediocres de l'annee passee. 

Cette nouvelle poussee de fievre au Royaume-Uni 
tendrait presque a occulter la bataille qui se livre 
de 1'autre cote de la mer du Nord. C'est pourtant 
dans la zone neerlandophone que les instances 
communautaires ont pour la premiere fois mani-
feste leur agacement vis-a-vis des systemes de prix 

1. Voir « Les implications economiques du Net Book Agree-
ment», Cahiers de 1'economie du liure, n° 2, octobre 1989. 

2. A savoir les chatnes Dilions, Athena, Hatchards et Claude 
Giil. Voir « Pentos s'attaque au prix unique »„ Livres Hebdo, 

42, 19.10.90, p. 42. 

3. « Pentos turns to Europe for help against NBA», The 
Bookseiler, 30.11.90, p. 1609. 

impose, en condamnant 1'accord qui regissait 
depuis 1949 les echanges de livres entre la Flan-
dre et !es Pays-Bas par le celebre arrete 
VBBB/VBVB de janvier 1984. Du meme coup, 
cette mesure rendait totalement impraticable l'ap-
plication d'un prix unique national en Flandre, 
dont le marche depend a 70% des importations 
neerlandaises. 

Le cas de la zone neerlandophone constitue 
pourtant un argument-massue en faveur d'un 
systeme communautaire de fixation des prix. Bien 
que la Cour et la Commission reconnaissent 
fexistence du probleme des zones linguistiques 4, 
ces instances demeurent fermement opposees a 
tout systeme de prix impose de nature transnatio-
nale, et ce, malgre la resolution votee en 1985 par 
le Parlement europeen en faveur du prixfixe. Ny 
a-t-il pas en l'occurrence une part d'hypocrisie a 
reconnaitre aux editeurs flamands le droit de fixer 
le prix des livres quils editent, alors qu'on leur 
interdit dans le meme temps d'appliquer le prix 
impose par les editeurs neerlandais pour les ouvra-
ges importes en Flandre ? Point n'est besoin detre 
grand clerc pour deviner les consequences imme-
diates d'une telle situation : manque a gagner pour 
les libraires neerlandais (leurs clients pouvant trou-
ver les memes livres moins cher en Ftandre), 
importations fictives pour pouvoir vendre a prix 
reduit sur le territoire neerlandais (les fameux 
circuits « aller-retour ») et impossibilite pratique de 
maintenir un systeme de prix fixe pour une 
production flamande qui ne represente que 30 % 
du marche. 

C'est pour tenter de mettre fin a cette situation 
intenable que la VBVB et la VBBB ont saisi, des 
1984, et sur la suggestion de la Commission 
europeenne, la Nederlandse Taalunie, I'organisme 
intergouvernemental qui depuis 1980 vise afavo-

4. Cf. Communication au Conseil COM (85) 681 final, 
nov./dec. 1985. 
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riser 1'mtegratiori des Pays-Bas et de la commu-
naute flamande de Belgique dans le domaine 
linguistique au sens large (voir Dossier). 

Vetude de Carlo van Baelen, qui vise a evaluer les 
consequences economiques de 1'effondrement du 
systeme de prix unique en Flandre, constitue 
1'etape la plus recente de cette demarche. Reatisee 
a la demande du ministre flamand de la Culture 
Patrick Dewael (liberal), elle constitue le dernier 
volet d'un tripfyque d'etudes lance en 1986 et qui 
couvre l'ensemble des aspects de la question du 
prix: culturel, juridique et economique. 

II semble malheureusement que I'action de la 
Taalunie nait pas suffi a convaincre M. Dewael: 
celui-ci vient en effet de repondre a la publication 
du rapport par un credo liberal, double d'une 
pirouette politique consistant a dire que la politi-
que en matiere de prix ne relevait pas de sa 
competence, mais du ministre des Affaires econo-
miques du gouvernement belge— une position 
dautant plus mal regue par les professionnels que 
la Commission du livre qu'il avait creee en 1989, 
avec mission de lui fournir des avis sur 1'ensemble 
des problemes relatifs au livre, s'est assez vite 
ralliee aux arguments developpes par la Taalunie. 
On le voit, la aussi, le reglement du probteme ne 
semble pas pour demain. 

Vetude de Carlo van Baelen, specialiste incon-
teste de l'economie du Hvre en Flandre, est a nos 
yeux une piece de choix a verser au dossier deja 
epais du prix unique; la Flandre constitue en effet 
le terrain d'observation ideal pour mesurer l'absur-

dite de la situation actuelle et I'incoherence de la 
position des instances europeennes. 

« Les consequences de 1'absence de prix unique 
du Hvre en Flandre » nous permet, en outre, de 
mieux connaitre un marche sur lequel on sait 
finalement peu de choses. 

Comme le souligne Carlo van Baelen, 1'absence 
d'outils d'observation statistique et economique du 
marche flamand represente evidemment un obsta-
cle de taille a 1'evaluation des effets du systeme de 
prix. Ce manque d'elements empiriques incontes-
tables pourra gener le lecteur frangais, auquel 
certaines demonstrations pourront paraitre insuffi-
samment etayees, certaines approches parfois peu 
rigoureuses, ou trop « militantes ». 
Mais a 1'impossible nul n'est tenu, et l'etude de 
Carlo van Baelen a le merite de demonter claire-
ment les consequences pour chacun des acteurs 
de la chaine du livre de ce « mecanisme negatif» 
quentraine 1'absence de prix impose. 
Et si elle n'a pas — pour le moment— permis de 
debloquer Ia situation en Flandre, gageons quetle 
contribuera a renforcer — si besoin est — la 
conscience de la necessite d'une solution commu-
nautaire pour le prix du livre. Souhaitons en tout 
cas quelle convainque les professionnels flamands 
de se doter d'un outil performant d'observation du 
marche, a 1'image de la Stichting Speurwerk 
neerlandaise: car si l'on sait qu'une information 
economique fiable ne constituera pas le seul para-
metre pour le reglement du dossier, on sait egale-
ment que son absence risque fort de reduire a 
neant les efforts deployes par les partisans des 
systemes de prix impose. 

40 

1. Voir De Volkskrant, 30.11.90 et Boekblad, n° 49,7.12.90, 
pp. 26, 28 et 29. 



DOSSIER 

LE PRIX DU LIVRE DANS LA ZONE NEERLANDOPHONE 

— LA SITUATION EN BELGIQUE — 

Comme il est presque de regle en Belgique, la 
question du prix du livjg doit etre abordee de 
fagon duale. De meme que chacune des deux 
communautes possede ses propres organisations 
professionnelles (voir Arinexe 2), 1'histoire et la 
situation actuelle des systemes de prix ne sont pas 
les memes en Wallonie et en Flandre, alors meme 
que ces deux marches doivent compter avec le 
voisinage de deux puissances editoriales, la France 
et les Pays-Bas, dont ils sont tous deux largement 
dependants. 

FLANDRE 
Depuis la creation de la VBVB en 1929, le 
commerce du livre en Flandre est regi par un 
systeme de prix impose, qui s'applique tant a la 
production flamande qu'aux ouvrages importes 
des Pays-Bas. 
En 1949, la \®VB et la VBBB reaffirment ce 
principe en signant une convention etendant 1'obli-
gation de respect du prix impose a 1'ensemble de 
la zone linguistique. 
En 1977, la Commission europeenne, en vertu de 
l'article 85 du traite de Rome, entame une proce-
dure a Fencontre de cette convention, qui aboutit 
en novembre 1981 a un avis negatif. La VBX/B et 
la VBBB, soutenues par les organisations profes-
sionnelles europeennes (GELC et GALC x) font 
appel: par un arret du 17 janvier 1984, la Cour de 
Justice de Luxembourg confirme Pavis de 1981 et 
contraint Jes deux associations a mettre fin a leur 
accord. 
Entre-temps, le systeme flamand de prix impose 
est examine a 3 reprises par les juges belges : 

Le proces Club/GB-!rmo-BM (1979) 
Suite a un refus de livraison motive par le non-
respect du prix impose, la chafne de librairies-
papeteries Club et son principal operateur, le 
groupe GB-Inno-BM, assignent 7 editeurs et 

1. GELC: Groupe des fiditeurs de la CEE, premiere deno-
mination de 1'actuelle FEE {Federation des Editeurs europeens 
- FEP en anqlais), GALC : Groupe des associations de libraires 
de la CEE. 

importateurs exclusifs devant le Tribunal de 
Commerce de Bruxelles. Le juge declare le regle-
ment de la VBVB contraire a 1'article 85 du traite 
de Rome et ordonne la reprise des livraisons. 

Le proces FNAC (mars et mai 1982) 
En mars 1982, la FNAC cite en justice 14 editeurs 
et importateurs exclusifs pour les memes raisons. 
Cette fois, le Tribunal de Commerce de Bruxelles 
fonde sa decision sur le droit belge et declare le 
refus de livraison legal « parce qu'il est de nature 
defensive [et] qu'il ne vise pas a nuire mais bien a 
proteger des interets legitimes ». 
Souhaitant toutefois que le jugement soit rendu 
selon le droit europeen, les defendeurs (editeurs et 
importateurs) demandent la reouverture du 
dossier. 
En mai 1982, le Tribunal declare que, le reglement 
de la VBVB pouvant faire 1'objet soit d'une exemp-
tion (art. 85/3), soit d'un avis negatif (art. 85/1) de 
la Commission europeenne, «la procedure est 
reportee jusqu'au moment ou la Commission se 
sera prononcee ». 
L'arret defavorable de la Cour de Justice de janvier 
1984 marque officiellement la fin d'un regime 
efficace de prix impose en Flandre. Bien qu'affai-
blie par les differents proces, la VBVB ne s'avoue 
pas vaincue et entame avec son homologue 
neerlandais et la Nederlandse Taalunie la serie 
d'actions, dont la presente etude constitue le 
developpement le plus recent. 

(D'apres le Livre blanc du prix unique du livre.) 

WALLONIE/BRUXELLES 
Le regime en vigueur dans la Communaute fran-
gaise de Belgique est celui de prix conseille, qui 
equivaut dans la pratique a la liberte des prix. 
Bien que le marche francophone se trouve dans 
une situation comparable au marche flamand de 
dependance vis-a-vis d'une puissance editoriale 
voisine (on avance le chiffre de 80% pour les 
importations), la tradition historique, les liens 
moins etroits des professionnels belges avec la 
France, ainsi que 1'absence de structure interpro-

9 



fessionneile puissante dans la zone francophone 
font que la question du regime de prix ne semble 
pas susciter les memes passions que dans la 
communaute flamande. 
Uouverture en novembre 1981 du premier maga-
sin FNAC a Bruxelles, intervenant quelques mois 
apres le vote par le Parlement frangais de la loi 
instituant le prix unique du livre, a toutefois avive 
le debat sur le discount que le developpement des 
ventes a marge reduite en grandes surfaces avait 
commence a lancer. 
En 1982-1983, un dossier favorable a Finstaura-
tion d'un systeme de prix unique fut meme depose 
aupres du ministre des Affaires economiques par 
ie Cercle belge de la Librairie et le Conseil supe-
rieur de 1'Edition, et une commission chargee de 
fexaminer fut mise en place. 
Mais 1'absence de precedent historique (seules les 
cigarettes peuvent beneficier en Belgique de prix 
minima), ia complexite des institutions politiques 
belges, les dissensions croissantes au sein du 
Cercle belge de la Librairie \ ainsi que ia position 
de retrait adoptee par certains editeurs a la suite 
du developpement de leurs exportations vers ia 
France (correspondant a la phase anti-loi Lang de 

la FNAC frangaise), firent que cette demarche 
n'eut pas d'aboutissement. 

Apres quelques annees de flou, la situation sembie 
toutefois pouvoir se clarifier, suite a la mise en 
place par le ministre francophone de la Culture 
d'un Conseil du livre (juin 91) charge des memes 
missions que la Commission du livre flamande. Ce 
Conseil envisage notamment de presenter 
prochainement au ministre un texte reclamant 
1'instauration d'un regime de prix unique. 

Soiidaires des federations europeennes FEE et 
GALC dans leur combat pour le prix impose, les 
organisations professionnelles francophones cher-
chent aujourd'hui a adopter une position pius 
nette quant a ia situation interieure en matiere de 
prix. L'ADEB (Association des Editeurs Belges de 
Langue Frangaise) etudie ainsi actuellement ies 
modaiites d'une adaptation de la loi Lang a la 
reaiite beige. Enfin, la toute nouveiie Association 
des Libraires francophones de Belgique 2 (creee 
en aout 1990) a inscrit ie dossier du prix unique en 
tete de ses priorites, ia degradation du reseau de 
librairies en Wallonie etant jugee pius qu'alar-
mante. 

— LA srruATioN AUX PAYS-BAS — 

Depuis 1923, ie commerce du livre aux Pays-Bas 
est organise seion un systeme de prix impose. 
Bien que de teis systemes (iiaison verticaie coiiec-
tive des prix) aient ete interdits par un arrete d'avrii 
1964, pris en vertu de la ioi de 1956 sur la 
concurrence economique, la X/BBB se voit accor-
der, en aout 1967, par decision du secretaire 
d'Etat aux Affaires economiques, une exemption a 
cette interdiction pour motifs d'interet pubiic. 
Cette exemption est confirmee en novembre 1985 
apres que la Commission de la Concurrence 
economique et ie Conseii de i'Art (ie ministere 
neeriandais de la Culture) aient tous deux rendu 
un avis favorable au maintien d'un systeme de prix 
impose pour ie livre. A la demande formuiee par le 
Conseil de 1'Art de donner, comme en France, une 
base legale au systeme, ie gouvernement prefera 
amender ia ioi sur la concurrence de 1956 et 

1. Structure interprofessionnelle reunissant editeurs, distri-
buteurs, libraires, etc., le CBL a pratiquement cesse toute 
activite depuis 1989. 

decida de proroger Fexemption pour une periode 
de 15 ans, a 1'issue de iaquelie eiie devra etre 
reexaminee tous ies 5 ans. 
Ce deiai ne prenant effet qu'a partir de ia date 
effective de publication de l'amendement prevu a 
ia ioi de 1956, 1'existence du systeme de prix 
impose aux Pays-Bas est donc en principe garantie 
au moins jusqu'en i'an 2005. 

LE SYSTEME NEERLANDA{S 

L'editeur fixe, pour au moins deux ans, le prix de 
vente au public de chaque nouveaute. Au terme 
de ces deux ans, il peut, s'il le souhaite, decider 
que ie prix sera libre. II peut egalement liberer le 
prix apres un an seuiement, a condition toutefois 
d'obtenir 1'accord de ia X/BBB. 
Comme dans le systeme frangais, 1'editeur peut 
egalement decider de faire beneficier certains titres 

2. Voir • Les libraires dans la tourmente des prix», Liures 
Hebdo n° 8, 22.2.91. 
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de prix speciaux (promotion, souscription, etc.): 
ceux-ci deviennent alors automatiquement des 
prix imposes. 
Le prix des livres etrangers est fixe par FAssociation 
sur la base d'une conversion du prix en monnaie 
neerlandaise. 
Afin d'assurer le respect de ces regles, l'Association 
a mis en place un processus d'agrement des 
intermediaires qui participent au commerce du 
livre. Les conditions requises pour obtenir l'agre-
ment de la VBBB peuvent etre resumees comme 
suit: 
— un libraire doit avoir une certaine competence; 
— les clubs doivgnt faire une offre a leurs 

membres quatre fois 1'an, et ceux-ci acheter 
quatre livres par an au moins ; 

— les importateurs doivent avoir une documen-
tation bibliographique et un stock suffisant de 
livres etrangers; 

— les detaillants qui vendent des produits autres 
que le livre doivent etre «inscrits» pour 
pouvoir commander des livres aux editeurs. 

Toutes ces personnes doivent s'engager par ecrit a 
respecter les regles fixees par VBBB. 
II existe un Comite de librairies et d'editeurs qui 
veille au respect de ces regles, et peut le cas 
echeant mettre fin a la « reconnaissance » accor-
dee aux intermediaires qui ne les respectent pas. 
Le reglement de la VBBB prevoit cependant 
quelques exceptions: 
— ventes en quantite (5 % de rabais de 10 a 

29 exemplaires, 10 % au-dela); 
— vente aux bibliotheques des entreprises et des 

administrations; 
— vente aux librairies publiques et scolaires ; 
— clubs: en regle generale, le prix club ne doit 

pas etre inferieur a 80 % du prix impose. Les 
clubs doivent en outre observer un delai de 
quatre mois apres la publication par Fediteur. 

L'APPLICATION DU SYSTEME: 
LES PRINCIPAUX PROCES 

Lhistoire du prix du livre aux Pays-Bas a ete 
marquee par un certain nombre de proces enga-
ges — et gagnes — par la VBBB et les editeurs 

neerlandais contre les « casseurs de prix ». Parmi 
les affaires les plus celebres de la jurisprudence 
neerlandaise, on citera: 

Le proces Maxis (1977): 
La Cour de justice d'Amsterdam interdit a la 
chame de supermarches Maxis de continuer a 
vendre des livres a un prix inferieur au prix public 
pour autant que ces livres n'ont pas ete achetes a 
l'etranger. Maxis fait appel et introduit une recla-
mation aupres de la Commission europeenne 
contre la VBBB. Le jugement est confirme en 
decembre 1977, et le pourvoi en cassation rejete 
en mai 1979. 

Le proces Etdi (1979): 
En mai 1979, le Tribunal d'arrondissement d'Ams-
terdam saisit la Cour de Justice des Communautes 
europeennes de la validite du reglement de la 
VBBB, suite a sa contestation par la chaine Eldi, 
assignee en justice par la VBBB pour avoir vendu 
des bandes dessinees a prix reduit. Dans Fattente 
de la decision de la Cour, le Tribunal interdit a Eldi 
de continuer ses pratiques de rabais pour autant 
que les ouvrages n'ont pas ete achetes hors du 
territoire neerlandais. En mars 1980, la Cour de 
Justice confirme la validite du reglement de la 
VBBB. 

Les proces Albert Heijri (1981): 
En novembre 1981, le Tribunal de Haarlem inter-
dit a la chafne de supermarches Albert Heijn de 
vendre a prix reduit des livres d'editeurs connus 
ayant fait 1'objet d'une procedure d'exportation 
vers la Belgique afin d'etre immediatement reim-
portes aux Pays-Bas (« circuit aller-retour »). 

Continuant de vendre des livres a prix reduit, 
Albert Heijn refuse de fournir a la VBBB les 
preuves que ces ouvrages ont ete importes en 
toute regularite. II est condamne a le faire en mars 
1982 par le Tribunal de Haarlem. Albert Heijn fait 
appel et obtient en decembre 1982 Fannulation du 
jugement precedent; il doit cependant fournir a 
ses frais les preuves relatives a la regularite de ses 
procedures d'importation a une personne inde-
pendante autre que la VBBB. 

(D'apres le Livre blanc du prix unique du livre 
et documents VBBB.) 
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LA NEDERLANDSE TAALUNIE ET LE PRIX UNIQUE DU LIVRE — 

La Nederlandse Taalunie (Union de la Langue 
neerlandaise) est une organisation intergouverne-
mentale dont la mission generale est de viser a 
«1'integration des Pays-Bas et de la communaute 
neerlandophone de Belgique dans les domaines 
de la langue et des lettres neerlandaises au sens le 
plus large ». 
« Ce domaine comprend : la langue et les lettres 
comme objets d'etude scientifique, les lettres en 
tant qu'art, la langue en tant que moyen d'expres-
sion des sciences, la langue en tant que support 
des lettres, 1'enseignement de la langue et des 
lettres et, plus generalement, la langue en tant que 
vehicule des relations sociales. » 
Instituee par le traite du 9 septembre 1980 signe 
entre la Belgique et les Pays-Bas, la Taalunie 
comprend: 
• un Comite des ministres compose de deux 

representants de chacun des deux gouverne-
ments; 

e un Conseil de la Langue et des Lettres neerlan-
daises de 27 membres au plus, nommes par le 
Comite des ministres pour leur competence 
dans le domaine de la langue et des lettres au 
sens le plus large (presse, enseignement, 
bibliotheque, edition, librairie). Ce conseil peut 
soit etre sollicite par le Comite, soit lui proposer 
des avis ou des mesures concernant les objectifs 
ou les intentions politiques enumerees par le 
traite; 

e une Commission interparlementaire de 14 
membres au moins, elus pour moitie par le 
Conseil flamand (le parlement de la Commu-
naute flamande de Belgique) et pour 1'autre par 
les Staten generaal (le parlement neerlandais), 
qui controle 1'activite du Comite ; 

e un secretariat general. 

Debordant largement des questions traditionnelles 
de terminologie et d'orthographe, la mission de la 
Taalunie est de veiller a 1'ensemble des questions 
relatives a la defense et 1'illustration de la iangue et 
de la litterature dans une zone linguistique homo-
gene. C'est a cette mission que se refere la 
Commission europeenne dans sa decision du 
25 novembre 1981 ou elle designe nommement la 
Taalunie pour aider les pouvoirs publics a «faire 
ce qu'il faut si des mesures qui protegent certaines 

valeurs culturelles [sont] necessaires ». Et c'est en 
ce sens que le Conseil de la langue suggere en 
1984 au Comite des ministres d'entreprendre des 
demarches en vue d'aboutir a la mise en place 
d'un regime de prix impose applicable a Fensem-
ble de la zone neerlandophone, considerant que 
seul ce systeme pouvait garantir a la fois le niveau 
de la production editoriale et la densite du reseau 
necessaire a sa diffusion. 
Decidant de soumettre au Comite une proposition 
detaillee qui s'inscrirait dans le prolongement de la 1 
position adoptee en 1985 par la Commission c 
Bruxelles1 — la recherche pragmatique d'ui 
solution communautaire — le Conseil langa ui 
serie d'etudes et de publications 2, dont le rappc 
de Carlo van Baelen constitue raboutissement. 

Ont ainsi ete publies : j 
e Le Liure blanc du prix unique du livre, mani-

feste redige par les experts de la VBBB et de la | 
VBVB (Voorzetten, n° 12, 1987). I 

e Auis a la Nederlandse Taalunie concernant les I 
aspects de droit communautaire d'un prix j 
impose pour le liure, par M. van Empel, charge | 
de cours extraordinaire en droit europeen a 1 
1'Universite d'Amsterdam (Voorzetten, n° 25, | 
1990). :! 

La genese du rapport uan Baelen (extrait de 
Pavant-propos de 1'edition neerlandaise)„ 

... Lorsque parut l'avis du Conseil de la Langue et 
des Lettres neerlandaises sur les possibilites d'un 
prix unique du livre en droit communautaire (mars 
1988), qui reposait sur 1'avis prealable du profes-
seur M. van Empel, le ministre de la Culture de la 
Communaute flamande reagit en faisant savoir 
que 1'Administration de 1'Art et la Commission du 
livre du ministere souscrivaient aux conclusions de 
cet avis. II ajouta qu'il etait necessaire d'etayer ce 
rapport du point de vue economique avant d'aller 
plus loin. Dans cette perspective, il etait sans doute 
utile de prendre en compte les rapports effectues 
dans les pays voisins. 

1. Cf. Communication au Conseil COM (85) 681 -
nov./dec. 1985. 

2. Diffuses par la Stichting Bibliographia Neeriandica, 
Postbus 90751, 2509 LT La Haye (Pays-Bas) et les £d. UGA, 
Stijn Streuvelslaan 73, 8710 Kortrijk-Heule (Belgique). 
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II existe en effet cfexcellentes etudes a 1'etranger, 
comme le rapport de Patrice Cahart au ministre 
frangais de la Culture et de la Communication, 
intitule Le livre frangais a-t-il un avenir ? (Paris, 
1988) ou Petude britannique de F. Fishwick pour 
la Booksellers' Association et la Publishers' Asso-
ciation The economic implications of the Net Book 
Agreement (Les implications economiques du Net 
Book Agreement, 1989), 
Ces rapports ne sont cependant pas toujours 
exploitables compte tenu de differences trop 
importantes (etendue de la zone linguistique, par 
exemple) ou d'autres facteurs qui faussent les 
perspectives. 
Le rapport de M. van Baelen fournit par excellence 
les bases economiques reclamees par le ministre, 
M. P. Dewael. II concerne en effet directement la 
situation en Flandre. 
R constitue par ailleurs une etude unique en soi, 
car il permet de comparer deux marches, la 

Flandre et les Pays-Bas, qui, s'ils font partie de la 
meme zone linguistique et sont soumis aux memes 
influences, different sur un point crucial: 1'exis-
tence ou 1'absence de prix unique du livre. En 
outre, il ne faut pas oublier qu'un systeme de prix 
unique du livre a ete applique en Flandre jusqu'a 
une date recente, 1970, date a partir de laquelle la 
situation dans les deux pays a commence a diver-
ger. 
Le rapport montre comment Pabandon du prix 
unique a entrame un affaiblissement de 1'infras-
tructure commerciale du livre, un amoindrisse-
ment du service et un appauvrissement de 1'offre. 
Aussi constitue-t-il de fagon implicite un plaidoyer 
en faveur d'une politique energique des pouvoirs 
publics visant a apporter, grace au « prix unique du 
livre», un soutien economique optimal a ce 
produit culturel qu'est le livre. 

Ludo Simons 
President de la Commission de supervision 

ETUDE 

LES CONSEQUENCES DE LABSENCE DE PRIX UNIQUE 
POUR LE LIVRE EN FLANDRE 

PREFACE 

Depuis un certain temps deja, le dossier du prix 
unique du livre figure parmi les preoccupations de 
PUnion de la Langue neerlandaise. Un groupe 
d'experts de PAssociation pour la Promotion du 
Livre Flamand (VBVB) et de PAssociation neerlan-
daise pour la Defense des Interets de la Librairie 
(VBBB) a recueilli et classe les faits relatifs a la 
situation du livre en Flandre et aux Pays-Bas avant 
de les publier dans le numero 12 de Voorzetten x. 
En complement de ce travail, M. van Empel a ete 
charge de donner un avis juridique dans la pers-
pective du droit communautaire 2, 
Une fois posee la necessite de recenser les conse-
quences economiques de Pabsence effective d'un 

1. «Witboek vaste boekenprijs» («Dure blanc du prix 
unique du livre»), Voorzetten, n' 12, 1987, 80 p., edition 
triiingue (neerlandais/franjais/anglais). 

2. «Advies aan de Nederlandse Taalunie inzake de EEG-
rechtelijke aspecten van een vaste boekenprijs » (« Avis a la 
Nederlandse Taalunie concernant les aspects de droit commu-
nautaire d'un prix impose pour le livre »), Voorzetten, n° 25, 
1990, 132 p., ed. trilingue. 

prix unique du livre en Flandre, Pobjectif etait de 
mettre en evidence un maximum de faits incon-
testables montrant les effets que cette liberte des 
prix avait pu avoir. Pour ce faire, Pauteur a choisi 
de mettre en parallele la situation du marche du 
livre en Flandre et aux Pays-Bas, ou le prix unique 
du livre a toujours ete autorise par la loi. Les 
statistiques n'etant pas toujours disponibles, il a 
parfois ete necessaire de recourir a une argumen-
tation subsidiaire, c'est-a-dire de s'appuyer sur des 
observations portant sur Paboutissement d'un 
processus dont la reconstitution ne pouvait etre 
effectuee avec certitude, mais dont le resultat 
refletait 1'evolution. II convient d'ailleurs de souli-
gner 1'obstacle constitue par 1'absence de donnees 
statistiques precises sur Peconomie du livre en 
Flandre. Une part substantielle de ce travail repose 
sur des observations effectuees pendant quinze 
ans dans le secteur du livre, sur d'innombrables 
entretiens ou echanges de vues avec des dizaines 
de professionnels, en Flandre comme aux Pays-
Bas, ainsi que sur une curiosite insatiable pour 
decouvrir Porigine des differences existant entre les 
deux marches du livre, en Flandre et aux Pays-Bas. 
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Je voudrais remercier tout particulierement 
M. Antoon Wouters qui, pendant des annees a la 
tete du secretariat de la X®X/B, a defendu avec une 
ardeur constante le systeme du prix unique du 
livre et reuni un epais dossier sur ce theme. Ses 
renseignements ont constitue une veritable mine 
d'informations. L'auteur du present rapport 
assume 1'entiere responsabilite des conclusions 
formulees. 
Dans 1'espoir que cette etude apportera une 
contribution positive a un processus decisionnel 
qui n'a que trop dure, j'invite le lecteur a une 
retrospective sur quinze annees de flou en matiere 
de prix du livre en Flandre et sur toutes les 
consequences que cette situation a pu entramer. 

C. v. B., mars 1990. 

INTRODUCTION 

Le present rapport tente de dresser un tableau des 
evolutions nefastes qui ont caracterise le secteur 
du livre en Fiandre depuis vnngt ans, deux decen-
nies pendant lesquelles 1'absence de prix unique 
du livre sest fait de plus en plus sentir. 
II est ciair que 1'evolution decrite ne resulte pas 
seulement de i'abolition du prix de vente impose 
pour ie iivre. Des phenomenes teis que 1'arrivee de 
nouveaux medias, 1'usage tres repandu de la 
reprographie pour la copie d'ouvrages didactiques 
(principalement), le recul de ia culture du livre, qui 
represente une perte de temps et d'argent, ont 
egalement contribue a cette evoiution. Le marche 
du livre neeriandais est, mutatis mutandis, 
confronte aux memes probiemes externes. L'evo-
iution aux Pays-Bas s'est cependant inscrite dans 
le cadre d'un systeme de prix unique conforte par 
une base legale. Dans une comparaison systema-
tique entre ia Flandre et les Pays-Bas, un seul 
element differe, par consequent: l'existence ou 
1'absence de prix unique du livre. 
L'etude est envisagee avant tout sous un angle 
economique et repose sur : 
— des donnees primaires, qui livrent des conclu-

sions directes; 
— des donnees secondaires, qui constituent des 

manifestations statistiquement non quantifia-
bles de realites dominantes, mais qui sont 
neanmoins significatives a des fins explicatives 
ou previsionneiles. 

L'auteur a pris en compte : 
— des donnees — pubiiees et non pubiiees — du 

secteur considere (Tijdingen \ rapports 
annuels de la VBVB, de la BANB, de la X/UNB 
et de l'AX/BB 2); 

— des donnees internes aux entreprises; 
— des observations effectuees par des temoins 

privilegies; 
— 1'anaiyse, ia combinaison, la synthese et 1'extra-

polation d'elements reposant sur vingt ans 
d'experience du secteur du iivre en Fiandre. 

Pour ies Pays-Bas, 1'auteur a pris en compte des 
etudes et des rapports de la Stichting Speurwerk 3, 
qu'ils aient ete publies dans Boekblad4, sous 
forme de rapport separe ou bien cites et adaptes 
dans ies rapports de la X/BBB, de la KNUB ou de 
la NBB 5. 

A LA BASE : UN MECANISME 

AUX CONSEQUENCES NEFASTES 

Le livre est Pun des rares secteurs dans iesquels la 
fixation du prix de cession entre ie fournisseur et 
Pintermediaire intervient sur ia base d'une remise 
sur un prix de vente determine au depart. La 
formation du prix ne depend donc pas de la marge 
etabiie par le detaillant a partir d'un prix d'achat 
net, mais d'un prix de vente public fixe par ie 
fournisseur. La marge beneficiaire brute du libraire 
correspond a ia remise qu'il obtient de Pediteur, dt? 
1'importateur ou du fournisseur (voir schema ci-
contre). 
Ce benefice brut doit permettre au iibraire de 
couvrir ses frais d'exploitation (frais de personnel, 
local, frais financiers et amortissements, promo-
tion...) tout en conservant un benefice net accep-
tabie. 
De la meme fagon 1'editeur ou Pimportateur doit 
etre en mesure, avec ses recettes nettes — c'est-a-

1. Tijdingen (les Nouvelles) est la revue professionnelle du 
livre en Flandre. 

2. Les principales organisations professionnelles flamandes. 
Voir annexe 2. 

3. Stichting Speurwerk betreffende het boek (Fondation 
pour les etudes sur le livre): 1'Observatoire neerlandais, cree 
des 1960 par la VBBB. 

4. La revue professionnelle du livre aux Pays-Bas, publiee 
par la VBBB. 

5. Voir annexe 2. 
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Marges et benefice dans le secteur du livre 

.ibraire 

Prix de vente public 
determine au depart 

Chiffre tfaffaires brut 

- Remise accordee 

= Chiffre d'affaires net 

Frais de production 
Frais d'exploitation 

Chiffre d'affaires 

Prix de revient 

Marge brute 

Frais d'expioitation 

Benefice net Benefice net 

dire la difference entre le prix de detail et la remise 
accordee aux intermediaires — de couvrir ses frais 
de production et d'exploitation, tout en degageant 
un benefice pour son entreprise. 
Lorsque la concurrence porte exclusivement sur 
les prix, elle conduit a une baisse du prix de vente 
au detail sur une partie de la production, ce qui 
entraine pour le libraire une reduction de la marge 
brute disponible: 
— le fournisseur se voit alors amene a consentir 

des remises plus elevees, lesquelles doivent 
etre compensees par des prix de vente etablis a 
la hausse ou par une baisse des couts de 
production (produits moins elabores) et des 
couts d'exploitation; 

— le libraire tente, en complement, de compenser 
le retrecissement de sa marge par une gestion 
plus rigoureuse ou, lorsque cela lui est possi-
ble, en augmentant sa marge brute par une 
hausse de prix superieure a la moyenne dans 
certains segments. 

La pratique des rabais a donc des incidences sur 
Fensemble de la structure micro-economique et 

incite les acteurs concernes a prendre des mesures 
concretes destinees a retablir Fequilibre permettant 
d'obtenir un resultat economiquement acceptable. 

Le present rapport analyse les mesures qui ont ete 
prises par les differents agents economiques du 
livre en Flandre, face au demantelement du 
systeme du prix unique. 

1 LES CONSEQUENCES 
POUR LE LIBRAIRE 

Les frais d'expIoitation sont essentiellement cons-
titues par les frais de personnel, qui incluent la 
remuneration du chef d'entreprise et constituent la 
seule charge de ce type dans les petites librairies 
(plus de 65 % de 1'ensemble des charges, selon 
une etude neerlandaise recente). La vente de livres 
au detail est une activite qui exige beaucoup de 
temps et de travail. La part importante representee 
par les frais de local (15%) tient au fait qu'un 
contact direct avec un maximum de lecteurs (poten-
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tiels) est essentiel pour une librairie, ce qui neces-
site un emplacement optimal. Le pourcentage des 
postes «financement» et « amortissements» 
(10%) indique qu'il s'agit d'un commerce ou les 
coefficients de capital et de risque sont eleves. 

L'abandon du prix unique en Flandre s'est traduit 
par: 
— une diminution du nombre des librairies ; 
— une evolution des autres canaux de vente au 

detail; 
— une baisse de la qualite des prestations de 

service; 
— un developpement des assortiments comple-

mentaires; 
— une diminution de la part de marche des 

librairies; 
— un manque de librairies specialisees. 

1.1 La dimiriution du nombre des librairies 

La carte des librairies en Flandre fait apparaitre de 
grandes zones blanches dans lesquelles 1'offre est 
inexistante ou de qualite mediocre. Les principales 
villes flamandes exercent une forte attraction pour 
les produits d'achat reflechi en general, et pour les 
grands assortiments de livres en particulier. L'evo-
lution du nombre des points de vente entre 1970 
et 1988 montre dans quelle mesure les livres sont 
toujours accessibles au consommateur et donne 
un apergu des chances de survie d'une librairie 
assurant un service de commande minimal dans 
un contexte de guerre des prix. 
On retiendra comme base de comparaison le 
nombre de Iibrairies agreees par 1'Union des Librai-
res Flamands (Algemerte Vlaamse Boekverkoper-
sbond). Une analyse nominative montre que la 
diminution du nombre des points de vente est 
imputable a des faillites, a des fermetures pour 
raisons economiques ou a Ia concurrence directe 
des magasins pratiquant des rabais systematiques, 
notamment sur les livres (tableau 1). 
Dans les villes indiquees ci-dessus, le nombre des 
points de vente de livres est passe de 282 a 113 
entre 1970 et 1988, ce qui represente une dimi-
nution de 60 %! La baisse la moins forte a ete 
enregistree dans les zones ou il existait un marche 
stable (universites, etc.) et ou les magasins prati-
quant le discount ne se sont pas taille la part du 
lion (Lierre, Turnhout, Bruges). Dans des villes 

Tableau 1. — 6VOLUTION DU NOMBRE DE LIBRAIRES 
AGR££S DANS LES PRINCIPALES VILLES BELGES 

1970 1988 

Anvers (ville et aggiomeration) 145 49 

Malines 15 6 

Lierre 4 2 

Turnhout 12 6 

Herentals 6 3 

Gand 44 19 

Bruges 16 7 

Stations de la cote 6 4 

Courtrai 4 4 

Bruxelles 28 12 

Louvain 12 9 

Source : Algemene Viaamse Boekverkopersbond. 

comme Anvers, Gand et Bruxelles (tant a la FNAC 
que dans les librairies-papeteries Club *), la forte 
concurrence exercee sur les prix ainsi que la 
politique de prix agressive des supermarches Maxis 
en banlieue ont fortement reduit Finfluence des 
librairies. 
Au cours de cette periode, la tendance generale 
dans le commerce a ete caracterisee par une 
concentration en plus grandes unites de vente 
d'une part et par une specialisation des detaillants 
de Fautre. Entre 1971 et 1980, le nombre des^ 
points de vente au detail en Belgique a augmente 
de 2,5 %, passant de 127 797 a 130 812 (entre-
prises actives assujetties a la TVA2, rubrique 
« commerce de detail», numeros 64 et 65 de la 
NACE 3). 
A titre de comparaison, le tableau 2 montre quelle 
est la situation des librairies aux Pays-Bas. Comme 
precedemment, la base retenue est le nombre de 
libraires agrees. 

1. Filiaie loisirs du grand groupe de distribution GB-Inno-
BM. Creee en 1975, la chaine Club compte aujourd'hui 
12 magasins livres/presse (CA1988: 689 M FB). 

2. Le livre est en effet en Belgique l'un des cinq secteurs 
economiques ou les detaillants peuvent etre exemptes de TVA, 
a condition de realiser un montant annuel d'achats inferieur a 
2,5 M FB (environ 0,4 M FF). Ces points de vente sont aiors 
soumis a une taxe particuliere, appelee «taxe d'egalisation», 
qui est pergue sous la forme d'une majoration forfaitaire (de 15 
ou 33 %) de la TVA sur achats. 

3. Nomenclature statistique des activites economiques dans 
la Communaute europeenne. 
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Tableau 2. — iVOLUTION DU NOMBRE DE LIBRAIRES 
AGREES DANS QUELQUES VILLES NEERLANDAISES 

1970 1987 Importance 

Groningue 27 27 > 200 000 habitants 

Dordrecht 13 12 > 200 000 habitants 

Bois-le-Duc 15 11 100-200 000 habitants 

Alkmaar 11 12 75-100 000 habitants 

Assen 8 8 50-75 000 habitants 

Veenendaal 5 8 50-75 000 habitants 

Source : VBBB. 

Cet echantillon restreint de quelques villes 
neerlandaises fait apparaitre une tres legere baisse 
des points de vente/libraires agrees aux Pays-Bas 
(79 en 1970 contre 78 en 1987). Le decompte du 
nombre total des librairies agreees pour la periode 
1971-1987 permet de constater une diminution 

%de 15 % (1 913 librairies en 1971 contre 1 621 en 
1987). II ne faut cependant pas oublier qu'aux 
Pays-Bas le commerce de detail dans son ensem-
ble a connu une forte regression du nombre des 
points de vente (alimentation: - 18,5 % entre 
1982 et 1987, appareils electriques: - 22,2 % 
entre 1978 et 1988). Le nombre total des lieux de 
vente dans le commerce de detail (a Fexclusion 
des filiales) est ainsi passe de 138 480 en 1970 a 
103 799 en 1988. 

En Flandre, le nombre de points de vente a 
dominante librairie a baisse de 60 %, si 1'on retient 
comme critere le nombre d'adherents des orga-
nisations professionnelles. Cette diminution 
contraste singulierement avec 1'augmentation 
— legere il est vrai — du nombre des autres 
detaillants au cours de la meme periode. Le 
contraste est encore plus saisissant avec les Pays-
Bas. Entre 1971 et 1987, le nombre des points de 
vente de livres n'a diminue que de 15 %, dans le 
contexte neerlandais de prix unique du livre, alors 
que le nombre des autres detaillants a baisse de 
25 %. 

1.2 L'evolution des autres canaux 
de distribution 

En matiere d'assortiment, les livres constituent un 
complement logique de 1'assortiment des 

marchands de journaux et des kiosques. Dans un 
bon nombre de petites communes, le marchand 
de journaux demeure le seul point de vente de 
livres, disposant d'un assortiment restreint il est 
vrai, mais assurant un service de commande 
aupres d'un fournisseur central pour les titres non 
disponibles. Les pratiques de discount ont en effet 
accentue le retrecissement de l'offre, entramant 
parfois la suppression pure et simple de Factivite 
«librairie ». La concentration et la creation d'une 
chame dans le prolongement des activites de 
distribution de la Persagentschap Vervoer en 
Distributie (Agences et Messageries de la presse2) 
n'ont pu inflechir cette evolution. Par la force des 
choses, Fassortiment a une fois encore ete limite 
aux ouvrages courants, d'acces facile, et aux titres 
lies a Pactualite mediatique. Seule Pacceptation 
par les fournisseurs d'accorder une faculte de 
retour — qui supprime le risque de stock pour le 
detaillant — a permis d'assurer une presence 
minimale de livres dans ces points de vente. 
Les supermarches et hypermarches, qui ont ete a 
Forigine des pratiques de discount, ont considera-
blement reduit Fespace reserve aux livres et le 
nombre de titres disponibles, se limitant de plus en 
plus aux bandes dessinees, aux livres (populaires) 
pour la jeunesse et aux livres de poche. Le systeme 
repose essentiellement sur les achats d'impulsion, 
sans possibilite de commande ni de service. Les 
rabais consentis ont ete ramenes de 20 % a 10 % 
au maximum. Manifestement, les pratiques de 
rabais sur les livres n'ont pas permis Pelargissement 
necessaire du marche ni Paugmentation du 
volume des ventes ; le maintien d'une offre relati-
vement diversifiee ne se justifie donc plus. L'exis-
tence de prix peu eleves n'augmente pas le 
nombre des acheteurs lorsqu'il s'agit de livres. 
II est egalement frappant de constater que les 
grands magasins qui, pour Passortiment, 1'image 
de marque et la clientele visee, se sont toujours 
adresses a des acheteurs aises, ont egalement ete 
contraints de supprimer ou de reduire au strict 
minimum leur rayon librairie. A la difference des 
Pays-Bas, ou le rayon librairie des magasins V & D 
et Bijenkorf represente plus de 6 % du marche, la 
position de Inno et du Bon Marche dans le secteur 
du livre s'est trouvee affaiblie par le discount 
pratique au sein de leur propre groupe GIB. 

1. La puissante fiiiale de distribution du groupe Hachette 
(CA1988: 10 252MFB). 
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Pour des raisons de rentabilite, la FNAC a ete, 
quant a elle, contrainte de revoir serieusement sa 
politique de prix dans le domaine du livre. La 
remise originelle de 20 % pratiquee sur 1'ensemble 
des livres a ainsi ete reduite a moins de 10 %, avec 
des exceptions ga et la, image de marque oblige, 
sur quelques best-seliers. La persistance de resul-
tats negatifs (pertes s'elevant a 82 millions de 
francs belges en 1987 et a 116 millions en 1988, 
malgre un chiffre d'affaires en hausse de 32 %) l'a 
obligee la encore a revoir sa politique en matiere 
de prix. 

1.3 La baisse de qualite 
des prestations de service 

Consequence du discount et de la baisse des prix 
de vente, la diminution de la marge brute des 
libraires entraine une reduction des prestations de 
service destinees aux consommateurs. 

a) L'assortiment 

Une etude sectorielle effectuee en 1989 aux Pays-
Bas par 1'Institut economique des PME (EIMK) 
montre que sur un echantillon de 484 librairies le 
nombre moyen de titres en stock depasse les 
9 000. Deux librairies sur dix ont indique une 
extension de leur fonds, plus de six librairies sur dix 
ont travaille avec un assortiment equivalent, et 
10% seulement des detaillants ont signale une 
reduction du nombre de titres. 
U n'existe aucune etude analogue pour les librai-
ries flamandes. Selon une typologie utilisee en 
Flandre, Fapproximation suivante peut neanmoins 
etre donnee: 
e Librairies de type A 

(plus de 10 000 titres en stock) = ± 40 
e Librairies de type B 

(de 2 000 a 10 000 titres en stock = + 90 
e Points de vente de type C 

(moins de 2 000 titres en stock) = ± 220 
(pour les membres agrees par 1'AVBB) 

Si l'on tient compte des detaillants non membres 
de 1'AVBB, on peut evaluer le nombre moyen de 
titres en Flandre a 3 100 pour un total de 500 
points de vente. 

Les fournisseurs ont constate une nette regression 
du nombre de titres disponibles dans les librairies, 

ce qui se traduit par une augmentation des 
commandes a 1'unite et une diminution du 
nombre d'exemplaires par ligne de commande. 
Une analyse des achats effectues par les librairies 
Standaard Boekhandel (52 points de vente) au 
cours de la periode septembre-novembre 1989 
donne les resultats suivants : 
—• 620 000 livres au total ont ete achetes, repartis 

entre 32 800 titres (en moyenne 19 exemplai-
res par titre, soit 0,4 exemplaire par librairie !); 
encore ce chiffre est-il surevalue compte tenu 
des commandes groupees de livres scolaires 
au cours de cette periode ;: 

— 40 % des titres ont ete achetes en un seul 
exemplaire; 

— 5,5 % des titres seulement ont ete vendus a 
plus de 50 exemplaires. 

Ces chiffres refletent non seulement la tres grande 
diversite de la demande des consommateurs, mais 
aussi Pimpossibilite pour le libraire de maitriser 
1'ensemble de son stock. Pour des questions de 
rentabilite, Passortiment est progressivement 
reduit, tant en largeur qu'en profondeur. Le corol-
laire en est un alourdissement de la gestion des 
commandes. 

b) Les commandes 

La pratique des rabais diminue la marge brute du 
libraire. II doit reduire ses couts s'il veut conserver 
un resultat d'exploitation positif. 
Pour une partie croissante des libraires qui desi-
rent continuer a assurer le service de commande, 
les couts directs et indirects lies a cette prestation 
constituent une limite au-dela de laquelle ils deci-
dent soit de supprimer ce service, soit d'en reper-
cuter les frais aupres du consommateur. 

c) L'information 

Le libraire souffre de Pabsence de formation de 
base et de possibilites de formation permanente 
(cf. 4. Les consequences pour l'interprofession), 
ainsi que de Pabsence de moyens professionnels 
lui permettant de se tenir informe des parutions. 
Linformation bibliographique est trop dispersee 
(des dizaines de sources), trop ancienne (deux 
mises a jour par an), difflcile a obtenir (necessite de 
connattre le titre ou Pauteur ou Pediteur) et inuti-
lisable (absence d'indications relatives a la dispo-
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nibilite des ouvrages, absence d'information sur le 
contenu des ouvrages, absence de systeme convi-
vial pour les recherches). 
Aux Pays-Bas, le catalogue et les microfiches de la 
Centraal Boekhuis1 (Maison centrale du Livre) 
sont des instruments de travail efficaces pour 
s'assurer de la disponibilite de tel ou tel titre. Bien 
que ces sources aient ete congues pour le marche 
neerlandais, eiles pourraient egalement etre utili-
sees par les libraires en Handre, moyennant une 
adaptation pour les importateurs. 
Le nombre d'abonnes flamands au catalogue de la 
Centraal Boekhuis est passe de 150 a 60 librairies, 
les microfiches etant consultees par 10 abonnes. 
L'information bibliographique s'est donc conside-
rablement reduite. Faute d'assise suffisante, il est 
impossible de developper une source d'informa-
tion centralisee (catalogue des titres de la Centraal 
Boekhuis, Boekdata 2, microfiches de la Centraal 
Boekhuis). Les sources bibliographiques etrange-
res sont peu disponibles; la plupart des libraires 
s'adressent pour ce type d'information au secreta-
riat de la VBVB. 

d) La disparition des services gratuits 

Contraints de reduire leur couts, les libraires 
doivent supprimer les services destines aux 
consommateurs: 
— envoi pour consuitation d'ouvrages (scientifi-

ques); 
— information periodique sur les nouveautes 

dans les domaines specialises ; 
— courrier ou appel telephonique pour signaler 

que le client peut venir prendre livraison d'un 
ouvrage; 

— facturation mensuelle; 
— livraison franco de port; 
— mise a dispdsition de catalogues gratuits ; 
— sources bibliographiques etrangeres ; 
— emballages cadeaux desormais payants ; 
— listes thematiques d'ouvrages ; 
— service de periodiques. 

1. Organe central de distribution du livre aux Pays-Bas, 
fonde des 1871 par les editeurs et les libraires. 

2. Le systeme neerlandais d'information bibliographique 
(250 000 titres) et de transmission des commandes (les 
6 000 titres de la Centraal Boekhuis). Lance en 1979, ce 
systerne est gere par la Centraal Boekhuis, et implante dans 
300 librairies. 

1.4 Le developpement 
des assortiments complementaires 

Pour augmenter sa marge et son chiffre d'affaires, 
le libraire essaie de vendre de plus en plus de 
produits autres que des livres. II commence par les 
journaux et les periodiques, puis c'est le tour des 
cartes de voeux, des posters et des articles de 
bureau, enfin Faccent est mis, et de fagon exage-
ree, sur les soldes et les rabais, y compris sur 
1'echange de points Artis 3 et autres cadeaux publi-
citaires. Le temps et le cout supplementaires 
qu'exigent ces assortiments peripheriques, dimi-
nuent 1'attention accordee aux livres et Fespace qui 
leur est consacre. Le iibraire doit alors essayer de 
compenser la baisse des recettes provenant des 
livres par la vente d'assortiments complementaires. 

1.5 La diminution de la part de marche 
de la Hbrairie 

En Flandre, plus de ia moitie des ventes de iivres 
generaux 4 ne sont pas realisees par les librairies, 
lesqueiles ont vu leur part de marche passer de 
60 % au debut des annees soixante-dix a moins de 
50 % en 1987. Les clubs de livres, la vente par 
correspondance et les ventes directes ont progres-
sivement pris la place des librairies qui ont disparu. 
Les possibilites d'une rencontre directe entre le 
public et les iivres ne cessent de diminuer. 
Dans le domaine du livre scolaire, 60 % des ventes 
correspondent a des commandes directes des 
etablissements aux editeurs ou aux importateurs. 
Dans 1'impossibilite totale de faire appel a des 
librairies scientifiques specialisees, les fournisseurs 
d'ouvrages scientifiques sont donc contraints de 
mettre en place leur propre systeme de distribu-
tion; mais lorsque la clientele specialisee s'avere 
peu receptive ou difficile a atteindre, ces canaux de 
distribution directe disparaissent a leur tour. 
Aux Pays-Bas, la part de marche des librairies dans 
le secteur du livre general, qui etait de 54 % en 
1980, representait 55 % en 1988, Au cours de Ia 

3. Points Artis : petits coupons que i'on trouve en Belgique 
sur les emballages de produits alimentaires et que l'on peut 
notamment echanger en librairie contre des livres edites a cet 
usage (livres pratiques, surtout). 

4. Dans la terminologie flamande, les «livres generaux» 
(algemene boeken) designent 1'ensemble des categories d'ou-
vrages a 1'exclusion des livres scolaires, des livres scientifiques et 
techniques, des encyclopedies et des bandes dessinees. 
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meme periode, les clubs ont vu leur part de 
marche passer de 28 % a 19 %, tandis que la vente 
par correspondance se stabilisait autour de 9 a 
10 %. Pour le livre scolaire, les ventes directes aux 
etablissements restent minoritaires (30 % pour 
Venseignement elementaire, 14 % pour 1'enseigne-
ment secondaire), 

1.6 Labsence de librairies specialisees 

En Flandre, 1'incertitude sur le prix empeche le 
developpement de librairies specialisees capables 
de repondre a des besoins specifiques. La clientele 
specialisee est en effet trop souvent confrontee a 
des rabais sur les prix dans le domaine qui 1'inte-
resse pour ne s'adresser qu'aux libraires speciali-
ses. Aux Pays-Bas, en particulier dans la Randstad, 
cette riche conurbation reliant les plus grandes 
villes du pays J, les libraires specialises peuvent 
asseoir leur activite economique sur une clientele 
fixe, dans la mesure ou le client peut ici etre fidele 
sans risquer de passer a cdte de rabais exception-
nels. 
La librairie disposant d'un large assortiment — la 
configuration la plus courante pour les librairies 
specialisees — connait des difficultes croissantes 
en Flandre. La perte des ventes d'ouvrages a 
grand succes, qui sont desormais le quasi-
monopole des soldeurs, supprime le mecanisme 
de perequation qu'autorise un large assortiment. 

2 LES CONSEQUENCES 
POUR L'EDITEUR 

Sous la pression de ses clients, engages dans un 
processus de guerre des prix, 1'editeur est contraint 
d'augmenter ses remises et voit ses recettes nettes 
diminuer. 
Afin d'echapper aux effets nefastes de ce mecanis-
me, 1'editeur peut augmenter — de fagon artifi-
cielle — ses prix de vente ou decider de reduire ses 
frais de production et d'exploitation. Mais la limite 
de 1'ajustement des prix vers le haut rend impos-
sible 1'edition de certains titres ou de certains 
genres, tandis que la compression maximale des 
frais d'exploitation prive les livres d'un soutien 

1. Amsterdam, Rotterdam, Utrecht et La Haye. 

commercial effectif. Laboutissement de ce proces-
sus est 1'arret des ventes, la liquidation ou la faillite. 

L'abandon du prix unique du livre se traduit pour 
1'editeur flamand par: 
— une hausse des prix demesuree; 
— une baisse de la production des genres plus 

«difficites» et la persistance du retard par 
rapport aux Pays-Bas; 

— une neerlandisation du paysage editorial 
flamand ; 

— une absence de ressources pour une promo-
tion active des ouvrages. 

2.1 Uevolution des prix 

a) Par rapport a 1'indice des prix de detail 
en Belgique 

Tableau 3. — LE PRIX DU LIVRE EN FLANDRE 

Prix de vente moyen des 

titres annonces en Flan-

dre 

Indice des prix 

a la consomma-

tion 

indice 100 indice 100 « 

1978 297 100 100 

1982 393 132 130 

1985 471 159 155 

1988 518 174 162 

Source: Notices publi6es dans les Tijdingen et minist6re des Affaires 
§conomiques. 

Entre 1978 et 1988, le prix moyen des titres 
flamands, tels qu'ils apparaissent dans la partie 
bibliographique des Tijdingen, est passe de 
297 FB a 518 FB, soit une hausse de 74 %. 
Au cours de la meme periode, 1'indice general des 
prix a la consommation augmentait de 62 %. 
Laugmentation du prix moyen du livre flamand, 
corrige de 1'inflation, a donc depasse de plus de 
7 % le cout de la vie. 
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prix de vente moyen des titres flamands 
(base 100 = 1978) 
indice des prix a la consommation 
(base 100 = 1978) 

120 - -

88 B6 84 78 82 80 

Schema 1 : FLANDRE 

b) Par rapport a Pevolution du prix du livre 
aux Pays-Bas 

Tableau 4, — LE PRIX DU LIVRE AUX PAYS-BAS 

Indice du prix 
du livre 

Indice des prix 

a la consommation 

1978 100 100 

1982 118 125 

1985 133 137 

1988 142 138 

Source : CBS, statistiques mensuelles. 

Entre 1978 et 1988, Findice des prix du livre a la 
consommation aux Pays-Bas a augmente de 42 % 
pour une inflation de 38 % au cours de Ia meme 
periode. Corrige de Finflation, le prix moyen d'un 
livre achete aux Pays-Bas a augmente de 2,8 % de 
plus que la hausse reelle des prix a la consomma-
tion. 
L'indice du prix du livre recouvre 1'ensemble des 
categories d'ouvrages. En 1978, cette rubrique 
avait un coefficient de ponderation de 
600/100 000 et regroupait trois categories: 
fiction, non-fiction, ouvrages didactiques. En 1988, 
le coefficient de ponderation etait de 740/ 
100 000 et les trois categories d'origine avaient ete 

Indice des prix (base 100 — 1978) 
consommation des m6nages 
(base 100 = 1978) 

78 80 82 84 86 88 

Schema 2: PAYS-BAS 

reparties en sept groupes. La forte croissance 
(+ 11 %) de la categorie « ouwages didactiques » 
(coefficient de ponderation : 233) entre 1985 et 
1988 est bien superieure a la croissance moyenne 
de 7 % pour 1'ensemble du budget livres au cours 
de la meme periode. 
Compte tenu de la difference des taux d'inflation 
en Belgique et aux Pays-Bas, le prix moyen du 
livre, a indice des prix egal, a augmente de 7,4 % 

Schema 3 : COMPARAISON ENTRE LA FLANDRE 
ET LES PAYS-BAS 

Prix moyen des nouveaux titres en Fl; 
Corrige de rinttation = 107,4 

Indice des prix de d§tail en Belgique 

Indice du prix du livre aux Pays-Bas 
Corrig6 de rinflation = 102,8 

Indice des prix d ia consommation aux Pays-Bas 

180 

170 

160 

150 

131—• 

130 

125 

120 

105 

100 
78 BB 68 80' 82 66 
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Tabieau 5. — RgPARTITION DES NOUVEAUTES ET NOUVELLES EDITIONS EN FLANDRE ET AUX PAYS-BAS 

Flandre Pays-Bas 

1984 1988 1984 1988 

Generaiites 61 2,1 % 104 3,4 % 119 0,9% 58 0,4 % 

Sciences et techniques 643 22,2 % 945 31,0% 4 966 37,6 % 5 286 38,2 % 

Langues et iitterature 320 11,1 % 384 12,6% 3 206 24,3 % 3 069 22,2 % 

Livres scoiaires 832 28,8 % 606 19,9% 2 039 15,4% 2 366 17,6% 

Livres pour la jeunesse 794 27,5 % 846 27,7 % 1 369 10,4% 1 506 10,9% 

Religion, philosophle 105 3,6% 99 3,2% 707 5,4% 815 5,9% 

Sports et loisirs 97 3,4 % 33 1,1 % 409 3,1 % 306 2,2% 

Beaux-arts 37 1,3% 35 1,1 % 394 3,0% 439 3,2 % 

Total 2 889 100 % 3 052 100 % 13 209 100 % 13 845 100 % 

Source : Tijdingen et Boekenvakboek. 

Tabieau 6. — COMPARAISON FLANDRE/PAYS-BAS DU NiVEAU DES NOUVEAUTES PAR GENRE 

1984 1988 

Fl. P.-B. Fl.-P.-B. Fl. P.-B. Fl.-P.-B. 

Prose 171 2 233 1-13 191 2 148 1-11,2 

Poesie 36 412 1-11,4 66 336 1-5 

Histoire de la litt. 7 147 1-21 12 167 1-14 k 

Langues 49 212 1-4,3 27 182 1-6,7 

Religion, Philosophie 105 707 1-6,7 99 815 1-9,2 

Sciences politiques 20 286 1-14,3 29 291 1-10 

Droit 164 518 1-3,2 243 572 1-2,4 

Techniques 23 495 1-21,5 20 686 1-34,3 

Sciences exactes 38 324 1-8,5 30 283 1-9,4 

Livres pour la jeunesse 794 1 369 1-1,7 846 1 506 1-1,8 

Livres scoiaires 832 2 039 1-2,5 606 2 366 1-3,9 

Total 2 889 13 209 1-4,6 3 052 13 845 1-4,5 

Source : Tijdingen et Boekenvakboek. 

en Flandre est un indice des prix a la production, 
fonde sur les prix fixes par les editeurs pour les 
nouveaux titres, tandis que 1'indice du prix des 
livres aux Pays-Bas est un indice des prix a la 
consommation, fonde sur les depenses reelles en 
livres dans le budget global des menages. 

en Flandre et de 2,9 % aux Pays-Bas. Les editeurs 
flamands, a indice egal du cout de la vie, ont donc 
augmente leurs prix de plus de 4,5 % par rapport 
aux prix neerlandais pour assurer Fexploitation 
economique de leur entreprise. 
II convient de preciser que le prix moyen du livre 
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2.2 La baisse de la production des genres 
« difficiles » et la persistance du retard 
par rapport aux Pays-Bas 

Entre 1984 et 1988, la production totale de titres 
a augmente de 5,7 % en Flandre et de 4,8 % aux 
Pays-Bas. Si Pon examine la repartition par genres, 
deux groupes de produits constituent la moitie de 
la production flamande: d'une part les ouvrages 
scolaires (20 %), d'autre part la iitterature pour la 
jeunesse (28%) — un domaine de predilection 
ancien des editeurs belges — dont plus d'un tiers 
est represente par les bandes dessinees. Aux Pays-
Bas, les genres dominants sont les sciences et 
techniques (38%) ainsi que les langues et la 
litterature (22 %). 
Le retard pris par la Flandre par rapport aux 
Pays-Bas dans la production de genres difficiles 
n'est pas comble, comme le montre le tableau 6. 
Malgre une progression absolue dans certaines 
categories, la Flandre demeure en retard par 
rapport aux Pays-Bas pour les genres les plus 
difficiles, 
La prose, par exemple, comptait 171 titres en 
1984 et 191 titres en 1988. Alors que la moyenne 
est de 1 titre flamand pour 4,6 titres neerlandais, le 
rapport pour la prose est de 1 a 11,2, ce qui 
montre que ce genre difficile n'a pas connu une 
progression sensible par rapport aux Pays-Bas. 
Les deux tableaux ont ete etablis sur la periode 
1984-1988, car la ventilation par genres n'est 
identique que depuis 1984. 
Les principales categories ayant subi une baisse 
relative sont les sciences exactes (— 5 % en Flan-
dre), les livres techniques (— 13 % en Flandre, 
+ 39 % aux Pays-Bas), les langues (- 45 % en 
Flandre), la philosophie et la religion (— 6 % en 
Flandre, + 15 % aux Pays-Bas), les beaux-arts 
(- 5 % en Flandre, + 11 % aux Pays-Bas) et les 
ouvrages scolaires (— 27 % en Flandre, +16% 
aux Pays-Bas). Les categories en hausse en Flan-
dre sont le droit (+ 50 %, effet de la reforme 
constitutionnelle ?) et les sciences humaines 
(+ 40 % en Flandre, + 25% aux Pays-Bas). 

2.3 La « neerlandisation » 
du paysage editorial flamand 

a) Recapitulatif chronologique 

1969 : Les editions scolaires Plantijn sont absor-
bees par le groupe Kluwer. 

1973 : Van In est rachete par VNU. 
1975 : Heideland-Orbis est repris par Kluwer NV. 
1977 : Standaard Uitgeverij et Standaard Boek-

handel sont repris par Biihrmann-
Tetterode. Standaard Uitgeverij est cede 
en 1986 a Malherbe & Partners. 

1978 : Manteau est rachete par Elsevier (Amster-
dam), puis cede en 1987 a Malherbe & 
Partners. 

1980 : J. B. Wolters Leuven (Louvain) passe dans 
le groupe Wolters-Samson. 

1983: Hadewych/Houtekiet est cree par le 
groupe neerlandais Combo. 

1986 : Kritak fait desormais partie de Pensemble 
constitue par Meulenhoff. 

1988 : Dedalus est integre a Weekbladpers/Singel 
262. 

1989 : Le fonds scolaire de Den Gulden Engel est 
integre a Westland (filiale a 100 % de 
Combo). 

b) La repartition de la production des titres 
en Flandre (1988) 

3 052 titres au total — dont 727 ouvrages scolai-
res ou manuels pour Penseignement superieur 
(24 %) — repartis entre: 
—- 14 editeurs dont le capital est entierement 

neerlandais, soit 853 titres (28 %); 
— 11 editeurs francophones, soit 550 titres 

(18%); 
— 70 editeurs dont le capital est majoritairement 

flamand, soit 1 649 titres (54%). 

Pres de la moitie des titres flamands en 1988 ont 
ete produits par des editeurs ou des filiales de 
groupes neerlandais et des editeurs francophones 
ayant egalement une production d'expression 
neerlandaise. Les 70 editeurs dont le capital est 
majoritairement flamand ont edite une moyenne 
de 23 titres. Les cinq premiers, en termes de 
production, a savoir Acco, Nederlandsche Boek-
handel, Lannoo, Zuidnederlandse Uitgeverij et De 
Ballon, representent 50 % de Pensemble de Poffre 
editoriale flamande. 

2.4 Vabsence de ressources pour une 
promotion actiue des ouvrages 

La faiblesse des resultats d'exploitation empeche 
toute promotion active des ouvrages. La publicite 
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est limitee, sauf pendant les periodes de forte 
vente (Salon du Livre, Semaine du livre, fetes de 
fin d'annee). Les supplements litteraires quelque 
peu consistants comme ceux du Vrij Nederland, 
du NRC Hcmdelsblad, du Volkskrant ou du Haags-
che Post1 aux Pays-Bas, ne peuvent exister sans 
recettes publicitaires. En Flandre, les editeurs de 
quotidiens et d'hebdomadaires ne peuvent finan-
cer les pages d'information sur les livres par de la 
publicite des editeurs. D'autres themes susceptibles 
d'attirer des fonds publicitaires ont alors la priorite. 
Pour les editeurs de presse, des supplements tels 
que le Standaard der Letteren (quotidien De 
Standaard, du groupe VUM) et le Boekbedrijf 
(quotidien De Morgen 2) sont donc plutot congus 
comme un service apporte aux lecteurs et comme 
un element d'image de marque que comme un 
element publicitaire rentable. La boucle est 
bouclee : moins d'information sur les livres, donc 
moins d'acheteurs et de lecteurs; moins de 
lecteurs, donc moins de ressources pour une 
promotion active des ouvrages par les editeurs. 

3 LES CONSEQUENCES 
POUR IJIMPORTATEUR 

Places dans un contexte de concurrence sur les 
prix, 1'importateur et 1'editeur sont soumis aux 
memes mecanismes: hausse des prix de vente 
(afin de degager une marge brute supplementai-
re), reduction des frais d'expIoitation (suppression 
de tout « luxe ») et baisse de la qualite du service. 
L'abandon du prix unique du livre se traduit pour 
Pimportateur flamand par: 
— la necessite de disposer d'un taux de conver-

sion plus eleve; 
— une concentration excessive ; 
— une baisse de la qualite des prestations de 

service; 
— la necessite de recourir a d'autres canaux de 

distribution. 

1. De Volkskrant (Amsterdam: 310 000 ex.) et le NRC 
Handelsblad (Rotterdam : 215 000 ex.) sont deux des princi-
paux quotidiens neeriandais; Vrij Nederland (Amsterdam: 
86 000 ex.) et le Haagsche Post (Leyde : 24 000 ex.) deux 
importants hebdomadaires. 

2. Deux des principaux quotidiens flamands : De Standaard 
est d'orientation liberale, De Morgen, socialiste. 

3.1 La necessite de disposer 
d'un taux de conversion plus eleve 

La difference de taux de TVA qui existait a 1'origine 
(4 % aux Pays-Bas, 6 % en Flandre), la reconnais-
sance de frais supplementaires lies a Pimportation 
et la reevaluation du florin par rapport au franc 
belge ont amene le secteur du livre a fixer un taux 
de conversion du «florin-livre » plus eleve que le 
cours du change officiel. La tabelle officialisee en 
juin 1974 par arrete du ministre des Affaires 
economiques a ainsi etabli un taux de conversion 
maximal, qui est dans la pratique devenu le taux 
effectif. En 1987, la Commission des Communau-
tes europeennes a demande la suppression de 
cette tabelle. Malgre Pharmonisation des taux de 
TVA sur les livres et la devaluation du franc belge, 
le taux de 1 florin neerlandais pour 20 francs 
belges a continue d'etre utilise 3. 
Dans un regime de liberte des prix, les detaillants 
exigent de leurs fournisseurs des remises toujours 
plus elevees. Pour des raisons de rentabilite, l'im-
portateur doit donc stabiliser sa marge en augmen-
tant son prix de vente au maximum par rapport au 
prix de cession neerlandais. 

Tableau 7. — 6VOLUTION DU PRIX DES UVRES 
IMPORTES 

1983 1988 Progression 

Prix de vente moyen 32,4 Fl. 39,1 Fl. + 20,7 % 

aux Pays-Bas 

Nouveautes + reeditions/ 

reimpressions 

Prix de vente moyen 455 FB 618 FB + 35,8 % 

en Flandre 

Ouvrages importes: 
nouveautes + 

reeditions/reimpressions 

Source: Boekenvakboek, 1986 et ann6es suivantes (Pays-Bas); Tijdingen 
(Fiandre); sources diverses. 

3.2 Une concentration excessive 

L'importateur doit realiser un minimum de chiffre 
d'affaires pour que son activite soit economique-

3. Le taux de change reei est actuellement de 1 florin pour 
18,3 FB. 
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2nt viable. Ce niveau minimal peut etre obtenu 
ir \e Cumul des fonctions d'editeur et d'importa-
ur (68% des importateurs flamands^ sont aussi 
liteurs) ou par 1'importation par un meme impor-
teur d'ouvrages provenant de differents fonds 
iitoriaux neerlandais — ce qui permet de repartir 
risque (33 importateurs distribuent plus de 46U 

inds soit une moyenne de 14 par importateur). 
-il veut compenser la reduction de ses marges et 
e SOn chiffre d'affaires entramee par les rabais 
ratiques sur un certain nombre d'ouvrages, l'im-
ortateur doit realiser une perequation, en propo-
ant un nombre plus eleve de fonds editoriaux 
e qui ne signifie pas pour autant une production 
,lus diversifiee. Cette concentration excessive 
sntraine une augmentation des quantites, mais 
Vameliore pas la qualite du service. 

3.3 La baisse de la qualite 
des prestations de seruice 

a) Llnformation en Flandre 
sur les nouveautes neerlandaises 

Le systeme repose sur les declarations faites par 
les importateurs a laVBVB des titres importes, afm 
qu'ils figurent dans la rubrique « Nouvelles publi-
cations » des Tijdingen. Une partie de l'informa-
tion du libraire repose sur cette liste et son mdex 
cumulatif annuel. Du point de vue commercial 
1'importateur a tout interet a declarer le plus grand 
nombre possible de titres importes des Pays-Bas. 

Tableau 8. - PART DE LA PRODUCTION NlERLAN-
DAISE IMP0RT6E EN FLANDRE 

Nouveaux titres (Pays-Bas) 
Declarations des 

importateurs (Flandre) 
% 

1983 8 207 3 867 47% 

1984 9 329 4 278 46% 

1985 9219 4 536 49% 

1986 9 356 4 376 47% 

1987 9 299 4 057 44% 

1988 9 743 3 797 39% 

Le tableau 8 donne la repartition par genre des 
ytres import.es au cours de 1 annee 1988. 
II ressort du tableau ci-dessus que le pourcentage 
des nouveautes importees en Flandre est passe de 
47 % en 1983 a 39 % en 1988, c'est-a-dire que le 
libraire flamand ne dispose d'aucune information 
sur 61 % des nouveautes neerlandaises. 
Les pourcentages sont tres variables selon les 
categories et vont de 2/3 pour les ouvrages sur e 
sport a moins de 1/5 pour les ouvrages scolaires 
La difference de nomenclature entre la Flandre et 
les Pays-Bas est a 1'origine du chiffre eleve des 
« Generalites ». Dans la categorie « Sciences et 
techniques », qui compte le nombre de titres le 
plus important, a peine 1/3 des ouvrages sont 
importes de fagon soutenue. 

Tableau 9. 
. PART DE LA PRODUCTION NtERLANDAISE IMPORTEE EN FLANDRE 

- Repartition par genre 

Genre 

Generalites 

Sciences/ Techniques 

Langues et iitterature 

Religion 

Beaux-arts 

Ouvrages didactiques 

Sports 

Jeunesse 

Ensemble 

Nouveautes 

49 

4158 

2 252 

605 

384 

1 217 

212 

866 

9 743 

Importations (Flandre) 

151 

1 375 

1 189 

119 

125 

236 

143 

459 

3 797 

Part des importations (Pays-Bas) 
(%) 

308% 

33% 

53% 

2 0 %  

33% 

19% 

67% 

53% 

39% 
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b) La disponibilite des ouvrages 

Les 460 fonds importes correspondent en principe 
a 50 000 titres. La faible vitesse de rotation des 
stocks d'un grand nombre de titres, ainsi que 
Pimportance des capitaux necessaires, font que 
seulement 70% des titres, voire 20% pour 
certains fonds specialises, sont immediatement 
disponibles chez Pimportateur. Dans un contexte 
de concurrence sur les prix, Pincertitude sur les 
prix, de meme que les remises exigees par les 
clients, exercent une pression sur les marges qui se 
traduit par une reduction des possibilites de pere-
quation. Une disponibilite des titres a 100 % exige-
rait de Pimportateur moyen un investissement 
minimal en stock de 20 miilions de francs belges 
un risque financier qui n'est plus acceptable sur un 
marche ou les prix sont trop incertains. 

c) La connaissance des produits 

Contraint a une activite economique limitee, un 
importateur gere en moyenne 1 600 titres, dont 
1/4 est constitue par les nouveautes de Pannee. II 
est impossible d'avoir en permanence une 
connaissance active des produits dans tous les 
domaines interessant le consommateur. La reduc-
tion du cycle de vie du livre et la necessaire 
concentration de Pactivite sur des best-sellers 
reduisent encore davantage cette connaissance 
des produits. 

d) IJabsence dlnformation bibliographique 
centraiisee 

La dispersion de Pinformation bibliographique 
entre 33 importateurs, qui doivent gerer en 
moyenne 14 fonds de 1 600 titres, rend plus 
difficile la mise au point d'un systeme d'informa-
tion centralise sur la disponibilite des titres et les 
possibilites de commande. Outre la difficulte qu'ils 
eprouvent a gerer un si grand nombre d'informa-
tions, les importateurs ne disposent pas d'une 
marge financiere suffisante pour mettre au point 
une banque de aonnees collective. Les deboucnes 
sont trop restreints et les couts trop eleves, 

3.4 La necessite de recourir 
a dautres canaux de distribution 

La diminution du nombre de librairies, renforcee 
par la reduction des stocks a risques, contraignent 

1. Environ 3,2 MFF. 

les importateurs a trouver de nouvelles sources de 
financement de leur activite. Ils ouvrent donc leurs 
structures de diffusion et de distribution a la 
production de petits editeurs flamands, ces nouvel-
les ventes leur procurant des ressources supple-
mentaires. Ils creent egalement de nouveaux 
points de vente. Enfin, les acheteurs potentiels 
d'ouvrages specialises sont prospectes par mailing. 
Toutes ces actions ont necessite la mise en place 
de fichiers d'adresses couvrant Pensemble du 
secteur. Les etablissements scolaires sont demar-
ches par les editeurs eux-memes qui tentent ainsi 
de contrdler directement le marche. Les detaillants 
sont de plus en plus souvent contactes pour 
completer leur assortiment de base. Or, les ventes 
de best-sellers echappent de plus en plus aux 
librairies, ce qui a pour effet de gripper le meca-
nisme de perequation. Au bout du compte, il ne 
s'agit pas d'un elargissement du marche, mais d'un 
simple deplacement des parts de marche. 

4 LES CONSEQUENCES 
POUR LINTERPROFESSION 

Point de rencontre des professionnels du livre, la 
VBVB (Association pour la Promotion du Livre 
Flamand) constitue en meme temps un revelateur^ 
des tensions qui traversent les differents metiers. 
Un marche prospere a generalement pour effet 
d'assainir le climat et de favoriser la cooperation. 
A Poppose, la tension croissante sur la question du 
prix a engendre la mefiance, Pabsence de solidarite 
professionnelle, Pindividualisme et la reduction au 
strict minimum des moyens de la VBVB. D'un 
modele de cooperation unique entre fournisseurs 
et acheteurs, on est passe au plus petit denomina-
teur commun d'interets de plus en plus divergents. 
L'examen des objectifs statutaires de la VBVB 
constitue la meilleure fagon d'apprecier le role de 
plus en plus determinant du prix unique du livre 
dans les difficultes de cette association et des 
organisations qui la composent: AVBB (libraires), 
VUNB (editeurs) et BANB (importateurs). 

4.1 La promotion aaccords 
interprofessionnels 

La decision rendue par la Cour de Justice des 
Communautes europeennes en 1984 (voir dossier) 
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a supprime definitivement toute possibilite de base 
legale pour un systeme de prix uniaue du livre en 
Flandre. Du point de vue strictement juridique, un 
prix peut certes etre fixe pour les livres edites en 
Belgique, mais, compte tenu de la structure du 
marche (65 % d'importations, essentiellement a 
partir des Pays-Bas — 35 % de productions d'ori-
gine flamande), on ne peut exiger ni escompter 
aucune stabilite des prix de la part des editeurs 
flamands. 
Uatmosphere, qui etait deja deletere apres le 
premier examen du dossier neerlando-flamand 
par la Commission europeenne en 1977-1978, le 
proces contre le groupe GIB, la polemique autour 
de 1'ouverture des magasins Club et le baroud 
d'honneur contre la fourniture par les grossistes 
des supermarches GB, est devenue franchement 
irrespirable. Pendant des annees, la constitution et 
la reprise continuelle du dossier du prix du livre 
ont exige a la fois beaucoup de temps, de moyens 
et d'energie. Les autres taches ont alors ete rele-
guees au second plan, et les moyens, ainsi que la 
communication en direction des membres, se sont 
averes insuffisants pour que ces derniers puissent 
s'occuper de ces autres activites. La « defaite» 
subie dans la bataille sur la question du prix a fait 
perdre a 1'Association — a tort — son image de 
marque. Sans doute, le fait de soutenir le meme 
point de vue durant des annees et de perdre une 
bataille juridique sur ce point precis ne renforce-t-il 
pas la position d'une organisation chargee de 
defendre des interets. Les accords qui n'etaient 
pas directement lies au dossier des prix ont alors 
perdu de leur impact et de leur consistance, 
conduisant a de violents affrontements entre les 
differentes composantes de 1'interprofession. Les 
forces de PAssociation ont ete mobilisees a des fins 
defensives, mais non offensives. 

4.2 Vorganisation et \e developpement 
des sewices aux professionnels 

La disparition de la protection en matiere de prix 
s'est accompagnee d'un manque dlnteret et de 
volonte — notamment financiere — pour contri-
buer au developpement d'initiatives communes en 
matiere de services beneficiant a Pensemble du 
secteur du livre. La concurrence accrue entre 
libraires — qui se manifeste egalement au niveau 
des actions promotionnelles ponctuelles — ainsi 
que Paccentuation des tensions entre fournisseurs 

et clients ont entrave la cooperation, par exemple 
dans le domaine de Pinformation collective sur la 
disponibilite des ouvrages. La mefiance qui s'est 
peu a peu installee n'a pas permis de recueillir 
aupres des differents adherents Pinformation 
necessaire a Pelaboration de rapports mieux docu-
mentes a Pintention des pouvoirs publics. La 
realisation d'etudes comparatives permettant 
d'evaluer pour chacun des secteurs Pevolution 
d'un marche ainsi que le niveau de concurrence 
— directe et indirecte — n'est pas prioritaire 
actuellement. 

4.3 Lorganisation et le developpement 
de ta promotion coltective 

A Pexception de certaines valeurs sures comme la 
Semaine du livre, le Salon du Livre et le Livre en 
Flandre, il n'y a eu, entre 1970 et 1988, pratique-
ment aucune nouvelle initiative digne d'interet en 
matiere de promotion collective du livre. Cette 
situation tient en partie au manque de ressources 
financieres, en partie au manque de volonte 
collective de contribuer au developpement du 
marche. Lorsque Pune des parties s'estime insuffi-
samment remuneree pour les efforts qu'elle 
deploie, elie ne met plus guere d'enthousiasme a 
poursuivre son action. Le «chacun pour soi» 
devient alors la regle. 

4.4 Les relations avec les pouvoirs pubiics 
II n'y a jamais eu en Flandre de politique favorable 
au livre; on a meme pu parler a une epoaue 
d'absence totale de politique. Sans doute le 
secteur du livre a-t-il toujours ete considere avec 
grand interet, mais il n'a jamais beneficie d'actions 
notables ou d'un soutien concret. Les divergences 
apparues au sein de Pinterprofession et les prises 
de position contradictoires pour les observateurs 
— marque d'impuissance — ont empeche le livre 
de devenir un veritable enjeu politique. 
Remuneration du pret public, reprographie, statut 
des auteurs, TVA a 0 %, tarifs postaux preferen-
tiels, simplification des procedures d'importation, 
soutien en faveur des etudes sectorielles, soutien 
actif d'une politique de traduction: autant de 
dossiers qui n'ont jamais avance depuis des 
annees. La Belgique, la Grece et la Suede sont les 
seuls pays a ne pas offrir ce soutien qu'est le prix 
unique du livre. Encore ne s'agit-il la aue du 
sommet de Piceberg. 
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4.5 Labsence de formation professionnelle 

Les agents economiques du secteur du livre sont 
peu motives pour devenir plus professionnels. Ni 
Pemploye ni Pemployeur ne tiennent a investir 
dans la formation sur un marche ou la 
concurrence porte de moins en moins sur la 
qualite du service et sur le metier. La preponde-
rance de la concurrence sur les prix interdit la mise 
en oeuvre d'une politique d'avenir axee sur la 
qualite. Et ni le marche du livre, ni les entreprises 
individuelles ne sont en mesure d'offrir des avan-
tages en contrepartie de la formation regue. 

4.6 Vabsence de cadre strategique 

La perte de la bataille du prix et la dereglementa-
tion qui en a ete le corollaire ont accentue la 
reduction de Peffort financier consacre au develop-
pement des structures de Porganisation. La 
presence d'un personnel trop peu nombreux, 
accapare par une activite minimale, limite les 
possibilites d'action et de valorisation de Passocia-
tion aupres de ses membres. Les lacunes en 
matiere de services se traduisent par une reduction 
de la contribution des membres, qui entrame a son 
tour la disparition progressive d'autres taches. 
L'association devient de plus en plus tributaire des 
bonnes volontes qui veulent bien se manifester. Le 
temps, la competence et Pargent font alors defaut 
pour etudier et preparer soigneusement les 
options d'avenir et le choix d'une politique a long 
terme. Dans la pratique, Pinterprofession est 
toujours en retard sur les evenements. 
L'absence en Flandre d'un observatoire tel que la 
Stichting Speurwerk voor het Boek (Fondation 
pour les etudes sur le livre) se traduit par Pabsence 
de donnees quantitatives permettant la prepara-
tion et Pevaluation d'une politique du livre. Cette 
absence a ete ressentie pendant toute la phase 
d'eIaboration de la presente etude. 

5 LES CONSEQUENCES 
POUR L'AUTEUR 

Producteur creatif de la chalne du livre, Pauteur 
demeure dependant de la prosperite du secteur, 
qui conditionne a la fois ses possibilites d'expres-
sion et ses revenus. 

— Le nombre restreint d'editeurs en Flandre ; 
reduit pour de nombreux auteurs les possibili-
tes de se faire editer. Les risques financiers lies 
a la publication de premiers ouvrages sur le 
marche du livre en Flandre constituent pour 
les auteurs une barriere difficiie a franchir. 
Aussi Pedition a compte d'auteur est-elle la 
solution de remplacement la plus frequem-
ment adoptee, bien que n'offrant guere de f 
perspectives d'avenir. 1 

— La faiblesse croissante des infrastructures du 1 
marche empeche toute diffusion large des | 
ouvrages. Or les risques inherents a la publica- < 
tion de jeunes auteurs necessitent un contact $ 
avec le pubiic au travers des medias, mais aussi f 
grace au concours actif des libraires. Sous la J 
pression financiere, Pediteur est contraint de | 
rechercher des valeurs sures et amene a effec- < 
tuer des achats sans risque. 

— Dans sa relation avec Pediteur, Pauteur est en 
position de demandeur. Le « privilege » d'etre 
edite rend difficile tout equilibre entre les f 
parties dans la negociation, 5 

— Le marche neerlandais lui-meme offre peu de | 
debouches; I'editeur neerlandais se laisse i 
notamment influencer dans sa decision par le 1 
caractere limite que presente pour lui le f 
marche flamand. II n'existe donc aucun correc- 5 

% 
tif a 1'impossibilite dans laquelle se trouvent les 
auteurs flamands de se faire editer dans leur 
pays d'origine. 

— Pour Pauteur travaillant sur commande, le J 
probleme de la publication est resolu, mais 
Petroitesse du marche ne saurait lui assurer un 
revenu satisfaisant. Les « commandes » portent 
rarement sur les productions experimentales 
ou novatrices, mais sur les valeurs sures. Ce ne 
sont pas des commandes que naftront les livres 
« de faible vente », mais du travail d'editeurs 
courageux, s'appuyant sur un large reseau de 
librairies de qualite. 

— Par ailleurs, Pauteur ne regoit guere d'encou-
ragements des pouvoirs publics: condition 
sociale tres defavorable (s'il opte pour le statut 
d'ecrivain a plein temps), absence de remune-
ration du pret public (contrairement a ce qui se 
pratique aux Pays-Bas), politique capricieuse 
en matiere de bourses, politique inexistante 
dans le domaine de la traduction, en un mot 
politique globaiement defavorable au livre. 
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, LES CONSEQUENCES 
POUR LE CONSOMMATEUR 

XU bout de la chame du livre, le lecteur se retrouve 
;eul. De moins en moins de Flamands lisent des 
ivres (moins de 46 % des plus de 18 ans, contre 
)lus de 62 % dans les memes tranches d'age aux 
3ays-Bas, bien que ce chiffre soit en diminution). 
_a guerre des prix n'a certainement pas rendu la 
ecture plus attrayante pour ces lecteurs. 
— Les livres qui possedent« un quelque chose en 

plus » par rapport aux best-sellers sont de plus 
en plus difficiles a trouver; la baisse du nombre 
des librairies et la reduction des assortiments 
diminuent les possibilites de decouverte de 
nombreux titres. 

— Laccroissement des charges de 1'editeur, de 
l'importateur et du libraire rend le livre desire 
par le consommateur — qui ne veut aucun 
autre titre — de plus en plus difficile a obtenir. 
Les longs delais de commande, les frais 
supplementaires, Finformation necessaire 

6 avant tout achat ont de quoi decourager le 
consommateur. 

— Lmcertitude sur ies prixfreine les achats. Dans 
Pespoir de trouver moins cher ailleurs, le 
consommateur repousse son achat et finit par 
en abandonner Fidee. II peut aussi etre frustre 
de decouvrir a un prix moins eleve Fouvrage 
qu'il vient d'acheter, ce qui peut lui donner 
une image negative du produit. La fidelite de la 
clientele disparait et la relation de confiance 
entre le client et le vendeur, si necessaire dans 
le domaine du livre, est rompue. 

— Lavantage concurrentiel procure par le prix 
demeure tres relatif: limite a une faible partie 
de la production, il est a terme inexistant pour 
Fensemble de Foffre et conduit au nivellement 
de cette derniere.Un nombre restreint d'achats 
a prix avantageux est contrebalance de fagon 
negative par un prix plus eleve pour le reste 
d'une production pour laquelle on prend de 
moins en moins de risques, et qui devient de 
ce fait de plus en plus previsible. 

— Les baisses de prix ne font pas augmenter le 
volume des ventes. Les augmentations de prix, 
quant a elles, freinent considerablement les 
depenses consacrees a 1'achat de livres, dont le 
montant doit etre preleve sur le revenu dispo-
nible. Les baisses de prix ne transforment pas 

pour autant les refractaires a la lecture en 
acheteurs convaincus. Lorsque le besoin 
fondamental de lire vacille, ce ne sont pas les 
rabais sur les prix qui le raviveront. La pratique 
du discount a provoque le deplacement du 
marche, non son elargissement. 

— La hausse continue des prix du livre, la rare-
faction de 1'offre et Fincertitude sur les prix 
amenent le lecteur flamand a preferer la 
frequentation des bibliotheques. Entre 1979 et 
1988, le nombre des prets publics en Flandre a 
augmente de 46 %, rattrapant ainsi partielle-
ment les Pays-Bas. Au cours de la meme 
periode, la frequentation des bibliotheques 
neerlandaises a augmente de 17 %. Sans 
doute Fabsence des effets secondaires negatifs 
de la liberte du prix a-t-elle ete determinante 
dans cette evolution. 

— Pour les acheteurs institutionnels (bibliothe-
ques, services publics, etablissements d'ensei-
gnement), la liberte des prix du livre constitue 
une veritable hantise. La pratique des rabais les 
contraint a lancer des appels d'offres qui pren-
nent du temps sans leur donner la moindre 
certitude quant a la qualite du service propose. 
Le choix est dicte uniquement par le prix. 
Leffort consenti sur les prix se traduit par la 
baisse de la qualite du service (longueur des 
delais, non-livraison des ouvrages, manque 
d'information, absence de conseils pour le 
choix des titres, suppression des envois a 1'essai 
et non-reprise des ouvrages endommages). 
Bon marche devient synonyme de mauvais 
service, les besoins en matiere de service etant 
etouffes par la tyrannie du prix. 

— Les livres disparaissent des rues et bientot des 
esprits. Lorsque Feffort exige est trop grand, les 
priorites changent: c'est la loi du moindre 
effort qui s'impose. 

— Les livres tendent bel et bien : 
• a redevenir des produits destines a une 

elite : prix tres eleves, nombre de points de 
vente limite, coflt important de la satisfac-
tion des desirs, droit d'expression reserve 
aux auteurs aises et entreprenants ; 

e a aboutir a un processus de nivellement 
extreme : mise en avant de valeurs sures a 
grand succes, disponibilite limitee des ouvra-
ges, absence de service apres-vente, 
manque de conseils et de professionalisme. 
Reduire le livre a sa seule dimension 
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marchande conduit a Pelitisme ou a la 
pauperisation, c'est-a-dire dans les deux cas 
a un resultat contraire a la democratie. 

POSTFACE DANS UNE PERSPECTIVE 
EUROPEENNE 

• Situation actuelle du prix unique du livre en 
Europe: 

— systeme legal de prix unique du livre, en 
France et en Espagne ; 

— prix unique du livre applique ert vertu d'une 
exemption, d'une exoneration ou d'une excep-
tion par rapport a Pinterdiction generale des 
prix imposes, au Danemark, en Republique 
federale d'Allemagne, au Luxembourg, aux 
Pays-Bas et au Royaume-Uni; 

— accords interprofessionnels en Irlande, en 
Italie, au Portugal et en Belgique; 

— a Pexterieur de la Communaute economique 
europeenne, PAutriche et la Suisse connais-
sent un systeme de prix impose, de meme que 
PUnion sovietique et les autres pays de 1'Est; 

— interdiction generale des prix imposes, y 
compris pour les livres, en Grece ; 

— en Suede, le systeme de prix unique du livre a 
ete aboli en 1970. 

e Quasi-unanimite en faveur de Putilite d'un 
systeme de prix impose pour le livre, pour les 
auteurs, les professionnels et le public. 

Sans une protection sociale et intellectuelle ; 
traduite en termes economiques et juridiques, le 
livre ne peut demeurer un vecteur de la culture et ; 
de Pinformation. 
Cela vaut non seulement pour la production j 
flamande ou wallonne, mais egalement pour les i 
importations a destination des differentes zones ; 
linguistiques. La Flandre et la Wallonie dont les ' ? 
marches dependent respectivement a 60% et i 
70 % des importations en provenance des Pays- I 
Bas et de la France doivent aussi etre protegees ; 
contre ces importations, ce qui est impossible 
compte tenu de la legislation europeenne. ? 
II faut non seulement que les gouvernements des 5 
regions flamande et wallonne se prononcent reso- i 
lument en faveur du prix unique du livre, mais 3 
aussi qu'une action commune soit menee par la i 
Flandre et les Pays-Bas ainsi que par la Wallonie et i 
la France aupres de la Commission des Commu- j 
nautes europeennes. S 

DERNIER AVERTISSEMENT: LPEXEMPLE DU DISQUE AUX PAYS-BAS 

Voici quelques citations tirees d'un article de M. Leo Boudewijns, directeur de PAssociation 
neerlandaise des producteurs et importateurs de supports d'enregistrement (NVPI Audio) dix ans 
apres 1'abrogation du systeme des prix de vente imposes aux detaillants dans Pindustrie du disque aux 
Pays-Bas (publie dans Boekblad 11, 15.03.1987): 

— « Cest la premiere fois depuis 1978 que 1'on n'enregistre aucune perte par rapport a 
Pannee precedente.» 

— « La suprematie des meilleures ventes s'est encore renforcee : les titres ne figurant pas au 
palmares ne se vendent plus, ce qui se traduit pour le consommateur par une diminution 
de 1'offre.» 

— « Meme le vaste repertoire classique n'est plus disponible que dans 200 points de vente aux 
Pays-Bas, ce qui est notoirement insuffisant pour assurer une bonne diffusion de la musique 
classique.» 

— « En 1975, il existait 5 000 points de vente aux Pays-Bas. En 1985, ces points de vente ne 
sont pas plus de 1 000 au total » 

— « Les producteurs de disques, quelle que soit leur importance, les artistes, les musiciens et 
les auteurs souffrent egalement de cette situation, sans parler de la culture elle-meme. » 

— « Les prix de vente ont augmente de 27 %. » 
— « Le dindon de Ia farce dans cette affaire reste neanmoins le consommateur : diversite bien 

moindre du repertoire, diminution du nombre de points de vente, grande incertitude sur les 
prix.» 
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,aient pas de deplorer la sensibilite plutot hberale des 
issions europeennes a ce sujet. On n'en est plus tout a 
; mais, comme le rappelle Bernard Pingaud, « le pnn-
a |oin detre admis partout». Aiain Diart evoque de son 
offensive dont a fait 1'objct le Net Book Agrement bn-

prBident du Syndicat national de la librairie (SNL) 
J bien mettre a profit les Rencontres europeennes de la 
ie des 24 et 25 mars (voir p. 84): « 11 faut faire passer 
quun dioix dans un pays doit etre respect6 quand il 
eni aux professionnels, et surtout faire en sorte que 
„pte frangais soit eclairant, et si possible repns. » A1 actii 
slime frangais : il fait des envieux. Nombre de profes-
els belges, des organisations cotnme le Gelc et le Oalc 
litent sageneralisation.« Les Americains sont stupefaits, 
»nn Causse. quandje leur dis que pour un premierroman 
es mises en place de 1500 exemplaires, soixante vitnnes, 
nte libraires qui 1'ont lu avant parotion. lls me disent: Ne 
xez pas I un systeme comme celui-la. » 

PABRICE PlAULT 
ET FRANCOIS TAILLANDIER • 

la Cour europeen» ». LH 49, du 7.12.», p. 35. e, « PeMos 

juc au prix uniquc », LH 42, du 19.10.90, p. 43. 

LE SYNDROME 
FLAMAND 

e recente etude des professionnels 
Iges sur les difficultes du livre en 
mdre apporte de 1'eou au moulin des 
rtisans d'un systeme communautaire 
fixation du prix du livre. Un 
cument cle pour les Rencontres 
ropeennes de la librairie 
. iminution du nombre des librairies et de leur part demar-
% che. baisse de la qualite des services, manque de hbrai-
W ries sp&ialis&s, perte de elienttie pour les hbraires hol-
dais, apparition de circuits dlmportation fictive... Tel est 
ableau qui ressort d'une dtude menee par 1'universitaire et 
,eur flamand Carlo Van Baeten. a la demande de la 
derlandse Taalunie (Union de la langue neerlanda.se). sur 
atuation du marche du livre en Flandre depuis un abandon 
facto du prix unique (1). A Vheure de rharmon.sat.on euro-
-nne ce rapport tres militant, que Carlo Van Baelen pre-
itera a Paris d.manche 24 mars dans le cadre des Rencontres 
rop6ennes de la libraire. passionnera les part.sansdu pnx 
ique a la fois parce qu'il met en evidence Vevolut.on d un 
irche dans un contexte de liberte des pnx. et parce qu il sou-
ine la situation tres specifique liee I Vex.stence d une zone 
iguistique — Ccsi-a-d.re d*un marchd du l.vre — transna-

Reprenons au debut. D*un cM, les Pays-Bas. ou le niarche 
i livre est traditionnellement regi par un systeme de pnx 
lique. Dc 1'autre. en Belgique, la Flandre n&rlandophone, 
imentee par les livrcs holiandais a concurrence de 70 i envi-
m (2) Depuis 1929, la Flandre a dgalement choisi le pnx 

pouvoir de te$ 
tlubs. Que leur 
repondei-vous ? 

Est-il dtabli que la vente de 
livres par adhesion I. un club 
fasse concurrence au commerce 
traditionnel de la librairie ? Si le 
systfcme des clubs peut amener 
i lire un public qui autrement ne 
lirait pas, pourquoi pas les 
clubs ? Je conviens qu'il est 
delicat de se prononcer et que 
cela m6rite un examen attentif. 

J'examine notamment 1'avan-
tage dont beneficient les com-
merces de detail ouverts par ces 
clubs de livres face a des librai-
ries, et qui pose de toute evi-
dence un probleme en termes 
d'egalite de concurrence.Je sou-
haite que le probleme des clubs 
fasse 1'objet d'une concertation 
avec tous les professionnels. 

) CaMers de IW<mmn,e du iivrf, n"5. mar% 1991. 

Koboii souvages 6 certaines 
periodes de 1'annee, non-
indicorion du prix du livre 
iur les eouvertures : les 
infrections 6 lo loi n'ont 
jamois cesse, molgre le$ 
mises en gcwfe et k$ «tm$ 
en justke, ist-3 $i difficik de 
to foire oppliquer ? 

La bonne application d'une loi 
depend de deux facteurs: 1'exis-
tence de sanctions et 1 accepta-
tion de sa legitimite. Sur le pre-
mier point. un decret de 1982 a 
institud des sanctions penales 
dont le Conseil d Etat a reconnu 
la validiti. Sur le second point. 
de grands progrds ont ete faits : 
on est passe des campagnes 
intensives de denigrement & une 
reconnaissance quasi genirale 
du principe du prix unique. 

Ce n'est pas parce qu'il y a 
des infractions au code de la 
route que celui-ci ne remplit pas 
son office. 11 faut sensibiliser 
tous ceux que la loi concerne, 
les acteurs professionnels, ie 
public. les instances judiciaires, 
au fait que la loi demande une 
surveillance constante et une 
rigueur dans 1 application, 
notamment dans la sanction des 
infractions. Cest pourquoi. a la 
suite des Rencontres nationales 
dc la libraine. ia commission sur 
le prix du livre a eic misc en 
place. Presidee par Evelync 
Pisier. directeur du l.ivrc. cette 

commission est chargie dc 

mieux faire connaitre la loi, 
d'aider les plaignants k pour-
suivre les contrevenants et 
d'orgamser la reflexion sur la 
dimension europ6enne de la 
legislation du livre ; elle consti-
tuera une plate-forme de dis-
cussion et d action pour opti-
miser Vappiication de la loi. 

On est encore loin d'une 
reglementotion commune 
en lurope . He croignex-
vous pos que 1'ouverture du 
grond morcke europeen en 
1993 mette en peril lo loi 
fron(oi$e ? 

L'avenir n'est pas alarmant. Dix 
pays. su r les douze membres de 
la CEE, ont un systeme de prix 
unique du livre. Les instances 
juridiques de la Communaute 
ont k plusieurs reprises pro-
clame la conformite de la loi 
frangaise avec les dispositions 
du traitd de Rome. La France. 
bien sur, continuera I dSfendre 
le prix unique et prendra des ini-
tiatives pour que le livre soit 
reconnu par la legislation euro-
peenne comme un produit cul-
turel et non comme un produit 
commercial quelconque. 

Qu'ottendex-vous de$ pre-
mieres Rencontres euro-
peennes de lo libroirie, qu® 
vou$ orgonisex le$ 24 et 25 
mor$ 6 Pori$ ? 

Ces rencontres auront deux 
orientations principaies : plus 
qu'un colloque. ce seront des 
journdes de travail. qui donne-
ront aux professionnels de toute 
l'Europe 1'occasion de s'infor-
mer et de ddbattre sur les diffe-
rentes experiences. les difficul-
tes rencontrees et les solutions 
proposees dans les pays de la 
CEE. Elies dcvraient etre un 
premier pas dans le sens d une 
reflexion et d'une mobilisation 
europeenne. et deboucher sur 
des projets d actions com-
munes. 

Je souhaiie que ces rencontres 
soient un succes et qu'clles fas-
scnt avancer la reHcxion et la 
conccrtation. pfiur prdparer la 
futurc Huropc du Iivre, quc 
j'appelle tk mes sirux 

PltOKS l*A* 
MARIASSI (iRASt.ir • 
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LE MARCHE BELGE: Sl PRES 
Les editeurs et distributeurs frm$ais 
n'attendent pas 1'instauration du grand 
marche europeen pour developper 
directement leur trafic avec la Belgique. 
Un marche dont ils manifesteront une 
nouvelle fois 1'importance a la Foire du 
livre de Bruxelles, du 4 au 9 avril 

Dcpuis le !" janvier, Flammarion assure directement vers 
la Belgique sa propre distribution et celle de ses diffu-
ses k partir d'UD-Union Distribution. Apres la restruc-

turation de sa distribution en France. le Groupe de la Citd r6or-
ganise actuellement ses soeietds belges. Au ddbut de l'annee. 
Le Seuil a fait basculer Sa Belgique — comme la Suisse — de 
son service export vers celui de la diffusion. Dargaud, de son 
coi6, vient de fermer son centre de Marquain en Belgique pour 
livrer directement les libraires. 

Des raisons economiques liees aux restructurations et a la 
rentabilite des entreprises frangaises sur fond de constraction 
europdenne agitent aujourd'hui la distribution du livre frangais 
en Belgique. Quelle que soit la forme retenue par les editeurs 
pour approcher le march6 belge, leur souci est d'accroitre leur 
efficacitd sur le terrain, car 1'enjeu est de taille. « Non seule-
ment c'est le premier marche i Vexportation pour 1'edition 
frangaise, mais c'est aussi un marche solvable », precise Jean-
Paul Michaud, directeur de Marabout, la plate-forme installee 
par Hachette Livre k Alleur pour etre au plus pres de la 
Belgique et du Luxembourg. « Cette zone reprdsente chez nous 
6 % du chiffre d'affaires global de la diffusion, souligne Michel 
Goujon, directeur commercial chez Flammarion. En export 
pur, elle ddpasse 40 % des ventes. avec une importante evolu-
tion. » 

Le marche belge represente actuellement 5,5 % du chiffre 
d'affaires de VMition (source SNE). En 1992, derniere annde 

EXPORTATIONS ET FRANCOPHONIE 

Conada ; 349 583 MF 

SUISM : 383 550 Mf 

Selgique : 762 500 MF, 
premier marchA 
e 1'expeftotkxi 

Sourccs SNE. Statistiqucs 1992. 

CAglobol 
6 l'exporf 
de l'edition ; 
3 278 622 MF 

ou les statistiques 
communiquees pour 
la Belgique sont 
encore coherentes 
(voir encadre p. 53), 
la litterature generale 
representait 350 MF. 
sur un total de 
762,5 MF, soit pres 
de la moitid du 
chiffre d'affaires des 
exportations vers la 
Belgique. Pour les 
libraires belges fran-
cophones la produc-
tion frangaise est leur 
fonds de commerce: 
« Elle represente 
environ 80 % des 
ventes de nos adhe-
rents », commente 
Jean Thonnart, prdsi-
dent de 1'Association 
des libraires franco-
phones de Belgique 
qui regroupe une cin-
quantaine de librai-
ries de type tradi-
tionnel, y compris 
FAssociation des 
libraires de jeunesse. 

Jean TKonnart (Anotiation de» libraires 
frantophones de Belgique) et librairie La 

e, a Huy. 

A partir de la region parisienne 
Bruxelles dtant moins eloigne que Marseille, la tendance des 

editeurs franqais k servir d partir de la rdgion parisienne ne 
devrait a priori rencontrer aucun obstacle majeur. La realite est 
plus nuancde. Certes les similitudes ne manquent pas entre les 
deux pays. Lorsqu'un Frangais entre dans la librairie Tropismes, 
1'une des plus importantes de Bruxelles. il trouve 1'assortiment 
d'une tres bonne librairie fran^aise. « Les librairies leaders ont 
le merae profil culturel et les memes reflexes que Ieurs 
confreres fran^ais », commente Ambroise Pujebet, directeur 
commercial de Gallimard. Rien, dans les grandes lignes, ne 
differencie la typologie de la librairie dans la region Wallonie-
Bruxelles de celle que l'on observe en France. Les statistiques 
faisant cruellement ddfaut ici comme dans tous les secteurs 
d'activite, certains professionnels estiment I environ 2 000 le 
nombre de points de vente du livre dans la rdgion. 

Les distributeurs dSgagent classiquement trois riiveaux de 
clientele : premier niveau, second niveau et hypermarches. 
Quelques particularitSs emergent pourtant. En Belgique, les 
hypers ont principalement trois enseignes — Cora, Maxi, 
Makro — sur lesquelles pese une «loi cadenas » qui empeche 
l'ouverture de surfaces depassant 1 500 m2. Les hypermarchds 
belges sont en rdalite des supermarches frangais. Par ailleurs. 
tres nombreux et trfes dispersds sont les marchands de journaux 
qui vendent du livre. 
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on-Paul Mkhaud (Morobouf), president de l'Adeb. 

La distribution est domin6e par les deux grands de l'6dition 
angaise : Hachette Livre avec Marabout, et le Groupe de la 
ite avee Les Presses de Belgique. A eux deux, ils reprdsen-
ient jusqu'ici environ la moitie du chiffre d*affaires de la dis-
ibution du livre frangais en Belgique. Ce poids va s'ampli-
er avec le ddveloppement des Presses de Belgique : apres 
/oir repris l'activit6 d'Edifi en aout dernier — structure de 
stribution des 6diteurs des ex-Presses de la Cit6 — le distri-
jteur aceueillera en avril Larousse, Nathan, Bordas et Dunod. 
es regroupements sensibilisent les libraires : « Cette concen-
ation de marcM n'est pas tr6s saine », remarque Philippe 
offe, responsable de la librairie Graffiti. « Si une poussiere 
iraye les rouages, je ne vais pas mdcontenter dix, mais trente 
ients », dit Jacqueline Evrard, directrice de la librairie Libris, 
Bruxelles, et depuis peu responsable de la politique com-
icrciale des quatre librairies Agora, qui, comme la sienne, 
jpartiennent aux Librairies du savoir. 

Les specificitds du marche belge sont surtout de nature 
culturelle et economique. Ici, on est dans un pays de mul-
tilinguisme — il y a environ 4,5 millions de francophones 

>ur 5,5 de neerlandophones — dans lequel regne une 6cono-
lie de type liberal. eiements qui induisent des mentalites et 
;s comportements caractdristiques. Le monde du livre n"y 
rhappe pas. Les arcanes dans lesquelles dvoluent depuis des 
wees une partie des professionnels belges pour combattre le 
scount et tenter de faire instaurer une loi sur le prix fixe du 
vre n'est pas le moindre exemple : « Cela eolorie tres fort 
:>tre rapport k la France », dii Dominique Renault. directeur 
ineral des Presses de Belgique. 

Totolement opposes aux exdusivites » 
Contrairemeni aux libraires suisses romands qui, pour 
approvisonner en livres frangais, doivent passer par les dis-
ibuteurs locaux. les Belges peuvent choisir de se foumir sur 
iace ou directement en France. Cette situation complique sin-
ulierement la gestion de la librairie : « La formation d'un 

PARCOURS FLECHI 
Du 4 au 9 avril, ia 27' Foire internationale du livre de 
Bruxelles battra son plein. Installee cette annee encore dans le 
Porc des expositions du Heysel, elle se deploie sur 11 500 m2, 
dans le palais 11, choisi pour la qualite de son infrastructure. 
« Cinema », « Aventure » et « Suspense » sont les trois 
grands themes retenus par les organisateurs soucieux d'attirer 
un nombre de plus en plus important de jeunes. Malgre un 
slogan ouvert a tous les possibles, « On va tous faire la 
Foire ! », le livre reste la star toutes categories de la 
manifestation. Environ I 500 editeurs sont presents. Si 
l'espace est traditionnellement saupoudre de stands d'editeurs 
etrangers, la francophonie reste largement dominante : les 
enseignes des editeurs belges — entre autres Casterman, De 
Boeck, Labor, Complexe — voisinent avec celles des editeurs 
fran?ais pour proposer un tres large eventail de production. 
Plus que jamais, la Foire internationale du livre devrait 
ressembler a une grande librairie. 
Pour la premiere fois, des circuits thematiques — notamment 
l'edition scolaire, le livre d'art, la spiritualite, les multimedios 
— sont a la disposition du public pour l'aider a s'orienter 
efficocement dans des stands representant tres 
traditionnellement les catalolgues d'editeurs et de 
distributeurs. Cette initiative a ete retenue a 1'issue de 
sondages effectues les annees precedentes. Si la curiosite etait 
la premiere motivation du public de la foire, il ressortait aussi 
qu'une bonne partie venait dans un but precis. Dans tous les 
cas, il n'y consocrait guere plus de deux heures. 
Toujours tres frequente, l'espace jeunesse s'etend sur 400 ml 

Les groupes scolaires et les jeunes y seront accueillis par des 
animateurs, bibliothecaires, conteurs, editeurs et auteurs. 
Concu pour les specialistes comme pour les neophytes, 
l'espace multimedia, orgonise pour la troisieme annee, 
accueillera notamment Nathan Logiciel, Bordas, Le Robert, 
Larousse, Hachette, Apple, Philips. 
Pour sensibiliser la province a la manifestation et valoriser les 
differentes actions culturelles qui y sont menees, les 
organisateurs de la foire loncent une action « Villes en 
Wallonie », qui permettra chaque annee a une ville differente 
de disposer d'un stand. Charleroi a ete choisi cette annee et, 
dans ce cadre, tous ses habitants pourront entrer gratuitement 
a la Foire. 
A. F. 1 

Pobis 11 du Farc des exposilions du Heyset, 1020 Bru*elles. 
Owertvrt: mardi 4, mercredi 5, vendredi 7, de H h a 21 h „ jeudi 6, de i' h 6 23 h; 
saned: 8#dimand*9, de 10 h 6 19 h. 
Prix d«r»ee: 150 FB. Etudiarts, rdrailes: 75 FB. Groupe (10 personnes minimum), 40 FB. 
Erifree grahiite le mordi 4. Enfree grofv-ie pcxz ies Girobregiens pmdonf to* h duree du 
sobn. 
Inbrmolions: 32/2 646 38 90. 

employe est tres complexe k ce niveau-la », signale Brigitte de 
Meuus. directrice de la hbraine Tropismes. Si le livre vient par 
exemple d'un edileur du groupe Hachette Livre ou des cin-
quante editeurs hors groupe diffu.ses et distribues par Maraboul, 
le libraire est exclusivement servi par Marabout. La siluation 
est identique pour les editeurs du Groupe de la Cite, tous dis-
tribues en exclusivite par les Presses de Belgique, ainsi que 
quelques dditeurs hors groupe, tel Albin Michel. 

Pour Galiimard et une partie de la Scxlis. egalement distri-
bu6s par les Presses de Belgique, le libraire pourra indiffd-
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• LE MARCHE BELGE : Sl PRES, Sl LOIN 

ABOLIE DEPUIS 1988 
Parce qu'il esf maferiellemenf ef economiquemenf impossible 
de faire evoluer le prix public des livres venanf de France en 
fonction des flucfuations de cours enfre le franc francais ef 
le franc belge, le gouvememenf belge a auforise en 1974 
hnstifufion d'un faux de change fixe pour le livre 
— la tabelle —, qui varie en fonction de differents 
parametres. 
Appliquee 6 partir du 1" janvier 1975, elle a eie 
officiellement obolie en 1988 dans le cadre de la legislation 
europeenne. Pourfonf, parce que ce sysfeme paraTf le plus 
prafique a 1'interprofession, il perdure. Efobli au sein de 
l'Adeb — Association des edifeurs belges de langue francaise 
—, son faux est de 6,8 % depuis le 1" janvier 1992, alors que 
le cours du franc franipais esf acfuellemenf de 5,81. Cet 
affaiblissement du franc francais par rapport au franc belge 
n'inquiefe cependant pas les professionnels qui l'aftribuenf a 
la prochaine election presidenfielle. 

remment passer par le distributeur local ou s'approvisionner 
directement en France. On trouve le meme cas de figure 
au Seuil. qui offre au libraire la possibilitd d'etre servi k partir 
de Caravelle/SDLC, ou directement de France, Depuis le 
1° janvier, Flammarion, qui jusqu'alors utilisait le meme depot» 
sert les libraires en 24 heures a partir de son site d'UD-Union 
Distribution en France, tout en gardant un stock tampon I 
La Caravelle/SDLC. Les cas de figure pourraient etre multi-
piies 1 rinfini. Quel est le plus satisfaisant pour le libraire ? 

« Chaque fois que cela est possible, je m'approvisionne en 
France, dit Jacqueline Evrard. le le fais depuis toujours pour 
Libris et je l'etends desormais aux librairies Agora. » « Nous 
sommes totalement opposes aux exclusivitds, reprend Brigitte 
de Meuus. S'il faut, nous les contoumerons ! La situation ideale 
serait un approvisionnement direct de France, avec d'excel-
lents grossistes-depanneurs locaux. » * Cest jouable pourdes 
libraires qui realisent plus de 15 MFB de chiffre d'affaires », 
dit de son cote Jean Thonnart, libraire a Huy, qui importe de 
plus en plus directement, A L'Art de vivre, petite librairie pure 

LE PWX UNIQUE DU LIVRE 
A PETITS PAS 
En avril 1993, des edifeurs fran?ais de premier plan onf 
boycofte la Foire du livre de Bruxelles pour soutenir leurs 
partenaires belges defenseurs du projet de loi Suykerbuyk sur 
le prix fixe du livre (1). Deux ans plus tard, la sifuafion n'a 
guere progresse. De negociations interprofessionnelles en 
amendemerifs divers, le projet de loi a evolue d petits pas, 
mais n'a pas encore efe soumis au vofe du senaf. Mainfenant 
aux mains des polifiques, il risque fort d'etre remis en cause 
apres les elections legislatives prevues en mai. En tout etat de 
cause, le gouvernemenf n'esf pas favorable a une legislafion 
sur les prix. 
Sur le lerrain, libraires et edifeurs defenseurs d'une legislation 
continuenf malgre touf a fravailler pour son insfauration. Dans 
le camp adverse : la grande distribution, la Fnac, les 
librairies Club, quelques editeurs et les associations de 
consommateurs. 

(1) Var« Des edileurs Irontais boycoeen! b Foire de Bruxelles », LH 65 du 26.3.93, p. 53. 

de 30 m2 h Nivelles tenue par Anne et Philippe Godart, on joue 
& fond la distribution locale : « Je dois satisfaire mes clients le 
plus vite possible et pour cela avoir un service rapide et entre-
tenir un contact humain avec les founnisseurs, dit Philippe 
Godart. Si je commandais en France, je perdrais ce contact. » 

La chaine des librairies Club — 22 librairies-papeteries de 
quartier sur la Belgique dont 13 vendent des livres franqais, 
ftliale du groupe GIB, a pendant longtemps tenu a utiliser les 
services des distributeurs nationaux pour une question d"effi-
cacitd : « Avec la disparition h moven terme des frontidres, on 
envisage un mode d'approvisionnement different, dit Jos Peters, 
chef de produit. Tout ddpcndra des couts. du service et du rela-
tionnel, Nous sommes en phase d'observation, notamment en 
ce qui concerne des plates-formes telles que Prisme. » Filiale 
du meme groupe, la chaine d'hypennarches Maxi — soixante 
points de vente qui font tous du livre —, le discours est nuance 
ei pius logistique : « Les dditeurs fran^ais m'envoient leur pro-
duction sur les trois mois I venir, explique Ronald de 
Dieudonne, chef de produit. Certains souhaiteraient livrer en 
direct, mais il existe des "petits trucs", un certain "toucher" 
propres & la reception des marchandises en hypermarchds qui 
dchappent souvent aux transporteurs etrangers. Devant la 
moindre difficultd, ils repartent avec la livraison... » 

Une vision directe 
« Relationnel », rapiditd et qualitd de service, logistique. 

Tout ce que comporte les relations editeurs/libraires est contenu 
dans les craintes formuldes par certains. Des editeurs frangais 
en sont conscients, qui diffusent directement pour le premier 
niveau de clientdle et font appel h des diffuseurs locaux pour 
le second niveau et les hypers. 
« Si nous n'avions pas cette 
politique de proximitd, nous 
perdrions de 20 1 30 % de 
notre chiffre sur la Belgique », 
dit Ambroise Pujebet, qui 
confie cette partie aux Presses 
de Belgique. Le Seuil et 
Flammarion, qui se diffusent 
directement pour le premier 
niveau, s'appuient ainsi sur 
Caravelle/SDLC pour les Donielle Vincken (Nouvelle Diffu-
autres points de vente. « Dans «<»"!• 
les hypers, nous devons etiqueter les prix des livres, souligne 
Jean-Paul Michaud. Ils difftrent d'une chaine a 1'autre et, pour 
une meme chaine, peuvent etre differents d'une saison a 
1'autre. » « Maintenant que nous avons installe notre outil logis-
tique, nous allons rencontrer les libraires pour echanger nos 
points de vue, dit Dominique Desmottes, directeur general du 
Groupe de la Cite intemational Francophonie. En Belgique, 
nous travaillons avec les Belges. » 

Situe sur un segment de marcM tres porteur et tres concur-
rentiel — la bande dessinee es? un sport national belge 
—, Dargaud fait partie des editeurs specialises qui ont 

choisi 1'implantation en Belgique : Dargaud Benelux est tout 
a la fois editeur — comme les filiales Blake et Mortfmer, et Le 
Lombard —, et diffuseur: « Avant de fermer notre centre de 
Marquain, nous nous sommes assures de servir les libraires 
dans de bonnes conditions, dit Claude de Saint-Vincent, P-DG 
de Dargaud. Cela ne modifie en rien nos relations commer-
ciales avec eux. » Les Puf, de leur cote, ont confie depuis 1973 
leur diffusion et leur distribution exclusive k la Nouvelle 
Diffusion, a 1'exception des Fnac, servies directement. « Cela 
nous permet d*avoir une vision directe du marche », dit Jean-
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Dominique 
Lebtan 

(Carovefle/ 
SDLC). 

erre Giband, directeur commercial des Puf. II ne renie pour-
nt pas son choix initial: « Avec le developpement du groupe 
e Boeck, nous sommes dans un marche de plus en plus 
mcurrentiel, dit-il. Le chiffre d'affaires que nous faisons avec 
Belgique — 11 % de 1'export — est important, mais pas 

sez pour que nous nous y implantions. Cest pourquoi il est 
pital pour nous d'avoir cette representation en Belgique, 
autant plus que le travail effectue par Nouvelle Diffusion va 
-dela du commercial et de la logistique. Ils assurent pour 
IUS un travail promotionnel, en organisant des lancements et 
demarchant notamment des bibliotheques. » 

Les petits editeurs, de leur cote, ont plus de difficultds a per-
r ce marche. Malgrd un travail ddveloppe en Belgique par 
)rd Sud qui diffuse et distribue depuis 1982 une trentaine de 
ayens et petits editeurs — dont Les Belles Lettres —, par 
iravelle/SDLC qui sert de relais a Harmonia Mundi et par 
lui de Distique en France, qui travaille directement avec les 
iraires belges, beaucoup de petits editeurs passent encore 
tre les mailles du filet: « Cest un r6e! probleme. souligne 
an Thonnart. Non seulement il nous est impossible de 
nnaitre la voie pour obtenir les livres de certains petits 6di-
irs, mais lorsque nous commandons, il faut parfois attendre 
lis a quatre mois avant de recevoir le livre ! Beaucoup de 
ntes nous echappent.» 

i gdteau dont fouf le monde profhe 
Une specificite de la Belgique pese aussi dans les echanges: 
que Fon ne peut plus nommer tout haut la tabelle puisqu'elle 
)fficiellement disparo, mais plus subtilement un « taux de 
ange fixe », utilisd par les professionnels du livre. 
tuellement, il esl de Fordre de 6,8 %, alors que le cours du 
tnc frangais est de 5,81 (voir encadre p, 52). Lorsqu*un 
raire ach£te un livre franfais, trois cas de figure sont pos-
iles, permettant soit au distributeur belge, soii au libraire, 
t i 1'editeur frangais de recueillir la diffdrence entre le mon-
lt du taux de change fixe et celui du cours du change, 
lintenue pour des raisons pratiques — « et anti-inflation-
tes », commente Jean-Paul Michaud — cette commoditi est 
lemment soutenue par les uns, distributeurs en tete, mais 
;si par quelques grands libraires importateurs, pendant que 
tutres demandent son abolition... libraires en tete. « II 
:xiste aucune unanimite au sein de l'association », dit Jean 
onnart. « Le gain sur le change entre dans Teconomie de la 
rairie, et certains libraires tiennent grace a cela », poursuit-
« Elle est vitale pour les frais d'approche. les frais de port 
a carte de fiddlitd », reprend Jacqueline Evrard. « Nous ne 
nmes ni contre la tabelle ni contre sa disparition, mais son 
x est exagere », dit de son c6t6 Anne Lemaire. responsable 
irairie francophone a la Fnac Bruxelles. L'enjeu est dans la 
ir des grands libraires traditionnels suffisamment solides 
jr developper une activite dlmportateur. Le raisonnement 
Philippe Godart, a Nivelles, est autre : « Si, demain, je devais 
3orter de France, le profit financier que m'apporterait la 

RIEN A DECLARER 
En 1993, tes exportations des editeurs fran?ais vers la 
Belgique accusent une boisse brutale de 23 %. Avec 762,5 
MF realises en 1992, les exportotions des editeurs fran^ais 
vers la Belgique marquaienl une progression de 3,7 % sur 
1991. Elle etait de 6,3 % en 1991, 3,4 % en 1990 et 7,5 % 
en 1988 (1), ll se vend pourtanf toojours autant de livres 
franfais en Belgique, Comment alors expliquer cette chute ? 
Etablies jusqu'en 1992 a partir des dedarations douanieres, 
les statistiques sont aujourd'hui moins significatives. Depuis le 
1" janvier 1993, les notions d'exportation/importation ont 
disparu, ef « la personne qui a conclu le contrat ayant pour 
effet l'expedition ou lo livraison des marchandises » est 
mainfenant principalement tenue de declarer les biens qu'elle 
expedie dans les pays de la CEE. Cette mesure ne concerne 
pas fous les cas, et notamment celui du depof, systeme 
frequemment pratique par les editeurs franqais vers les 
distributeurs belges. L'adminisfrafion considere alors que 
l'expedifeur s'envoie une marchandise a lui-meme et qu'il n'a 
donc... « rien a declarer ». 

(1) Source: SNE 

tabelle serait ndgligeable par rapport aux eouts de tdlephone, 
de fax, de transport et de retour qu'il m'est irnpossible d'eva-
luer & 1'heure actuelle. » Dans le camp des distributeurs, on 
souhaite globalement son maintien : « Une bonne partie de la 
marge est li, dit Danielie Vincken, directeur de Nouvelle 
Diffusion. Dans ia situalion actuelle. il y a un gateau. et tout 
le monde en profite. Si le gateau diminue, chacun vivra moins 
bien. » Marabout, les Presses de Belgique, et bon nombre de 
leurs confreres sont aussi attachds a son application. tout en 
envisageant une baisse supportable pour tous. De son cote, le 
distributeur et grossiste La Caravelle apprehende sa dispari-
tion progressive avec une certaine philosophie : « Elle nous a 
permis de constituer un trdsor de guerre ! », lance Dominique 
Leblan, directeur de 1'entreprise. 

La querelle n'est pas nouvelle. certes, mais la construction 
europeenne et Facheminement vers une monnaie unique 
lui donnent un caractere d'urgence. Conscients et concer-

nds par la complexite de la question. certains editeurs frangais 
accompagnent les professionnels belges dans leur rdflexion. 
Des collaborateurs de Gallimard, du Seuil et de Minuit devaient 
d'ailleurs Fevoquer ftn mars avec les libraires de I'ALFB lors 
d'une rencontre de nature plus generale. « Nous sommes pour 
une baisse progressive », disent chacun de leurcdte Jean Bussy, 
directeur de la diffusion Seuil, et Ambroise Pujebet. « Pour ma 
part, et certains confreres me suivent dans ce sens, je souhai-
terais r&ablissement d'un calendrier avec une baisse indexee 
sur l'6cu », propose Jean Thonnart. « Laissons passer cette 
peruxie predlectorale, nous parlerons de la tabelle ensuite », 
dit Dominique Renault. « A L" Adeb, nous avons r6installe une 
commission distributeurs et cela fait partie de notre programme. 
Nous prendrons vraisemblablement 1'avis d'6conomistes », 
souligne Jean-Paul Michaud, president de 1'association des ddi-
teurs belges de langue fran^aise. « Moi, je defends une dimi-
nution progressive supportable par tous les partenaires. » 

Anne Lemaire reste philosophe : « On parlait de monnaie 
unique pourI997, maintenant on parle de 1999. Ce sera peut-
etre dans dix ans, et dix ans, dans le livre, c'est une dtemite ! » 

ANNIE FAVIER • 
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Hbrairie | analyse • 

e fleurs sur la Grand-Pkce it Bruxelles 

fers une loi sur le prix 
inique en Belgique? 
elglque reparle d'une lol sur le prlx du llvre. Inltle par le mlnlstre de 1'Eeenemle, le projet a de 
les ehanees d'aboutlr. A quel prlxt 

Quelques heures 
• avant Vouverture de 

la Foire du livre de 
les, Rudy Delmotte, jeu-
listre belge de 1'Econo-
nviait professionnels du 
elges et franijais, asso-
s de consommateurs et 
;rs publics & une vaste 
mde, Motif? Reflechir i 
jet de loi sur le prix du 
i Belgique. 

• A la demande des libraires 
belges francophones, nous tra-
vaillons sur un texte fortement 
inspiri de la loi Lang », dii-on 
au cabinet de Rudy Delmotte, 
qui souhaite que soit tiabore 
un lexte le plus rapidement 
possible, dans un an au maxi-
mum, Une deuxieme r<union a 
eu lieu le 1™ mars, la prochai-
ne est programmde le 4 avril, 
La grande nouveautf ? Pour la 

toute premiere fois, un mi-
nistre du gouvernement fedd-
ral se saisit du dossier, Car ce 
n*est pas le premier projet de 
loi sur le prix du livre circulant 
en Belgique : des textes elabo-
res par difftrents sdnateurs ont 
p^riodiquement et£ monte en 
rfpingle,.. pour disparaitre 
derriire un ecran de fumde 
apres des ddhats infructueux 
au Senat. Et jusqu'ici, toules les 

discussions allant dans le sens 
d'une iegislation pour le livre 
avaient et^ essentiellement me-
nees avec le ministre de la Cul-
ture dont les competences sont 
communautaires, 

Pourquoi est-ii donc si com-
pliqu^ de rdglementer un 
secteur qui, pour la partie 
francophone.est largement de-
pendant de la production des 
dditeurs fran^ais puisqu'en 

moyenne 70% de la produc-
tion est importee de Francc; 
dans une librairie generalc a 
tendance litieraire, la propor-
tion passe a 80% de livres 
frans;ais, pour 20% de belgcs, 
Simplement parce que la Bel-
gique, ses 4,5 millions de fran-
cophones ei ses 5,5 millions 
de Flamands.., n esi pas la 
France. 1'ikonomie e$i ki for 
tement impregnec dc i 
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seeliKralismc. A toute loi 
dktie, on preftre gendralt-
mcm le compromis. Le sccteur 
du livrc riy a pas echappe. 

Seuls les soixantc dix li-
braires de fassociation des li-
braires francophones de 
Bclgiquc sont fortement 
dcmandcurs d'une loi stricte-
ment inspirce de la loi Lang, 
avcc unc pessibilM de rabais 
<jc 5%, pour contrer des dis-
counts sauvages qui peuvent 
ittcmdrc parfois 35% dans la 
grande distribution : « Mais il 
IBIII quelle soit obligatoirement 
m-ivmpagnee de mesures en fa-
veur du livre et de la lecture », 
souligne Jean Thonnart, presi-
dent de fassoeiation. Au terme 
de « loi », distributeurs et edi-
leurs membres de 1'Adeb prc-
terent ceiui de « reglementa-
tion souple », avec possibilit* 
de rabais de 15%. Anne Le-
maire, directeur du livre de la 
Fnac Belgtque, trouve « judi-
cieux quil y ait un mdre, mais 
avec possibilite de discount de 
20 % et des mesurn intigrant 
1'abolition de ta tabelle et une 
harmonisation du taux de 
TVA », La grande distribution. 

de son c6ti, reste rdservee : 
« Mous sommes plutdt pour la 
liberte du commene », dit-on 
dans le groupe GIB, qui posse-
de les enseignes Maxi, Biggs; 
librairies Club et Inno. 

Le gouvernement dans un 
premier temps, et le Parlement 
ensuite trancheront sur ce tex-
te a venir qui devra, selon le 
souhait du ministre Delmotte, 
prendre en compte les de-
mandes des differentes parties 
concerndes, y compris cellcs 
des associations de consom-
mateurs qui craigncnt de voir 
le prix du livre augmenter. 
Quoi qu'il en soit, le temps des 
hdsitations qui a prdvalu pen-
dant des ann<fes semble tivo-
lu, pour une raison trts simple: 
1'Europe est la, avec la date bu-
toirdu iCT janvicr 2002, et l'en-
tree en vigueur de la monnaie 
unique. 

A court terme, les profes-
sionnels belges ne pourront 
plus fonder leur economie sur 
ce qui la tient artificiellement 
depuis des annfe. Essentiel-
lement 1'application d'une 
tabelle. Dans des proportions 
certes difKrentes, tout le mon-

de en bdndftcie. 
Soit au distribu-
teur-importateur 
lorsque le libraire 
est tenu de passer 
par ces structures, 
comme c'est no-
tamment le cas 
des distributeurs 
Marabout (Ha-
chette) et Presses 
de Belgique (Ha-
vas) qui represen-
tent 4 eux deux 
environ 50 % du 
marche. Soit au 
grossiste, soit au 
libraire lui-mime 
lorsqu'il s'appro-
visionne directe-
ment en France, 
comme permet-
tent des distribu-
teurs tels que 
Le Seuil, UD Dis-
tribution ou la 
Sodis. 

Quel texte sortira d'un en-
semble de donnies si com-
plexes? Converti en euro, un 
livre sera-t-il vendu au mfaie 
prix i Lille ou I Bruxelles, ou 
feuro sera-t-il lui aussi«tabel-

lis£»? Comment 
et par qui pour-
rait etre compen-
see la disparition 
de la tabelle? 
Lexclusivitd sera-
t-elle toujours 
imposee aux li-
braires? Tout, 
pour 1'instant, est 
4 1'dtat de ques-
tions. La partie 
flamande du pays 
a pourtant trouvd 
une partie de la 
solution avec son 
partenaire natu-
rel, la Hollande : 
le prix des livres 
devrait etre sem-
blable dans les 
deux pays avec, 
en contrepartie, 
un effort com-
mercial consenti 
par les iditeurs 

hollandais. Mais il faut soult-
gner que le marche flamand 
pese pour environ 25% dans 
Kdition hollandaise, et que la 
majoriti des <diteurs fla-
mands... sont des filiales 
d'tiiteurs hollandais. Le mar-

che belge reprfsente de 51 f | 
du chiffre daffaires de 1*6 
framaise. Comment rdagi#Qj|; 
les dditeurs fran^ais faceilj* 
situation? * Si une loi est apj 
quie en Belgique, nous la r0i 
pecterons, dit Alain Kouck, j 
sident de Havas Scrvices, jj^ 
nous agirons avec pragmatisw^: 
nous somrnes des editeurs tt 
Vessentie! est pour nous 
vendre des livres. » Dominiqi* 
Maillotte, directeur gcn^rti 
d"Hachette distribution n'aa-
nonce « aucun projet offtciel * 
pour la Belgique, mais avance; 
* On peut tres bun imaginer 
que les prix soient alignes, et 
pourquoi les libraires ne conti• 
nueraient-ils pas a itre servis I 
partir de Bruxelles? » 

Si le texte de loi fermemenl 
ddsire par le ministre de 1'Eco-
nomie et par les libraires 
aboutit, on peut pourtant dtf-
ficilement imaginer qu'il res-
semblera trait pour trait 4 la 
loi Lang. Compte tenu de la 
complexite des donmtes qu'3 
aura 4 inrtgrer, il devrait pta-
tfit se rapprocher d'un consen-
sus... ' 6 la belge ». 

ANNIE FAVIE* 

3 tomes 
168 chapitres 
format de poche. 

Dans la Lumiere de la Verite 
Message du Graal deAbd-ru-shin 

Cette oeuvre repond aux questions 
fondamentales de 1'exLstence. 

Traduite de 1'allemand en 13 langues : 
frangais, anglais, americain, espagnol, 
portugais. italien, tcheque, russe, 
hoilandais, roumain, arabe, 
polonais et chinois. 

En France, elle est referencee 
dans les plus grandes chatnes de 
librairies, les librairies specia-
lisees et les bibliotheques. 

La vie apres la mort 

Destin - Libre arbitre 

Karma - Reincarnation 

Astrologie 

Le Saint Graal 

Le Fils de Dieu et 
le Fils de 1'Homme 
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EnbreT"™"™ Le marche francophone souffre, 
le flamand progresse 
Chute en 1997, hausse en 1998: le marchi belge du livre de langue fran^aise joue auyo-yo sans 
retrouver son niveau de 1996 tandis que le marche flamand se porte mieux. 

8 E L G I Q_ U E 
En 1998, le marche du livre de 
langue frani;aise en Belgique 
s"est cieve a 8 milliards de FB ht 
(1,3 miiiard deFF). En 1997, il 
etait dc 7,814 milliards 
(1,27 milliard de FF) et dc 
«1,111 miliards (1,318 milliard 
de FF) ert 1996. Bref, il joue 
mollement au yo-yo. 
Sur deux ans, il a recuM de 
1,3 % en francs courants 
f 3,8 % en francs constants), 
l'augmentation des ventes de 
1998 (+ 2,4 %) n'ayant pas 
vompense la baisse spectacu-
laire de 1997 (- 3,8 %). Si ia 
ti-fidance de 1998 trtdique un 
redressement qui semblesetre 
puursuivi en 1999, le marchd 
ressort morose de 1'enquete an-
nuelle menee par le Lentic 
sLniversitedeLiege). Parattele-

ment, la consommation des 
menages aurait progresse de 
6,3 % en francs courants 
entre 1997 et 1998, avec une 
augmentation de plus de 7 % 
des depenses de culture et de 
lotsirs : « Sarn doute le marchi 
du livre est-il plus mature que 
celui dautres biens ou services 
de eulture et de loisirs, et il est 
normal que, dans ce cadre, son 
potentiel de eroissance soit limi-
te», commentent les auteurs de 
1'Aude. A noter que le contras-
te est etonnamment fort avec la 
zone flamande oit le livre a en-
registre une hausse de chiffre 
d'affaires dvalude a pres de 
14 % en deux ans.selon 1'Asso-
ciation du livre en Flartdre. 
Les differentes categories ddito-
riales montrent un fort contras-
te dans 1'dvolution de leurs 

ventes, allant d"une augmenta-
tion de 7,5 % pour le scolaire a 
un recul de 12,9 % pour les 
beaux livres, livres d'art et atlas 
grand public. Les dictionnaires 
et encyclopedies ont aussi souf-
fert {- 11,6 %), ainsi que la BD 
{- 5,4 %). La rfgression du pre-
mier secteur est imputee i des 
raisons structurelles, lides a 
Fapparition de nouveaux sup-
ports, alors que les difficultes de 
la BD sont dues a la baisse d'ac-
tivitd d'dditeurs belges speciali-
ses, au profit de la production 
d'editeurs frarn;ais. 
Entre 1996 et 1998, la vente des 
livres d'editeurs belges de 
langue franfaisc a recule de 
0,2 % et celle d'editeurs etran-
gcrs de 1,8 %, malgre une aug-
mentation senstble du chiffre 
d'affaires de maisons d'tiition 

fran<,aises. L*Aude attribue le 
meilleur comportement des 
livres d'editeurs bdges en 1997 
grace a la production et aux 
ventes liees aux differentes « af-
faires » qui ont secotie le pays. 
Avec une part de tnarche eva-
luee a 32 %, les livrrs d'editeurs 
belges continuent a sc mainte-
nir. Par ailleurs, la tendance a 
Peffritement des reseaux de 
vente courts (clubs et VPC) se 
confirme. IIs reprtscntent 27 % 
des canaux de vente, contre 
83 % pour les autres points 
de vente, dont 20 % pour la 
grande distribution. Bonne 
nouvelle : avec 41 %de pert de 
marchd (39 % en 1996), lcs li-
brairies de premier niveau, suc-
cursalistes et spdcialisees se 
comportent honorablement. 

A.F. 

France-Belgique: 1'evolution comparee des ventes par secteurs 

^militudes et particu-
se dipgent des 

nntcs des marches 
et fran<;ais. Avec 

.mgmentation de 
* le developpe-
™'vnt du scolaire est 

net en Belgique 
•••:;: cn France (+• 1,7 %). 

Pendant que la jeunesse 
croit fortement en 
France (+ 16,1 %), son 
augmentation nest que 
de 2,5 % en Belgique, 
alors que le marche des 
encvcbpedies, qui evo-
lue defavorablement 
dans les deux pays, en-

registre une baisse 
beaucoup pus forte en 
France (-21,4 %) quen 
Belgique (-12,8 %). 
Certains secteurs 6m-
luent en sens contraire. 
Cest le cas de la BD, 
qui augmente de 
65,5 % en France, et di-

minue de 4,7 % en Bel-
gique. Cest aussi celui 
des sciences humaines 
qui rfgressent en Fran-
ce (-1,1 %) et augmen-
tent en Belgique 
(+5,2%), de la litt<ratu-
re generale qui croit en 
France (+ 33) et baisse 

en Mgique (-2,4 %). 
*. F. 

Source: cstimation 
Jjmtic/SNL A noccr: les ; 
dcmntes du SNE aitimdci# U 
totalit* de la proAxlitm vcrs 
rcnsembkdesmaicbti 
Tra_no^>ne1,abrsqueies 
chiffrcs du Lentk indiquait ks ' 
ratevm km«dXt*lp 
trancq?kone. ' 

maniere dc rintigrale Tim 
en petit format produitc p, 
Casterman I*automne der-
nier, mais en notr et blanc, 
l*editcur belge Nifflt-Cobe: 
se lance dans une tres beili 
integrak des histoires de S 
rou et Fantasto dcssinces p 
Franquin. Spirou et Fantasi 
l"mtegrale l (89 F, diffusior 
Interforum) rassemble cbr 
nologiquement, d*apr« ie 
dessin original de 1948,1« 
planches realisees entre 19 
et 1949, depuis l.e tank jus 
quaux Quatreaventuresde 
Spirou et Fantasio (Spmu t 
les plans du robot, Spirou si 
le ring, Spiroufait du cheva 
et Spirou chez les pygmees) 
NUE ET UM itff» MTttQUC. 
Reprise par Fayard 4 Vauto 
ne, Mille et une nuits devra 
faire a nouteau parler dc s< 
petits livres a 10 F avant I'e 
Fin aout, Claude Durand 
avait annonce qu'il souhait 
developper les inldits et le: 
<ouvrages d'mtervmtion 
dans le domaine de 
1'actualiti». On en verra lc 
effets dis le mots de mai: 
deux inedits de l*associatio 
Attac, qui milite pour une 
taxation des transactions fi 
nancieres, sont programmc 
II s'agit du Vade-mecum de 
Vaction contre la mondialist 
tion (titre provisoire) 
et Les paradis fiscaux ou la 
nance hors la loi, deux petit 
textes 
LE NOUVEAU MARRAP'5 SHORTIR 
Ledition 2000 du Harraps 
Shorter (groupe Havas), 
disponible depuis le 7 mars, 
s'enrichit de 2850 mots rtou 
veaux. Surtout, pour cette 
nouvelle edition, une innov; 
tion importante a ete intro-
duite: 731 notes d*usage ort 
pour objectif de faciliter les 
travaux de traduction. Une 
grammatre de 140 pages est 
egalement inseree dans l'ou 
vrageauquelellesintegre p 
un systcme de renvois. Au l< 
tal, le nouveau Harraps Skcn 

ter propose 305000 mots et 
plus de 550000 traductions. 
est vendu 245 F. Une version 
sur cederom sera disponiblt 
en mai. 
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par Francis Fishwick' 
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NOTE DE LA REDACTION 

debat actuel sur le Net Book Agreement (voir 
:adre) est suivi avec beaucoup dmteret par les 
fessionnels europeens. A tort ou a raison, I even-
fle remise en cause de I'un des systemes de prix 
plus anciens d'Europe — il a ete instaure le 
janvier 2900— estpergue comme decisivepour 
enir des systemes en vigueur dans les pays 
mbres de Ia Communaute. 
mme le note Frank Fishwick, les theses econo-
3ues liberales ont rarement autant prospere 
au cours de Ia derniere decennie. Elles dominent 
ilement a Bruxelles, ce qui, a 1 approche de 1992, 
n effet mobilisateur indeniable chez les partisans 
la reglementation. Ainsi, a 1'heure ou 1'Office of 
r Trading britannique acheuait de deliberer (voir 
peres chronologiques), on apprenait que le 
nemark venait de restreindre aux seules 
uveautes, et pour une periode limitee a un an, 
xord de prix impose en vigueur. On signalait 
ilement les preoccupations des professionnels 
;mands et suisses quant aux manquements repe-
observes a 1'accord de 1975 regissant les prati-

es de prix dans les echanges entre les deux pays. 
; a fort a parier que le debat s intensifie dans les 
nees a venir. 
recente offensive contre le Net Book Agreement 

l. dabord venue de Bruxelles, par la voix de la 
mmission des Communautes Europeennes qui a 
vis en cause les aspects transnationaux du 
iteme (le NBA regit egalement le commerce du 
re en Irlande). Les dirigeants de deux importantes 
afnes de librairie (Pentos et Waterstones) ont 
jrs saisi la balle au bond pour demander l'aboli-
,n du spsteme, par une procedure de renvoi 
tvant la Restrictive Practices Court qui a par le 
isse confirme a deux reprises (1962 et 1968) le 
=n fonde du regime particulier reserve au livrepar 
NBA; cette initiative a regu le soutien dune 

iction des parlementaires conservateurs. La presse 
*st 1 argementfait 1'echo de debats dont nombre de 
irticipants ont deplore la pauvrete; la forte mobi-

lisation des medias a conduit plusieurs defenseurs 
du NBA a parler de «public relations operation ». 

Si les derniers developpements de 1'ajfaire semblent 
calmer le jeu, ce phenomene de boule de neige 
montre que la hache de guerre nestjamais comple-
tement enterree entre partisans et opposants des 
systemes de prix impose. Chacun sefforce bien 
entendu d'etayer ses arguments par des elements 
«objectifs». Mais les chiffres presentes ne convain-
quent que tres rarement 1'adversaire d ailleurs, le 
peuvent-i Is seulement ? Lanalyse theoriqueperrnet 
de pratiquer le «toutes choses egales par ailleurs », 
mais elle ne suffit pas a traduire la complexite du 
fonctionnement des economies. Quant a 1 analyse 
de donnees concretes, elle exclut la parfaite compa-
rabilite des situations qui seule pourrait convamcre. 

Faut-il pour autant renoncer ? Certainement pas, ne 
serait-ce que parce 1'evaluation, en depit de ses 
imperfections, constitue un garde-fou irremplagable 
en matiere de decision politique. En outre, les 
etudes sur les effets des systemes de prix mettent 
souvent en lumiere les insuffisances de notre appre-
hension de !'imbrication des mecanismes economi-
ques en action, et ont a ce titre d'indeniables vertus 

stimulantes. 

Comme Frank Fishwick le precise dans son avant-
propos, The economic implications of the Net Book 
Agreement est un document de synthese remis au 
Conseil de la Publishers Association et de la 
Booksellers Association en prevision de 1'examen 
du dossierpar l'OFT; une etude reprenant defagon 
plus detaillee les resultats des recherches menees 
par 1 'auteur depuis 1981 sera publiee d'ici lafin de 
1'annee. Se situant dans une perpective resolument 
economique, le rapport sefforce, en modifiant les 
eclairages, devaluer les differents arguments en 
presence. Au-dela de sa stricte valeur informatwe, 
1'etude de Frank Fishwick constitueune piece tres 
appreciable a verser au dossier— deja epais-— des 
systemes de prix. 
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1 K 
D 

AVANT-PROPOS 
1.1 

Les recents debats sur le prix impose dans le secteur 
du livre se sont signales par leur tournure tres 
polemique. Le present rapport a 1'ambition de ne 
pas etre un plaidoyer pour ou contre le Net Book 
Agreement, mais une analyse des principaux argu-
ments en presence, 
Les arguments economiques en faveur du maintien 
ou de 1'abolition du NBA ont ete exposes de fagon 
tres detaillee lors de 1'audience de la Restrictive 
Practices Court de 1962. Depuis cette date, l'ana-
lyse economique du prix impose a connu des 
developpements considerables, notamment chez les 
economistes americains. On dispose, en outre, des 
exemples d'autres secteurs du commerce de detail 
au Royaume-Uni, ou le prix impose a pratiquement 
disparu depuis 1962. Mais surtout, on peut s'ap-
puyer aujourd'hui sur un materiau d'etude plus 
etendu sur les pays ayant change de systeme de prix 
du livre: la Suede, 1'Australie et la Belgique, ou le 
prix impose a ete aboli, et la France, qui a connu 
deux changements de systeme, en 1979 et en 1981, 
ou fut institue le regime du prix unique. 
Autre changement depuis 1962: l'importance 
accrue accordee de par le monde a une liberte 
d'entreprise debarrassee des restrictions et des 
reglementations, que l'on retrouve dans les politi-
ques des gouvernements comme dans 1'opinion 
publique. Les a priori selon lesquels des accords du 
type du NBA sont contraires a 1'interet public n'ont 
peut-etre jamais ete aussi forts, ce qui explique la 
tonalite des commentaires d'une grande partie de la 
presse « serieuse ». 

Mes conclusions sont dans Pensemble favorables au • 
maintien du NBA, accompagne, peut-etre, de quel- j 
ques modifications. Ces conclusions n'ont en rien: 
ete influencees par le fait que 1'etude ait ete financee ; 
par la Publishers' Association et la Booksellers'; 
Association. Les membres du Conseil doivent savoir 5 
que si j'ai insiste pour que des sondages soient; 
effectues aupres des editeurs et des libraires, c'est; 
parce que la justification economique du prix: 
impose depend de son attractivite commerciale. Des 
resultats differents auraient conduit a des conclu- * 
sions egalement differentes. De la meme fagon, les = 
resultats des retraitements approfondis effectues sur 
les indices de prix du PASCS 1 penchent en faveur 
du NBA; eussent-ils ete moins favorables, les 
conclusions du rapport 1'auraient aussi ete. 
En commengant ce travail, j'avais 1'impression que 
la balance penchait en defaveur du NBA, point de 
vue que j'ai exprime publiquement en 1987 2. Avant 
d'accepter cette tache, j'ai cherche a faire financer 
cette recherche par 1'Office of Fair Trading *. Si le 
financement m'avait ete accorde, je crois que mes 
conclusions auraient ete tres proches. Je ne suis pas 
le seul a avoir ete convaincu par les arguments en 
faveur du NBA, apres examen minutieux. J'espere 
que ce rapport contribuera a eclairer la suite des 
debats. 

1. Publishers Association Statistics Collection Scheme. 
2. F. Fishwick, «Who fixes the price ? », Bookseiler, 1.5.87. 

Equivalent de la Direction generale de la Concurrence. 
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ANALYSE ECONOMIQUE 
DU PRIX IMPOSE 

1 Argumerits en faveur du NBA 
et du prix impose 

Le debat est un debat sur le prix impose 

: NBA est avant tout un accord permettant aux 
iiteurs de fixer, pour les titres choisis par eux, un 
ix de vente minimum au detail (net price). 

,squ'a la recente decision de la Commission des 
3mmunautes Europeennes sur les aspects trans-
itionaux (voir section 4), personne ne songeait a 
er, meme parmi les opposants au systeme, que le 
3A, pour pouvoir fonctionner, requerait Fexistence 
> conditions types de vente, mais aussi des dispo-
ions collectives pour veiller a son application. Lors 

de 1'audience de 1962, PWS Andrews 1 a invoque le 
fait que les structures atomisees de 1'edition et de la 
librairie rendraient prohibitifs les couts de surveil-
lance de !'application effective de 1'accord pour un 
editeur; 1'argument fut retenu par le Registrar of 
Restrictive Practices et rappele par le jugement2. 
Uanalyse economique du NBA est donc bien, pour 
Fessentiel, une analyse du systeme de prix impose. 
Le NBA n'est pas une entente entre les editeurs 
pour fixer des prix minimum. Bien que certaines 
critiques pretendent qu'il existe de fait une norme 
collective incitant les editeurs a choisir le prix impose 
(voir 1.2.d), cela ne tient pas au NBA en soi. 
L'essentiel de la discussion qui suit porte en fait sur 
le maintien de 1'exception faite pour les livres au 
Resale Prices Act de 1976, qui interdit d'une fagon 
generaie les prix imposes. 

1. Cite par R. E. Barker & G. R. Davies, Books are different 
— an account of the defence of the Net Book Agreement before 
the Restrictiue Practices Court in 1962, pp. 513-607, Macmiilan, 
London, 1962. 

2. Ibid., pp. 74-85. 

QUELQUES REPERES CHRONOLOGIQUES 

Dctobre 1986 La Commission des Communautes 
Europeennes decide d'engager une 
procedure contre la Publishers' Associa-
tion en raison des aspects transnatio-
naux du Net Book Agreement. 

Octobre 1987 Auditions de la Publishers' Association 
et de la Bookseliers Association par la 
Commission. 

Debut 1988 Papier d'orientation (Green paper) du 
Department ofTrade and Industry sur la 
revision de la loi sur les pratiques 
commerciales restrictives afin de veiller a 
sa conformite a 1'article 85 du Traite de 
Rome. 

Mars 1988 Deux articles du Sundm/ Times et du 
Daily Telegraph marquent Fouverture 
d'une importante campagne de presse 
sur Fopportunite d'une abolition du 
NBA. 

Janvier 1989 Decision de la Commission sur les 
aspects transnationaux: le NBA est en 
infraction avec Farticle 85 du Traite de 
Rome. 

Fevrier 1989 Terry Maher, president de Pentos, qui 
exploite les chatnes Dillons et Athena, 
demande a 1'Office of Fair Trading 
d'examiner le renvoi du NBA devant la 
Restrictive Practices Court. II annonce sa 
decision d'enfreindre les dispositions 
prevues par le NBA avant la fin de 
1'annee. 
David Shaw, depute conservateur, 
depose un projet d'abolition du NBA. 

Avril 1989 Sir Gordon Borrie, directeur de l'OFT, 
decide d'ouvrir une enquete. 
Publication du rapport de Francis 
Fishwick, The economic implications of 
the Net Book Agreement. 

Juin 1989 Ordonnance de refere de la Cour de 
Justice des Communautes Europeen-
nes, suspendant la decision de la 
Commission. 

Aout 1989 L'OFT deboute les plaignants et estime 
inopportun un renvoi du NBA devant la 
Cour, avant la revision du Restrictive 
Practices Act. 
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QU'EST-CE QUE LE NET BOOK AGREEMENT ? 

Le Net Book Agreement est un accord entre profession-
nels permettant aux editeurs de fixer, s'ils le desirent, un 
prix impose (net price) pour la revente des livres sur le 
marche de detail. Cette possibilite de choix entre net 
price et non netprice institue de fait un double secteur; 
le secteur soumis au regime de prix impose (resale price 
maintenance — rpm) est toutefois largement majoritaire 
puisqu'on estime que les net books representent a peu 
pres 80 % des exemplaires vendus. Les livres scolaires 
constituent Fessentiel du secteur non soumis au prix 
impose. 
Le Net Book Agreement n'a pas force de loi: il est 
toutefois admts au nombre des exceptions legales aux 
dispositions sur les pratiques commerciales restrictives 
(Registrar of restrictive practices), La Publishers' Asso-
ciation est chargee de veiller a son application. L'appar-
tenance a ce syndicat n'est toutefois pas necessaire pour 
pouvoir etre signataire de 1'accord, 
Le texte central du NBA — reproduit ci-apres — definit 
les conditions-types de vente (standard conditions) des 
ouvrages du secteur reglemente, II est complete par une 
serie de textes precisant ses modalites d'application, 
dont les principaux sont: 
— le Code of Allowances, qui reglemente les reduc-

tions autorisees sur les net books ; 
— le Quantity Book Buying Scheme, qui reglemente 

les remises quantitatives prevues par Farticle 4 des 
conditions-types; 

— les Regulations for the conduct of book clubs, qui 
reglementent les conditions de vente aux clubs ainsi 
que les pratiques commerciales de ces derniers. 

Net Book agreement 1957 

Conditions types de vente des livres du secteur regle-
mente 

I) A Fexception des cas prevus par les clauses II a IV 
desdits accords, et hormis les autres exceptions 
eventuellement prevues par nous, il est interdit de 
vendre au public un livre pour lequel Fediteur a 
impose un prix ou de 1'offrir en vente, ainsi que de 
faire en sorte ou de permettre qu'un livre soit vendu 
ou offert en vente au public a un prix inferieur au 
prix net impose par 1'editeur. 

II) Un livre a prix impose peut etre vendu ou offert en 
vente au public a un prix inferieur au prix net 
impose: 
a) s'il a ete garde en stock par le libraire pendant 

une periode de plus de douze mois a compter 

de la date du dernier achat d'un exemplaire de 
ce livre par le libraire 
et 

b) s'il a ete propose a Fediteur au prix coutant ou 
au prix auquel le libraire a Fintention de vendre 
le livre au public, si ce dernier prix est plus bas, et 
si cette offre a ete refusee par Fediteur. 

III) Un livre a prix impose peut etre vendu ou offert en 
vente au public a un prix inferieur au prix impose s'il 
s'agit d'un liwe d'occasion et que six mois se sont 
ecoules depuis la date de son edition. 

IV) Un livre a prix impose peut etre vendu avec une 
remise aux bibliotheques, aux depositaires non 
professionnels (y compris les Service Unit Libraries), 
aux gros acheteurs et aux institutions autorises 
periodiquement par le Conseil de la Publishers' 
Association. Le montant de cette remise et les 
conditions de son octroi sont fixes dans Fautorisa-
tion. Ce montant et ces conditions ne seront pas 
moins favorables que ceux prevalant a la date de cet 
Accord. 

V) Aux fins de la clause I des presentes, on considere 
qu'un livre est vendu a un prix inferieur au prix fixe 
impose par 1'editeur si le libraire : 
a) offre ou octroie un avantage en liquide a tout 

acheteur, sauf avec autorisation du Conseil de la 
Publishers' Association, ou 

b) offre ou octroie un avantage en nature (par 
exemple, mise sur fiches, personnalisation, reliu-
res entoilees, etc.), a un cout inferieur au cout 
effectivement supporte pour cela par le libraire. 

VI) Aux fins de cet accord et de ces conditions types : 
Net Book signifie un livre, une brochure, une carte 
ou tout autre imprime edite a un prix impose. On 
entend par Net Price et Net Published Price le prix 
fixe periodiquement par Fediteur et au-dessous 
duquel le Net Book (livre du secteur reglemente) ne 
doit pas etre vendu au public. 
L'expression Public designe les ecoles, les bibliothe-
ques, les institutions et autres organismes non 
commerciaux. 
L'expression Person designe les societes, les firmes, 
les compagnies, les clubs, les institutions, les orga-
nisations, les associations et tout autre organisme. 

VII) Les conditions ci-dessus sont applicables a toutes 
les ventes effectuees au Royaume-Uni et en Repu-
blique d'Irlande, qu'elles soient le fait d'un editeur, 
d'un grossiste ou d'un detaillant, lorsque son client 
direct est un commergant se trouvant au Royaume-
Uni ou en Republique dlrlande. 



i) « Le NBA ne restreint pas la concurrence » 

"'est le premier des arguments avances par les 
lefenseurs du NBA En effet, malgre une recente 
andance a 1'accrolssement de la concentration, 
edition peut etre consideree comme un secteur 
xtremement concurrentiel. Andrews a souligne que 
acces au marche y etait relativement plus aise que 
lans d'autres secteurs (au moins pour des entrepri-
es de taille suffisante) et qu'il n'etait pas subor-
lonne a la realisation d'economies d'echelles parti-
ulieres; en outre, les positions monopolistiques 
lans 1'edition ne sont pas irreversibles, en raison du 
aractere ephemere de la majeure partie de la 
iroduction. 
< cette concurrence intrasecteur s'ajoute la 
oncurrence des autres medias qui s'exerce sur les 
lifferents types de lecture: loisirs, information, 
ducation. En effet, bien que d'un point de vue 
schnique, un editeur detienne un monopole sur un 
itre donne, ce titre est expose a la concurrence des 
lutres livres traitant du meme sujet, mais aussi a 
;elle des autres medias. II est probable que 1'aug-
nentation du nombre de nouveautes (voir 3.4) et 
apparition de produits audio et video ont contri-
iue, pour la majeure partie des titres, a accroitre la 
ensibilite de la demande par rapport au prix. 

I a ete avance que le prix impose pouvait en fait 
lugmenter le niveau de concurrence. Selon 
^ndrews, en permettant le maintien d'un nombre 
ileve de points de vente et en les encourageant a 
mtretenir des stocks plus importants, le prix impose 
ontribue a la presence d'un assortiment plus 
itendu de titres concurrents dans les points de 
'ente. Gould & Preston 1 partagent cette analyse, et 
tjoutent que le prix impose, en autorisant une 
neilleure information sur les prix (unicite, mention 
lu prix dans les publicites, etc.) pourrait accroitre la 
ensibilite des consommateurs par rapport au prix. 
:nfin, en contribuant a augmenter le nombre de 
itres — ce que reconnaissent de nombreux detrac-
eurs du systeme —, le prix impose elargit le choix 
>ffert aux consommateurs, ce qui tend a accroitre 
mcore Pelasticite de la demande par rapport au 
)rix. 

1. J. R. Gould & L E. Preston, « Resale price maintenance & 
stail outlets ». Economica, aout 1965. 

c) Avantages du prix impose 
pour les editeurs 

Pourquoi les editeurs souhaiteraient-ils empecher 
une concurrence sur les prix entre les detaillants ? 
On peut trouver une reponse a cette question dans 
la correspondance entretenue par Frederick 
Macmillan et Afred Marshall, dont le Prindples of 
Economics fut le premier net book publie par 
Macmillans en 1890. La these de Macmillan peut 
etre resumee de la fagon suivante: le prix impose 
accroit les ventes et, puisqu'une concurrence par les 
prix requerrait des marges plus elevees, il reduit 
aussi les couts de distribution. 
On comprend mieux pourquoi le prix impose est 
considere comme facteur d'accroissement des 
ventes en analysant les diverses formes de 
concurrence sur les prix. Le raisonnement repose 
sur Phypothese selon laquelle la sensibilite de la 
demande par rapport au prix est tres elevee pour un 
point de vente donne, dans la mesure ou les 
differents exemplaires d'un meme titre sont des 
parfaits substituts. Si un detaillant baisse le prix d'un 
livre de 15 %, les detaillants du voisinage peuvent 
s'attendre a voir leurs ventes de ce titre diminuer, et 
par consequent, etre tentes de suivre le mouvement. 
II est en revanche probable que Pelasticite-prix de la 
demande agregee soit beaucoup plus faible : si tous 
les detaillants baissent les prix de 15 %, les ventes 
n'augmenteront sans doute pas suffisamment pour 
leur assurer la meme marge brute. (Une marge 
commerciale de 30 % supposerait dans notre exem-
ple, que les detaillants vendent 2 fois plus d'exem-
plaires pour maintenir leur marge brute). 
Les detaillants sont tres vraisemblablement cons-
cients des effets destructeurs d'une concurrence 
systematique : hormis quelques poussees de fievre 
sporadiques, qui ne feraient que renforcer leur 
conviction, une guerre des prix generalisee parait 
peu vraisemblable. II est en revanche plus probable 
que les points de vente pour lesquels le iivre 
constitue un produit d'appoint — grands magasins 
et supermarches — proposent des prix reduits sur 
des titres de vente facile. Cela leur permet en effet 
d'elargir leur gamme de produits (succes croissant 
des formules d'achats groupes en un seul lieu), 
d'attirer et de fideliser de nouveaux clients. Par 
«titres de vente facile », on entend les dictionnaires 
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courants, les classiques pour la jeunesse et les 
best-sellers, 
Le caractere selectif de ces rabais fait qu'a un 
moment donne, seule une part tres reduite de la 
production beneficiera de rabais. Toutefois, tous les 
titres a succes potentiel sont a terme susceptibles 
d'en beneficier, ce qui constitue pour le libraire un 
risque dont il tiendra compte au moment de passer 
ses commandes. II s'ensuivra alors une diminution 
des commandes de bon nombre de titres. Pour 
contrecarrer cette evolution, 1'editeur peut accorder 
au libraire des remises plus elevees ou des condi-
tions de retour plus avantageuses, ce qui, dans les 
deux cas, augmentera ses couts. 
Les pratiques selectives de rabais peuvent egale-
ment inciter les acheteurs potentiels a comparer les 
prix, y compris sur des titres ne faisant 1'objet 
d'aucun rabais. Or les achats de livres sont souvent 
des achats d'impulsion, ou du moins, des achats 
non predetermines1: differer un achat pour 
comparer les prix peut alors se traduire par un 
abandon de la decision d'achat. 
Une autre forme de rabais, signalee par Andrews et 
pratiquee en Australie et en Belgique, consiste a 
accorder une ristourne pour 1'achat simultane de 
plusieurs ouvrages. A priori, c'est un comportement 
economique sain, puisque les couts unitaires dimi-
nuent en fonction du nombre d'exemplaires vendus 
(d'autant que le libraire peut alors obtenir une 
remise plus importante de Fediteur). Mais cette 
forme de rabais peut amener les clients a grouper 
leurs commandes (par exemple, les etudiants pour 
Pachat des ouvrages inscrits au programme); une 
partie des clients n'a alors plus besoin de se rendre 
a la librairie, ce qui signifie pour le libraire un 
manque a gagner sur les ventes potentieiles d'autres 
titres. Manque a gagner que ne compenseront pas 
les commandes groupees, puisqu'elles offrent des 
marges plus etroites. 
Enfin, 1'enchafnement d'une serie de facteurs inter-
dependants conduit a un processus de declin : 
— diminution des commandes pour la plupart des 

titres; 
— diminution du niveau des stocks ; 

1. Voir Publishers Association (BMC), Impulse buying on 
books, Londres, 1980 et aussi F. Fishwick & D. Preston, Book 
publishing & Distribution, Commission des Communautes Euro-
peennes, Bruxelles, 1982. 

•— diminution des ventes ; 
— vente de produits complementaires voire ferme-

ture de points de vente ; 
— diminution du nombre de titres publies et reduc-

tion de 1'offre; 
— prix nominaux plus eleves, largement cites en 

reference pour mieux faire valoir les rabais, et 
qui decouragent les acheteurs potentiels. 

Meme les editeurs qui essaieraient de se concentrer 
sur une production de best-sellers auraient peu a y 
gagner. Outre le fait qu'ils devront prevoir des 
tirages plus longs, ils recevront moins de precom-
mandes. A moins que le titre ne devienne un 
best-seller, ses ventes seront moindres que dans un 
systeme de prix impose en raison d'une diffusion 
plus reduite (moins de points de vente entretenant 
moins de stock) et d'un plus faible niveau des achats 
d'impulsion. De nombreux acheteurs potentiels 
attendront alors que le titre soit solde (pour eponger 
le surplus de production), ce qui aura pour conse-
quence de diminuer encore les ventes a prix normal. 
Si un best-seller est largement discounte, il peut y 
avoir une periode de grosse vente en volume, mais 
elie sera de courte duree, les supermarches ayant 
tendance a retoumer rapidement le best-seller du • 
mois pour le remplacer par celui du mois suivant. 
En tout etat de cause, une fois qu'il a fait Pobjet de i 
discount, un livre ne retrouve pas d'acheteurs au 
prix fort. II ne reste plus qu'a le solder: a New York, 
les etalages de Central Park qui vendent des best- ; 
sellers recents a moitie prix en sont la preuve. Enfin, . 
si un titre est vendu a perte, sa vie dans les rayons 
sera de plus courte duree encore car de nombreux 
points de vente decideront de ne plus le stocker. 
Les arguments en faveur du prix impose soulignent 
enfin que le systeme beneficie a tous les types 
d'editeurs. Ce qui explique qu'au Royaume-Uni 
le prix impose s'applique aujourd'hui a la 
presque totalite des ouvrages, a Pexception des 
livres scolalres. 

d) Avantages du prix impose 
pour les detaillants 

Selon les partisans du NBA, le premier avantage 
que les detaillants retirent du prix impose est une 
plus grande securite. 
Les libraires preferent en effet une marge brute 
assuree a une marge en apparence plus elevee, 
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mais susceptible d'etre mise en peril par les even-
tuelles pratiques de rabais des concurrents, 
II a ete dit, notamment par Maherqu'une faculte 
de retour des invendus supprimerait la necessite du 
prix impose. II est wai qu'une generalisation de ia 
pratique du « sale or return »' reduirait le besoin de 
marges garanties. En Australie et aux Etats-Unis, 
1'absence de prix impose se traduit par des taux de 
retours bien superieurs aux taux britanniques. Or les 
retours coutent cher, a Fediteur comme au detail-
lant: financement d'un stock non productif, trans-
port et gestion administrative. II est interessant de 
noter que M. Maher, dans une precedente contribu-
tion au debat, s'etait eleve contre Paugmentation 
des retours en Grande-Bretagne. 
Autre consequence d'une abolition du prix impose : 
le temps que les libraires devraient passer a surveil-
ler le prix pratique par la concurrence afin de 
pouvoir adapter leur propre politique. Le surcout 
represente n'offre aucune comparaison avec les 
autres secteurs du commerce de detail, en raison de 
la diversite et du niveau des stocks en librairie. 
S'ajouterait egalement le cout du temps necessaire 
pour modifier les prix de chaque titre. On observe 
aujourd'hui que de nombreux libraires preferent 
renoncer a modifier les prix des titres en stock 
lorsque les editeurs annoncent des hausses de tarif, 
a cause des couts de main-d'oeuvre representes. 
Si 1'augmentation des marges brutes, amenee par 
Pabolition du prix impose, est immediatement absor-
bee par des couts plus eleves, il y aura rattrapage sur 
les prix et, par consequent, baisse de la demande, 
qu'accentuera encore la diminution des achats d'im-
pulsion. Toute baisse de la demande, a moins de 
s'accompagner d'un benefice unitaire plus impor-
tant, equivaut a une perte pour les libraires : certains 
fermeront, d'autres se diversifieront, d'autres enfin 
se specialiseront dans la vente a prix reduit ou sur 
des domaines specifiques. Les exemples australiens 
et belges illustrent bien la diversite des strategies 
d'adaptation a la suppression du prix impose. 

1. T. Maher, « Net Book Agreement: the case for abroga-
tion », Bookseller, 17.2.89. 

NDLR: La formule du « sale or retum $ est en general 
assortie d'une echeance. Le libraire regle a Fecheance le solde 
entre le montant des liwes vendus et le credit obtenu pour ies 
invendus qu'il aura retoume. Le « sale or retum » sans fixation 
d'echeance equivaut a la forrnule du depdt. 

e) Avantages du prix impose 
pour les consommateurs 

Le soutien au prix impose manifeste par certains 
universitaires et economistes americains est en 
partie fonde sur Pacceptation de la these selon 
laquelle ce systeme permet d'accroitre le volume 
des ventes2. C'est le comportement du prix qui 
determinera s'il y a gain pour le consommateur et 
pour la societe 3. 
Si Paugmentation des ventes en volumes induites 
par le prix impose s'accompagne d'une hausse des 
prix reels (plutot que nominaux), il est difficile de 
conclure, a moins de disposer d'elements detailles 
sur le marche, ce qui n'est presque jamais le cas. En 
revanche, si le niveau des prix n'est pas plus eleve, 
il y a accroissement du bien-etre du consommateur. 
Les partisans du prix impose ont avance, lors de 
precedents debats, deux raisons essentielles pour 
lesquelles il peut garantir des prix plus bas. D'une 
part, sans prix impose, les detaillants demanderaient 
des marges plus elevees, soit pour pouvoir pratiquer 
des rabais, soit pour compenser le manque a gagner 
induit par les eventuels rabais des concurrents. Les 
pratiques effectives de rabais ne concernant, on Pa 
vu, qu'une proportion tres reduite de la production, 
cela se traduira par une hausse de prix pour la 
majorite des titres. D'autre part, la reduction de la 
demande entrainant des tirages plus courts, les 
couts moyens des editeurs seront plus importants 
(leurs couts fixes devant etre recuperes sur un 
nombre plus faible d'exemplaires). 
Dans Phypothese ou le cout unitaire sert de base au 
calcul des prix de cession, cela constitue un second 
facteur de hausse des prix de detail. 
Ce dernier argument est contestable : de nos jours, 
les producteurs ont plutdt tendance a etablir leurs 
prix en fonction des couts variables ou des seuils 
d'acceptabilite du marche. Mais dans cette hypothe-
se, la reduction de la demande signifie une rentabi-
lite reduite pour Pediteur, donc moins de titres, et a 
terme un prejudice pour le consommateur. 

2. T. Calvani & J. Langenfels, « An overview of the current 
debate on rpm», Contemporary Pollcy issues, vol. VII, prin-
temps 85. 

3. Ibid., et aussi H. F. Marvel & S. Mc Cafferty, « The welfare 
effects of rpm », Joumal of Law and Economics, vol. 28 (2), mai 
1985, et « The political economy of rpm », Journal of Political 
Economy, vol. 94 (5), octobre 1986. 
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L'hypothese — peu plausible — selon laquelle le 
prix impose pourrait conduire a des marges plus 
elevees n'entra!nerait pas necessairement une 
hausse des prix, comme le montrent les travaux 
recents de Marvel et Mc Cafferty. En modifiant 
Fapproche des deux economistes de fagon a y 
incorporer une marge a pourcentage fixe, plus 
typique du commerce du livre, on peut demontrer 
qu'une marge brate plus elevee sous un regime de 
prix impose peut etre compensee par une plus 
grande elasticite-prix de la demande (voir 
Annexe 2). On a vu precedemment un certain 
nombre de raisons pour lesquelles le prix impose 
peut augmenter la sensibilite par rapport aux prix 
(voir 1.1. b). 

f) Resume des arguments 
en faveur du prix impose 

A 1'origine, ce sont les editeurs qui, pour servir leurs 
interets, ont impose le systeme du prixfixe : 1'objectif 
etait d'accroitre le volume des ventes. Cette derniere 
idee semble bien ancree, puisqu'on constate que, 
bien que le NBA leur laisse le choix du regime de 
prix, les editeurs recourent massivement au prix 
impose pour tous les types d'ouvrages (scolaires 
exclus). 
Le prix impose augmente les ventes : 
1) parce qu'il assure une diffusion plus large des 

titres: plus de points de vente avec des stocks 
plus importants et des services qui stimulent la 
vente des livres; 

2) parce qu'il dispense 1'acheteur de comparer les 
prix, et preserve ainsi les achats d'impulsion ; 

3) parce qu'il supprime chez les detaillants le 
besoin de marges nominales et de prix catalogue 
eleves susceptibles de decourager les clients. 

Cet accroissement de la demande concerne la 
plupart des categories d'ouvrages. 
Une augmentation des ventes sans hausse de prix 
beneficie a tous: editeurs, libraires et consomma-
teurs. On peut penser que le prix impose autorise 
des prix plus bas parce que (1) les prix catalogues 
seront plus bas; (2) les couts moyens seront plus 
bas du fait de tirages plus eleves (N.B.; uniquement 
dans le cas de fixation des prix en cout standard); 
(3) il accroit probablement de fagon significative 
1'elasticite de la demande par rapport au prix sur de 
nombreux titres. 

En stimulant les ventes de 1'ensemble des titres, le 
prix impose rentabilise la production d'un nombre 
plus eleve d'ouvrages, ce qui accroit 1'offre et contri-
bue au developpement culturel et litteraire, 
Ces arguments sont repris par Hay et Vickers 1 dans 
leur plaidoyer pour une reconsideration du prix 
impose en general dans la perspective de la 
prochaine revision des pratiques commerciales 
restrictives au Royaume-Uni: le prix impose n'a pas: 
d'effets differents des autres « restrictions verticales » 
imposees par les producteurs. A condition qu'il 
existe une concurrence effective entre les produc-
teurs, une concurrence restreinte au niveau des 
distributeurs peut avoir des effets benefiques nets. 

1.2 Argumerits contre le prix impose 
et le NBA 

a) Philosophie generale 

Les arguments en faveur de Fabolition du prix ; 
impose reposent essentiellement sur 1'idee que la 
concurrence par les prix constitue un moyen effi-
cace d'allocation des ressources. Dans une situation 
de concurrence, c'est le marche qui veille a ce que 
le prix paye par le consommateur pour un produit 
donne soit le plus bas possible, en fonction de 
Pensemble des ressources disponibles et des 
demandes des consommateurs sur 1'ensemble des 
produits. Tout ce qui entrave ce mecanisme, toute 
« imperfection » se traduira par une diminution du 
bien-etre d'une categorie de consommateurs. 
Cette philosophie, qui est peut-etre plus largement 
acceptee aujourd'hui que lors des cent dernieres 
annees, explique la position « abolitionniste » de la 
plupart des economistes anglais des annees 60 2. Le 
respect de cette « main invisible » est un element 
majeur du mouvement politique actuel contre le 
NBA. La confiance dans le marche est telle que de 
nombreux partisans de Pabolition se gardent delibe-
rement de predire quelles pourront en etre les 
consequences: quelles qu'elles soient, le marche 
peut s'en charger. 

1. D. Hay & J. Vickers, «The reform of UK Competition 
policy », National Institute Economic Review, aout 1988. 

2. W. S. Howe, < Resale price maintenance», Economics. 
voi.X(l), 1973. 
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b) Le prix impose restreint 1'efficacite 
dans le commerce de detail 

Le principal argument utilise contre le prix impose 
est tout simplement qu'il restreint et fausse le jeu de 
la concurrence entre les detaillants, ce qui produit 
les effets indesirables suivants : 
1) en empechant la concurrence par les prix, mais 

non par les services et les autres composantes du 
marketing, le prix impose oblige les consomma-
teurs a payer ces services par le biais de prix plus 
eleves, ce qui constitue un gaspillage des 
ressources. Les principaux services en librairie 
sont: 

— un assortiment diversifie; mais de nombreux 
clients ne sont interesses que par des titres 
determines ou une production tres limitee ; 

— le traitement des commandes a 1'unite; mais 
elles prennent un temps qui n'est pas facture au 
client; 

— les services offerts aux bibliotheques, qui entrai-
nent des couts de main-d'oeuwe non recouwes ; 

— le service gratuit de renseignements bibiiographi-
ques au moyen de cataiogues de microfiches, 
voire de terminaux d'ordinateurs. 

2) le prix impose peut constituer un obstacle a la 
restructuration de la distribution en empechant 
les entreprises, susceptibles de realiser des 
economies d'echelie, de gagner des parts de 
marche par une politique de rabais. Ce qui peut 
contribuer au maintien d'un nombre excessif de 
petits points de vente et priver les acheteurs des 
fruits eventuels d'une plus grande efficacite. On 
notera la restriction («peut constituer»): en 
effet, si Pelasticite-prix de la demande sur 1'en-
semble des points de vente est tres faible, les 
pratiques de rabais ne feront pas gagner de parts 
de marche. 

Un prolongement de cet argument consiste a dire 
que le prix fixe empeche Papparition et le develop-
pement de methodes novatrices. Le prix impose a 
un effet «fossilisateur » : on en voudra pour preuve 
que le commerce du liwe s'est moins transforme au 
cours de ces dernieres annees que les autres 
commerces de detail. 
Parmi les partisans du prix impose, certains accep-
tent Pargument selon lequel le systeme tend a 
maintenir une structure fragmentee de la librairie, et 

y voient meme un aspect positifJ. La crainte de se 
retrouver face a des fournisseurs en position de 
monopole constitue d'ailleurs Pune des raisons 
majeures du soutien des bibliothecaires au prix 
impose. Outre le risque d'une hausse des prix, un tel 
monopole donnerait aux libraires en position domi-
nante un pouvoir de censure sur le choix des titres 
vendus. 
Cette crainte parait peu justifiee si Pon observe les 
directives revisees de la politique de concurrence2. 
L'objet de toute competition est de gagner, de 
vaincre 1'adversite. Dans toute industrie concurren-
tielle offrant des opportunites d'economies d'echel-
le, des entreprises peuvent gagner des positions 
dominantes. Cependant, aucun libraire ne pourra 
tirer profit d'une position de monopole tant que 
d'autres entreprises auront acces au marche sans 
avoir a payer un ticket d'entree. Le commerce du 
liwe est sans nul doute un marche ouvert. 
3) le prix impose, en engendrant des stocks impor-

tants dans les librairies et en empechant les 
economies d'echelle dans la distribution, a aussi 
un effet de distorsion sur Peconomie de Pedition 
dans la mesure ou il encourage la production 
d'un nombre de titres trop eleve. Ce qui consti-
tue une nouvelle perte d'economie d'echelie et 
par consequent, un facteur supplementaire de 
hausse des prix. 

c) Les clubs : un substitut insuffisant 
a la concurrence 

Les adversaires du prix impose pensent qu'une 
partie de ses effets nefastes a pu etre attenuee par le 
developpement des clubs, qui offrent aux consom-
mateurs la possibilite de beneficier de prix plus bas 
pour un choix pius restreint. 
La Commission des Monopoles et des Fusions 
(Monopolies & Mergers Commission — MMC) 
souligne que le NBA, en interdisant Pexistence de 
points de vente offrant ce type de service, est en 
partie responsable du developpement d'un marche 
parallele des clubs. La formule club n'est toutefois 

1. Voir S. Binnie, < Goliath was a phiiistine >, Bookseller, 
3.6.88. 

2. Voir Department of Trade & Industiy, DTI, The department 
for enterprise, Cmd 278, HMSO, Londres, 1988 ou F. Fishwick, 
« Definition of monopoly power in British and European antitrust 
policy », Artitrust Bulletin, New York, automne 1989. 
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pas pergue comme Pequivalent d'un reseau de 
points de vente a prix reduits : les obligations liees a 
Padhesion, la selection des titres et la concentration 
du capital (requise par les investissements marke-
ting) sont autant de desavantages relatifs. 

d) Les editeurs sont contraints 
de se conformer au NBA 

Les adversaires du prix impose reconnaissent que 
son introduction au Royaume-Uni et les accords 
permettant son application sont nes de Pinitiative 
des editeurs. Les plus critiques admettent egale-
ment que les editeurs ont toujours figure au premier 
rang des defenseurs du systeme. Mais lors des 
recents debats, certains intervenants ont laisse 
entendre que si Pediteur est en theorie libre de 
decider ou non de fixer un net price pour un titre, il 
y est de fait pousse par la pression collective des 
libraires. Comme la majeure partie des Iibraires 
preferent le prix impose et que la plupart des 
editeurs s'y conforment, Pediteur franc-tireur subirait 
un desavantage concurrentiel. Si c'est le besoin de 
se conformer aux usages commerciaux, Pinertie ou 
le desir d'eviter les complications qui dictent le choix 
du prix impose par les producteurs, on peut etre 
certain du caractere nefaste des consequences de ce 
systeme pour le consommateur. 

e) Le NBA restreint la concurrence 
entre les editeurs 

Ce n'est pas parce que le prix fixe est soutenu, voire 
impose par les producteurs, qu'il constitue un gage 
d'efficacite dans la distribution. 
Historiquement, la plupart des accords collectifs de 
prix imposes ont ete congus pour renforcer les 
ententes sur Ies prix et les parts de marche entre 
fabricants. La possibilite de contrdler les prix de 
detail, en assurant une plus grande transparence, 
rendait la mise en place de ces ententes d'autant 
plus aisee. On peut ainsi se demander si Pabsence 
de prix impose dans le commerce de detail des 
produits petroliers ne constitue pas aujourd'hui 
Pobstacle majeur a une entente tacite sur les prix. 
La notion d'entente sur les prix dans Pedition est 
difficile a defendre, dans la mesure ou les livres ne 
sont pas des produits homogenes. La Commission 

des Communautes Europeennes estime toutefois 
que les accords etablis par le NBA « ont accentue et 
accentuent la transparence ainsi que la certitude des 
editeurs quant au comportement commercial des 
autres editeurs et des libraires...». L'essentiel de la 
critique de la Commission porte sur les effets 
restrictifs du NBA vis-a-vis de la concurrence entre 
les editeurs (voir Section 4). 

f) Les editeurs souhaitent empecher la 
concentration du commerce de detail 

Selon certains libraires, et aussi quelques editeurs, 
opposes au maintien du NBA, le soutien des 
editeurs au prix impose serait motive par la crainte 
d'un accroissement de la concentration du marche 
de detail. Une plus forte concentration signifierait en 
effet un potentiel d'achat accru pour les chames de 
librairies, mais aussi la capacite de negocier des 
marges plus elevees et des conditions commerciales 
plus favorables. Ce point de vue, assez minoritaire, 
est difficile a concilier avec Paccroissement de la 
concentration que Pon a pu observer ces dernieres 
annees, en depit du prix impose. 

g) II est errone de croire que le prix impose 
augmente les ventes 

Certains adversaires du prix impose reconnaissent 
que, dans Pesprit de beaucoup d'editeurs, le 
systeme permet d'augmenter les ventes et de dimi-
nuer les couts unitaires de distribution. Ils estiment 
cependant qu'il s'agit d'une conviction peu fondee. 
Pickering a ainsi conteste Phypothese sur laquelle 
s'etait fondee la defense du NBA de 1962 (forte 
elasticite-prix de la demande entre deux points de 
vente, faible elasticite de la demande agregee)x. S'il 
s'averait que les rabais n'entra!nent pas des detour-
nements massifs de la demande et que les consom-
mateurs ne font pas le tour des magasins avant 
d'acheter un livre, la plupart des sombres predic-
tions sur Papres-NBA se verraient infirmees. Et s'il 
s'averait que la presence de livres a prix reduits dans 
de nouveaux points de vente se traduit par des 
ventes supplementaires des titres en question, les 
editeurs y trouveraient leur compte. 

1. J. Pickering, «Would prices rise without rpm ? », Oxford 
Economic Papers, vol. 21 (2). 
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Une fois de plus, il est peut-etre simpliste de 
considerer que les librairies a large assortiment ont 
des niveaux de vente plus eleves. Si certains clients 
preferent la variete du choix, des etudes montrent 
qu'elle en decourage plus d'un 
La demande de livres, comme celle des autres 
produits, peut etre influencee par de nombreux 
facteurs: publicite, assortiment, services sur le lieu 
de vente, prix. L'importance de chaque facteur peut 
varier d'un client a Fautre. En empechant la 
concurrence par les prix et en Pimposant sur les 
services et Passortiment, le prix impose peut entrai-
ner la perte d'un certain type de clientele. 

h) Resume des arguments 
contre le prix impose 

Presque tous ces arguments reposent sur Pinfluence 
dynamisante de la concurrence. L'argumentation 
en faveur de Pabolition est plus breve et plus simple 
que celle de son maintien: la concurrence sert 
Pinteret general, postulat classique de la theorie 
economique, mais aussi de la legislation britannique 
actuelle sur les pratiques restrictives et plus particu-
lierement sur le prix impose. « Cest a ceux qui 
soutiennent que la diminution de la concurrence 
peut etre compensee par d'autres facteurs qu'il 
devrait revenir d'en faire la preuve 2 » 

1.3 Alternatives au prix impose 

a) Le prix conseille 

Aux USA, au Canada et en Australie, la quasi-
totalite des editeurs indique un prix conseille pour 
chaque ouvrage. Ce prix sert de reference pour le 
calcul des droits d'auteurs, des remises aux detail-
lants, etc. II peut etre imprime sur la couverture ou 
cite dans les catalogues, les tarifs, les annonces et le 
materiel promotionnel. Dans la pratique, le prix 
conseille devient un prix maximum. 
Le plus souvent, un consommateur n'achetera un 
meme livre qu'une seule fois: sans indication de 
prix, il sera contraint de chercher le point de vente 
offrant le prix le plus competitif. Dans la mesure ou 

1. Cf. le sondage, repris par Cahart, montrant que 29 % des 
adherents de France-Loisirs se declarent decourages par la 
variete d'assortiment des librairies. 

2. Vickers & Hay, op. cit. 

la demande est sensible au prix, 1'existence d'un prix 
de reference sera utile a tous —• editeur, libraire, 
consommateur — car elle contribuera a simplifier le 
processus de commercialisation des ouvrages. 
Le prix conseille presente toutefois plusieurs incon-
venients. Etant assimile a un prix maximum, il doit 
etre suffisamment eleve pour offrir une marge 
attractive pour le plus grand nombre de detaillants, 
du moins dans le cas ou Pediteur souhaite s'assurer 
d'une large diffusion. Second inconvenient: les 
detaillants tendent a exercer une pression a la 
hausse, de fagon a pouvoir afficher un rabais plus 
eleve. Cetait la Pun des griefs de Macmillan envers 
la situation du marche anglais avant Pinstauration 
du NBA. Les prix nominaux s'elevent et, comme les 
rabais ne sont que localises et temporaires, les prix 
reels aussi. 

b) Le prix libre 

En France, le systeme du prix conseille en vigueur 
avant 1979 a favorise Pexpansion agressive des 
« discounters », en particulier des FNAC et, sur un 
assortiment bien plus restreint, des hyper et super-
marches. En 1979, les prix conseilles ont ete decla-
res illegaux et les detaillants ont du fixer eux-memes 
leurs prix de vente. Le systeme s'est vite revele 
impopulaire aupres de nombreux detaillants et s'est 
traduit, de fagon insidieuse, par une baisse de marge 
des librairies specialisees, ainsi que par d'importan-
tes inegalites geographiques. Enfin, bien que le 
phenomene soit difficile a isoler, il se peut que les 
difficultes posees par ce type de systeme aux ache-
teurs aient contribue a une baisse des ventes. 
En Belgique, toute indication de prix de reference 
est interdite, ce qui conduit, la encore, a une 
certaine anarchie dans la fixation des prix. En 
particulier, un detaillant peut decider de pratiquer 
des rabais importants sur les best-sellers ou des 
ouvrages de reference (en accord eventuellement 
avec Pediteur), s'en servir comme prix d'appel et 
augmenter sa marge sur les autres titres. 
Parmi les autres pratiques, on citera egalement celle 
qui consiste a faire croire au client que tous les titres 
beneficient de prix de solde. 

1.4 Evaluation des arguments economiques 
Supposons que les partisans du NBA doivent 
demontrer pourquoi ce systeme devrait continuer a 
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beneficier d'un regime special au regard de la 
legislation. A 1'heure actuelle, seuls les produits 
pharmaceutiques sont dans le meme cas. La situa-
tion aest identique en France, en Allemagne et aux 
Pays-Bas, ou le livre est exempte des interdictions 
generales de prix impose. 
La premiere etape consiste a s'assurer que les 
editeurs et les libraires soutiennent effectivement le 
NBA. Le soutien des editeurs est-il motive par la 
reduction des couts de distribution engendree par le 
systeme ? Par 1'accroissement des ventes ? Pas 
necessairement; il convient egalement de tester 
1'hypothese d'un soutien motive par la volonte 
d'empecher une restructuration du marche de detail 
dans le but de limiter le developpement de clients 
puissants. On s'en assurera au moyen d'un sondage 
qui inclura une analyse de 1'attitude envers le NBA 
selon la taille de C.A. S'il se degage une large 
majorite — a la fois de libraires et d'editeurs — en 
faveur du maintien du NBA, cela prouvera qu'ils 
estiment que le systeme favorise la vente de livres. 
(On trouvera ces resultats en Annexe 1.) 
La seconde etape consiste a verifier si ce point de 
vue majoritaire est correct, en comparant les condi-
tions de vente, les prix, les niveaux d'achats et de 
lecture avec et sans prix impose. On trouvera ces 
comparaisons statistiques en section 3. 

2 ASPECTS CULTURELS DU DEBAT 

Le soutien aux systemes de prix impose repose pour 
beaucoup sur la volonte de permettre la production 
de titres presentant une certaine qualite litteraire, 
culturelle ou scientifique, production qui ne pourrait 
etre rentabilisee que par le biais d'une perequation 
avec les ventes d'ouvrages plus populaires. La 
preservation de ce mecanisme de perequation est a 
1'origine de 1'introduction du prix unique en France, 
dont le principe fut approuve a la quasi-unanimite 
par le Parlement en 1981. Cette preoccupation 
sous-tend egalement la resolution du Parlement 
Europeen de fevrier 1981 en faveur du prix unique. 
Ce fut enfin le principal argument mis en avant lors 
des infructueuses campagnes de defense du prix 
impose en Australie, ainsi que, dans la jurispru-
dence des Communautes Europeennes, dans les 
regions de langue flamande de Belgique, ou la 

campagne actuelle en faveur du retablissement du 1 
prix impose est menee sur des arguments culturels. 1 
L'idee selon laquelle le prix impose permet une I 
perequation en faveur d'ouvrages moins populaires | 
mais de qualite s'explique de la fagon suivante: 
dans le cas d'une concurrence sans entraves sur les ; 
titres faciles (c'est-a-dire la production courante et: 
les titres a succes), les libraires gagnent moins sur i 
ces derniers que dans un regime de prix impose ou 
ces ventes constituent les « vaches a lait». Ils doivent 
alors reduire leurs activites moins rentables, et er, 
particulier, la vente de livres « difficiles ». 
Comme l'ont souligne Andrews et Brunner \ cet: 

argument suppose que les libraires ne suivent pas I 
les principes commerciaux courants, mais qu'ils I 
acceptent deliberement de perdre de Pargent en | 
proposant des titres de vente lente. Ces auteurs, 
chefs de file des partisans du prix impose dans les 1 
annees 60, ont egalement souligne que Pargument | 
ne tenait pas compte du phenomene des comman- j 
des groupees. Us ont en revanche suggere de fagon 1 
plus orthodoxe que tout detaillant motive par le | 
profit escompte a peu pres le meme benefice de la | 
vente des exemplaires marginaux des livres j 
commandes. Sans prix impose, les libraires redui- ] 
raient probablement plus volontiers leurs comman- j 
des des titres susceptibles d'etre discountes que • 
celles des titres plus specialises. f 
Si Pon accepte la regle economique classique qui ; 
veut qu'un detaillant ne mette en vente un produit : 
que s'il espere en tirer benefice, Pargument selon ; 
lequel un benefice reduit sur les best-sellers diminue i 
la capacite des libraires a stocker des livres « diffi- : 

ciles » ne tient pas. 
Mais contrairement a ce que pensent les economis-
tes, la maximisation du profit n'est pas le seul 
objectif de toutes les decisions commerciales. Le 
sondage aupres des libraires montre que beaucoup 
sont motives par des objectifs d'ordre professionnel 
voire militant — par exemple, offrir un service a 
ceux qui, comme eux, aiment les livres —, ce qui 
peut les conduire a stocker des livres interessant une 
partie reduite de leur clientele, meme si cela doit 
diminuer leur rentabilite. Dans cette hypothese, 
toute baisse des profits sur les titres faciles restreint 
leur capacite de stocker des titres difficiles. 

1. Economic aspects of the Net Book case, in Barker & 
Davies, op. cit. 



S'il est vrai que le commerce du livre ne peut etre 
analyse sous le seul angle economique, il faut 
toutefois reconnaitre que les exemples dont on 
dispose tendent a refuter ce principe de perequa-
tion. Une visite recente a Gand en Belgique nous 
montre que, depuis la fin du prix impose et le 
developpement du discount, d'anciennes librairies 
generales ont survecu en se specialisant sur des 
creneaux plus etroits de livres « difficiles » : littera-
ture de qualite en langue frangaise ou neerlandaise, 
litterature et manuels de langues des pays latins. 
Ecalle 1 a emis l'hypothese que 1'instauration du prix 
unique en France a pu inverser le mouvement de 
specialisation qui s'etait amorce et affecte de fagon 
negative les ventes de livres « difficiles ». 
II est a craindre que le debat sur les livres « difficiles » 
(1'argument « culturel ») obscurcisse une discussion 
portant sur des elements plus concrets et plus 
concluants. Quant bien meme on pourrait etablir 
que le prix impose permet ce mecanisme de pere-
quation, Pargument pourrait etre retourne, comme 
cela a ete le cas en Australie, ou il a ete reproche a 
la perequation d'interferer avec le bon fonctionne-
ment du prix comme mecanisme d'allocation des 
ressources aux choix du consommateur. Dans le 
climat de liberalisme actuel, Phostilite pourrait etre 
encore plus marquee. 
Autre grief exprime contre la perequation : on 
pourrait Passimiler a une subvention des categories 
culturellement defavorisees aux categories les plus 
favorisees. Enfin, en rencherissant le prix des ouvra-
ges de lecture facile, elle constitue un frein au 
developpement de la lecture. 
Largumentation culturelle n'est pas pertinente dans 
le cadre d'une evaluation economique du NBA. 
Bien que 1'on constate que bon nombre de libraires, 
pour ne pas dire la majorite, ne sont pas mus par les 
seules motivations1 commeciales, le raisonnement 
qui consiste a dire que le prix impose autorise une 
perequation entre les titres est equivoque et ne 
semble pas corrobore par les observations sur le 
terrain. Quand bien meme il le serait, les economis-
tes liberaux et leurs adeptes politiques y verraient 
motif suffisant d'abrogation du systeme. 

1. F. EcaiSe, «Une evaluation de la loi du 10 aout 1981 
relative au prix du livre», Ecoriomie et Prevision, n° 86, 1989. 

3 ELEMENTS EMPIRIQUES 
ET STATISTIQUES 

3.1 Mesure de la concurrence par les prix 

Les elements cites ont ete recueillis lors de visites en 
Australie, au Canada (anglais et frangais), aux Etats-
Unis et en Belgique (wallonne et flamande), quatre 
pays ou le prix impose est illegal. 

a) Niveau et types de rabais 

Dans tous ces pays, les ventes au prix fort consti-
tuent Pessentiel du chiffre d'affaires. Selon The 
Economist, 22 % des ouvrages vendus aux USA en 
1985 beneficiaient d'un rabais 2. L'article ne precise 
pas si ce chiffre inclut les livres scolaires (les ecoles 
beneficient de remises systematiques) et les soldes ; 
mais s'il est exact, cela signifie que 78% des 
ouvrages sont vendus au prix fort, c'est-a-dire un 
peu plus que les taux generalement observes pour 
les produits non soumis au prix impose, comme les 
disques, les peintures d'interieur et les aliments en 
conserve. 
Les rabais peuvent etre consentis sous differentes 
formes: 
1) Rabais de 10 a 25 % sur certains best-sellers, afin 

d'attirer les clients dans les librairies ou les autres 
livres sont vendus au prix fort. La meme politi-
que est suivie par les supermarches belges, ou 
on observe que la plupart des titres sont vendus 
a des prix au moins aussi eleves que les prix 
conseilles par les editeurs ou les distributeurs. 

2) Offres speciales sur les titres courants (diction-
naires, livres lies a Pactualite, etc.) qui s'accom-
pagnent souvent de remises exceptionnelles des 
editeurs. Ces offres peuvent etre proposees par 
des points de vente tres differents: librairies, 
grands magasins ou supermarches haut de 
gamme. II convient de souligner que la quasi-
totalite des librairies independantes visitees dans 
3 de ces pays pratiquent a Poccasion ce type 
d'operations, alors qu'ils se declarent favorables 
au prix impose! 

3) Soldes sur les invendus. Cette technique est plus 
rarement utilisee en Australie et en Amerique du 

2, « Business Brief », The Economist, 27-4-85, 
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Nord, ou ies detaillants beneficient d'une faculte 
de retours quasi illimitee. Mais en Belgique, 
certains detaillants preferent acheter a compte 
ferme afin d'obtenir une remise plus importante, 
quitte a solder les invendus. 

4) Les discounters specialises, qui offrent en gene-
ral un assortiment limite de titres recents (de 
1'ordre de 2 000 titres) et les soldeurs. Les reduc-
tions sur les titres recents varient entre 10 et 
30 %. Crown Books aux USA et Colorcode en 
Australie constituent des exemples-types. Crown 
Books, filiale d'un important groupe de drugsto-
res, a reussi une percee spectaculaire sur le 
marche de detail grace a une publicite massive 
dans les localites ou il a ouvert des succursales. 
Les magasins Crown constituent une exception 
chez les discounters dans la mesure ou ils offrent 
un environnement agreable et spacieux et un 
bon assortiment. Leur developpement suscite 
une vive inquietude chez les concurrents. 

5) Le phenomene unique de la FNAC, creee a 
Porigine par ideal par deux anciens militants 
d'extreme gauche.. La philosophie actuelle de la 
FNAC conserve des traces des motivations origi-
nelles : rabais uniforme sur tous les titres (limite 
aujourd'hui a 5 % pour les magasins frangais), 
absence de publicite, stock aussi etendu que les 
possibilites financieres le permettent. L'expe-
rience de la FNAC constitue un bon materiau 
d'etude sur les effets des systemes de prix. II est 
probable que les FNAC seraient plus rentables si 
elles limitaient les rabais a une partie de leur 
vaste stock. Une entreprise de ce type ne 
pourrait voir le jour sans motivations extra-
commerciales. 

6) Rabais deguises ou categoriels: cela va des 
offres a bas prix pour les bibliotheques (qui 
remplacent le service britannique de prestations 
presque gratuites) aux cartes de fidelite (que le 
client, on Pespere, se hatera d'egarer) en passant 
par les remises sur achat multiples, les rabais 
saisonniers... La liste est inepuisable. 

Bien que toutes ces formes de concurrence par les 
prix existent, il convient de souligner qu'elles sont 
moins repandues que les participants au debat sur 
le NBA ont 1'air de ie penser. On citera le cas de 
villes moyennes des pays visites ou les titres recents 
ne beneficiaient d'aucun rabais. 

b) Sensibilite du consommateur a la 
concurrence par les prix 

Le manque d'interet et d'information des consom-
mateurs constitue 1'une des raisons pour lesquelles, 
dans les pays sans prix impose, la concurrence par 
les prix est moins developpee dans Ie secteur du 
livre que dans d'autres secteurs. Dans la pratique, il 
semble qu'une part non negligeable des consom-
mateurs ne compare les prix des livres que si les 
rabais sont signales par des publicites en dehors des 
points de vente. Une etude realisee en Australie 
montre que sur 356 acheteurs interviewes dans 
5 points de vente de Melbourne, 14 % seulement 
s'etaient livres a des comparaisons de prix, alors que 
ces differences pouvaient atteindre 25 %. On cons-
tate aussi que les publicites radio et TV aux USA et 
en Australie ont un effet de sensibilisation notable, 
mais que celui-ci tend a disparaitre avec les campa-
gnes publicitaires. 
En Belgique, les points de vue divergent quant aux 
effets de 1'aboiition du prix impose, lequel etait 
d'ailleurs inegalement respecte depuis plusieurs 
annees. L'impact semble avoir ete considerable 
dans les points de vente a clientele etudiante et 
universitaire: les magasins qui ont continue a prati-
quer les prix catalogue forts ont vu leurs ventes 
baisser et ont du trouver un creneau de specialisa-
tion, offrir des reductions a une clientele choisie, 
diversifier ieurs aciivites, ou fermer. En revanche, 
dans les iibrairies generales des villes de province, 
on souligne le peu d'interet porte par les consom-
mateurs aux differences de prix. 
Plusieurs facteurs peuvent expliquer ce phenomene 
a priori etonnant. 
Tout d'abord, les comparaisons de prix sont 
rendues difficiles par les pratiques de soldes. En 
Australie, deux grandes chaines de librairies mettent 
en avant les «soldes» et les grosses reductions 
offertes sur certains titres, alors que la majorite des 
titres est vendue au prix fort. Le client de passage 
peut penser que les rabais s'appliquent a tous les 
titres. Deux chaines flamandes pratiquent la meme 
politique. 
Second facteur : dans de nombreux points de vente 
americains et australiens, les rabais portent pour 
Pessentiel sur des titres populaires bon marche : la 
difference de prix est donc faibie en termes absolus. 
Enfin, il y a, dans tous les pays visites, une segmen-
tation du marche: seule une partie des acheteurs 
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cherche les rabais. Ainsi pour satisfaire cette 
itegorie de clientele, les 2 principales chames 
jstraliennes ont cree une enseigne distincte de 
lagasins offrant des rabais. 

) Les clubs et le prix impose 

,es comparaisons internationales ne corroborent 
uere la these de la Monopolies & Mergers 
kmmission selon laquelle le prix impose favorise 
BS clubs et la VPC. La MMC estime que ces canaux 
salisent de 12 a 19 % des ventes Les demieres 
stimations d'Euromonitor indiquent qu'en 1986, 
3s clubs representaient 21 % des ventes de 
mrdbacks (NDLR: livres a couverture cartonnee, le 
ormat noble pour la litterature), et que 18 % des 
ivres achetes par les menages 1'etaient par le canal 
les clubs ou de la VPC. 
En Belgique francophone, une nouvelle filiale 
;ommune de Bertelsman et du Groupe de la Cite, 
Belgique-Loisirs, compte aujourd'hui des adherents 
ians pres de 20 % des menages francophones, 
•nalgre la suppression du prix impose sur les livres 
3n frangais. Ce phenomene est toutefois trompeur 
ians la mesure ou les pratiques de rabais sont peu 
usitees en Belgique wallonne, sinon dans quelques 
gros hypermarches sur les titres les plus courants. La 
FNAC est implantee a Bruxelles, Gand et Anvers. 
En Belgique flamande, il semblerait que la part de 
marche des clubs soit en baisse, ce que certains 
analystes attribuent au developpement des prati-
ques de rabais sur le marche de detail. 
En France, les observateurs des deux camps de la 
controverse sur le prix unique attnbuent pour partie 
la recente expansion des clubs a la hausse des prix 
entramee par son retablissement2. Les clubs 
comptent aujourd'hui environ 5 millions de 
membres. Ecalle a estime que la part des achats des 
menages effectues par le canal des clubs ou de la 
VPC etait passe de 25 % en 1981 a environ 31 % en 
1985 (dont 10 a 13 % pour les clubs). Et cela 
malgre le delai de 9 mois exige par la loi frangaise 
avant qu'un titre puisse etre propose en version 
club. 

1. Cette imprecision reflete ia diversite des statistiques dispo-
nibles, et non la competence de la MMC! 

2. Voir F. Ecalle, op. cit. 

Uexamen des donnees ne permet donc pas de 
conclure de fagon tranchee. La legislation sur le prix 
a, de toute evidence, moins d'impact sur le succes 
des clubs que sur Fetendue reelle des rabais. On 
notera toutefois que certains phenomenes ont 
contribue a creer un environnement defavorable 
aux clubs: la concurrence sur les prix en France 
avant la loi Lang ou la publicite massive sur les 
rabais en Belgique flamande. A 1'inverse, on cons-
tate que la rarete des pratiques de rabais en Belgi-
que wallonne et dans certaines regions des USA 
semblent avoir rendu plus attrayants les avantages 
de prix offerts par les clubs. 

3.2 La structure du commerce de detail 

Le sujet a fait couler beaucoup d'encre. 
En Australie, deux groupes, Angus & Robertson a 
1'echelle nationale, et Collins (dans les regions de 
Victoria et NS Wales) se sont developpes depuis 
1970 aux depens des points de vente independants 
de taille plus reduite. Aux USA, la predominance de 
Waldenbooks et de Dalton indique un degre de 
concentration plus eleve qu'au Royaume-Uni. Cette 
concentration ne resulte toutefois pas d une politi-
que de prix agressive: ces quatre groupes se sont, 
en effet, le plus souvent conformes aux prix-
catalogue pour les titres courants. 
Leur developpement s'explique par leur surface 
financiere qui leur a permis d'acquerir des empla-
cements strategiques dans la restructuration du 
commerce australien et americain, ou centres 
commerciaux et galeries marchandes ont supplante 
progressivement les centres villes et les rues 
commergantes des banlieues. Sans avoir etudie le 
cas d'aussi pres, il me semble qu'on peut retenir le 
merrte schema pour expliquer la puissante implan-
tation de WH Smith au Canada apres son rachat de 
Classic Bookshops. 
En France, 1'essor de la FNAC, dont la part de 
marche est passee de 2 a 5 % entre 1976 et 1981 a 
ete momentanement arrete par 1 introduction du 
prix unique (4 % en 1985). Mais la concentration du 
commerce des livres s'est poursuivie apres 1981. En 
1978, les entreprises employant plus de 50 person-
nes representaient 40,6 % des ventes en librairie. En 
1981, apres 2 ans de liberte des prix, le chiffre etait 
tombe a 38,8 %; il remonte a 44,6 % en 1983, 
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apres 2 ans de prix impose x. Cela ne signifie pas 
pour autant que le prix impose accroisse la concen-
tration : d'autres phenomenes peuvent jouer un role 
plus determinant. 
Le cas de la France semble contredire ia these selon 
laquelle le nombre de points de vente diminuerait 
sans prix Impose. Archambault (1987) montre que 
durant la periode de liberte des prix (1979-1981), le 
nombre de points de vente vendant du livre a titre 
principal semble avoir sensiblement augmente, bien 
que les donnees statistiques ne permettent pas de 
Petablir avec precision. Simultanement le C.A. 
moyen diminuait de fagon notable en francs cons-
tants. Cette eclosion de nouveaux points de vente 
s'expiique en partie par 1'interdiction du prix 
conseille qui a permis aux petits points de vente des 
zones rurales de pratiquer des marges tres superieu-
res, afin de couvrir des couts unitaires plus eleves 2, 
Le remplacement du prix impose par un systeme de 
prix conseille au Royaume-Uni entramerait proba-
blement la fermeture de points de vente ou une 
diversification des produits offerts. L'etendue de ces 
consequences dependrait pour partie du niveau des 
rabais et des reactions des acheteurs. L'abolition du 
prix impose en Australie (1971) a entrame des 
modifications substantielles des structures :40 % des 
librairies en activite en 1971 avaient ferme en 1983 
(74 points de vente), mais ce mouvement a ete a 
peu pres compense par les ouvertures de nouveaux 
points de vente et la creation de nouvelles succur-
sales par les grandes chaines. Cette restructuration 
ne peut toutefois etre que partiellement imputee a 
Pabolition du prix impose, dans la mesure ou la 
concurrence par les prix durant cette periode de 
12 ans n'a ete que sporadique. 

3.3 Marges et retours 

Les marges brutes obtenues par les detaillants 
americains et australiens sur la litterature generale et 
les poches sont plus elevees qu'au Royaume-Uni; 
elles sont comparables sur les ouvrages universitai-
res et techniques, sauf en Australie ou elles sont 

1. E. Archambault, Leuolution des librairies et le prix unique 
du livre,La Documentation frangaise, 1987. 

2. Voir N. Toussaint-Desmoulins, La production et la distribu-
tion du liure dans lazone linguistique francophone, Commission 
des Communautes Europeennes, 1983. 

superieures d'environ 10% pour les titres plus 
specialises. Le niveau des marges americaines et 
australiennes s'explique par deux elements: tout 
d'abord une remise de base plus elevee (40 % au 
lieu de 35 %); ensuite, en raison d'une plus forte 
concentration de la librairie, les commandes sont 
plus importantes et permettent d'obtenir des remi-
ses plus avantageuses. 
Le Book Industry Study Group (BISG) donne une 
indication du niveau des marges reelles moyennes, 
c'est-a-dire, en incorporant aux calculs une estima-
tion des rabais consentis (voir tableau 1). 
Bien que 1'on dispose pas de statistiques equivalen-
tes pour le Royaume-Uni, le niveau des chiffres 
generalement cites dans la profession paratt bien 
en-dessous du niveau des marges americaines. 
II est difficile de determiner si cet ecart sur les 
marges releve de Pabsence de prix impose — et de 
la remuneration du risque des detaillants qu'elle 
induit —, et si c'est le cas, dans quelle proportion. 
Une analyse de Paccroissement des marges en 
Australie au debut des annees 70 ne permet en effet 
d'etablir aucun lien direct avec la suppression du 
prix impose (si ce n'est que Paugmentation des 
marges a incite certains detaillants a reclamer 1'abo-
lition). En revanche, aux Etats-Unis, Pabsence de 
prix impose pourrait etre considere comme facteur 
d'accroissement des marges. 
Par ailleurs, en France, des etudes ont montre que 
le prix unique avait provoque une hausse des 
marges moyennes sur le marche de detail. Une 
analyse de la marge moyenne 3 des entreprises de 
plus de 20 personnes vendant des livres neufs a titre 
principal revele qu'elle est passee de 45,6% en 
1978 a 38,1 % en 1981 (periode de liberte des 
prix), pour remonter a 48,3 % en 1983 4. II convient 
de preciser que les prix conseilles en vigueur en 
1978 etaient peu respectes ; en outre, sur la periode 
1979-1981, Ies prix n'etaient pas imprimes sur les 
couvertures, a la difference des pratiques ameri-
caine et australienne. Une comparaison directe 
entre 1978 et 1983 est peut-etre plus rigoureuse: 
elle montre une hausse, mais beaucoup moins 
marquee. 

q C.A. - achats 
CA 

4. E, Archambault, op, cit. 
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Tableau 1. — MARGES REELLES MOYENNES DES DETAILLANTS AUX ETATS-UNIS. 

% vendus sur le 
marche de detail 

Marge brute 
% du prix 

de detail reel 

Litterature adulte 72,5 43,5 
Litterature jeunesse 76,0 47,9 
Religieux 80,6 49,2 
Professionnel 27,0 32,6 
VPC 10,9 42,8 
Poche grande diffusion 77,9 45,7 
Presses universitaires 28,5 33,3 
Scolaires 5,3 24,2 

TOTAL 43,9 43,6 
(Source: BISG 1987.) 

Les problemes que 1'absence de prix impose 
pourrait poser aux detaillants sont considerabie-
ment attenues en Amerique du Nord et en Australie 
par une faculte presqullmitee, et tres largement 
utilisee, de retour des invendus, caracteristique d'un 
systeme ou c'est 1'editeur qui prend les risques. Les 
statistiques des syndicats d'editeurs mettent en 
evidence 1'ecart de niveau entre le Royaume-Uni et 
les Etats-Unis (voir tableau 2). 
L'exemple americain vient conforter Fargument 
selon lequel Fabolition du prix impose au Royaume-
Uni pourrait entramer une hausse des marges et des 
retours, qui aurait pour objet de compenser Pincer-
titude des libraires et de les inciter a entretenir un 
large assortiment. 
Comme on Pa vu en section 1, les retours, en 
generant des couts pour les detaillants comme pour 
les editeurs constituent une perte significative de 

ressources economiques, Shatzkin 1 a critique le 
niveau des retours aux Etats-Unis et Pinefficacite 
qu'ils denotent. 
II est interessant de noter que, parmi les partisans les 
plus farouches de Pabolition du prix impose, en 
Grande-Bretagne et en Europe, certains conside-
rent les retours comme une faiblesse du marche de 
detail. La politique des FNAC est de limiter le taux 
de retours a 1 %, Maher partage ce point de vue : les 
detaillants doivent assumer pleinement la responsa-
bilite de leurs politiques d'achat et de vente et avoir 
toute latitude pour adapter leur politique marketing. 
Le fait est que la faculte de retour protege les 
detaillants des devaluations de stock qu'occasion-
nent des rabais imprevus. 

1 L Shatzkin, In cold fype, Houghton Mifflin, 1982. 

Tableau 2. — RETOURS EN % DES VENTES BRUTES 1987. 

USA % Royaume-Uni % 

Universitaire/technique/scolaire 18,4 Univ./Technique 4,4 
Poche grande diffusion 38,7 Poche grande diffusion 17,0 
Litterature 21,3 Non-specialises 8,2 

(Source : Association of American Publishers (USA) et PASCS (Royaume-Uni).) 
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Tableau 3. — FRANCE: NOUVEAUTES ET EXEMPLAIRES PRODUITS. 

Annees Nouveautes 
Millions d'exemplaires 

produits 

1979 12 210 396 
1981 11640 365 
1983 11820 389 
1985 13 080 392 
1986 13 240 391 
1987 13 530 393 

(Source : Syndicat national de 1'edition.) 

3.4 Productiort en titres 

Depuis 1980, le nombre de nouveautes et nouvelles 
editions aux Etats-Unis a atteint le chiffre record de 
53 380 en 1983 pour retomber a moins de 43 000 
en 1986. Sur la meme periode, les nouveautes et 
nouvelles editions au Royaume-Uni ont connu une 
augmentation constante a partir de 1981, atteignant 
58 000 titres en 1986, et depassant les 62 000 en 
1988. Pourquoi y a-t-il moins de nouveautes aux 
Etats-Unis alors que le marche est 5 fois plus 
grand ? II y a 3 explications possibles a cela, dont 
une seule est liee au regime de prix. Tout d'abord, la 
part des exportations: 30 % au Royaume-Uni 
contre 10 % aux USA. Deuxieme explication: les 
contraintes de la distribution et les seuils de satura-
tion des consommateurs limitent le nombre de titres 
qu'un marche peut absorber (pourquoi un libraire 
de Baltimore devrait-il proposer 5 fois plus de titres 
qu'un libraire de Burton-on-Trent ?). Troisieme 
explication: 1'indusirie americaine est davantage 
axee sur la concurrence entre un nombre de titres 
limite que sur la diversite des produits. Cette expli-
cation, qui joue sans doute de fagon marginale, 
peut etre retenue dans la mesure ou le prix impose 
cree une demande de diversite de l'offre de la part 
des detaillants. 
En France, le systeme de prix unique peut avoir 
contribue a 1'augmentation du nombre de nouveau-
tes constatee depuis 1981. Mais les detracteurs du 
systeme font remarquer que cette augmentation 
coihcide avec une relative stagnation du marche et 
une baisse des tirages moyens. 

3.5 Prix des livres 

a) Comparaison en niveau des prix du livre 
au Royaume-Uni et aux USA 

La comparaison, qui porte sur des prix editeurs, doit 
tenir compte du fait que les ventes directes repre-
sentent une part plus elevee du chiffre d'affaires des 
editeurs americains (35 % du C.A., livres scolaires 
inclus). 
Elle doit aussi tenir compte des parites de pouvoir 
d'achat: si en 1987, le taux de change moyen de la 
livre sterling etait de 1,64 US $, il fallait 172 US $ 
pour acheter aux Etats-Unis ce que £ 100 permet 
tait d'obtenir en Grande-Bretagne (source : OCDE). 
On retiendra donc ce taux de 1,72 pour la compa-
raison des donnees (voir tableau 4). 
Le faible niveau des prix americains (en utilisant les 
parites de pouvoir d'achat) pour les categories 
universitaires/techniques et les livres de poche s'ex-
plique par la taille du marche: outre le fait que la 
population americaine est 4,4 fois plus nombreuse, 
la part des plus de 18 ans poursuivant des etudes 
est de 45 % aux USA contre 15 % au Royaume-Uni. 
Les autres ouvrages (litteratures generale et specia-
lisee) sont en revanche meilleur marche au 
Royaume-Uni. 
Le prix moyen des ouvrages non scolaires achetes 
par le grand public (en excluant les titres americains 
uniquement disponibles par vente directe) constitue 
egalement un bon indicateur. Ces chiffres concer-
nent les « autres ouvrages » et les livres de poche. 
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y Tableau 4, — PRIX UNITAIRES MOYENS AUX USA ET AU ROYAUME-UNI (1987) 
(en prix editeurs — ventes sur le marche interieur). 

Categorie USA PrixUS 
$ 

PrixUS 
£ (parite 

pouvoir achat) 
Prix RU 

£ 
Categorie RU 
equivalente 

Litterature/Litterature religieuse 4,68 2,72 2,35 Litterature generale 
Universitaire/technique/Secondaire 14,00 8,14 13,74 Universitaire/technique 
Poche grande diffusion 1,68 0,98 1,39 Poche grande diffusion 
Ecoles 7,67 4,46 3,08 Scolaires 
Ventes directes 6,36 3,70 — 

TOTAL 5,65 3,28 2,47 

(Source: Book Industry Trends (BISG 1988) et PASCS.) 

Tableau 5. — PRIX MOYEN : LITTERATURE 
ET POCHE GRANDE DIFFUSION. 

Le schema 1 montre aussi que Fessentiel de Fecart 
apparait a partir de 1981: de 1962 a 1981, la 
hausse relative n'est que de 26 % mais passe a 50 % 
entre 1981 et 1987. 

USA: 3,53 $, soit 
£ 2,05 (p.p.a,*) R.-U.: £ 1,88 

Parite de pouvoir d'achat. 

b) Les prix au Royaume-Uni 

Le schema 1 montre Pevolution, a prix courants, de 
Pindice des prix du livre de la serie Consumers' 
Expenditure publiee par le National Income & 
Expenditure dans son «livre bleu » annuel. On a 
choisi une echelle logarithmique afin de garder des 
proportions comparables aux taux de croissance. 
Ces donnees montrent qu'en 25 ans (1962-1987), 
le prix des livres a ete multiplie par 14,36 tandis que 
Pindice general etait multiplie par 7,59, soit une 
augmentation relative du prix des livres de pres de 
90 %. Cest probablement a ce type d'analyse que 
Maher se refere lorsqull observe que depuis 1962 
«le prix des livres a double en termes reels » Les 
discontinuites et les revisions retrospectives inexpli-
quees des series utilisees appellent a quelques 
ajustements qui, selon la methode employee, se 
traduisent par une hausse relative comprise entre 
85 % et 105 %. 

1. T. Maher, art. cit. 

1500 
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Indice general 
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Schema 1. — Indices des prix tires de la Consumers" Expenditure 
(FES). 

Les chiffres de la Consumers' Expenditure sont 
obtenus a partir de PEnquete sur les depenses des 
Familles (Family Expenditure Survey — FES). Les 
erreurs d'echantillonnage liees au faible poids de ce 
poste dans les depenses des menages sont telles 
que les donnees brutes n'apparaissent pas dans les 
resultats publies de la FES. Des analystes indepen-
dants ont d'ailleurs a plusieurs reprises exprime 
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leurs doutes quant a la precision de ces donnees1, 
Le deflateur utilise pour 1'etablissement des prix 
constants (actuellement en base 1985) provient des 
donnees utilisees par le ministere de 1'Emploi pour 
Pelaboration de Pindice des prix de detail (Retail 
Price Index — RPI). Jusqu'en 1986, le deflateur 
etait publie avec les resultats detailles du RPI. 
Aujourd'hui, on utilise un deflateur reposant sur les 
estimations du Bureau Central des Statistiques 
(Central Statistical Office — CSO). 
La plupart des travaux recents sur le commerce du 
livre s'appuient sur les series et les indices du prix du 
livre de la FES ; ils ont d'ailleurs tendance a se citer 
les uns les autres a Pappui de leurs dires. 
La seule autre source d'information sur le prix des 
livres au Royaume-Uni est le PASCS. La Publishers' 
Association precise qu'il couvre environ 44% de 
1'activite du secteur en valeur et, en raison d'une 
bonne couverture des poches de grande diffusion, 
55% de Pactivite en volume. Les donnees du 
PASCS sur le C.A. interieur sont beaucoup plus 
compatibles avec les estimations du Business Moni-
tor que celles de la Consumers' Expenditure, tant 
sur le long terme qu'en evolution annuelle. 
L'elaboration d'un indice de prix utilisant les 
donnees du PASCS ponderees sur une base 1985, 
selon la methode utilisee par le CSO, aboutit a une 
augmentation du prix des livres entre 1981 et 1987 
beaucoup plus reduite. Pour Pensemble des livres, a 
Pexception des livres scolaires (qui ne sont pas des 
net books et sont en outre pour 1'essentiel achetes 
par les ecoles et non par les consommateurs), la 
hausse est de 41 % en termes courants, et de moins 
de 4 % en termes constants. Si Pon restreint Pana-
lyse aux livres de loisirs (c'est-a-dire en excluant 
egalement les livres universitaires et techniques), la 
hausse tombe a 37%, c'est-a-dire au niveau de 
Pinflation. 
Le schema 2 montre 1'evolution de cet indice entre 
1981 et 1987. 
Les divergences entre le deflateur du CSO et 
Pindice base sur le PASCS sont difficiles a interpre-
ter. La credibilite de ce demier est toutefois renfor-
cee par la correlation des donnees du PASCS et du 
Business Monitor, 

1. Voir Euromonitor, «The book report », Euromonitor Publi-
cations, 1985 et 1987 (ces deux etudes ont ete realisees par des 
auteurs differents). 

Indice general RPI 
Indice PASCS livres de loisirs 
Indice livres CSO 

1982 1983 1984 1985 1986 1987 

Schema 2. — Les deux indices de prix du livre par rapport a 
1'indice general. 

On notera enfin qu'un calcul similaire sur les 
donnees americaines indique pour la meme 
periode une hausse des prix de 21 % en termes 
constants. 

c) L'experience frangaise 

L'etude du cas frangais vient a Pappui de 1 argumen-
tation anti-prix impose. 
Partisans et detracteurs du prix unique s'accordent a 
reconnattre que le changement de systeme de prix a 
entrame une hausse immediate des prix du livre, 
imputable a la limitation des rabais a 5 % (la FNAC 
et de nombreuses grandes surfaces pratiquaient 
auparavant des rabais pouvant atteindre 20 %). Sur 
la periode 1982-1983, la hausse cumulee des prix 
du livre etait superieure de 5,5 points a Pinflation, 
bien que Pecart se soit par la suite reduit. 
Les partisans du prix unique avancent toutefois que 
le precedent systeme etait devenu instable et qu'une 
hausse du prix reel des livres etait inex/itable. 

3.6 Tendances du marche 

Faute de s'etre mis d'accord sur un deflateur satis-
faisant, les diverses estimations de tendance sur le 
volume des ventes au Royaume-Uni sont largement 
divergentes. 
Les estimations du Business Monitor sur les ventes 
domestiques constituent un indicateur pertinent 
pour Pevaluation du NBA (Tableau 6) : comme le 
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Tableau 6. — VENTES SUR LE MARCHE IMtRlEUR (HORS SCOLAIRES). 

Prix courants 
(en £ M) 

Prix de 1985 
(deflateur utilise: PASCS) Deflateur PASCS 

1981 599 743 80,6 
1982 665 793 83,9 
1983 734 826 88,8 
1984 883 995 88,8 
1985 1 014 1014 100,0 
1986 1065 1033 103,1 
1987 1127 1012 113,9 

(Source : Buslness Monitor (donnees extrapolees).) 

precise le Business Statistics Office, ces estimations 
sont obtenues par extrapolation de donnees recueil-
lies par enquete, afin de couvrir Fensemble du 
champ. On utilisera comme deflateur 1'indice 
adapte du PASCS presente en 3.5.b. 
Les ventes de livres scolaires n'ont pas ete prises en 
compte, car leur evaiuation releve de facteurs speci-
fiques (diminution des effectifs scolaires, etc.); en 
outre, ils n'appartiennent pas au secteur reglemen-
te. 
Ces donnees indiquent une tendance plus favorable 
que les donnees de la Consumers' Expenditure, qui 

Tableau 7. — NIVEAUX DE LECTURE. 

% 
hommes 

% 
femmes Total 

Royaume-Uni (Enquete menages) 
Lecture de livres au cours du dernier mois — etude portant sur 1'annee : 
1980 52 61 57 
1983 50 61 56 
1986 52 64 59 

USA 
Lecture au cours des 6 derniers mois 1983 (oct.) 42 57 50 

Mande 
Lecture au cours du demier mois 1986-1987 (oct. et janv.) 30 37 34 

France 
Lecture d'au moins 1 iivre par mois 1987-1988 (toute Pannee) — — 32 

(Sources diverses.) 

indiquent pour ia meme periode une baisse de 
18 % du niveau des ventes (en prix de 1985). 

3.7 Niveaux de lecture 

L'Enquete Generale sur ies Menages (General 
Household Survey) nous fournit des donnees 
detaillees sur le niveau de lecture au Royaume-Uni, 
qui semble pius eieve que dans les autres pays 
(Tabieau 7). La difference tient sans doute pour 
Pessentiel a une frequentation pius intense des 
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bibliotheques (Tableau 8). Les chiffres ne montrent 
aucun effet negatif du prix impose. 

Tableau 8. — NOMBRE D'EMPRUNTS PAR 
HABITANT DANS LES BIBLIOTHEQUES 
PUBLIQUES (1983). 

Royaume-Uni 11,36 
Irlande 4,26 
USA 4,21 
France 1,98 

(Source: UNESCO 1987.) 

3.8 Conclusioris 

L'objectif de cette presentation factuelle etait 
d'etayer 1'evaluation des arguments economiques 
presentes en section 1. 
II en ressort que : 
a) Les rabais peuvent prendre des formes variees, 

mais, en 1'absence de prix impose, les phenome-
nes de guerre des prix restent limites, dans le 
temps et dans 1'espace. 

b) La sensibilite des acheteurs a la concurrence par 
les prix n'est notable que lorsque cette 
concurrence fait 1'objet d'une large publicite. 
Seule une minorite d'acheteurs fait exception. 

c) Les clubs tendent a perdre des adherents lors 
des periodes actives de concurrence sur les prix. 
L'absence de prix impose en soi n'a qu'une 
influence secondaire. 

d) Dans les pays ou il n'y a pas de prix impose, la 
concurrence sur les prix n'est pas 1'element 
moteur de la concentration du marche de detail. 

e) Les marges de detaillants sont sans doute plus 
elevees aux Etats-Unis qu'au Royaume-Uni; le 
niveau des retours 1'est en revanche de fagon 
incontestable. 

f) Le prix impose encourage une production plus 
importante de nouveautes, comme le confirme 
1'experience frangaise. 

g) Le prix des ouvrages achetes par les consomma-
teurs est plus faible au Royaume-Uni qu'aux 
Etats-Unis. 

h) L'utilisation d'autres sources statistiques montre 
que la hausse du prix du livre au Royaume-Uni 
suit a peu pres Pinflation : aux Etats-Unis, il y a 
hausse en termes reels. 

i) L'experience frangaise montre que Pintroduction 
du prix unique a entraine une hausse des prix, 
mais que le regime precedent etait devenu insta-
ble. 

j) Uutilisation d'indices de prix revises permet d'eta-
blir une hausse des ventes sur le marche interieur 
qui s'oppose a la diminution suggeree par les 
donnees de la Consumers' Expenditure. 

k) La comparaison des niveaux de lecture avec 
d'autres pays pour lesquels on dispose de 
donnees recentes est favorable au Royaume-
Uni: si cela ne constitue pas a proprement parler 
un argument en faveur du prix impose, cela 
refute Pargument selon lequel le systeme aurait 
des effets nefastes notables. 

Ces donnees factuelles amenent a la conclusion 
que Pinfluence du prix impose sur le marche du livre 
est sans doute exageree. D'autre part, les mauvaises 
performances supposees du commerce du livre au 
Royaume-Uni, attribuees par certains au prix impo-
se, restent a prouver. 

4 LE NBA ET LA POLITIQUE 
DE CONCURRENCE 

Ces dernieres annees, les politiques de concurrence 
ont evolue dans un sens plus favorable au prix 
impose. Aux Etats-Unis, on observe aujourd'hui une 
plus grande tolerance envers les restrictions vertica-
les: accords entre les entreprises d'une filiere, 
conditions types de vente, etc. Le ministere de la 
Justice a ainsi emis de nouvelles directives sur les 
restrictions verticales qui font appel aux « lois de la 
raison » en ce qui concerne les restrictions autres 
que sur les prix. Selon Comanor et Kirkwood l, on 
a meme entendu d'eminents juges americains 
specialises dans la lutte antitrust reconnaitre hors 
des enceintes des tribunaux que, dans certaines 
conditions, le prix impose pouvait etre benefique 
aux consommateurs, ebauchant ainsi 1'idee que les 
«lois de la raison» devraient s'etendre au prix 
impose. 

1. W. S. Comanor & J. B. Kirkwood, < Rpm and anti trust 
policies », Contemporary Poliqj Issues, Vol. VIII, printemps 1985. 
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On retrouve ce meme esprit de tolerance dans le 
document d'orientation (Green paper) du ministere 
du Commerce et de Flndustrie britannique (Depar-
tment of Trade & Industry — DTI) sur les pratiques 
commerciales restrictives 
A propos des « restrictions verticales qui limitent les 
conditions auxquelles un acheteur (par exemple un 
detaillant) peut acheter, vendre ou revendre », le 
DTI observe qu' « en general, ces accords peuvent 
accroitre 1'efficacite au benefice de tous les consom-
mateurs, sauf dans les cas ou il existe des barrieres 
a 1'entree des marches de la fabrication ou de la 
distribution (...), Tant qu'il y a effectivement 
concurrence horizontale (...), la reduction de la 
concurrence intra-marque induite par ces pratiques 
n'est pas preoccupante ». 
La «concurrence intra-marque». dans le cas du 
livre, signifie la concurrence entre les distributeurs 
d'un meme ouvrage. Si le prix impose ne figure pas 
dans les pratiques citees par le DTI, on a vu dans la 
section 1 que la theorie economique Finclut au 
nombre des restrictions verticales. 
Cette citation du DTI comporte un autre element 
n juveau des politiques publiques en matiere de 
pratiques restrictives: Ie degre d'ouverture du 
marche. Dans un article fondamental de 1982, 
Baumol a montre que la capacite d'une firme ou 
d'un cartel a exploiter une position de monopole 
sur un marche dependait de Fexistence de barrieres 
a Pentree de nouvelles entreprises. Les seules barrie-
res efficaces sont celles qui ne peuvent etre fran-
chies qu'a condition d'investir des sommes irrecu-
perables (le fameux «ticket a Pentree ») en cas de 
retrait du marche. Les marches de 1'edition et de la 
librairie sont des marches ouverts: on peut assez 
facilement y entrer et en sortir. Si les editeurs et les 
libraires realisaient d'importants benefices d'exploi-
tation ou, hypothese plus realiste, operaient sur un 
marche inefficace caracterise par des couts inutile-
ment eleves, qu'est-ce qui empecherait d'autres 
societes d'entrer sur le marche et de faire les choses 
differemment ? On pense immediatement aux grou 
p-2s de presse qui peuvent utiliser les systemes de 
distribution-magazine et vendre par le canal des 
reseaux cables et des supermarches. 

1. Departmenf of Trade and Industry, Review of Restrictiue 
Trade Practices Policy — a consultative document. Cmd 331, 
HMSO, Londres, 1988. 

La notion de permeabilite des marches a ete intro-
duite dans les politiques antitrust americaines, par 
exemple dans les Directives sur les fusions. Elle est 
egalement presente, on 1'a vu, dans les positions du 
gouvernement britannique. Cest a ce jour moins 
evident dans la politique communautaire. 
La position de la CEE sur le prix impose n'est pas 
tres claire. Dans une communication au Conseil de 
1985, la Commission a examine certains des points 
souleves par la resolution du Parlement Europeen 
en faveur du prix fixe du livre. La Commission a 
propose des solutions alternatives d'encadrement 
communautaire des systemes de prix, parmi lesquel-
les figurait Pinstauration dans Pensemble de la 
Communaute d'un systeme de prix impose ou de 
prix unique. Cette proposition tend a reconnaitre de 
fagon explicite que les livres constituent une excep-
tion a Pinterdiction generale sur les prix fixes. 
Mais dans sa recente decision sur les elements 
transnationaux du NBA, la Commission, si elle evite 
toute condamnation du prix impose dans le cas ou 
celui-ci est applique par des entreprises individuel-
les, observe que les conditions types de vente du 
NBA restreignent la liberte des editeurs a modifier 
les conditions regissant la vente des ouvrages regle-
mentee. Cette position presente une difference 
considerable avec celle du Registrar of Restrictive 
Practices de 1962, qui reconnaissait que le NBA 
etait necessaire a Papplication du prix impose mais 
dirigeait ses critiques sur le principe meme d'un prix 
impose pour les livres. 
Les explications donnees par la Commission sur sa 
decision peuvent induire en erreur. Le communique 
de presse officiel affirmait en effet que cette decision 
augmentait les possibilites de concurrence par les 
prix dans le secteur du livre. On se demande en 
quoi, si, dans le meme temps, on considere que le 
NBA n'est pas indispensable a Papplication de prix 
imposes librement determines par les editeurs ? 
La decision de 1982 sur Paffaire VBBB/VBVB 
concernant les effets des accords de prix imposes 
sur les echanges entre la Belgique et les Pays-Bas 
permet de preciser la position de la Direction de la 
Concurrence de la Commission sur le prix impose. 
Dans Pexplication de cette decision, la Commission 
a remis en cause le principe meme du prix impose, 
et en particulier, celui de la perequation. Trois 
phrases de cetie explication sont particulierement 
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interessantes par rapport a Fevolution des debats et 
des positions politiques aux USA et en Grande-
Bretagne: 
« Les autres formes de concurrence — par 1'assor-
timent, la specialisation, les services offerts et les 
facilites de commandes —• doivent etre considerees 
comme secondaires a la concurrence par les prix... 
La concurrence entre libraires est eliminee pour une 
partie substantielle des produits en question. Cette 
conclusion n'est en aucune fagon affectee par le fait 
qu'un certain degre de concurrence par les prix 
existe entre les editeurs. » 
Le contraste avec Ie green paper du DTI est' 
frappant. La position de ce dernier parait plus 
sainement fondee sur une analyse economique, 
surtout si l'on considere que la suppression du prix 
impose risque de se traduire par une hausse des 
prix et une baisse des stocks et des services ! 

5 CONCLXJSIONS GENERALES 

L'economie condamne en general les accords 
restrictifs. Mais alors meme que le degre de restric-
tion impose par le NBA n'appara!t pas tres eleve 
(pas d'obligation de fixer des prix minimums), il ne 
fait aucun doute qu'au regard de 1'argumentation 
economique, comme a celui des legislations britan-
niques et communautaires, la charge de la preuve 
incombe aux defenseurs du NBA. 
Les arguments plaidant en faveur du NBA et les 
observations de cette recherche peuvent etre resu-
mes comme suit: 
1) Uaccord est necessaire pour garantir 1'applica-

tion du prix impose: les editeurs individuels 
n'ont pas les moyens de veiller a sa bonne 
application. 

Observation : 1'argument a ete reconnu par le prede-
cesseur du Directeur general de la Concurrence en 
1962; il demeure difficile a refuter, malgre la 
recente decision de la Commission des Commu-
nautes Europeennes. 
2) Le prix impose, s'il est choisi de fagon volontaire 

et independante par les editeurs, garantit le 
bien-etre des consommateurs dans la mesure ou 

il permet un volume de ventes plus eleve sans f 
hausse du prix. 

Observation : Pargument, fortement etaye par de 1 
recents travaux aux Etats-Unis, est egalement pris en j 
compte par les pouvoirs publics americains. f 
3) Les editeurs soutiennent le prix impose ; ils n'y J 

sont pas contraints. Les libraires le soutiennent i 
egalement: Pobjectif du systeme n'est pas de | 
maintenir une structure eclatee du commerce de i 
detail. 'i 

Observation : c'est vrai pour Pessentiel. Les sonda- j 
ges effectues dans le cadre de cette etude ont i 
toutefois montre que certains editeurs ressentaient } 
le systeme comme Pimposition d'une norme | 
commerciale. Une petite minorite de libraires pense | 
que le NBA affaiblit leur position par rapport aux i 
editeurs. Mais ce sont la des points de vue tres i 
minoritaires face a Papprobation generale du syste- i 
me. 
4) Le secteur du livre a raison de vouloir garder le 

prix impose. II favorise la diffusion, maintient les 1 
prix et les couts a un faible niveau, stimule les i 
ventes et encourage la lecture. 

Observation: si Pobservation empirique n'est pas : 
aussi categorique, le bilan demeure tres favorable. ; 

Le materiau collecte pour cette etude accredite i 
fortement les arguments en faveur du maintien du 5 
NBA. Certaines modifications des accords pour- i 
raient peut-etre satisfaire ceux que ces arguments ne ;; 
convainquent pas pleinement: ? 
a) Le caractere volontaire de Paccord doit etre 1 

souligne. Le simple fait qu'on trouve dans les i 
sondages des editeurs de net books «fortement i 
opposes au NBA » est deconcertant, quand bien J 
meme ces editeurs ne representent que 4,4 % du | 
C.A. de Pechantillon. Les argumente en faveur J 
du systeme ne x/alent que si celui-ci repose i 
reellement sur Padhesion volontaire. i 

b) Conformement aux observations de plusieurs i 
libraires et a la decision de la Commission i 
Europeenne, on pourrait envisager de modifier 5 
les conditions types de vente dans le sens d'une ; 
plus grande souplesse. | 
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Anriexe 1 — Enquetes aupres des editeurs 
et des libraires* 
II s'agit cPime premiere exploitation des reponses regues, 
les delais de publication du rapport et le volume des 
reponses n'ayant pas permis un traitement approfondi 
des comrnentaires qualitatifs. 

' 1 Enquete editeurs 

Elle a ete realisee aupres de Pensemble des membres de 
la Publishers' Association, ainsi qu'aupres des editeurs 
signataires du NBA. Sur les 200 questionnaires envoyes, il 
a ete regu 123 reponses, emanant d'editeurs representant 
environ 60 % des ventes realisees sur le marche interieur 
britannique. Uechantillon peut donc etre considere 
comme largement representatif. Francis Fishwick refute 
1'argument d'echanti!lon biaise utilise par certains adver-
saires du NBA: les editeurs opposes au maintien du 
systeme ont eu la possibilite d'exprimer leurs vues. 
Les resultats peuvent etre resumes comme suit: 

Schema 1. — 
En % du CA. 

Contre le NBA: 
la suppression du NBA permettra de dynamiser la 

. concurrence; 
— Pabolition est de toute fagon ineluctable en raison du 

climat politique. 

2 Enquete libraires 

Le questionnaire a ete adresse a Pensemble des membres 
de la Booksellers' Association; le taux de reponse a ete 
exceptionnellement eleve (99 % des. Iibraires britanni-
ques *). Les 824 reponses regues representent 
3 121 points de vente, realisant un C.A. de plus de 
£ 612 M. 

Le soutien massif exprime par les libraires ne constitue 
pas une surprise etant donnee la position officielle de la 
BA. Toutefois, comme le note Francis Fishwick: «il etait 
bon de le verifier au moyen d'un sondage independant et 
confidientiel». 

et le NBA 
En % des reponses 

Les editeurs 

Tres favorable 
(36,5%) 

Tres defavorable (5,5 %) 

Defavorable (11,. 

Sans opinion 
(8,1 %) 

Favorable (38,1 %) 

Tres favorable 
(39,0 %) 

JTres defavorable (3,7 %) 

Defavorable 
(17,5%) 

Sans 
opinion 
uJ %) 

Favorable (32,1 %) 

L'analyse des resultats par tranche de C A ne revele pas 
de differences statistiques significatives ; on note toutefois 
un soutien plus marque des petites maisons (C.A. 
annuel < £ 250,000). 

Quelques motifs invoques: 
Pour le NBA: 
— Ie prix impose facilite la diffusion ; 
' ' la suppression du prix impose entrainerait une hausse 

des marges des detaillants. 

Les ecarts observables entre les deux schemas laissent a 
penser que le soutien au NBA est moins affirme chez les 
petits points de vente, Panalyse par tranche de C.A. 
confirme en effet que le taux d'opposition le plus eleve est 
enregistre pour les points de vente realisant moins de 
£ 100,000/an en livres neufs; il demeure toutefois tres 
faible (de 1'ordre de 10 %). 

N.B.: Cette annexe resume les principaux resultats de ia 
section C du texte original. 

L'association regroupe egalement des libraires irlandais: les 
reponses regues couvrent environ 20 % du marche. 
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Schema 2. — 
En % des points de vente 

Les libraires et le NBA 
En % du C.A. 

L'ir 

Tres favorable 
(41,, 

Tres defavorable (6,6 %) 
Defavorable (1,3 %) 

/ySans opinion (1,3' 

Favorable (48,9 %) 

Tres defavorable (8,3 %) 
Defavorable (1,5 %) ; 
/ Sans opinion (0,7 %); 

Favorable (15,7 %): 

Tres favorable (73,i 

Quelques motifs irwoques: 
Pour le NBA: 
-— volonte d"offrir un service a la clientele, au-dela des 

seules considerations commerciales; 
— crainte d'une concurrence a couteaux tires sur un 

nombre limite de titres. 

Contre le NBA: 
— volonte de maitriser la politique de prix. 

Conclusion generale 

Outre le caractere tres minoritaire de 1'opposition au NBA 
(quel que soit 1'angle d'analyse considere: nombre de 
reponses, C.A.), les sondages montrent que le soutien 
massif exprime en faveur du maintien du NBA est 
fortement motive et reflechi. Les resultats des sondages 
plaident donc nettement en faveur du maintien. 

Annexe 2 — Prix impose et surplus 
du consommateur (theorie economique) 

Le modele Marvel et Mc Cafferfy 
Dans Phypothese ou le prix fixe est impose par les 
producteurs afin d'accroitre le volume des ventes, Marvel 
et Mc Cafferty montrent que ses consequences en termes 
de bien-etre ont de grandes chances d'etre positives, en 
raison d'un accroissement du surplus du consommateur 
occasionne par la hausse de la demande (deplacement de 
la courbe de demande vers la droite). II y aura surplus si 
les prix ne sont pas plus eleves au regime de prix impose 
que sous un autre regime. Si le systeme de prix impose 
avait pour effet de faire monter les prix, on se trouverait 
confronte aux deux problemes suivants : 
a) La variation du surplus du consommateur dependrait 

de 1'ecart entre les 2 courbes (leur position et leur 
forme). 

b) Certains consommateurs cesseraient d'acheter le 
produit a prix fort (induit par le prtx impose) tandis que 

d'autres Facheteraient uniquement a cause des servi-
ces associes au systeme de prix: la comparaison de ces 
effets individuels n'est alors plus pertinent. 

Les auteurs poursuivent en affirmant que le prix impose 
n'augmente pas les couts marginaux des producteurs et 
que les prix a la consommation restent stables, sauf dans 
le cas ou le systeme entraine une reduction de Pelasticite-
prix de la demande. 

Presentation mathematique 

cm = cout par unite vendue supplementaire (couts de 
distribution inclus). Marvin et Mc Cafferty decomposent la 
marge brute du distributeur en composantes fixes et 
marginales. 

rm = revenu marginal 
p = prix a Ia consommation 
e = elasticite prix de la demande (en valeur absolue); 

L'indice 1 represente Phypothese d'un systeme de prix 
autre que Ie prix impose. 
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esente 1'hypothese du prix irnpose. 
cmj. > cm2 
rrri! > rm2 

(1 - 1/ci) > p2 (i _ 

--> Pi > P2 sauf si e2 < er 
ra que cette proposition ne peut etre 
ns le cas de courbes de demandes lineaires 
;s courbes de demande ont pour equation : 

Pr = a — bq^ 
2 = a + c - bp2, avec c > 0 

si rnrii = rm2 

alors e2 < ei et p2 > Pi-

au cas speciflque du livre 

e Marvel et McCafferty suppose que le prix 
itilise pour maintenir une marge absolue 
ans le cas du livre, la marge est exprimee 

1 de demande est de la forme. 
p = f(q) 

tion de revenu moyen (designe par ra) de 

i) f(q), m designant la marge du detaillant, 

>ar: 
; du detaillant (apres rabais) escomptee sans 

e (donnee) du detaillant en regime de prix 

ra-, = (1 " mj) px (1 - l/ei) 
ra2 = (1 " m2) p2 (1 - l/e2)-

que le prix impose ne modifie pas les couts 
Uediteur obtiendra un profit maximal sur 

2 pour: 
rij Pl (1 - l/ex) = (1 - m2) Pz (1 - l/e2)-
amine le cas limite ou Pl = P2, alors tou* 
lt de la marge brute reelle due au prix impose 
mpensee par une variation correspondante ie 
e de Felasticite prix, telle qu'on ait: 
. 1 - 1/el 

1 - l/e2 
< equation critique = 

Nombre d'exempiaires vendus (en centaines). 

Par exemple, si le prix impose a pour effet d au^nente 
marge moyenne reelle du detaillant de 25 a 333 % (sur 
un titre donne), et que l'elasticite prix est de 2,0, le prix 
impose entramera une hausse des pnx, a moms que 
Felasticite ne devienne 2,28 (obtenue par derivaton de la 

S™Prix impose, en garantissant les marges sigmfie que 
les marges moyennes du detaillant sont plus faib es, a ors 
il ne peut entrainer de hausse des prix, a moins de redmre 
Felasticite au-dela de sa vaieur obtenue par 1 equation 

Le schema precedent montre une situation optimale pour 
Fensembie des partenaires. 
— les editeurs maximisent leur C.A. et leurs profits, 
_ les detaiilants beneficient de marges moyennes pius 

elevees (30% au lieu de 25%) sur un volume de 
vente plus eleve; . -

— les consommateurs beneficient d'un surpius plus eleve 
et de prix plus bas. 

On obtient ce resultat positif parce que 1 on suppose que 
le prix impose accroit la demande sur un titre donne et 
qu'il accrort egalement 1'eiasticite de la demande en 
attirant des consommateurs moins captifs. Dans le sche-
ma, les courbes de demande D1 et D2 representent le 
prix paye par les consommateurs; les courbes RM repre 
sentent le revenu marginal des editeurs, et tiennen 
compte des marges de detaillant. 
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y GRANDE-BRETAGNE 

LES CHAINES 
TIRENT PARTI DE LA 

LIBERATION DES PRIX 
suppression du Net Book Agreement (NBA), il yaun an, n'a pas relance le marche 
livre britannique. ille a stimule le developpement des chaines au detriment de la 
rairie independante et... provoque une augmentation globale des prix I 

i» le supprenien du NBA, Woteritone'», filiole de W.H. Smifh, a cree dix mogosins. 

• n an presque jour pour 
I jour apres 1'abandon du 
F NBA — Nei Book 
ementi 1) —, le marche du 
en Angleterre n"a pas 

:istre la relance des ventes 
d'aucuns escomptaien^. 
les ventes du dernier tri-
re 1995 ont. selon une 
; de Fexpert Frank Fish-
. baisse de 6. 8 9e par rap-
a un quatrieme irimestre 
certes exceptionnel. Para-
de l'operation : au lieu 

rainer, comme certains le 
itaient, une chute des prix, 
ppression du syxteme bri-
ique de prix unique du 
. tombe sous les assauts 
igues des grands groupes 
ition et des chaines de 
iries ilire encadre ci-

eontre), a provoque plutot 
I"augmentation generale du 
prix moyen des livres. malgre 
les campagnes de discount qui 
se sont multipliees a 1'automne 
1995. 

Visiblement, les editeurs 
cherchent a recuperer sur le 
fonds et les titres k potentiel 
modere les pertes qui resultent 
de la nouvelle guerre des prix 
sur les ouvrages de grande dif-

fusion. Sur les meilleures 
ventes, le prix moyen a ainsi 
baisse d'une livre sterling, de 
£ 15,99 a£ 14,99. Mais glo-
balement. apres deux ans de 
baisse. le prix moyen de 
1'ensembie de la production a 
progresse. sur la periode de 
janvier a juin 1996, de 6, 7 % 
par rapport au 1" semestre 
1995, soit le double de Tinfla-
tion. La progression a ete par-
ticulierement forte pour l'edi-
tion universitaire (+ 9,2 %), 
scientifique et technique 
(+7 9c) et scolaire (+ 6,7 4). 
Selon Frank Fishwick, le prix 
des romans en premiere edi-
tion cartonnee (hardbacks) a 
egalement augmente de 6 & 
7 7c. Chez Dorling Kindersley 
par exemple, on avoue avoir 
rdcemment fixe a £ 55 plutot 
que £ 50 le prix d'un gros livre 
de jardinage, en anticipant sur 
les 10 % de remise attendus 
dans la majorit6 des chaines. 

Malgre cette hausse des prix, 
I'edition comme la librairie 

LES ASSAUTS CONTRE LE NBA 
1991 : le groupe Reed se retire du NBA, egalemenf attaque par les librairies Pentos (Dillon's). 
1994 : Hodder Headline edite tous ses titres en dehors de 1'accord interprofessionnel. 
Mai 1996 : les supermarches Asdo proposent le dernier roman de John Le Carre avec une 
remise de 50 %. 
26 septembre 1996 : les filiales des groupes americains HarperCollins et Random House 
onnoncent conjointement leur retroit au NBA, bientot suivies par Penguin puis par 
Simon & Schuster, Virgin et d'autres. 
28 septembre 1996 : dans un communique, l'Association des editeurs britanniques declare 
« qu'elle ne peut plus enjoindre les signataires du NBA de faire respecter les termes de celui-ci *. 
1" octobre 1996 : W. H. Smith et sa filiale Waterstone's, leader des librairies-papeteries 
longtemps opposees au demantelement du NBA, commencent a commercialiser des titres avec 
des rabois. • 
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PRIX UBRE DANS SEPT PAYS DE L UNION 
EUROPEENNE 
• Belgique : en Fbndre, apres cinquonfe-cinq ans de prix impose, 
la Commission europeenne a rendu en 1984 un arret defavorable 
6 la poursuife du sysfeme. En Wallonie et a Bruxelles, le sysfeme 
do prix conseille equivouf de faif a une liberfe des prix. 
L Associafion des licraires francophones de Belgique, ossociee aux 
professionnels flamands, s'efforce de faire odopter une loi sur le 
prix unique du livre, donf le projef doif efre prochainemenf 
exomine au Senof (1). 
• Finlande ; prix libre depuis 1971. 
• Grece ; prix libre, mais un projet de loi inspire de la loi 
francaise ae 1981 demeure 6 1'efude. 
• Irlande : prix libre depuis que, en 1989, la Commission 
europeenne a interdif l'opplication du Net Book Agreement 
brifannique. 
• Portuaal; prix libre, mais un projet de loi instaurant un regime 
de prix Mxe est sur le point d'etre presente au Parlement. 
• Royaume-Uni; prix libre depuis l'enterremenf du Nef Book 
Agreemenf le 28 sepfembre 1995. 
• Suede : prix libre depuis l'abandon en 1970, tonfirme en 1984, 
du systeme de prix impose qui prevalaif jusque-la. 
F. P. • 

Source : Prix du livm, mode d'empki, direction dv Uwe et de la lecfure du ministere de 
ia Cuifure, mors ! 995. 

j 1) Voir « Belgique: un mxiveau projet de loi pcwr un prix unique », IH 200 du 12.4.96, 
p 39 

• •• restent confrontees 
aujourd"hui aux memes diffi-
cultesqu'hier. W. H. Smith. la 
premiere chalne de librairies-
papeteries en Grande-Bre-
tagne. a annonce en juin 400 
suppressions d'ernplois et une 
diminution de 20 % de ses 
assortiments de livres. 

Reste que la suppression du 
NBA. en accelerant la recom-
position du paysage de la 
librairie britannique. a profite 
aux grandes chaines, cetles qui 
misent precisement sur les 
titres les plus diseountes. 
D apres Frank Fishwick, les 
plus petits points de vente, dont 

1'activite repose principale-
ment sur le marche tres concur-
rentiel du livre de poche, ont 
enregistre une baisse de 21 % 
de leur CA dans les six mois 
qui ont suivi la disparition du 
NBA. Pas moins de 117 adhe-
rents de 1'Association des 
libraires, tous des indepen-
dants, ont jete 1'eponge depuis 
un an. Certains ont prefere 
concentrer leurs efforts sur des 
produits differents. D*autres 
ont carrement ferme leurs 
portes. Dans le meme temps, 
1'association a, il est vrai, 
accueilli 74 nouveaux 
membres. Mais, surtout, les 

chaines ont inaugure 50 nou-
velles succursales. L'etoile 
montante, Ottakar"s. a ouvert 
14 magasins cette annee. 
Waterstone"s en a cree 10. 
Quant a Dillon's, elle prevoit 
d"ouvrir 40 nouvelles librairies 
dans les prochaines annees, 
avec un objectif a moyen terme 
de 150 points de vente, contre 
98 actuellement. La fin du 
NBA a eu d"autres conse-
quences, plus discretes, sur le 
marche des collectivites. Plu-
sieurs libraires et grossistes 
specialisds ont du fermer leurs 
portes. Sommees de faire des 
economies. les bibliotheques 
leur reclament des remises de 
plus en plus imporiantes. 

Un interet tres relatif pour 
les livres discountes 

Si la suppression du NBA 
n'a pas dope le marche. elle n'a 
pas non plus entraine son 
effondrement comme les 
defenseurs du systeme le 
redoutaient. 1,'etude de Frank 
Fishwick souligne que les 
acheteurs affichent un interet 
tres relatif pour les livres dis-
countes. Sans doute sont-ils 
relativement peu nombreux et 
partout les memes. c'est-a-dire, 
essentiellement des romans de 
grande diffusion et des docu-
ments a fort potentiel commer-
cial, A 1'instar de beaucoup de 
ses confreres, le libraire ecos-
sais Ainslie Thin (37 points de 
vente, dont 18 en Ecosse) a 
perdu plus du tiers de son CA 
en pratiquant des prix casses. 
Mais comme eux, il a recupere 
sa marge en faisant pression 
sur les remises des editeurs. 
dont certaines s'eleveraient 
jusqu'a 55 ou 60 %. Pour le 
P-DG de Larousse PLC, 

John Clement, ces remises 
« idiotes » ne peuvent plus 
durer. Transworld a dtxide de 
ne selectionner qu'un ou deux 
titres « discountables >* par 
mois. generalement des romans 
d'auteurs moyennement 
connus : une strategie qui 
semble se reveler pavante. 

Les professionnels accueillent 
ces evolutions avec un prag-
matisme bien britannique. 
« Faire avec. plutot que se 
lamenter», entend-on. Certains 
neanmoins n"acceptent pas de 
subir la nouvelle situation. 
John Calder veut convaincre la 
Cour supreme. qui doit exami-
ner le dossier en janvier. de 
1'utilite du NBA pour la pro-
tection du consommateur. 
L'editeur britannique a mis au 
point une petition au bas de 
laquelle il compte reunir 
I(X) 000 signatures. II devrait 
obtenir le soutien des partisans 
europeens du prix unique. qui 
ne cachent pas leur inquietude. 
« La fin du NBA affaiblit notre 
position face a la Commission 
europeenne », deplore le presi-
dent de l"Union des libraires de 
France. Eric Hardin. Le presi-
dent frangais de 1'Union inter-
nationale des editeurs. Alain 
Griind, est egalement pret. a 
titre personnel, a intervenir le 
cas echeant pour defendre le 
prix unique dans le monde, et 
ce a un moment oii le gouver-
nement du Japon veut precise-
ment abolir le prix fixe. « Je 
ferais tout. dit-il, pour aider nos 
confreres a conserver un dis-
positif dont j'ai pu observer. en 
France. les effets benefiques, » 

VlVIENNE MENKES {A LONDRES) 

ET FABRICE PIALLT • 
( I )  V o i r  «  L e  N B A  v i c i i m e  d e s  v o n c e n -
trations >.. LH 175 du 6.10,95, p. 57, 

BIBUOTHEQUES 

LE FRONT NATIONAL AUDITE LES BM 
En riposte aux mises en 

garde du ministre de la Cul-
ture, Philippe Douste-Blazy, 
qui a denonce les criteres de 
choix des ouvrages de la 
bibliotheque d'Orange — ville 
dont le maire est un elu du 
Front national —. le parti de 
Jean-Marie Le Pen a decide 
d"enqueter, a sa maniere. sur le 
pluralisme dans les biblio-
theques municipales. Depuis 

quelques semaines, il envoie 
ses elus dans les etablissements 
afin de dresser un inventaire de 
1'offre a partir d"une liste d'une 
cinquantaine de titres de livres. 
revues et journaux (pour moi-
tie de droite et d'extreme 
droite). 

Fran^oise Monestier. coordi-
natrice de 1'operation au FN. 
revele a Livres Hehdo les pre-
miers resultats de 1'enquete. 

« Les bibliotheques des Hauts-
de-Seine ou de Marseille nous 
inquietent deja. A la Biblio-
theque centrale de Marseille. 
on a trouve 47 livres de contes 
africains contre seulement 10 
de contes europeens; dans les 
35 bibliotheques des Hauts-de-
Seine. nos elus ont releve 421 
livres de Marx pour seulement 
53 de Maurras. 300 livres sur 
Mitterrand, 60 sur Chirac et... 

un seul sur Jean-Marie Le 
Pen. » Ce comptage a de quoi 
inquieter les bibliothecaires et 
leur principale association. 
1'ABF. Soucieux de leur mis-
sion de service public, ils pre-
parent des actions de protesta-
tion contre les pressions du 
Front national a 1'occasion du 
Temps des livres. du 12 au 27 
octohre, 
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ES BIBLIOTHEQUES ANGLAISES 
IPPELEES A PLUS DE SERIEUX 
n rapport sur la lecture publiqm en Angleterre reproche aux bibliotheques de privilegier une 
netion de loisir au detriment de leur mission culturelle. II les encourage a s'appuyer sur la 
volution numerique pour se recentrer sur leur role dans la diffusion des connaissances. 
rt debat qui pourrait trouver une resonance en France. 

E PUBL 

Bibliotheques publiques 
Adminisirafioris locales des bibliotheques 

Employes dans les bibliotheques 

dont bibliothecaires diplomes 
Volumes a la disposition du public 

Autres produits 

Budget global 
Budget pour le livre et autres produits 

Budget pour le liwe 
Entrees annuelles 
Demandes dlnformafcm 
Volumes empruntes 

Sourte : Reoding fhe fufure : A Beview of Publk Ubrarim in [ngland, 
disponible oupret de lo Ubrorie* Divition, Deportment of Nationol Heri-
tege, 2-4 Coekspur Sfreet, London SWIY 5DH, Anflleterre. Tel.: 44 171 
211 6132. 

3 800 

118 
22 000 
6 000 

103 millions 
6 millions 

5 751 MF 
981 MF 

82,5% 
330 millions 

53 millions 
450 millions 

es bibliotheques anglaises 
sont-elles en train de 

• perdre leur ame ? Les 
teurs de Reading the Future 
ire 1'avenir), un recent rap-
>rt sur la lecture publique en 
igleterre. ne sont pas loin de 
penser. L'analyse qu'ils ont 
alisee pour le compte du 
inistere du Patrimoine natio-
I britannique fait 1'effet d'un 
ive dans la mare ou. c'est 
lon. d'un rappel a Vordre. 
D'apres eux. depuis qtieiques 
nees dans les bibliotheques 
,m a trop mis Vaccent sur les 
isirs plutot que sur le concept 
iUtement serieux de la iecture 
iblique ». Leur rapport rap-
•lle la mission « eminemment 
iliurelle » d'un reseau de 
bliotheques qui. cree en 1850, 
t le plus ancien du monde. II 
uligne que la « fonction cle » 
:s bibliotheques publiques 
)it etre avant tout de permettre 
i public d'acceder aux 
ninaissances et de lui 
iprendre a participer pleinc-
ent a la <• revolution infor-
atique >». insistant sur le fait 
je 1'informatique aide les 
bliotheques a conserver un 
>le central dans la socicte. 
ors que la marginalisation les 
icnace. En effet. evixjuant la 
lission culturelle des biblio-
icques, le rapport estime que 
les bibliotheques publiques 
luent un rolc crucial en ce 
.felles permettenl a tous, non 
;ulemcnt d'acceder a leur 
ropre patrimoine culturel, 
lais aussi d'apprendre a 
rnnahre d"autres cultures ». 
Lc role predominant du livre 

»t cependant reafftnne dans le 
ipport, car « tl restera sans 
oute lc moyen lc plus com-
lode et lc plus demande 
'acceder a la litterature ». Si 
ette affirmation a de quoi 
youir lcs professionnels du 

livre, certames 
tions du rapport sont pourtant 
moins reconfortantes pour les 
editeurs. 

Les bibliothecaires 
font pression 
sur les fournisseurs 

En effet, tout en precisant 
que le pret de livres et la 
consultation des ouvrages res-
teront gratuits. le rapport minis-
teriel incite les bibliothecaires 
a profiter de la recente dispari-
tion du prix unique du livre 
pour obtenir de meilleures 
conditions de vente et reduire 
ainsi de 10 % environ le bud-
get actuel des acquisitions, qui 
seleve pour le livre a quelque 
90 millions de livres (810 MF). 
Les sommes ainsi economtsees 
devraient cependant etre consa-
crees a de nouveaux achats, 
plus d"un million de volumes 
supplementaires. selon le rap-
port. Au demeurant. les biblio-
thecaires ne l'ont pas attendu 
pour faire pression sur leurs 
foumisseurs, au point de plon-
ger certains dans une crise pro-
fonde (voirci-dessous). 

Autres sources de 
revenus pour les bibliotheques : 
le pret de cassettes audio et 
video et de cederoms, payant 
depuis quelques annees. Au 
total, les bibliotheques realisent 
annuellement un chiffre 
d'affaires de 10 millions de 

livres (90 MF) grace a ces acti-
vites auxquelles s'ajoutent le 
paiement des photcKopies et de 
certains services d'information 
en ligne, Le rapport suggere de 
maximiser ces revenus cn fai-
sant appel a dcs organismes du 
secteur prive, tra- ••• 

GRANDE-BRETAGNE: UN FOURNISSEUR 
DES BIBUOTHEQUES VICTIME DES PRIX UBRES 
1'obondoti ily o dix-Huif moii du prix unique 
pour le livre en Grande-Bretagne (NBA) o eu 
un itnpacf portkul»r«Twit njigotif «vr le mor-
the trei tooturrenfiel des tolkctivites (1). Les 
bibliotheques se sont mises 6 rktomer a kurs 
foumisseurs des remises de plvs en plvs 
importontes, au peint de faire une vittime de 
taille ; to sotiete etesseise T.C. Forries. Cette 
entreprise qui fournit des biblwtliiqwes et des 
*toWissements Kotoires et universitoires o *te 
placee mi-fevrier sous o*ninistrotton judi-
tioire, Neguere prosp*re, ovet un CA de 
l'ordre del I millions de Bvres steriing 
(99Mf), dontpres de30%e 1'exportotton, 
elle ouroit ottumule pkis de 4 miifions de 
liwes (36 MF) de dettes. En effet, otors qu'elle 

etoit tonnue pour 1'exceJtofit semee pemw 
nalise qu'elle rwiieit i ses tBenh (pelkwlcye, 
foumiture d'*tiqvettes, dbpositifs entivoL.) et 
peur se belle gamme de preduits (dent un 
impertent tetetogue de dktorems), T. C. 
Forries e esseye en veie de mointenir le 
meme ntveou de pwteAms teut en etteptont 
d'eeeerder des iwises »*« *hvws. $es 
diffituMs tenfirment tos trointes de teu* qui 
seulignent que le mery b*e*fi<tore du 
tommerce du Km n'est pes wffisenimeirt 
impeitonte pour subir de telles medifitettons 
des to«Kfitions de vente. 
Vivienne Menk*s * 

(1) Votr LH218, du 27.9.96, p. 40 6 41. 
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UN PROGRAMME TRIENNAL 
DE RENOVATION 
Les bibliotheques publiques anglaises sont financees par les impots 
locoux recueillis par les administrations regionales et par une 
subvention du ministere de l'Environnement. Leur ministere de 
tufelle, le Deportement of National Heritage (l'equivalent du 
ministere de la Culture) a l'obligation, consocree par une loi sur 
les bibliotheques et les musees datant de 1964, de surveiller les 
services fournis par les bibliotheques et de promouvoir une 
amelioration permariente de ceux-ci. Les administrations 
regionales, pour leur part, sont tenues, aux termes de la meme loi, 
de proposer au public un service de bibliotheque complet et 
efficace. En novembre 1996 le ministere a annonce l'octroi de 
2 millions de livres (18 MF) par an pendant trois ans destinees a la 
refection des bibliotheques, les memes sommes devant etre fournies 
par le secteur prive. 

• • vaillanl sous franchisc. 
tre sourcc dc rcvenus impor-
te : les amendcs et les droits 
rescrvation, qui s elevent a 
millions dc livrcs (450 MFj. 
s redactcurs du rapport pro-
sent plusicurs solutions pour 
eliorer la situation fmancicre 
; bibliotheques : le partena-
t avec des sponsors du sec-
ir prive, la creation au sein 
> collectivitcs locales d*orea-
tnes caritatifs qui parficipe-
ent ii la gestion dcs biblio-
'ques. la demande de 
iventions a FLInion euro-
mne et de fonds provenant 
la Loterie nationale. 
3our attircr une clientele plus 
mbreuse. les bibliotheques 
,ront mcxiifier leurs horaires. 
vrir leurs portes le soir et 
idant le week-end. quitte a 
fermer pendant les heures 

uses. L'appcl aux benevoles 

et Vinstallation d'horaires 
flexibles pour les employes 
sont recommandes dans ce 
conlexte. Pour remplir leur mis-
sion d'incitation a la lecture 

chez les jeunes. le rapport leur 
recommande d'envisager la 
creation de salles d'etude ou 
ecoliers et lyceens. surtout de 
milieux defavorises. pourront 

rediger leurs dcvoirs apres 
1'ecole. dans une ambiance 
calme et studieusc. de prcfe-
rence sous la surveillance U"un 
enseignant. D'aillcurs le gou-
verncment annoncera sous pcu 
d'autres initiatives proposees 
dans le cadre d"un programme 
d'incitation a la lecture. a la 
suite de celui lance en octobre 
demier. 

Enftn. 1'evaluation est aussi 
d'actualitc : chaque adminis-
tration rcgionale sera tcnue de 
rediger tous les ans un plan 
d'action et des tableaux de bord 
qui permettront au ministere 
d'evaluer les performances — 
et d'en publier les resultats — 
dans des domaines tels que la 
qualite des collections. le 
nombre de bibliobus. les ser-
vices proposes aux enfants. 

DK NOTRE CORRESPONDANTE A 
LONDRES. VIVIKSNE MENKES • 

1 NNUAiRE DES BDP 
TDISPONIBLE 

ADBDP (Association des 
ecteurs de bibliotheques 
lartementales dc pret) publie 
i Guide des BDP 1997. sous 
direction d'Alain Caraco, 
:c, comme chaque annee, 
: fiche signaletique pour cha-
ic des 96 BDP du territoire. 
lovation cette annee : le 
mbre de bibliothcques de 
iqtiv reseau et les adrcsses 
ctroniques. 97 F (+ port). 
nte du guide : Annie Fis-
IX. BDP de l'Ain. 31. rue 
iiette-Recamter, OHMH) 
urs-en-Bresse. TeL : (14 74 
22"()6. Fax : (M 74 23 03 33. 

NCONTRE5 SUR L'EXIL 
tlGUISTIQUE 
•> bibliotheques dc la Ville de 
ris proposent du 20 au 27 
irs un cycle dc rencontres 
16,'ues et animces par deux 
nmes ccrivains, Nancy Hus-
t et Leila Scbbar, sur le 
•mc «• Enfani'es d'aillcurs ». 
s ccrivains invites, qtii ccri-
it en frangais, ont en com-
m une cnlancc dans un pavs 
anger ct 1'cxil linguistique. 
)graphique. affcctif... Soni 
'itcs : Annic Cohen et Moha-
d Kacimi (Algcrie. Biblio-
•que Frani,-ois-Villon, 20 

mars): Adam Biro, Agota Kris-
tof et Boris Schreiber (Hongrie. 
Bibliotheque Faidherbe, 22 
mars) : Eduardo Manet et 
Rauda Jamis (Cuba, biblio-
theque Buffon, 25 mars) : 
Robert Sole et Jacques Hassoun 
(Egypte. bibliothequc Mouffe-
tard, 27 rnars). 

POESIE PORTUGAISE 
A PARIS 
La Maison dc la poesie 
consacre un cyclc a la poesie 
portugaise, du 25 fevrier au 30 
avril. Lecturcs-conferenccs : 
Herberto Heldcr ct Morio Cesa-
riny dc Vasconcelos, textes dits 
par Sava Lolov (11 mars), 
L 'ode maritime de Fernando 
Pessoa, dit par Luis Miguel 
Cintra (17 mars), Fcrnando 
Pcssoa, tcxtes dits par Ophclie 
Orecchia (18 mars l et leetures-
rencontrcs : Pedro Tamen et 
Manucl Gusmao. tcxtes dits par 
Jacques Dublin (7 mars), Anto-
nio Osorioet Manuel Alegrc. 
textcs Uits par Anne-Marie 
Bcssc (8 mars). Soirees« fado » 
lcs 23 et 24 mars. avec Malfada 
Arnaut. Exposition « Antonio 
Dacosta. pcintre ct poete 
portugais ». du 4 mars au 31 
avril. Pour 1'occasion. La Dif-
ferencc publie Du monde. 
d*Hcrbcrto Heldcr, traduit par 
Christian Mencr et Ntcole Siga-

nos : et L'Escampette. L'omhre 
des jours. de Vasco Graga 
Moura. traduit parMichclle 
Giudicelli. 
161, rue Saint-Martin. 75003 
Paris. Tel. : 01 44 54 53 00. 
Fax : 01 42 71 II 02, 

COLLOQUE SUR LES 
ECRIVAINS ET L'HISTOIRE 
La BPI organise le 22 mars. a 
r<x'casion de Lexposition « Face 
a 1'histoire ». qui a lieu au Centre 
Pompidou jusqu'au 7 avril. un 
eolloque « Les eerivains face a 
1'Histoire (France. 1933-IW6) ». 
II evoquera notamment le> sur-
realistes. Paul Valery, Jean Paul-
han, Jacques Copeau. Vapres-
guerre et le communisme. et se 
tenninera sur une table ronde inti-
tulee « Les eerivains et 1'engagc-
ment revolutmnnaire ». 
Renscignements : Annie 
Mcyer, tel. : 01 44 78 45 32. 

UN SITE WEB POUR L'ADBS 
Aprcs avoir lani,'e en 1994 la 
liste Ue Uiffusion ADBS-lnfo 
sur Intcrnet qui rassemble 
aujourd'hui pres Ue 'XX) prtiles-
sionnels. et un site Web a la fm 
de 1'anncc 1995, l'Association 
professionnclle dc Vinforma-
tion ct de la documentation 
(ADBSl a investi dans unc nou-
vellc maqucttc de son site 
(http://www.adbs.fr), rcalise par 

Jouve-SI. Parmi les nouveaux 
services une rubrique « Quoi dc 
neuf ? ». regulierement misc a 
jour. un calendrier des reunions 
regionales et nationales des dif-
ferents groupes ei instances de 
l'association, une listc d"articles 
publies dans la revue de 1'asso-
ciation, etc. (ADBS, 25, rue 
Claude-Tillier, 75012 Paris, 
tel.: 01 43 72 25 25). 

DECOUVERTE 
DU PATRIMOINE A LYON 
Les Lyonnais sont invites ii 
decouvrir les collcctions 
conservccs par la BM dc l.von 
par des visites thematiques 
organisces par dcs bibliothc-
caires et conscrv atcurs de la 
bibliothequc. I.a BM de l.yon 
possedc. dans les 17 ctages dc 
son silo. 1,7 million de docu-
mcnts allant du VI' sicclc a 
1'cpoquc actuelle (tel. : 04 78 
62 18 11/12). 

comoms DE POESIE 
La BM dc Bar-sur-Seine orga-
nise un concours de poesie sur 
lc thcme «• l.es plus beaux 
silences de la Vigne... ». Les 
poctnes nc dcvront pas cxccder 
dcux pages 21 x 29,7. Date 
limitc dcs cnvois: 12 avril. 
32, rue de la Republique, 10110 
Bar-sur-Seine. Tcl, : 03 25 29 
80 35. Fax : 03 25 29 75 43. 
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e Quebec veut se doter d'une«politique du livre» 
? gouvernmentprovincial veut creer um « Grande bibliotheque du 
uebec », mm^Lne compte finalement pas legiferer sur le prix du livre. 

AFFAIRE5 ETRANGEl 

. Missions d>tude dans 
^ divers pays ^lrangers. 
r dont la France ; com-
iskms de travail; consulta-
!»» diverses... Depuis main-
lant plus d'un an, les 
lvoirs publies quebfeiis et 
professionnels du livre de 

Province ne m#nagent pas 
irs efforts pour #tablir les 
;es d"une politique du livre. 
urtant. si I*hy|x>lhf*se d*un 
•a<lrement du prix <Iu livre. 
larirf par une partie impor-
ite de ]*6dition et de la li-
tirie. a €t6 le thfcme le plus 
jattu parmi les profession-
s, elle n*a pas M retenue 
ir Vinstant par le gouveme-
nt provineial. 
skms surleprtx imlqye. L*#pais 
rojet de (jolitique de la lec-
p et du livre » (1) que vient 
rendre public la ministre de 
Zulture et des Communica-
IS du Qutiw, Louise Beau-

I A N  D E -BR . E T A G H  E  

iBvre 
irtroisvendu 
irabas 

Selon Book Marketing 
Limited (BML), soci/'t6 

tannique sp&»ialis£e dans 
^tudes de mareb# concer-
il le livre, 34 % des livres 
let^s au dftail en Grande-
"tagne en 1997 IVtaient au 
lais. F.n tout, un tiers tles 
es vemlus, el >1 % <le ceux 
iet#s pour les enfants, ont 
il/» moins de £ 3 (29 F). 
>lude r#alis#e auprf*s de 
M) foyers rtH-fde <|ue les li-
iries reslent le thtilre prin-
ial des achuts de livres 
= 7t en volume et 3<) % en 
) devant les librairies-pa-
eries (20 %) et les clubs 
livre (II 1) et les super-
rch<% (7 7r). Quant aux 
lles des librairies diles 
adilionnelles », elles se r#-
tissent enlre <*hatnes sfW*-
lis^es, (15 %), librairies tn-
>en<ianles, (13 %) et 
leurs, (7 %). 

dmrfc^uge que le prix unique « 
d#favon&«4a petite librairie 
dont la margethkprofit <Mpend 
certes du prix de ve?n<du livre 
mais aussi du pourcenta^Kjde 
remise que lui consenl l*Aliteur 
ou le distributeur ». Aussi. ce 
document de quatre-vingt-qua-
torze pages prffrre viser 
« un meilleur ^quilibre des re-
mtses » entre les <lifftrenls cir-
cuits de vente du livre afin de 
ne pas favoriser la grande dis-
tribution. « La loi sera modi-
fi#e afin de prtwoir que le 
pourcentage de remise accor-
d# aux diffcrents points de ven-
te fasse Vobjet d'un acconl in-
terprofessionnel ». annonce le 
lexte qui suscite sur ce poinl vblblioth^ques scolaires et, au-

Busso ne ca<-he pas qu'il sou-
haite, h titre personnel. l'ins-
tauration <lu prix unique. 
« Nous avons besoin d*instau-
rer un systf-me qui se rap-
«proche du sysl^me franyais », 
a-fSLconfi/' k Lirres Hebdo. 
Mais il sNrfjouit de Ftiabora-
tion d*un d<>ct«qent qui envi-
sage notamment cK^lever le 
niveau <lu r£seau <les Tf> 
lhf»ques. 
tevell d*s enfants k to lecture. Le 
projet gouvememental pr^yflft 
en effet. entre autresJ».J-a'*mise 
sur pied d'uri ^ptogramme 
dYveil despifints & la lectu-
re, des jjKfyens nouveaux pour 
1'epiifriissemeril des fonds des 

une certaine inquiftude gi 
les distributeurs. 

Prfsidenl de LVssociation 
nationale dts^roileurs de livres 
(ANKLjzfiui reste divis#e sur 
le regime des prix. Anloine del 

del&. de 1'ensemble des biblio-
thf*ques publiques. et diverses 
mesures pour stimuler le prftt 
inler-bibliothfeques, amfMiorer 
la formation des personnel et 
faciliter 1'accfes aux £tablisse-

ments. Surtout. il annonce 
fadoption au printemps 1998 
d'une loi cr#ant une « Grande 
biblioth^que du Qu#l»ec », qui 
devrait s"installer & Montrfal. 

Par ailleurs, le gouvemement 
enleml maintenir son soutien h 
Mition et s*assurerqu^»« 1'en-
semble des orgam<mes gou-
vemcmenlauy<tgnenl <les en-
tenles j*"1ati\emerit it la 

fuction d*<euvres impri-
protlg^es par le <lroit 

d'auteutxyec la nouvelle So-
ci^t^ <le gestton <-olle<'tive <les 
droits de reproduction (Copi-
bec) ». 11 veut soulenir la mo-
demisation des librairies et ap-
porter une aide fmanci#-re 6 la 
<'i#ation par les professionnels 
du livre d*un observatoire du 
march^. 

MWOEIW» 
th lx* lrmp> d<* lirr, un ail tir vivre. Pmjrt 
dr politiqur df la In turr rl <iu livrr. 
Sfwuitrr de la Cidture et dr* 
Communictitums du Qu/bn. I.i rrum /99S. 

Comment la chaine du livre a saute 
Le$ faillites boulerersent l'industrie du lim corien Scenario catastrophe. 

C  O  R E  E  
1'annonce. le 2 mars. du d#pdt 
de bilan du plus importanl dis-
trihuteur de livres corfen, Po-
murKlang. a mis en ftat <le <'hoc 
l'e<lition cor^enne. fragilis^e 
par la crise A onomique que 
traverse le pavs... D*aulanl 
qu*elle succt»de, k un mois 
<l"inlenalle, k celle de Sogin. 
le 2«" plus gros <Iistribuleur du 
pays. Sogin laisse une ardoise 
de 6 milliards <le wons chez les 
Aliteurs qu'il distribuail. Mais 
surtout. la faillite de Pomun-
dang qui assurail 60 c/r de la 
distribution <lu livre en Cor<»e. 
en diffusanl les ouvrages <le 
2(MX) Alileurs auprl-s <le 2700 
libraires. fxmrrait s*a<*<-ompa-
gner <le d£[>6ts <le hilan en vas-
<-a<le chez les #diteurs qui se 
trouvent aujounfhui dans l'im-
possibilit#"" <le payer leurs four-
niss«*urs. 

Aprf*s 1'explosion au <l#*but 
<les ann#es IW) de I*in<luslrie 
<lu livre corfen - <jui s'Aail tra-
duiie par la cr&ition <le soixan-
te-<lix nouvelles maisons <l'Ali-

l,'n mu>mie eorfeane tl/slahilkee, 
tion atlirf-es par une s#rie de 
tr#*s Ixmnes ventes - 1'Alition 
traverse <le s^rieuses <liFicuI-
tf»s. f.¥ji, l*amiA» demiere. une 
vingtaine de grossistes avaienl 
<10 cesser leuractivil#. Mais la 
<-rise esl en Irain <le se trans-
former en vfritable <l/»ba<'le, 
sous 1'inipacl de la <*rise feit-
nomitjue <jue Iraverse a< luel-
lemenl le pays i la suite des 
contraintes impos^es par le 
FMI. 

Alors que 1'Association des 
Aliteurs <*orfens <*omple au-
jour<l'hui 12000 membres, 
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seuls 1000 tiiteurs eonlinuent 
aujourcThui de publier des 
livres. Depuis un an. la pro-
duction aurail baisrf de 80 %! 
l>*s Alileurs qui subsistent sur 
ce marchf exsangue se livreni 
6 une <*on<*urrence sans men-i. 
n*h£sitanl pas i plagier les 
livres de leurs confreres et sur-
loul a baisser spectaculaire-
ment leurs prix. Plusieurs 
grands Alileurs vont jusqu*d 
eonseniir <les rabais sur <*er-
lains titres qui peuvenl at-
leindre 50 eh du prix inilial. 

L*asso<*ialion des Alileurs <*o-
r#ens a lanct1 plusieurs ajipel 
au gouvernemenl pour qu'il 
vienne en ai<le 4 ce secleur en 
passe d*elre sinislr#. Des me-
sures. jug<»es encore insuffi-
sanles. viennenl d*elre mises 
en pla< e : le gouvememenl <•<>-
rfen pr«'»voil un prft <l*urgeni'e 
tle 20 milliards de wons 6 la 
Coopt'»ralive <les ^dileurs <*o-
rferis. et l"augmenlalion de 14 
6 50 milliards de wons du 
fon<ls <le jiublicalion. 

C.F. 

AUTRICHE/Al  LEM/ 

Prixunique: 
KarelVanMia 
persisteetsig 
>A la suite de la reni 

cause par la I)1 

(ehargth* de la eoneurren-
1'accord entre 1'Allema' 
l*Autriche ftablissant 1< 
unique du livre dans IV 
linguistique gennanophoi 
la commission cullurel 
Parlemenl europeen a <1« 
d# 6 Karel van Miert d*e> 
ses positions. Ce qu'il a 
17 mars, s'#lonnani <lu fa 
le prix fixe du livre ait i 
ractive de « vache sacrA 
commissaire charg# * 
concurrence a rappel# < 
position de la Commissio 
tait uniquement sur les 
lions Iransfronlali^res. c 
lement sur les sysl 
nationaux. couverts par lt 
cijie de subsidiarit#. 11 a < 
ment soulignC que la Coi 
sion avait #t< saisie • 
plainie de la sociltl ; 
chienne Librodisk 4 la< 
elle devaii rfpondre. 

Concemani raccord g< 
no-aulrichien. Karel Vae 
a soulign^ que 40 % tles 
concern^s ^taient des i 
tions el 45 9 des Iradui 
qui ne devraient donc p, 
n^ficier du svsleme <lt. 
unique. Seuls les livres 
racifw cullurel devraiei: 
couverts jiar racconl, qu 
simiIe 6 un sysl^me pi 
lionniste. Une telle distii 
esl <*ej>en<lunl jug<V au-
a< -ceplable qu"i niprat ical 
les opposants de la Coi 
sion, qui refusenl ile voii 
miler le livre i un protli 
consommation courant. 
l.ang a ainsi rtN-emmen 
teslf contre le fail qu 
grarxl nombre de commi? 
eumjA-ns veulenl reniel 
eause le syslf*me du 
unique <lu livre ». en insl, 
un syslf»me 6 deux vil 
enlre livres de large ilifl 
el les autres. 

Sans illusions quant k * 
fiacil# i < <mvaincre. Kar> 
Miert a exjiriin# urte cei 
amertume fat e aux j>res 
particuliiremenl fortes <1 
dit ftre 1'ohjel sur < e dos 
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u debut de ce mois, la chainc de librai-
ries americaine Borders, proprietaire 
depuis la fin de septembre 1997 de la 

Lchainc britannique Books {1), a inau-
gure le premier hypermarche du livre 
en Grande-Bretagne, Selon les obser-

commerce du livre en Grande- Bretagne, cet 
constitue lelement le pius significatif par-

nbces de la disparition.en septembre 1995, 
»k Agreement (NBA).accord interprofes-
antissant le prix unique pour le livre (2). II 
-iarier que le numero deux mondial de la 
? se serait jamais inleresse au marche bri-
i le NBA etait toujours en vigueur, pas plus 
aire amerkain rival, Barnes & Hoble, dont 
•mble imminente {via le rachat de la chatne 
ante Ottakars ou 1'acquisition de HMV 
chapeaute les deux grandes chaines Waters-
lons). 

La debacle du NBA a donc bouleverse le paysage de 
la librairie, favorisant en meme temps le developpe-
ment des chaines home made et des ventes hors librai-
rie, et fragilisant les librairies independantes. S'il est 
difficile de chiffrer ce phenomene, certaines indica-
tions sont neanmoins parlantes. Ainsi un rapport frat-
chement paru sous la plume de Funiversitaire Frank 
Fishwick, doyen des analystes du commerce du livre 
britannique (3), note que le registre de la Booksellers 
Association (BA, Association des libraires) indique 
que 239 adherents, entre la fin 1995 et avril 1997, ont 
resilie leur adhesion, tandis que 195 nouveaux 
membres se sont inscrits. Parmi les departs, la majo-
rite etait constituee de librairies independantes, Alors 
que les nouveaux venus etaient surtout des succursales 
de chatnes. F.n tout, 55 points de vente independants 
(sur un total de 1300) se sont retires de 1'association, 
Parmi les libraires ayant renonce a leur adhesion, la 
moitie a declare que 1'impact de la disparition du NBA 
a joue un role important dans leur decision, 

Selon Tim Godfray, directeur de la BA, depuis la fin 
de 1997, le nombre d'adherents a tres peu diminue 
(3278 le 26 mai, au lieu de 3286; mais en 1995 on 
enregistrait 3346 membres). Et de calculer que le pays 
possede actuellement 1800 PME de la librairie : des 
points de vente indepcndants ou succursales de mini-
chaines (entre 5 et 10 librairies) dont le CA est modes-
te, surtout dans de petites villes, Donc on ne peut pas 
dire que la chute de la librairie independante annon-
cee par les defenseurs du NBA a eu lieu. Frank Fish-
wick emet que 1'hypothese de 1 informatisation gran-
dissante du secteur, surtout 1'installation de 
terminaux-points de vente, ainsi que le recours de plus 
en plus frequent a des grossistes, auraient attenue 
1'impact de la disparition du prix unique. Moins de 
13 % de librairies interrogees ont declare avoir profi-
te de la disparition du NBA. Et pourtant 31 % ont 
enregistre une baisse de rentabilite. De telles consta-
tations contradictoires surgissent des qu'on essaie de 
cerner«l'apres-NBA ». 
U polds grandissant des ehwws. Quant aux editeurs, ils 
sont preoccupes par le poids grandissant des chaines, 
qui font pression afm d'obtenir des remises de plus en 
plus elevees. Resultat fatal de cet etat de choses, on 
constate une hausse du prix du livre. Entre 1995 et 1997, 
le prix moven des romans en edition cartonnee a aug-
mente de 16%,et celuide la fiction en poche de 18%, 
alors que 1'inflation pendant cette meme periode etait 
de 4,6 %. Donc, malgre les remises de 20 % proposees 
un peu partout par les chaines et les grandes suriaces 
non specialisees, le consommateur, de romans du 
moins, n'a pas beneficie de la fm du NBA. Et selon Frank 
Fishwick, la croissance actuelle du marche du livre de-
pend uniquement de la hausse des prix, plutot que d un 
developpement des ventes. Autre element a noter: la 
baisse des ventes en poche.due sans doute au fait que 
ledition cartonnee de certains titres est desormais dis-
ponible au rabais. Mais justement.le nombre de titres 
vendus avec des remises importantes est nettement plus 
bas que ce qu'on avait escomptd quand le NBA etait me-
nace. La pratique du discount est limitee a 1000 titres 
environ pendant une periode de douze mois, car par-

(t)Voirl//263du).l0.97,p.47. 

(2)Voir Lli 17Sdu 6.10.95,p. 57. 
(3) Dr Frwit Fishwick, Sharon fitzsimons, Reporl iit ihe ifeas of llte 
tibtmtlomtwnl ofshe Nct Book Agrcemenl, cdilc thez B<xik Frusi 
(fax : (»44 (0) 1*1 516 2978,60 livrcs HTl. 
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mi une production annuelle de pres de HKitKM) titres, 

sans parler d'un fonds de pres de 800(KX),ce sont tou-
jours les memes titres qui sont selectionnes par les dit-
ferents points de vente pour leurs operations promo-
tionnelles. Et 35 % des points de vente ne proposent 
aucun discount. 

En meme temps, pour la premiere fois depuis seize 
ans, la production annuelle a legerement batsse, le sec-
teur ayant enregistre la baisse ia plus forte etant celui 
des romans cartonnes. Vanalyse de Frank Fishwkk 
demontre aussi que les maisons dedition produisant 
deja peu de livres ont davantage dtminue leur pro-
duction que les maisons dedition selon leur produc-
tion, en 1995,6,5 % des nouveautes provenaient de la 
deuxieme moitie du tableau, tandis qu'en 1977 les 
maisons plus petites ont edite seulement 4,5 % de la 
production. Cette baisse de la production jumelee avec 
des operations de promotion, consacrees pour la plu-
part aux best-sellers, a-t-elle eu un impact sur les 
auteurs? Selon Frank Fishwick, non seulement le 
nombre des premiers romans n'a pas diminue, mats il 
a meme augmente. Mais aucune ettide du genre de ces 
premiers romans n'a ete faite, et beaucoup d'observa-
teurs sont convaincus que la hausse, a priori surpre-
nante, est due surtout a 1'engouement actuel des edi-
teurs pour des romans de tres jeunes auteurs censes 
attirer un public egalement jeune. 
6es aetwrs mweses, D'ailleurs du cote de la majorite 
des auteurs, 1'ambiance est plutot morose. D abord par-
ce qu'en regle generale les contrats prevoient desormais 
quelesdroitsdauteurdiminueront lorsd'une vente 
avec une remise importante. Selon Mark Lefanu, di-
recteur de la Societv of Authors, les editeurs essaient 
d*in$erer une clause selon laquelle le montant du droil 

d'auteur est basd sur le prix 
re(u, et non plus sur le prix 
conseilM. Parfois auteurs ou 
agents reussissent a instaurer 
un svsteme ou, lors de remises 
au detaillant de plus de 50 % 
(editions cartonnees) ou de 
52,5 % (poches), les droits 
d'auteur baissent de 20 % - et 
il faut savoir que de telles re-
mises sont courantes. Si la re-
mise sur un poche atteint 
62,5 %, seulement 60 % des 
droits d'auteur sont dus. Mais 

maints auteurs sont obliges d'accepter un contrat qui 
prevoit que leurs draits seront calcules selon le prix rtxu 
par lediteur, des que la remise attcint 45 %. 

Autre impact sur les auteurs, la concentration sur les 
best-sellers. Selon Mark Lefanu.un bon nombre d'au-
teurs pourtant reputes,ayant deja publie de nombreux 
livres loues par les critiques litteraires.ont de plus en 
plus de mal a trouver un editeur, ou doivent accepter 
des a-valoir nettemeni moins eleves.« Pour cette cate-
gorie dauteurs- qui constitue ce qu'on appelle dans. 
le jargon anglo-saxon la midhst- la vie est devenue 
beaucoup plus dure depuis la disparition du NBA. * 
Quant aux consommateurs, des etudes demontrent 
que 7 % seulement declarent comparer les prix avant 
de proceder a un achat. Et Frank Fishwick de conclu-
re qu'« il est saris doute encore trop tot pour juger si 
la disparition du NBA a servi ou non.dans l"ensemble, 
l'intdret public», 

DE tONWES, VIMEMNE MEWHS 
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A 1'oree d'une 
annee decisive 
pour le prix 
unique du livre en 
Europe, LH dresse 
unbilan complet 
de 1'impact de la 
suppression en 
1995  duNBA,  
equivalent de la 
loi Lang en 
Grande-Bretagne. 
Totalement libre 
depuis quatre ans, 
le marche 
britanniquefait 
face a une 
concentration 
sans precedent de 
la librairie. 
Profitant de la 
reprise 
iconomique, les 
ventes progressent. 
Mais le discount 
massif des best-
sellers complique 
la creation 
editoriale. II 
engendre une 
edition a deux 
vitesses et un net 
appauvrissement 
de toute la chaine, 
qui peine a 
maintenir de 

fortes marges 
beneficiaires. 

England iungle 
Teffondrement, en sep-
tembre 1995, de cet accord in-
terprofessionnel qui accordait 
au livre un prix unique, a fait de 
la Grande-Bretagne un labora-
toire. Le « cas » britannique in-
teresse tous ceux qui se trou-
vent menaces par 1'offensive 
conduite avec constance par la 
Commission europeenne pour 
demanteler les dispositifs de 
prix fixes en vigueur au sein de 
1'Union. 

Pourtant, a Londres, les pro-
fessionnels du livre estiment 

impossible un retour en arrie-
re (voir notre article p. 9). Pour 
tous, meme si 1'hebdomadaire 
professionnel The Bookseller 
tente de loin en loin d'etablir 
un bilan, « 1'affaire du NBA » 
appartient au passe. Elle est 
« fi-nie », martele Ronnie 
Williams, le directeur general 
de la Publishers Association, 
Fassociation des editeurs bri-
tanniques. Tim Godfray, son 
confrere de la Booksellers As-
sociation, 1'association des li-
braires, souligne que « quand 

le NBA a sauti, tout le monde 
s'est tourne vers 1'avenir. Pas uti 
seul iibraire ne m'a ecrit pour le 
regretter ». Fatalisme? 

La bonne sante de 1'econo-
mie a conforte les Britanniques 
dans leur pragmatisme. En 
1996,1'annee qui a suivi 1'ef-
fondrement du NBA, les ventes 
de livres au detail sur le mar-
che domestique ont bien recu-
le de 2 %, a 2,7 milliards de 
livres sterling (pres de 28 mil-
liards de francs). Mais des l'an-
nee suivante, la croissance a re-

pris de plus belle : + 5,9 % en 
1997 et +7,1 % en 1998.Cette 
annee-la, les ventes ont atteint 
3,06 milliatds de livres sterling 
(environ 31 milliards de 
francs),et meme4,ll milliards 
de livres sterling en integrant 
les ventes a 1'export (environ 
40 milliards de francs). 

Cependant la croissance ne 
suffit pas a effacer les desequi 
libres provoques par la dispa 
rition du svsteme de prix lixt 
jiu livre. « Avet" le prt.x hhrt 
nous vendons pius de hst-ni 

Uevolution des prix a la consommation Les ventes par circuits en 1998 (*) 

>Les Anglais sont polis. 
Qu' ils soient editeurs 
ou libraires, indepen-

dants ou representants d'un 
groupe, quils aient ete pour ou 
contre, tous sont prets a parler 
de 1'impact du demantelement 
du Net Book Agreement (NBA) 
sur le marche du livre britan-
nique. lls ont conscience que 

Indice ivre 

Indice general des prix 

¥PC (doirt Intemet 
»H) 
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SMKBS1 SKOR^S 

lirarieset 

Vefwedt •$ fewtef 2006 • L/vres Hebdo n' 367 6 



cinq ans de prix libre en grande-bretagne 16veriement • 

itous lien lirons pas 
:malnlitc», souligne 
nson-Smith, direc-
al adjoinl dc Trans-
• iilialc de litteraturc 
t de poche populaire 
m House (Bertels-
aioute que « si ie bi-
;i equilibre, je ne pen-
les editeurs puissent 
suppression du NBA 

vraimenl apporte 
IOSC ». 

, Perren, le directeur 
e la grande maison 
inte John Murray.de-
son cote « que Von 

MS le modele anglais 
es seules statistiques, 
it 1'impact culturel de 
BA ». Et de conseiller 
tinentaux » de « se 
ceux qui pretendront 
lele britannique fonc-
quil est bon pour le 
iteur». 
I* en hiusse. II y a 
es partisans de ia li-
prix laissaient miroi-
hlic que la suppres-
rix unique du livre 
•ait une concurrence 
icierait aux consom-
,'evolution a ete exac-
nverse. D'apres les 
lenees par Vexpert 
ishwick (voir entre-
le prix dc vente pu-

n des ouvrages a subi 
.e de 16 % entre le 2' 
.* 1995 et le 1" tri-
'99 (contre moins de 
rance, et meme 0 % 
•ule litterature gene-
lant la meme perio-
i prend en compte la 
prix des best-sellers, 
'issement des prix du 
i production a meme 
nent superieur. Dans 
temps, I'indice gene-
ix de 1'ensemble des 
du commerce de de-
.igmcnte qoe de 9 % 
phique page prece-

is qu'il nachete que 
sellers discountes, le 
lateur de livres est la 
victime de la dispari-
BA.I1 paie desormais 
ient ses nouveautes 
•ered »(reliees) entre 
>50 F. Car, a de rares 
is tres ponctuelles.les 
s ne sont pratiques 
m nombre limitd de 

titres, generalement 
les memes dans tous 
les canaux de vente. 
Au total, environ 
1000 titres sont 
concernes sur les 
100000 nouveautes 
et nouvelles editions 
publiees chaque an-
nee. 
2. Des llbraires Ind*-
pendants exsangues. 

( Ces discounts suffi-
sent pourtant a de-
stabiliser fortement 
les libraires indepen-
dants. Et pour cause: 
s'ils ne sont pratiques 
que sur 1 % des nou-
veaux titres, ceux-ci 
representent un exemplaire 
vendu sur trois (contre « seule-
ment » un sur cinq aux Etats-

"Les 
continentaux 
doivent se 
mefier de 
ceux qui 
pretendront 
que le modele 
britannique 
fonctionne et 
qu'il est bon 
pour le 
consom-
mateur." 

Unis), et 20 % des 
ventes en valeur. En 
outre, ils sont mas-
sifs. Dans les 
chaines de librairies 
comme Watersto-
ne's, ils se situent 
entre 25 et 30 % du 
prix conseille. Dans 
la grande distribu-
tion, particuliere-
ment dans les su-
permarches Asda, 
Tesco, Safeway ou 
encore Sainsbury, ils 
se situent en moyen-
ne autour de 35 %, 
et peuvent s'elever 
jusqua 50 %. 

Obliges de s'ali-
gner pour conserver leur clien-
tele, les libraires independants 
pratiquent des discounts de 10 

a 30 %. Ils nhesitent pas ainsi 
a fusiller leur marge, avec l'es-
poir de se rattraper sur les 
ventes du fonds. Mais sur ce 
plan aussi, leur rentabilite est 
durement atteinte par la perte 
des commandes des biblio-
theques. « Le marche des col-
lectivites a bien plus change que 
le commerce de detail», consta-
te Tim Godfray. 

A Fepoque du NBA, les so-
cietes specialisees dans les ser-
vices aux bibliotheques ne 
pouvaient pas leur accorder 
plus de 10 % de remise. Au-
jourd'hui, les remises aux col-
lectivites peuvent grimper jus-
qu'a 30 %. Aussi a-t-on assiste 
a la fois a une concentration 
des fournisseurs des biblio-
theques, et a une integration 
entre eux et les gros-

ma 

ff 
June Fornby, libraire: "Nos ventes 
de best-sellers se sont ecroulees 
Prlx de to Mellleure Ubralre 1998, la dlrectrlce de The Pan Bookshop Juge 
les edlteurs brltannlques trop durs avec les llbralrles Independantes. 

Du rayon art a la re-
serve, de la reserve a la 
caisse, de la caisse au 
telephone, du telepho-
ne au rayon litterature, 
du rayon iitterature a 
son bureau, de son bu-
reau a 1'entree, pour 
saluer une bonne 
cliente... )une Fornby 
court touiours. La 
chance de cette lihraire 
chaleureuse et touiours 
disponible, c'est que 
The Pan Bookshop, 
quelle dirige, se trouve 
a Chelsea. Dans ce 
quartier residentiel de 
Londres, les gros lec-
teurs ne manquent pas 
et ils ont les moyens de 
leur passion. Mais si 
les auteurs acceptent si 
facilement des seances 
de dedtcaces,cest que 
June Fornby a etabli 
une librairte particu-
lierement conviviale. 
En 1998, elte a 
d'ailleurs obtenu pour 
la deuxieme fois le 
prix de la Meilleure Li-

; braire decerne par 
: Fhebdomadaire 

june Fornby devant The Pan Bookshop, sa Hbrairic 
installee a Chelsea. 

Publtshmg News. 
N'empeche: * Depuis 
la fin du Nel Book 
Agreement, nos ventes 
de best-sellers se sont 
littcralement 
fcroulees», admet )une 
Fornby. Pour conserver 
une bonne rentabilite, 
la libraire a dit renon-
cer a pratiquer des dis-
counts.«}e naipas les 
moyens dobtenir des 
surremises des 
editeurs », explique-t-
elle, avant de reprocher 
aux editeurs detre 
« tres dtirs » avec les li-

brairies indepen-
dantes.« IIs eonsentent 
parfois tme remise plus 

forte sur un titre precis, 

mais, malgre les efforts 
que nous deployons stir 
1'ensemble de leur 
fonds, ils tiont pas de 
dcmarche globale vts-
it-vis de rwus, regrette-
t-elle. Ils repetent que 
nous avons besoin de 
leurs livres, sans com• 
prendre quils ont eux 
aussi besoin de nous 
pour les vendre. » 
Pour conserver un mi-
nimum de chiffre d'af-

faires sur les best-sel- : 
lers, June Fornbv a iout 
de meme trouve une 
parade. Chaque fois 
que c'est possible, elle 
met en vente des 
exemplaires presignes 
par les auteurs, une 
formule particuliere-
ment adaptee pour ies 
ventes-cadeaux. Mais 
si elle a pu supporter 

'la fin du NBA, c'est 
d'abord en ameliorant 
1'accueil et ie service, 
et en elargissant son 
assortiment. Alors que 
The Pan Bookshop 
voyait son CA reculer 
inexorablement, un 
agrandissement de 140 
a 250 m: il y a dix-huit 
mois lui a permis de 
remonter la penle. 
« Dans les succursales 
de chaincs, on n'a que 
les best-sellers en face 
de soi: on ne roit pas 
le reste, souligne June 
Fornby. Nous, sur nos 
tables, nous mettons en 
avarit dautres titres, et 
pas seulement des mni-
veautes. » r. p. 

7 Wndred. 4 levrier ?000 • Livres HeMO n 36? 
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sistes, au d^-
triment des li-
braires, dont les 
ventes a terme ont 

clencM les hostili-
IIA L J tds. Encouragee 
U" entre 06 par la liberation 

plus en plus des prix, elle com-
<te pratiquement ijaiic imp ..heq*. mence par acque-

„ .. rir la chaine seller culture», 
avec top 10 et 
tutti quanti. Le 
reste est tres 
bien mais ne se 
vend pas." 

rfduites a ntint. 
3. La brutale domina-
tlon d«s chilnei. 
Sans doute la Gran-
de-Bretagne accu-
sait-elle un certain 
retard en matiere de 
developpement de 
grandes librairies 
modernes. N'em-
peche, la suppression du NBA 
a joue un impressionnant role 
d'accelerateur. Les dernieres 
annees ont ete marquees par la 
fusion de Dillons au sein de 
Waterstones, le rachat de Men-
zies par WH Smith, la reprise 
de Heffers et de Austicks par 
Blackwell, ou encore 1'entree en 
Bourse d'Ottakars. 

Cest l"irruption de la chaine 
americaine Borders qui a de-

nr 
Books Etc. avant 
d'ouvrir le 1" aout 
1998 sur Oxford 
Street, en plein 
centre de Londres, 
sous 1'enseigne 
Borders, son pre-
mier«superstore» 
britannique de 

3600 m2 (1). Depuis, elle en a 
ouvert cinq autres entre 1500 
et 3800 m-, tandis que Waters-
tones se lan^ait dans une 
contre-attaque a la faveur de 
laquetle elle inaugurait sept de 
ces«supermarches du livre », 
entre 1600 et 6500 m2. 

Tandis que Virgin ouvre des 
rayons livres dans ses maga-
sins, et que WH Smith demeu-
re la chaine la mieux implantee 

avec 400 succursales (voir ta-
bleau ci-dessus), Blackwell et 
Ottakars modernisent et 
agrandissent leurs succursales. 
La course a la croissance ne fait 
que commencer. 

Pour les editeurs, cet impres-
sionnant developpement des 
surfaces de vente joue un rdle 
majeur, positif, dans 1'essor du 
marche du livre constate de-
puis trois ans. Mais il va de 
pair avec un reequilibrage qui 
ne laisse a la librairie generale 
qu'une portion congrue. Face 
aux geants de la librairie bri-
tannique, la grande librairie 
londonienne Foyles, avec pres 
de 4000 m-,et le vaisseau ami-
ral de la petite enseigne ecos-
saise John Smith, a Glasgow, 
sont presque les seuls indepen-
dants a pouvoir rivaliser. Les 
autres sont contraints de choi-
sir entre le petit commerce de 
proximite et la speciaiisation. 

Dapres Francis Fishwick, la 

CA 1998 ' m  m  I H  Inani 
1 M gL .. ffaierSiOnv * 3S0 18? 

Ja WHSmHh asr m sss 
dont Menzle» n.c. 159 

• SlackwelVMeffera 64,5 M£* m 
4 Oltakar* 57,3 M£ «4 

:• Borders 40 M£ 27 
dont Book* Etc. fl.C. 21 

* ISitimMiMi, $tmm: Tkt Beehttta 
part de marche des chaines de 
librairies et de librairies-pape-
teries s'elevait en valeur a 
51 %, en 1998. Cette annfe-Ia, 
la part des independants (dans 
une definition restrictive, ex-
duant meme les toutes petites 
chaines regionales) etait tom-
bee a 10 % contre environ 12 % 
quatre ans plus tdt; une pro-
portion plus faible qu'aux 
Etats-Unis (17 %), Le reste du 
marche se rfpartit entre les su-
permarches et les grands ma-

gasins (6 %), les clubs (12 %), 
la vente directe et par corres-
pondance(13 %, dont 2 a 3 % 
par l'Internet) et les detaillants 
divers (8 %) (voir graphique 
page 6). 
4. Un mirch* * deui vltesse*. 
L'editeur qui prend urie deci-
sion d'edition doit, des ce mo-
ment, savoir s'il tient ou non 
un « blockbuster». Dans le se-
cond cas, il n'a generalement 
qu'a se contenter d'un tirage 
modeste, en ne faisant aucun 

"Les consommateurs paient le livre plus cher" 
9*9* de* statlstlqees «iii Ihrre brrtannlque «eullgne qne la part de llvre dan» les depenses de lelslrs des Anglals reste stable. 

Chercheur associe a la 
Cranfield School of Ma-
nagement, Francis Fish-
wick est en Grande-Bre-
tagne le principal 
sptialiste de 1'dconomie 
du livre. II realise les sta-
tistiques annuelles du 
secteur pour 1'associa-
tion des tiiteurs. En 
outre, il a engage dfcs la 
fin 1997, avec un rapport 
qui fait rdfdrence (1), un 
travail d"6valuation de 

1'impact de la suppres-
sion du NBA sur le mar-
che du livre. 
• ya deux an», vous BOUII-
gniez fil etalt encore w 
peu 161 pout etablir en M-
lan lerleux de la suppr e«-
slon du prtx flxe * Itvre. 
Disposez-vous aujourd hul 
de mellleurs instruments 
d'analyse? 
)"ai pu pr&iser mon dtu-
de, mais la collecte et 
l'exploitation des don-

Fnmcis Fishwkk: * Nombre <ksgmndes craintes qui itaient 
aprimies i) propos <k k disparukm du NBA tie se sont pas 
virifiies.» 

nees ne sont pas simples. 
Par exemple 1'QNS, 1'ins-
titut officiel de statis-
tique, procede a une re-
vision permanente de ses 
chiffres. Dautre part, 
pour analyser Fevolution 
des prix des livres, il est 
evidemment plus diffici-
le de trouver une metho-
dologie aujourd'hui, ou 
ils sont libres.qua 
1'epoque du NBA. 
En outre, certains meca-
nismes du marche pre-
existaient 4 la suppres-
sion du NBA. Cest le cas 
des conditions des nego-
ciations entre libraires et 
fournisseurs, pour les-
quelles il n'y a chez nous 
aucune regle: les gens 
font ce qu'ils veulent. 
Cest aussi le cas de la 
tendance au deplace-
ment des commerces de 
detail vers les centres 
commerciaux, qui favori-
se les chaines au detri-
ment des independants. 
)e ne peux pas etre sur 

que la suppression du 
NBA a accelere ces evo-
lutions. 
Qul a vraiment proftte de li 
suppresslon du NBA? 
Les editeurs subissent la 
concentration dans le 
commerce de detail, ou 
une poignde d'acheteurs 
des chaines font pression 
sur leurs marges. Cepen-
dant, ils beneficient de 
Faugmentation g^nerale 
des prix. Ce sont les edi-
teurs de poche populaire 
qui rencontrent le plus 
de difficultes. De meme, 
les clubs de livres sont 
furieux car leur difttren-
tiel de prix n'est plus si 
important. Du cottf des 
detaillants.Waterstones 
souffre a cause du poids 
de ses investissements et 
de Fimpact des discounts 
sur ses marges. Mais la 
suppression du NBA a 
ete une opportunite pour 
1'Americain Borders. |e 
ne pense pas qu'il serait 
venu dans un regime de 

prix fixe. Quant aux li-
braires traditionnels et 
aux enseignes moyennes 
comme Ottakar, its n'ont 
finalement pas si mal re-
siste grace a Faugmenta-
tion des prix et de la de-
mande. 
Hors best-sellefs, les llvres 
sont aujourdhui plus chers 
wi 6ra»de-Bretagm qo'll y 
a cinq ans : n'est-ce pas un 
daeger a terme pour le 
llvre et la lecture? 
II est certain que les 
consommateurs, en par-
ticulier les gros lecteurs 
et les etudiants, paient le 
livre plus cher. Pour eux, 
la situation aurait sans 
doute ete meilleure avec 
le NBA. D'autant qu'il 
faut bien constater qu'au 
total, la part du livre 
dans les depenses des 
consommateurs est rela-
tivement stable, autour 
de 4,5 %. 
Mais pour Finstant, 
quoique 1'ann^c 1999 ait 
paru plutdt plate, Ics 

gens achetent plus de 
livres et les editeurs ga-
gnent plus. Le marketing 
du livre a sensiblement 
progresse, et la commu-
nication plus agressive 
sur les best-sellers profi-
te au livre en general. 
Nombre des grandes 
craintes qui etaient ex-
primees a propos de la 
disparition du NBA ne se 
sont pas verifiees. Le seul 
bon argument contre la 
liberte des prix, c'est 
quelle rencherit le livre 
pour les consommateurs. 
En revanche, je ne crois 
pas quelle menace parti-
culierement le livre de 
qualite. II n'y a pas de 
croisement entre les 
comptes des best-scllers 
et ceux des autres livres. 

PROPOS RECUEILllS PAR 
FJ>. 
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ciriq ans de prix libre en grande-bretagne 16v6nement • 

• ie prix, avec Fespoir 
ques bons echos dans 
, le soutien des rares 
independants et un 
bouche a oreille lui 
ront d'atteindre un 
lorable. Mais s*il pen-
mtre les mains un fu-
seller, il doit en tenir 
>our batir toute 1'eeo-
1 projet, du travail edi-
aprement dit aux ne-
is des quantites et de» 
avec les acheteurs des 
chaines qui combine-
isses commandes et 
counts. Avec un effet 
si un livre con^u pour 
best-seller populaire 
he pas et se retrouve 
discount, il devient 

r, avec pour Ftiiteur 
•quences que 1'on peut 

:e marche a deux vi-
nous prenons moins de 
uavant pour lancer des 
mrce que sans gros in-
lent et sans dtscounts, 
louvons pas obtenir un 
important, reconnait 
lanson-Smith fggggj 
insworld. On 
plus en plus 

e "best-seller 
avec top lOet 
anti. Le reste 
ien mais ne se 

:$ Francis Fi-
le prix n"est 
obstacle a 

n dcs livres 
:$, de qualite, 
elasticite au 
nble faible », 
:C-t-il. IJevoIu-
la production 
,, qui a cru de 
102925 titres 
entre 1995 

semble corro-
ette affirma-
leme si l'on 
jemander, avec Patrick 
Smith, si cette crois-
; reieve pas aussi d'une 
avant. En revanche, ia 

imie du marche rend 
ure et tres rare IVmer-
'un succes imprevu », 
i Nicholas Perren. « Ce 
livres de categorie in-
aire qui posent proble-
:ise le directeur g^neral 
Murray. /I y a mainte-

s titres dont on ne voit 

plus les conditions d'acch au 
marche : soit on les cantonne 
dans des petits tirages, soit on 
renonce a les publier. » 

8. Une pwsiw pennanent» sur 
les mirges. Enftn, comme le 
constatent plusieurs editeurs, 
en faisant sauter le NBA les 
grandes maisons d'edition ont 
transferd leur pouvoir aux 
chaines. La concentration de 
1'immense majorite des achats 
de livres aux mains d'une poi-
gnee d'acheteurs de chaines 
provoque une forte pression 
sur les marges, qui se repercu-
te a tous les niveaux de la chai-
ne du livre. 

D'apres 1'association des li-
braires, en cinq ans, la remise 
moyenne des petites librairies 
aupres des editeurs a augmen-
te de deux points, de 35 a 37 %. 
Surtout, la remise des grandes 
librairies a, elle, gagne de trois 
a cinq points, grimpant de 
50 % a quelque 53% ou 55 %. 
Sur certains best-sellers,Ies re-
mises accordees aux grandes 
chaines de supermarches peu-
vent aller jusqu'a 60 %, voire 

plus. 
La pression est si 

forte sur les editeurs, 
quelle remonte jus-
qu'aux auteurs. Sur 
ce point, il n'existe 
pas de statistiques. 
Mais tous les edi-
teurs reconnaissent 
qu'ils sont amenes a 
repercuter en amont 
la diminution de leur 
remuneration. « Si 
1'auteur veut avoir un 
best-selkr, i! est obli-
ge' dacccpter, comme 
nous, une baisse de 
son pourcentage sur 
les ventes», souligne 
l'un d"eux. Ce qui ex-
plique la nervosite 
des agents. Beaucoup 
de ceux qui defen-

dent les interets des grands au-
teurs appuvaient une liberation 
des prix, dont ils attendaient 
une demultiplication des 
ventes de best-sellers. ils ne se 
doutaient pas forcement que la 
suppression du NBA aurait 
aussi pour consequence de les 
obliger a reviser leurs contrats 
a la baisse. 

DE NOTRE ENVOY6 SPtCIAl A 
LONDflES FABWCe PIAULT 

"II ya 
maintenant 
des titres 
dont on ne 
voit plus les 
conditions 
d'acces au 
marche: soit 
on les 
cantonne 
dans des 
petits 
tirages, soit 
on renonce a 
les publier." 

"Un retour en arriere 
est impossible" 
Unanimes, les editeurs et les libraires britanniques ne croientpas a une 
restauration du prix fixe. Mais la plupart revent d'une reglementation 
minimum comme... aux F.tats-Unis. 

L'effondrement du NBA en 
septembre 1995 a tenu a peu 
de chose. L'hostiIite active de la 
commission britannique de la 
concurrence et de la DG IV de 
la Commission europeenne, 
Fopposition de la presse, l'apa-
thie du monde politique, l'of-

fensive des supermarches com-
me Asda et de la chaine 
Dillons/Pentos et le revirement 
des grands groupes d'edition 
au premier rang desquels Reed 
et Hodder Headline ont suffi a 
en venir a bout. Des lors que 
certains des principaux acteurs 

du marche ne le respectaient 
plus, ce simple accord profes-
sionnel volontaire permettant 
aux editeurs de fixer un prix 
public minimum pour ieurs 
nouveautes et un prix conseille 
pour le reste de leur catalogue 
devenait inapplicable. 

Superstore a 1'anglaise 
Sur 6500 m2, le nouveau Waterstone'* de Flesdllly veut Inearner le 
superstore a l'anglalse. II tradult parfaRement la dlchotomle du marclte. 

Cest le dernier lieu a 
la mode, le dernier sa-
lon dont on cause. Ou-
vert en septembre der-
nier en plein centre de 
Londres, le nouveau 
Waterstones de Picca-
dilly se veut le vaisseau 
amiral de la chaine 
leader de la librairie 
britannique. Surtout, 
«la plus grande librai-
rie d'Europe»entend 
bien incarner le super-
store ) 1'anglaise. Avec 
pres de 6500 m: sur 
huit niveaux, une gale-
rie d'exposition, une 
salle de confcrences de 
160 places, un espace 
design, un restaurant, 
une cafetdria et deux 
bars, elle n'a pas Wsine 
sur les moyens. 

La chaine qui appar-
tient ati groupe de pro-
duction et de distribu-
tion musicale 
EMI/HMV a installe sa 
28t succursale londo-
nienne dans le bel im-
meuble de 1'ancicn 
grand magasin Simp-
son. Ce choix fait de 
Waterstones Piccadilly 
un magasin lumineux, 
aux grands espaces 
soulignes par des pla-
fonds elevfe, meme si 
la librairie a du - pre-
servation du batiment 
des annees 30 oblige -
se priver d'escalators 
et se contenter d'as-
censeurs. Sa configura-
tion lui permet d'ap-
paraitre comme un 
regroupement de li-

brairies specialis&s. 
Sous les espaces d'ex-
position et de debat du 
6', I'art est au 5C, l"uni-
versitaire et le profes-
sionnel au 4', ie pra-
tique et les loisirs au 
3r, le scolaire et la jeu-
nesse au second, la lit-
terature m 1« (55000 
titres,« ie plus impor-
tant rayon de fiction 
anglophone du 
monde», assure le di-
recteur du marketing 
Louis Wahl),le touris-
me et un tres original 
rayon biographies 
(tous domatnes 
confondus) au rez-de-
chauss^e, la papeterie 
haut de gamme, la 
presse, le restaurant, la 
cafet^ria etle service 

clients au sous-sol. 
Paradoxalement, c'est 
la dichotomie introdui- | 
te systematiquement, 
de maniere structurel-
le, entre ies best-sellers 
discountis et le reste 
de la production, qui 
assure 1'unite des dif-
ferents niveaux du ma-

i gasin. Les premiers oc-
cupent les tables des 
paliers et celles dispo-
sees a 1'entrte de 
chaque rayon. Les 
autres ouvrages se 
trouvent rejetes dans 
des alveoles laterales. 
A chaque etage, exac-
tement au meme em-
placement au dAou-
die des ascenseurs et 
des escaliers, une 
mt*me table presente 

sensiblement les 
memes titres: 25 des 
40 meilleures ventes 
du magasin, tous 
rayons confondus. 
Si le client cherche a 
faire des decouvertes 
originales, 0 n"a qu'a 
farfouiller parmi les 
265000 titres du fonds 
qui, eux, sont rarcment 
prdsentds de face. On 
ne saurait mieux ex-
primer les deux vi-
tesses d'un march^. 

r.p. 
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Mime les 
Americains 
n'en 

pas. 

Cest pour ceta que la 
rupture dc 1'accord par cer-
tains a provoque instaritantf-
ment un effondrement total du 
dispositif. 

Plus de quatre ans plus tard 
pourtant, la nostalgie n'est plus 
de mise, Meme les editeurs les 
plus favorables au prix fixe es-
timent qu'a defaut d'etre sup-
prime, le NBA aurait de toute 
fa<;on eu besoin d'etre 
assoupli, A l'associa-
tion des libraires, qui 
soutenait pourtant 
fermement le NBA 
avant sa disparition, le 
directeur general Tim reviennent 
Godfray juge aujour-
d'hui « un peu acade-
mique »la question de savoir si 
la situation serait meilleure au-
jourd'hui avec le prix unique. 
SnrrfaHste. De fait, 1'hypothese 
damener tous les acteurs de la 
chaine du livre a une table de 
negociation pour etablir en-
semble une reglementation des 
prix apparait totalement sur-
realiste a 1'ensemble des pro-
fessionnets, qulls aient ete fa-
vorables ou opposes au NBA. 
Surtout, plus profondement, il 
y a le * facteur amerkain ». Tous 
les professionnels estiment 
que l'internationalisation du 
marche du livre anglophone, 
acceleree par le developpement 
du commerce electronique, 
condamne toute tentative d'eta-
blir des freins a la liberte des 
prix a 1'interieur des frontieres 
nationales. 

Pour les Anglais, qui ne re-
pr&entent que 10 % du mon-

de anglophone, « un retour en 
arriere est impossible, tranche 
le directeur general de 1'asso-
ciation des dditeurs, Ronnie 
Williams. A cause de la langue, 
nous navons pas comme en 
France un espace de prix fixe, 
precise-t-il, La competition 
avec les livres americains 
constitue uneforte pression qui 
nous oblige d'aiUeurs a lancer 

nos titres en Grande-Bre-
tagne au meme moment 
quaux Etats-Unis pour 
ne pas subir une concur-
rence tmp forte d travers 
le commerce electro-
mque. » 

Paradoxalement 
pourtant, les Ameri-

cains beneficient aujourd'hui 
dans le commerce du livre 
d*une reglementation minima-
le qui fait defaut aux Anglais. 
Ils vivent sous un regime de li-
berte des prix, mais le Robin-
son-Patman Act assure une re~ 
gulation sommaire des 
relations commerciales. Com-
me I'ont demontre les succes 
des procedures recemment in-
tentees par 1'American Book-
seller Association a une demi-
douzaine de grands editeurs, 
aux Etats-Unis les fournisseurs 
ne peuvent accorder a tel ou tel 
detaillant des faveurs qui peu-
vent etre considerees comme 
des avantages concurrentiels. 

Rien de tel en Grande-Bre-
tagne. Dans un espace de non-
droit qui profite a la grande 
distribution et aux chaines au 
detriment des libraires inde-
pendants, les fournisseurs peu-

vent traiter chaque 
detaillant a la tete 
du client, sans 
contraintes parti-
cu!i6res, Au point 
que les libraires et 
plusieurs editeurs 
comme Nicholas 
Perren, le directeur 
general de John 
Murray, regrettent 
«la maniere dont le 
prixfixe a saute ». 
Prive de NBA, le 
marche du livre 
s'est brutalement 
retrouve sans la 
moindre legislation 
ni reglementation. 
Meme les Ameri-
cains n'en revien-
nent pas. F. P. 

Une etude de marche 
grandeur nature 
PAR PIERRE LOUIS ROZYNfeS, R6DACTEUR EN CHEF 

Lannee qui debute est celle de tous 
les dangers - et ce nest qu'une bete 
formule journalistique - pour la loi 
Lang sur le prix unique, Honnie par 
les ultraliberaux qui peuplent la 
Commission de Bruxelles, mentale-
ment incomprehensible pour les 
Americains d'Amazon et leurs sou-
tiens de Wall Street» elle n'a donc 
plus pour seuls adversaires 
des politiques, mais aussi 
des industriels, forts du 
soutien de financiers. Jus-
quici,rien de nouveau,tant 
on Pa souvent ecrit. Ultime 
rempart, avant Vassaut fi-
nal, cette annee, les respon-
sables politiques fran<;ais et 
allemands, une poignee de 
parlementaires europeens, 
si l'on sait les convaincre, ce 
qui semble si simple que 
personne ne semble le faire 
veritablement. 
Au second semestre, tout 
sera donc tente, dit-on, durant la 
presidence fran^aise de la Commu-
naute, pour asseoir definitivement 
la loi sur le prix unique en France 
et en Aliemagne et sauver ce qui 
peut l'etre, 
Si cela pouvait etre utile,defenseurs 
veritables (plus rares qu'on le 
croit), adversaires non affiches (ils 
sortent de 1'ombre, venant de la 
grande distribution, de 1'Internet et 
des telecoms, de la finance qui sou-
dain se passionne, mefiance, pour 
les livres, et meme editeurs) et les 
autres (qui rfont pas d'avis tranche, 
ni meme d'avis tout court) liront 
peut-etre les pages qui precedent. 
Cette enquete sur la mutation qu'a 

subie le marche britannique en 
quatre ans, depuis la suppression 
du Net Book Agreement, lequiva-
lent anglais de la loi Lang, aurait pu 
etre plus tranchee, afin de noircir 
plus encore le trait, et faire ressor-
tir les mutations genetiques que su-
birait a son tour le marche fran^ais 
en pareil cas. 

Vendre moins cher des 
best-sellers, vendre moins 
nombreux et plus cher des 
livres soudain etiquetes 
« difftciles », romans, es-
sais et documents, livrer 
en palettes des bandes 
dessinees discountees 
dans deux fois moins de 
librairies qu'aujourd'hui, 
car elles auront physique-
ment disparu, faire le bon-
heur de France Telecom, 
de la Fnac, d'Auchan ou 
de Leclerc, defmitivement 
aux commandes du mar-

che du livre, voila ce qui se passera 
peut-etre apres que ceux qui ont la 
charge de defendre les auteurs, les 
editeurs, les libraires et les lecteurs, 
se seront reveilles trop tard. 
Vendre 20 % ou 30 % moins cher 
Mary Higgins Clark, Gaston Lagaf-
fe ou Le pgtit larousse, et n'en 
vendre pas un de plus, pour citer les 
best-sellers de 1'an dernier, n'est pas 
une strategie gagnante, sauf a etre 
transporteur. 
La Grande-Bretagne vient d'etre, 
accidentellement, utile a la commu-
naute (europeenne, accessoire-
ment). Une telle etude de marche 
grandeur nature n'a pas de pri.x. 
Mais sera-t-elle utile ? 
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emer et Weltbild donnent 
aissance au numero trois alle 
' nouveau geant vise directement a faire contrepoids a 
xel Springer, avec une VPC florissante et 100 HbraMes 

Enbref 

U S 1 O N 
nouveau poids lourd de 
lition est en train de se 
stituer en Allemagne par la 
mte des editions von Holz-
ik et Weltbild qui s'allient 
ir creer, au 1" janvier 1999, 
• holding baptisee les edi-
is Droemer-Weltbild. La 
ivelle entite pesera pres de 
lilliards de DM, soit 17 mil-
ds de francs. 
u terme du dernier exercice 

celui de 1997, les chiffres 
t eloquents : le groupe von 
zbrink comprenant les edi-
is allemandes Droemer. 
tur et Lichtenberg et suisses 

Scherz et Fretz & Wasmut entre 
autres, a reaiise une croissance 
de 7,6 % pour atteindre 3,5 
milliards de marks de CA (12 
miliiards de francs). Quant au 
groupe Weltbild - dont on 
noubliera pas de souligner ies 
origines tres catholiques 
dailleurs, Pappartenance/rfco-
re aujourd'hui i 1'eglk/catho-
lique allemande -Jna depasse 
le milliard de wrarks (3,5 mil-
liards de femcs) en affichant 
12 % dXprogression de ses 
venwfan passd, grace notam-
mmt k ses tiitions Augustus, 

'Battenberg, Midena, Natur-
buch, Pattloch, Schneekluth et 

Steiger. La holding raunichoise 
ne reunira pas irfoins de 250 
salari^s parfr un CA de 
250 M DM/wO M I'F). Lorsque 
Pon sart que von Holzbrink se 
gapde encore comme muni-
•{ons deux maisons d'tiition 
aussi prestigieuses que Rowohlt 
et Fischer, non concernees par 
la fusion, on peut extrapoler 
sur la qualite concurrentielle a 
venir de ce nouveau gdant qui 
vise directement a faire contre-
poids a Bertelsmann et a Axel 
Springer. Ce n'est pas un hasard 
si.en s'alliant, Weltbild apporte 
dans la corbeille de mariage un 
catalogue et des clients de VPC 

ertelsmann et a 
a prix discount. 
representant les deux tiers de 
son CA (et qui connait un suc-
ces qui inquiete les clubs de 
Bertelsmann) et sa centaine 
de librairies (Weltbild-plus 
dont Hugendubel est actionnai-
re et cogestionnaire) de livres 
selectionnes a prix discount 
totalisant 100 MDM (350 MFF) 
de CA, 

Pour 1'anecdote, quelques 
collections de chez von Holz-
brink a caractere esotdrique 
ont ete ecartees de la transac-
tion afm de ne pas risquer de 
porter ombrage aux ouvrages 
bien-pensants de Weltbild. 

D£ BOW, EVEDrNEC*VM« 

lichael Naumann en defenseur du prix unique 
L L E M A G N E  
louvelle majorite allemande 
;cidd de la composition du 
inet du futur chancelier 
hard Schrfider. II suffira 
ne modification constitu-
inelle, et Michael Naumann 
lossera les habits neufs de 
listre de la Culture, un poste 
nexistait pas auparavant. 
nt meme d etre officialis^, 
-editeur (il dirigeait depuis 
6 Metropolitan Books/Hen-
rlolt, filiale am^ricaine du 
upe Holtzbrink) vient d'es-

Mkhael Naumann. 

quisser les grandes lignes de sa 
politique du livre : ne pas tou-
cher au prix unique; dviter le 
monopole de la distribution par 
abus de concentration des 
entreprises; favoriser le role 

joud par les bibliotheques. Res-
te la question litigieuse des 
discounts frontaliers - notam-
ment entre 1'Allemagne et l'Au-
triche - qu'il faudra bien rdgler 
par une loi, fut-elle europden-
ne... A propos des droits d'au-
teurs issus du multimedia, 
Michael Naumann se declare 
fort attache a la protection de la 
propridtd intellectuelle, en 
faveur de laquelle il est pret a 
d^finir un cadre legislatif. Le 
futur ministre/ex-editeur a rap-
pele que les trois ou quatre plus 

grandsgroupes dedition alle-
mands repr&entent 15 % du CA 
du secteur; et que, si le prix 
unique du livre etait mis a Pin-
dex, il craint que 2600 des 4000 
librairies ne ferment leurs 
portes pour ne plus jamais les 
rouvrir.« Le prix unique du 
livre permet la multiplicitd des 
tEditeurs, Le livre n'est pas un 
produit comme les autres et il 
faut aux commissaires euro-
peens lui reconnaitre sa specifi-
cite culturelle», affirme le futur 
ministre. i c. 

BsoeuvrescompletesdePasolini,evenementderannee 
T  A  L  I  E  

it d'un travail de plusieurs 
tees. les deux premiers 
imes des (Euvres complites 
Pier Paolo Pasolini arrivent 
e semaine dans les librairies 
iennes. Publides dans la 
stigieuse collection des 
eridiani» de Mondadori.ces 
ix volumes trfes attendus 
lprennent tous les romans et 
nouvelles de Pdcrivain et 
^aste assassind en 1975. 
mi les oeuvres pr^sentfes 
ordre chronologique figu-

rent plusieurs textes inedits, 
dont un roman autobiogra-
phique, 11 disprczzo delle pro• 
vincia, ecrit au debut des 
anndes 50, lorsque Pasolini 
venait de quitter sa rfgion nata-
le du Frioul pour exprimer son 
« m<pris»mais aussi sa nostal-
gie de la vie de province, amy 
qu'un projet pour up^cffnan 
intituM La mfnrfcia, dont le 
protapaisfeest une prostituee, 

, apres avoir lu La divine 
comidie en bandes dessindes, 
sadresse i Dante pour traverser 

1'enfer du monde contemporain. 
Les volumes publies aujour-

d'hui sont les premiers d'un 
vaste projet coordonnts par Wal-
ter Siti et Silvia de Laude.qui, 
prevoient dix, tous ty*-5oignes 
sur le plarykfnotes et des 
comjperlTaircs. Cannee prochai-
rfeT devraient paraitre les volu-
mes contenant tous les essais, 
ensuite en Pan 2000 suivront les 
sc#narios cinematographiques 
et les pieces thtitrales, pour ter-
miner en 2001 avec les po&ies, 
Tous ces futurs volumes appor-

terontdautresinedits. Bien^ue 
Ptruvre multiform^erfontro-
versee du rpksSfeur de 1'auteur 
de^etfm soit encore aujour-
ohui a Porigine dmnombrables 
discussions et polemiques, ces 
CEuvres completes marquent 
ndanmoins son entree definiti-
ve dans le Pantheon des clas-
siques de la littfrature italienne. 
La presse a dailleurs salud cet-
te publication comme Pun des 
evdnements majeurs de 1'annee 
tiitoriale. 

OE ROME, FA8IO UMMM 

USA; LES 35 MIS DE LA NYf 

New York Review of Book 
(NYR), revue litteraire et 
lectuelle des plus prestigi. 
aux Etats-Unis, fete ses tn 
cinq ans. Creee fin 1962 a 
beau milieu de la plus gra 
greve de presse new-prk; 
elle a acquis sa notoriete ( 
descendant le livre de jan 
Baldwin, La prochaine foi-
feu (traduit en 1996 chez < 
mard), alors encense par: 
te de la critique. Toujours 
cceur des debats importa: 
elle est dirigee, comme au 
mier jour, par Robert Silv 
NATIONAL BOOK AWARDS. ! 

nalistes du celebre prix.i 
sera remis le 18 novembs 
sont au nombre de vingt 
lesquels Tom Wolfe, Rob> 
Stone, Gavl Jones.Allegr. 
Goodmann et Alice McD 
mott dans la categorie fic 
Les fmalistes ont ete stie 
nes parmi 916 titres pub 
chez 197 editeurs. 
ESPAGNE:PRtXPLANETA. I 

manciere uruguayenne C 
men Posadas a rep le 47 
Planeta, dote de 50 millic 
pesetas (soit pres de 2 m 
de francs) pour Pequena-
mias, un roman sur la jet 
madrilene, qui sera mis i 
vente le 4 novembre avec 
rage de 210 000 exempla; 
REVELATIONS QUEBECOISES 
Dans un document a par; 
mois prochain, Behind th 
bassy Door; Cauda, Clin: 
atid Quebec, james BlancP 
qui fut Pambassadeur am 
cain au Canada entre 199 
1996, revele comment il a 
contribue a la defaite des -
ratistes quebecois en 199." 
NATIONAL 6E06RAPHIC, Grt 
+ jahr, filiale presse de Be 
mann et son partenaire e^ 
gnol RBA Editores ont sig 
contrat dexploitation des 
blications de la National t 
graphic Society pour la Fr 
1'Allemagne et la Pologne 
societes independantes dt 
vraient etre creees dans cl 
de ces pavs, a egalite de ca 
par G + I et RBA Editores 
1 exception de PAllemagnc 
Pediteur amt4ricain navais 
encore reussi a penetrer lc 
marches fran^ais et poton. 
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Buchpreisbindung: 40 Prozent aller [ 15.06,1999 J 
Buchhandlungen gefahrdet 

Borsenverein befiirchtet Verlust von 25.000 
Arbeitsplatzen 

Der Borsenverein befurchtet den Verlust von 25.000 
Arbeitsplatzen, wenn die Europaische Kommission tatsachlich 
«iie Buchpreisbindung in Deutschland untersagen sollte, 
AuBerdem wiirden vermutlich 40 Prozent der 
Sortimentsbuchhandlungen innerhalb kiirzester Zeit ihr 
Geschaft schlieBen mussen, teilte der Verband am gestrigen 
Montag auf einer Pressekonferenz mit. 

Der Bdrsenverein protestiert weiter gegen die von 
Wettbewerbskommissar Karel van Miert geplante Untersagung 
der grenzuberschreitenden Preisbindung. Auch die nationale 
Preisbindung sieht der deutsche Verband durch den VorstoB 
van Mierts gefahrdet. Der Borsenverein verlangt eine klare 
Stellungnahme seitens der Kommission, daS sie nicht den 
festen Ladenpreis fur Bucher in Deutschland angreift. 

Der Verband deutscher Schriftsteller forderte die deutsche 
Bundesregierung auf, im Falle einer Untereagung der 
grenzuberschreitenden Preisbindung zwischen Deutschland, 
Osterreich und der Schweiz die Preisbindung in Deutschland 
durch ein Gesetz zu schutzen. 

Schlagworte 
Preisbindung 



Regierungschefs von Bund und Landern sichern [ 25.06.1999 ] 
UnterstQtzung zu 

»Deuts chl and. hat ein eminentes Interesse 
am Erhalt der Prei sbindung« 

Vom ehemaligen franzdsischen Kulturmlnister Jack Lang bis zu den 
Ministerprasidenten der Bundeslander Die Kritik am Kurs der 
EU-Kommlssion reiSt nicht ab. Ob sich die Kommissare noch von einer 
Entscheidung gegen die grenzQberschreitende Prelsbindung abbrlngen 
lassen, ist allerdings derzeit zweifelhafL Der Bdrsenverein hat inzwischen 
Schritte eingeleltet, die bei einem Verbot aus Brussel mogliche Rechtslucken 
schlieSen kdnnen. (siehe Interview mit Roland Ulmer). Der Verband informiert 
seine Mitglieder auBerdem in einem Brief uber den Stand der Dinge (siehe 
Link). 

»Die Europaische Kommission ist nicht dazu berufen, sich zum Zensor 
unserer Kulturen zu entwickeln«: Jack Lang, ehemaliger franzosischer 
Kulturminister, findet in einer Stellungnahme klare Worte fur das 
Vorgehen in Brussel: »Wie kommt die Kommission dazu, ein System 
des festen Buchpreises zu untersagen, das fur Deutschland eine 
Titeldichte, eine literarische Produktion und eine flachendeckende 
Buchhandelslandschaft von auRergewohnlicher Qualitat ermoglicht 
hat?« Langs Stimme hat Gewicht: SchlieRlich ist er Vater der »Loi 
Lang«, des franzdsischen Gesetzes zur Preisbindung. 

Neben Lang haben sich auch weitere Politiker und Verbande in den 
vergangenen Tagen wieder fur die Buchpreisbindung stark gemacht-
darunter die Regierungschefs von Bund und Landern, die bei ihrem 
Treffen am vergangenen Donnerstag Unterstutzung zusicherten: 
Deutschland habe ein »eminentes Interesse daran, die 
Buchpreisbindung beizubehalten«, betonte Bundeskanzler Gerhard 
Schroder in einer anschlieBenden Pressekonferenz. 

Der European Writers' Congress, dervom 17. bis 19. Juni in Berlin 
getagt hat, bezieht ebenfalls deutlich Position. In einem Brief an die 
Mitglieder der Europaischen Kommission weisen die Autoren darauf 
hin, daR die Kommission dabei sei, »die fundamentalen 
Arbeitsbedingungen derjenigen zu zerstoren, die im Literaturbetrieb und 
im Buchhandel arbeitena. Gemeinsam mitdem Niedersachsischen 
Minister ftir Wissenschaft und Kultur, Thomas Oppermann, haben sich 
aufSerdem sechs Verlage aus dem Bundesland an 
Wettbewerbskommissar Karel van Miert gewandt: »Es ist nicht unser 
Ansinnen, althergebrachte und liebgewonnene Privilegien einzelner 
Untemehmen zu schutzen, sondem der offenkundig vorhandenen 
Marktunvollkommenheit entgegenzuwirken«, heiBtes in dem Brief, der 
vom Georg Olms-Verlag, von Wallstein, zu Klampen, Schroedel, Steidl 
sowie Vandenhoeck & Ruprecht unterzeichnet worden ist »Der Wegfall 
der grenzuberschreitenden und insbesondere der nationalen 
Buchpreisbindung wird die ohnehin vorhandenen 
Konzentrationsprozesse in dieser Branche erheblich beschleunigen und 
einen unkontrollierbaren Verdrangungswettbewerb zur Folge haben. 
Hieraus wiederum resultieren zwangslaufig verschlechterte 
Markteintrittschancen fur jedes einzelne Produkt. Quantitat statt Qualitdt 
wird dann den Buchmarkt dominieren«, furchten nicht nur die Verlage. 

Sabine Cronau 

interne und externe Links 
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EU-Kommission gewahrt eine 
Fristverlangerung 

[ 07.01.2000 ] 

Buchpreisbindung: Die Gesprache laufen 
auf Hochtouren 

Bis zum 17. Januar hat die Generaldirektion Wettbewerb der 
Europaischen Kommission die Abgabeffrist verlangert, innerhalb 
deren die deutschen und osterreichischen Buchhandelsverbande 
ihre Vorstellungen fiir einen Kompromiss in Sachen 
Preisbindung vorlegen sollten 

Die Verlangerung der Frist wurde anlasslich eines produktiven 
Gesprachs zwischen Vertretern des Bdrsenvereins und des 
dsterreichischen Hauptverbands mit der Generaldirektion 
Wettbewerb vereinbart. Bdrsenvereinsvorsteher Roland Ulmer: 
»Wir sind zuversichtlich, dass wir eine dauerhafte Losung 
erreichen. Eines ist schon jetzt sicher: Die nationale deutsche 
Buchpreisbindung steht.* 

Der Bdrsenverein wird in Brussel in Abstimmung mit dem 
osterreichischen Hauptverband uberarbeitete Vorschlage zu 
zwei nationalen Preisbindungssystemen vorlegen. Dabei geht es 
vor allem um die Mdglichkeit, deutsche Bucher in die kunftige 
nationale osterreichische Preisbindungssystematik mit 
einzubeziehen. Auch die Frage einer Regelung von Reimporten 
nach Deutschland nimmt einen wichtigen Platz in den 
Verhandlungen ein. Sowohl fur die Irnporte deutscher Bucher 
nach Osterreieh als auch fur die Beschrankung mdglicher 
Reimporte haben die Verbande die Obernahme der von der 
Kommission und vom Europaischen Gerichtshof anerkannten, 
seit 1981 unbeanstandet bestehenden franzosischen Regelung 
vorgeschlagen. 

Wahrend die Gesprache mit Brussel auf Hochtouren laufen, 
kommt auch in der Schweiz die Diskussion um die 
Buchpreisbindung wieder in Bewegung. Der Bundesrat lasst die 
Buchpreisbindung dort umfassend prufen. Der Bundesrat - die 
Schweizer Regierung - kommt damit einem Wunsch des 
Schweizerischen Buchhandler- und Verleger-Verbands nach. 
Das Ergebnis der Qberprufung soll bis Herbst dieses Jahres 
vorliegen. 

Hintergrund ist eine Entscheidung der schweizerischen 
Wettbewerbskommission vom September 1999, die 
Preisbindung im deutschsprachigen Buchhandel aufzuheben. 
Dieser rein kartellrechtliche Entscheid, der erst nach Ablauf 
eines Widerspruchsverfahrens wirksam werden kann, wird nun 
in einem ersten Schritt durch die von der Schweizer Regierung 
in Auftrag gegebene Gberprufung in Frage gestellt. 

interne und externe Links 
Preisbindung: EU-Kommission pruft Anaebote des 
Borsenvereins 
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Historischer Kompromiss [ 09.02.2000 ] 

Erkiarimg des Vorstands des Borsenvereins 

Die EU-Kommission hal mit Schreiben vom 8. Februar 2000 
anerkannt, dass die Buchpreisbindung in Deutschland aufgrund 
des Reverssystems rechtens ist und von der Kommission nicht 
langer beanstandet wird 

Sie hat im Hinblick auf Osterreich anerkannt, dass eine Losung 
nach dem Muster des franzdsischen Loi Lang in Osterreich 
mdglich ist. Demnach durften aus Deutschland eingefuhrte 
Bucher von den dsterreichischen Importeuren zukunftig 
preisgebunden werden. Insgesamt bedeuiet die jetzige 
Entscheidung aus Brussel, dass deutschsprachige Bucher in 
allen drei Landern, in Osterreich, Deutschland und in der 
Schweiz, preisgebunden werden konnen; in Deutschland und 
der Schweiz aufgrund der Sammelreverse, in Osterreich 
aufgrund eines Gesetzes, das bis zum 30. Juni 2000 in Kraft 
treten muss, weil zu diesem Zeitpunkt das jetzige 
Sammelreverssystem in Osterreich nach derri Willen der 
Kommission auslauft, 

Reimporte zur Umgehung der deutschen Preisbindung bleiben 
auch kunftig verboten. Die Verkaufe deutscher Bucher durch 
deutsche Internet-Buchhandlungen unterliegen weiterhin der 
Preisbindung. 

Damit ist ein weiterer historischer Meilenstein bei unseren 
Bemuhungen um die Erhaltung und rechtliche Absicherung der 
Preisbindung erreicht, In den 60er Jahren ist es dem 
Borsenverein gelungen, die Buchpreisbindung im neuen 
deutschen Kartetlrecht zu verankern. Jetzt ist auch die 
0bereinstimmung mit dem europaischen Wettbewerbsrecht 
erzielt worden. 

Unser Dank gilt allen Mitgliedern, die uns bei der 
Auseinandersetzung mit der EU-Kommission unterstutzt haben. 
Unser Dank gilt auch unserem Justitiar Dr. Heker sowie unseren 
Anwalten Dr. Canenbley und Dr. Kirchhoff. Er gilt unseren 
Kollegen in Osterreich, und er gilt in besonderer Weise 
Staatsminister Dr. Michael Naumann, unserem ehemaligen 
Kollegen, der sich seit seinem Amtsantritt unermudlich fur eine 
befriedigende Ldsung eingesetzt hat. 

inteme und externe Links 
GroBe Erleichteruna beim Borsenverein 
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Editorial von Hendrik Markgraf [ 11.02.2000 ] 

Ende der Unsicherheit 

Die grenziiberschreitende Preisbindung geht, die nationaie 
kommt: Das ist der Konigsweg, der historische Kompromiss, der 
dem festen Ladenpreis eine Zukunft giixt 

Zwei Voraussetzungen freilich mussen erfullt sein: Die 
Osterreicher mussen mitspielen, ein Gesetz zur nationalen 
Preisbindung zustande bringen. Nur so lassen sich die Preise 
deutscher Bucher in Osterreich binden. Nach anfanglichen 
Schreckensmeldungen aus der Alpenrepublik hort man 
mittlerweile von positiven Signalen; doch noch ist nichts 
entschieden. 

Die zweite Voraussetzung: Die Preisbindung halt so lange, wie 
die Branche sie korrekt handhabt. Der Borsenverein hat unter 
Aufbietung aller Krafte die Rahmenbedingungen geschaffen, 
nun mussen die Marktteilnehmer das Beste daraus machen. 

Erste Reaktionen zeigen: Der Wille ist da, In unserer LJmfrage 
bekennt sich die Branche ohne Wenn und Aber zur 
Preisbindung. Auch der immer wieder als Gefahr beschworene 
Internet-Buchhandel will sich an den festen Ladenpreis halten. 
Naturlich ist die Versuchung groS, hart an die Grenzen des 
Zulasstgen zu gehen oder die Preisbindung aus Grunden des 
eigenen Vorteils zu unterlaufen. Doch dies geschieht in der 
Regel nicht ungestraft. 

Sorge bereiten aber noch mancherorts einige Details: Vor allem 
die Reimportklausel muss wasserdicht sein. Wann liegt eine 
Umgehung der Preisbindung vor? Der Borsenverein hat hierauf 
schon Antworten gegeben. In strittigen Einzelfallen werden die 
Gerichte entscheiden. Mit der von der Bundesregierung 
beabsichtigten Erganzung des Gesetzes gegen 
Wettbewerbsbeschrankungen wird hier zusatzlich Klarheit 
geschaffen. 

Die Preisbindung ist lebensnotwendig fur Autoren, 
Buchhandlungen und Verlage, die nicht nur an Bestsellern 
interessiert sind. Der Borsenverein hat sich nicht auf faule 
Kompromisse eingelassen, und Brussel hat uber der reinen 
Lehre vom freien Wettbewerb das Buch als Kulturgut nicht 
vergessen. Mit diesem Gut, mit der Preisbindung sorgfaltig 
umzugehen ist das Gebot der Zukunft. Die Verhaltnisse haben 
sich stabilisiert, auch wenn die Zeit des Umbruchs iangst nicht 
vorbei ist. Die Branche hat nun ihr Schicksal selbst in der Hand. 

interne und externe Links 
Gro6e Erleichteruna beim Borsenverein 
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Initiativantrag ins Parlament eingebracht [ 22.03.2000 ] 

Preisbindung in Osterreich 

Nach intensiven Verhandlungen liber ein osterreichisches 
Preisbindungsgesetz stehen nun konkrete Schritte an. Wie 
Osterreichs Kunststaatssekretar Franz Morak mitteilte, wurde 
am Mittwoch ein Gesetzesentwurf als Initiativantrag im 
Parlament eingebracht 

Die Begutachtung soll nach Moraks Angaben im Zuge von 
Ausschussberatungen erfolgen: »In den vergangenen Wochen 
wurden in ausfuhriichen Gesprachen mit allen Betroffenen die 
Moglichkeiten einer nationalen Preisbindung ausgelotet. Es hat 
sich gezeigt, dass nur ein Gesetz den heimischen 
Qualitatsbuchhandei sichern kann«, so Morak. Geplant sei, das 
Gesetz auf funf Jahre zu befristen. 

Wie berichtet, soll die Regelung dem franzosischen Loi Lang 
nachgebildet werden. Gebunden werden die Preise durcli den 
Importeur beziehungsweise den Verleger. Ein Exemplar bleibt 
mindestens zwei Jahre nach Erscheinen preisgebunden - plus 
sechs weitere Monate, in denen das Exemplar beim 
Sortimenter gelagert worden sein muss - erst danach kann es 
frei verkauft werden. 

Der Hauotverband des Osterreichischen...Buchhar}de|s begruGte 
die Einbringung des Gesetzesantrags. Geschaftsfuhrerin Dr. 
Inge Kralupper zeigte sich optimistisch, was die Bewahrung 
einer solchen Regelung betrifft. Die Befristung auf funf Jahre 
sieht sie als Chance, nach dem Ablauf gestarkt in neue 
Verhandlungen zu treten. 

interne und externe Links 
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